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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en  

application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés par les 
dispositions des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par la Société des 
Courses de CRAON afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, une course hippique de 
démonstration, le dimanche 4 septembre 2022, à CRAON, dans le cadre de l’organisation de la réunion de 
courses du GRAND CROSS DE CRAON ;

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation exceptionnelle en 
application notamment des dispositions du § II a de l’article 63 du Code des Courses au Galop, l’organisation 
de la course susvisée dont le programme détaillé comportant les noms des personnes autorisées à monter 
et des chevaux autorisés à courir est annexé à la présente décision, les personnes ainsi autorisées à monter 
ne faisant pas l’objet d’une contre-indication à la monte en course au moment où ils ont arrêté leur carrière 
professionnelle de jockeys  ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement telle que 
validée par les services de France Galop ainsi que la liste des personnes autorisées à monter, étant observé 
que ces dernières devront remplir les conditions de l’article 41 du Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- d’autoriser l’organisation par la Société des courses de CRAON à titre exceptionnel, de la course 

PRIX DES GLADIATEURS DU PMU, le 4 septembre à CRAON ;

En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime juridique de 
la présente décision.

Boulogne, le 2 septembre 2022 
Gérald HOVELACQUE - Hervé d’ARMAILLE - Patrick SABAROTS
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DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL 

COMPIEGNE – 27 MAI 2022 – PRIX DU MONT GANELON

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par l’entraîneur Fabrice FIEVEZ contre la décision des Commissaires de France 
Galop en date du 15 juin 2022 :

- de le sanctionner par la suspension de son équivalence d’autorisation d’entraîner délivrée à 
l’étranger par l’autorité hippique belge et de l’interdire ainsi d’engager et de participer à des 
courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 12 mois ;

- d’exclure ledit entraîneur des enceintes réservées, locaux affectés au pesage, ainsi que des 
terrains d’entraînement placés sous l’autorité des Sociétés de courses pour la même durée ; 

- de demander l’extension de cette décision à l’autorité hippique belge dont dépend ledit entraîneur, 
à savoir la FEDERATION BELGE DES COURSES HIPPIQUES – GALOP ;

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 20 juin 2022 de l’entraîneur Fabrice 
FIEVEZ par lequel il a interjeté appel et motivé celui-ci ; 

Après avoir dûment appelé AL RYAN RACING, Fabrice FIEVEZ et Ebbe VERHESTRAETEN, respectivement 
propriétaire, entraîneur et jockey du cheval DALVINI, à se présenter à la réunion fixée le 7 juillet 2022, pour 
l’examen contradictoire du dossier et constaté l’absence du jockey Ebbe VERHESTRAETEN ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications et déclarations de 
l’appelant, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, 
possibilité non utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Frédéric MUNET ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 15 juin 2022 et l’ensemble des éléments 
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qu’elle contient ;

Vu la déclaration d’appel de l’entraîneur Fabrice FIEVEZ, adressée par courrier électronique le 20 juin 2022 
et confirmée par courrier recommandé envoyé le même jour, mentionnant notamment :

- qu’un des arguments utilisés, est un ancien « sms » de novembre 2021 qui n’a pas été ajouté 
aux pièces comme il était demandé dans la convocation, qu’il n’a dès lors pas pu en prendre 
connaissance lors de la consultation du dossier avant l’audience, que cette pièce devait être 
rejetée et que les Commissaires ont basé leur jugement principalement sur une pièce irrecevable ; 

- qu’il n’existe à ce jour aucune preuve qu’il aurait demandé au jockey de ne pas être dans les « 7 
premiers », que s’il avait vraiment demandé cela au jockey Ebbe VERHESTRAETEN dans le box 
pendant qu’ils sellaient le cheval, il se demande pourquoi ce dernier n’est pas allé directement 
trouver les Commissaires (puisqu’il a encore « marché 10 minutes le cheval » et qu’il est retourné 
au vestiaire), pourquoi attendre la fin de la course, ajoutant qu’à sa connaissance, sans preuve le 
doute doit profiter à l’accusé ;

- que l’article paru dans la presse spécialisée, ainsi que sur le site de la « Fédération hippique des 
courses belges » ne reflète pas ce qui a été dit à l’audience ;

- qu’il n’a jamais dit au jockey ni à l’audience avoir « demandé au jockey de monter le cheval 
DALVINI en dernière position pour faire une course sage et de venir terminer sa course dans le 
peloton », qu’il possède un enregistrement audio de l’audience et que le procès-verbal de la 
course confirme que «  Le jockey a déclaré que l’entraîneur l’avait pris à parti après la course, car il 
était très mécontent de sa monte et n’avait pas respecté les ordres. Le jockey a également déclaré 
qu’il avait eu pour consignes de monter le cheval DALVINI en dernière position et de venir finir sa 
course dans les chevaux » ; 

- que dans le jargon hippique, « finir dans les chevaux » veut bien dire finir dans les chevaux en 
avançant et non finir au milieu du peloton, que le sens des mots est tout à fait différent et que 
« finir dans les chevaux » est un terme utilisé par 100% des entraîneurs ;

- qu’il est également dit dans la décision que signifier à un agent que le cheval ne sera pas prêt 
et qu’il est hors distance et donc probablement non compétitif est un écrit non équivoque de sa 
part, qu’il ne courait pas pour obtenir la meilleure allocation possible, ledit entraîneur précisant 
que d’autres entraîneurs tiennent régulièrement ce genre de propos publiquement (joignant des 
interviews de la presse spécialisée) et que ces propos n’étaient qu’un avis et non un fait qui 
empêcherait le cheval de prendre la meilleure allocation possible ;

- qu’il invite également à regarder la course du cheval « HAURAN » du 3 mai à CHANTILLY afin de 
constater si l’argent des parieurs a été défendu selon le Code des Courses et à écouter les propos 
de l’entraîneur après la course pour voir s’il a couru dans le but d’obtenir la meilleure allocation 
possible ;

- que, quoi qu’il en soit, il espère que cette différence d’appréciations n’a rien avoir avec le fait d’être 
étranger et que l’on veuille l’utiliser comme exemple, car ce serait totalement discriminatoire, des 
entraîneurs français tenant le même genre de discours, sans pour autant être suspendus ou 
même convoqués et que si tel était le cas il n’hésiterait pas à intenter une action en justice ;

- que cette sanction d’un an est totalement injustifiée et a des conséquences financières indirectes 
désastreuses à son égard (maison avec box louée avec un bail de 9 ans, engagement avec des 
personnes qui montaient le cheval, etc...) ;

Vu le courrier de procédure de l’entraîneur Fabrice FIEVEZ en date du 23 juin 2022 transmettant le récépissé 
de son courrier recommandé ;

Vu le courrier dudit entraîneur en date du 3 juillet 2022, accompagné de ses trois pièces jointes ;

Vu le courrier de procédure dudit entraîneur en date du 4 juillet 2022 ;

Vu le courrier de procédure du jockey Ebbe VERHESTRAETEN en date du 6 juillet 2022 ;

Vu les courriers de procédure dudit entraîneur en date du 7 juillet 2022 ;

* * *

Attendu que le salarié de France Galop en charge d’assister les membres de la Commission d’appel a 
rappelé en début de séance que l’enregistrement de ladite séance était interdit ;

Qu’en séance, l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a rappelé, concernant le « SMS » du mois de novembre 2021 
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mentionné dans son courrier d’appel, qu’il ne voulait rien dire et que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU lui 
en a donné copie, ledit entraîneur indiquant avoir pu le consulter avant la séance avec le dossier malgré 
son retard ;

Que ledit entraîneur a indiqué :
- avoir eu des avis d’autres entraîneurs sur la compétitivité du cheval et qu’il estimait que son cheval 

était « trop haut » en valeur à cette période ;
- qu’il débute, qu’il a ce cheval par plaisir, mais n’a pas d’employé, seulement une amie qui le 

monte, précisant avoir eu jusqu’à neuf chevaux à une époque avec un hangar à côté de chez lui, 
mais qu’il ne le loue plus ;

Que M. Frédéric MUNET a fait remarquer qu’avoir autant de chevaux est presque un métier, ledit entraîneur 
répondant que non, que c’était un plaisir, qu’il a pris DALVINI à l’entraînement suite à une contre-performance 
du cheval, qu’il l’a acheté chez l’entraîneur Alain de ROYER-DUPRE pour être exporté en BELGIQUE pour 
courir sous son entraînement et sous les couleurs d’AL RYAN RACING, puis que le cheval a couru ensuite 
en France sous les entraînements de Frédéric ROSSI et de Brian BEAUNEZ ;

Que ledit entraîneur a indiqué :
- qu’actuellement, M. BERTIAUX et lui sont en contrat de location compte-tenu de sa suspension 

d’un an, car il voulait engager le cheval sur 1.600 mètres pour qu’il soit à l’aise, puis qu’il revienne 
sur 2.000 et 2.200 mètres à PARIS et COMPIEGNE ;

- que ce n’est pas facile d’entraîner et de préparer un cheval seul là où il est, contrairement à un 
entraînement chez Alain de ROYER-DUPRE ;

Que suite à la remarque de M. Emmanuel CHEVALIER du FAU selon laquelle ce qui lui est reproché 
est d’avoir demandé à un jockey de ne pas défendre ses chances, ledit entraîneur a indiqué :

- que les mots changent tout et qu’il n’est pas d’accord sur l’interprétation de l’expression « finir 
dans le peloton », que pour lui il s’agit de « partir dernier et finir dans les chevaux », d’« avancer 
dans les chevaux », ce à quoi M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a indiqué que lorsque l’on court 
en courses hippiques on cherche à « donner son jour pour gagner » ;

- que ce n’est pas un « cheval de rentrée », qu’il faut monter ces chevaux en dernière position et 
venir finir « dans les chevaux », car ces chevaux ont besoin de cela et qu’à la place de finir « dans 
le peloton », il faut lire « dans les chevaux » ;

Que M. Olivier de LA GAROULLAYE a indiqué qu’il pouvait baisser de valeur handicap, ce à quoi ledit 
entraîneur a répondu que non, que cela pourrait prêter à confusion, qu’il a donné les ordres en sellant dans 
les boxes, qu’il a dit en « off » « finis dans les chevaux, donne pas trop dur », mais que lorsqu’il a vu la course 
il était furieux que le jockey ait donné cinq coups de cravache, qu’il s’est demandé ce que ledit jockey 
n’avait pas compris, car son cheval a un problème respiratoire, mais qu’il ne le lui avait pas dit ;

Que M. Frédéric MUNET a relevé que cette gêne respiratoire n’était pas évoquée dans les comptes rendus, 
ce à quoi ledit entraîneur a répondu que non, car s’il devait énumérer tous les problèmes il n’en finirait pas, 
ajoutant qu’il ne fait pas autant de frais pour être deuxième à COMPIEGNE et que l’objectif était une vision 
à moyen terme pour être compétitif, étant observé que l’article 162 du Code des Courses au Galop prévoit 
notamment que l’entraîneur est tenu de fournir par écrit aux Commissaires de France Galop, dans les trois 
jours suivant le jour de la course, toutes explications justifiant la performance d’un de ses chevaux qu’il 
n’estime pas conforme aux capacités du cheval ;

Qu’à la question de M. Olivier de LA GAROULLAYE de savoir si le but était de « faire le tour », ledit entraîneur 
a répondu que le but était de gagner, ajoutant que si le cheval termine deuxième en faisant toute une course 
« facile » tant mieux, mais qu’à défaut il préférait qu’il soit huitième, car en arrivant deuxième de cette façon 
le cheval n’a pas mangé et était mal plusieurs jours après ;

Que M. Frédéric MUNET a indiqué que le cheval courait à PARISLONGCHAMP le jour de la Commission 
d’appel, ledit entraîneur répondant que cela lui tenait à cœur, qu’il l’entraîne du mieux qu’il peut, mais qu’on 
le fait passer pour quelqu’un qu’il n’est pas ;

Que M. Frédéric MUNET a rappelé les termes du courrier d’appel selon lesquels l’appelant sous-entendait 
être sanctionné, parce qu’il serait étranger, que M. Olivier de LA GAROULLAYE a indiqué qu’il est incorrect 
de tenir de tels propos, que ce n’est pas parce qu’il est étranger qu’il a été sanctionné, mais au regard de 
la performance du cheval et qu’il convient de prêter attention à de tels termes qui peuvent être insultants ;
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Que ledit entraîneur a répondu qu’il était énervé au regard d’une décision récente des Commissaires de 
France Galop sanctionnant un entraîneur pour « dopage » par une suspension de trois mois, alors que lui 
est sanctionné un an pour ne pas faire gagner son cheval, ce à quoi M. Frédéric MUNET a rappelé que la 
Commission d’appel ne statuait pas sur le dossier évoqué ;

Que M. Frédéric MUNET a fait observer qu’au regard du rapport vétérinaire figurant dans le dossier, il est 
étonnant que le cheval DALVINI galope encore, ce à quoi ledit entraîneur a répondu :

- avoir ainsi demandé de faire une course « pas trop dure », tout en indiquant qu’ « à la limite » pour 
la dernière course du cheval, le jockey aurait pu être offensif, mais pas pour cette course, que 
c’était trop tôt ;

- que, dans le rond, il lui a dit « si t’es pas dans les 7 c’est bien aussi, on baissera d’un kilo à 
AMIENS », mais dans le but d’être plus compétitif et pour enlever de la pression audit jockey, car 
il est le premier à donner leur chance aux jockeys et sait qu’ils subissent beaucoup de pression ;

- que la seule chose que l’on pourrait lui reprocher, c’est qu’il n’a effectivement pas à s’exprimer de 
cette façon ;

- que s’il avait eu une sanction d’un an avec sursis il l’aurait acceptée, il aurait compris et n’aurait 
plus recommencé ;

Attendu que M. Frédéric MUNET a indiqué qu’il est fondamental de défendre ses chances en courses, que 
c’est le « socle » du Code des Courses au Galop, ce à quoi ledit entraîneur a rappelé :

- qu’il a eu 70 partants, que jamais un Commissaire ne lui a demandé des explications et qu’il n’a 
été convoqué qu’une fois en Belgique pour un cheval déféré dans le tournant ;

- qu’il a dépensé plus de 20.000 euros pour le cheval DALVINI, qu’il ne gagne pas d’argent avec 
lui, qu’il n’est pas là pour ça ;

- qu’il s’est demandé ce que ledit jockey n’avait pas compris dans ses ordres, alors qu’il avait juste 
demandé de monter « sage », ce à quoi M. Olivier de LA GAROULLAYE a indiqué que le jockey 
avait compris qu’il fallait « faire le tour » ;

- que, dans le rond, il lui avait dit « si tu n’es pas dans les 7, c’est bien aussi », ajoutant que le jockey 
était néerlandophone ;

Que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a indiqué qu’il « jouait sur les mots », tout en lui demandant s’il 
convenait que ses propos pouvaient être mal interprétés, ce à quoi ledit entraîneur a indiqué :

- ne pas comprendre pourquoi le jockey dit que cela s’est passé dans les boxes ;
- que, comme il l’avait réprimandé, il pense que le jockey exagère, qu’il veut lui nuire, ajoutant que 

suite à leur échange, il avait insulté ledit jockey « entre ses dents », mais qu’il ne pense pas que 
ce dernier l’ait entendu ;

- avoir demandé un jockey « moyen » et que jamais son cheval ne serait arrivé deuxième avec ses 
ordres ;

Qu’à la remarque de M. Olivier de LA GAROULLAYE selon laquelle un cheval présenté aux courses doit 
être compétitif et qu’en l’espèce ledit entraîneur le fait courir sur 1.600 mètres et préfère qu’il ne soit pas 
compétitif, ledit entraîneur a répondu qu’:

- il préfère que son cheval gagne en étant monté « gentil », tout en reconnaissant qu’en revoyant la 
course, le jockey n’était pas super « dur », mais que c’était une monte offensive ;

- avec tous les frais relatifs au cheval, ce n’est pas ce qu’il voulait ;

Que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a fait remarquer :
- que demander une telle course c’est une vue à court terme, alors que ledit entraîneur souhaite 

une vue à moyen terme ;
- que de tels chevaux réussissent sur « la fraîcheur », ce à quoi ledit entraîneur a répondu que oui 

lorsque l’on sait les préparer, mais qu’il ne le sait pas ;

Attendu que ledit entraîneur a indiqué qu’il ne peut avoir de vision à court terme vu la façon dont il entraîne 
et que le cheval était à « 97 contre 1 » dans la course ;

Qu’en réponse aux observations de M. Emmanuel CHEVALIER du FAU sur le fait que :
- le public pouvait penser qu’il n’allait pas courir, alors qu’au contraire il finit deuxième et que, en 

outre, c’est une attitude apparaissant contradictoire par rapport à ceux qui ne défendent pas leurs 
chevaux ;
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- la « préparation classique » des chevaux va à l’encontre de « la fraîcheur » de ce genre de chevaux 
qui ne courent parfois que deux fois par an ;

- DALVINI était compétitif, qu’il est capable d’être à l’arrivée, que les ordres qui ont été donnés sont 
contraires au Code et que le jockey, en ne les écoutant pas, a pu faire l’arrivée ;

ledit entraîneur a répondu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU avait peut-être raison ;

Que ledit entraîneur a précisé que son cheval avait été monté par un autre jockey une fois à qui il avait 
donné les mêmes ordres et que le jockey n’avait pas été « dur », qu’il avait vite « posé les mains », ledit 
entraîneur ajoutant que bien que frustré et mécontent de la monte car elle ne correspondait pas aux ordres 
donnés, il avait dit au jockey que ce n’était pas grave ;

Que M. Olivier de LA GAROULLAYE a fait remarquer audit entraîneur qu’il y avait peut-être de 
l’incompréhension entre lui et les jockeys, ce dernier répondant que oui ;

Que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a précisé audit entraîneur que lorsqu’ils montent en course, les 
jockeys veulent gagner, ledit entraîneur répondant que s’il fallait toujours que les jockeys montent « dur » 
comme si c’était la cravache d’or, cela n’avait pas de sens non plus et que l’on ne peut demander cela à un 
jockey, sinon il n’y aurait plus de chevaux en courses ;

Que M. Frédéric MUNET a précisé :
- qu’il ne s’agissait pas de cela, mais que le cheval DALVINI est un cheval fragile par rapport à ses 

anciennes courses, qu’il fait ses performances sur « la fraîcheur », qu’il a eu un « brin classe » du 
temps de « ses 40 » ;

- insister, car les parieurs sont l’essence des courses et qu’il faut être respectueux d’eux et qu’au 
regard de tels propos dans le rond, il est normal qu’il y ait des sanctions ;

Que M. Olivier de LA GAROULLAYE a ajouté qu’en revanche s’il prenait un cheval malade, il ne devait pas 
courir ;

Que ledit entraîneur a indiqué avoir pour l’instant un accord avec M. Pierre BERTIAUX qui le rétribue à 
hauteur de 40 % des « primes » jusqu’à la rentrée, mais que s’il doit placer le cheval ensuite ailleurs, cela 
sera très compliqué ;

Que M. Frédéric MUNET a indiqué que le but de la procédure d’appel était d’apporter des éléments 
nouveaux et que le débat est concentré sur les propos tenus sans élément nouveau ;

Que M. Olivier de LA GAROULLAYE a indiqué être choqué quant aux propos dudit entraîneur dans son 
courrier d’appel sous-entendant être sanctionné à titre d’exemple, car il serait étranger, et ce, tout en 
menaçant l’institution d’action en justice, ce à quoi ledit entraîneur a répondu :

- qu’il ne le ferait pas, qu’il était énervé ;
- qu’il n’avait pas besoin des chevaux pour vivre, qu’il se débarrasserait de sa maison, que les 

chevaux sont une passion, mais qu’il travaille dans les transports ;
- qu’il a toujours eu des chevaux avec son père, mais qu’il a eu une mauvaise expérience avec un 

entraîneur et qu’il s’est alors dit « autant entraîner moi-même », ajoutant que son grand-père était 
« bookmaker » en BELGIQUE ;

Que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a indiqué :
- qu’en France c’est environ 9 milliards par an qui se jouent en enjeux ;
- que l’on sent effectivement qu’il aime les chevaux, mais que sa bonne foi raisonne en amateur ;
- qu’il y a, aux courses, des jockeys qui ont envie de gagner et que si l’on peut leur dire «  ne tape 

pas mon cheval », on ne peut pas leur demander de « finir dans le paquet » ;

Que ledit entraîneur a répondu être un entraîneur privé, qu’il n’avait pas dit de « finir dans le paquet », mais 
« dans les chevaux », que s’il avait un sursis il ne le referait pas ;

Attendu que M. Olivier de LA GAROULLAYE, concernant les propos versés aux débats d’un entraîneur du 
trot déclarant « faire le tour » et qu’« on va prendre ce qu’il y a prendre», a précisé que ce dernier n’indiquait 
pas seulement « faire le tour » et que ces propos étaient ainsi très différents, de même que les courses de 
trotteurs par rapport à celles des galopeurs ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président de 
séance ;  
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* * *

Vu les articles 52, 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 

I. Sur le respect du contradictoire et l’enregistrement de la séance devant les Commissaires de France 
Galop

Attendu concernant l’argument de l’entraîneur Fabrice FIEVEZ selon lequel le « SMS » du mois de 
novembre 2021 n’aurait pas été ajouté aux pièces et qu’il n’aurait pas pu en prendre connaissance lors de 
la consultation du dossier avant l’audience des Commissaires de France Galop, qu’il convient de relever 
que cette pièce a été débattue de façon contradictoire en séance devant lesdits Commissaires, lesquels ont 
d’ailleurs interrogé ledit entraîneur à ce sujet qui leur a apporté des explications ;

Qu’en effet, la décision desdits Commissaires mentionne explicitement que :

« le jockey Ebbe VERHESTRAETEN a déclaré :
- qu’il transmet aux Commissaires de France Galop un document supplémentaire, à savoir un 

échange entre un agent de jockey et l’entraîneur Fabrice FIEVEZ où il est écrit, concernant une 
ancienne course de DALVINI : 

« Bonjour, agent de jockey, est-ce que mon jockey vous intéresse pour DALVINI au Croisé-Laroche le 2 
décembre », ce à quoi l’entraîneur Fabrice FIEVEZ répond « Oui, mais ne sera pas compétitif », l’agent 
répondant « Pas grave, préparation pour le coup d’après » ajoutant un clin d’œil, l’entraîneur Fabrice FIEVEZ 
répondant alors « Pour le printemps surtout lol il doit baisser » ajoutant deux clins d’œil, l’agent de jockey 
concluant « Exactement », ajoutant également un « smiley » ; 

Attendu que l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a indiqué que cet échange « était en effet possible » et que ce cheval 
est saisonnier » ; 

Que, pour sa part, la Commission d’appel statue au regard de la décision des Commissaires de France 
Galop du 15 juin 2022 et de l’ensemble des pièces du dossier, dont ce courrier de novembre 2021 fait 
partie, de sorte que cette pièce ne saurait être considérée comme irrecevable en appel, ledit entraîneur 
ayant, en outre, eu de nouveau l’occasion de s’exprimer dessus en séance afin qu’elle puisse encore être 
débattue de façon contradictoire ;

Attendu concernant des articles parus dans la presse spécialisée et sur le site Internet d’un organisme 
étranger qui ne reflèteraient pas ce qui a été dit en séance devant les Commissaires, que France Galop 
n’est pas responsable de la reprise par d’autres organismes des termes des décisions rendues, ni de 
l’interprétation des déclarations faites en séance ;

Que lors de la séance devant lesdits Commissaires, il avait par ailleurs été proposé audit entraîneur de signer 
la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité que ledit entraîneur n’avait pas souhaité utiliser ;

Que ledit entraîneur ne saurait ainsi remettre en question ses propres déclarations qu’il n’a pas souhaité 
signer à l’issue de la séance ;

Qu’il apparaît en revanche particulièrement inacceptable qu’il ait, comme il l’indique lui-même aux termes 
de son courrier d’appel, procédé à un enregistrement de la séance desdits Commissaires sans leur en 
avoir demandé l’autorisation, ce qui est formellement interdit et susceptible de sanctions disciplinaires pour 
manquement à la probité, au respect et à la délicatesse ;

II. Sur le fond

Attendu qu’il importe de rappeler que la course à handicap est définie à l’article 52 du Code des Courses 
au Galop comme une « course dans laquelle les chevaux portent un poids fixé par le handicapeur dans le 
but d’égaliser leur chance de gagner » ;

Attendu que le poids porté par un cheval résulte également du même texte qui prévoit que :

« Les poids attribués aux chevaux engagés dans un handicap sont calculés en ajoutant ou en soustrayant à 
la valeur de chaque cheval estimée par le handicapeur, une constante intitulée : « référence du handicap » ; 

Attendu que, toujours selon l’article 52 dudit Code, « La valeur est une traduction chiffrée en kilogramme et 
en demi kilogramme de l’appréciation que se fait le handicapeur du niveau de chaque cheval engagé, au vu 
de ses performances précédentes. Dans les handicaps ouverts à des chevaux d’âges différents, il peut être 
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fixé plusieurs références pour tenir compte du poids pour âge » ;

Qu’il en résulte donc que l’objectif poursuivi par ce type de courses est une égalité des chances entre les 
partants au départ, laquelle conditionne les paris des parieurs ;

Que la stratégie consistant à « faire le tour », c’est-à-dire à courir sans défendre ses chances, quelle que soit 
la course concernée, est totalement contraire à l’esprit du Code des Courses au Galop et à la régularité des 
paris auxquels ces courses servent de support ;

Que, s’agissant plus précisément d’un handicap, la stratégie consistant à réduire les performances d’un 
cheval, en « faisant le tour », pour générer ensuite une diminution de sa valeur et par conséquent du poids 
porté sur une prochaine échéance, constitue également une atteinte à l’objet d’une course à handicap, le 
cheval étant voué à courir par la suite à une valeur inférieure (en portant un poids inférieur) à sa valeur réelle 
et donc en contradiction avec l’égalité des chances recherchée au départ des courses suivantes ;

Attendu, concernant l’argument selon lequel il n’existerait pas de preuve que ledit entraîneur aurait demandé 
au jockey de ne pas être « dans les 7 premiers », qu’il convient de relever que lesdits Commissaires se sont 
prononcés au regard notamment des déclarations particulièrement explicites dudit jockey dans le procès-
verbal de la course et au regard des explications de ce dernier dans le cadre de la procédure contradictoire 
devant eux, lesquelles ont confirmé ses déclarations ;

Que d’autres éléments viennent confirmer cette stratégie, notamment le fait que le cheval DALVINI a été 
engagé temporairement sur des distances plus courtes qu’à son habitude et sur lesquelles il n’est pas 
compétitif, ce que confirme l’entraîneur Fabrice FIEVEZ dans ses échanges de SMS avant la course de 
COMPIEGNE ;

Qu’en appel, ledit entraîneur se contente d’indiquer « qu’il n’a jamais dit au jockey ni à l’audience avoir 
demandé de monter le cheval DALVINI en dernière position pour faire une course sage et de venir terminer 
sa course dans le peloton », alors qu’il s’agit explicitement des termes du procès-verbal des Commissaires 
de courses qui ont repris ses propres déclarations le jour de la course et au titre desquelles il a ajouté « si 
tu n’es pas dans les 7 premiers, c’est bien » ;

Que devant les Commissaires de France Galop, ledit entraîneur a, en outre, notamment déclaré :
- que des termes utilisés dans le procès-verbal de la course sont contradictoires et que la signification 

de chaque mot doit être pesée et a un sens ; 
- qu’il n’était pas mécontent de la performance du cheval, mais de la dureté de la course octroyée  ; 
- que ce cheval a été 4 mois au repos et a besoin d’une monte non dure ; 
- qu’il n’était pas compétitif en ce sens qu’il n’était pas à 100%, même s’il était prêt à courir sur un 

hippodrome, que les plus classiques des entraîneurs travaillent ainsi et emmènent les chevaux 
aux courses pour les « avancer » ; 

- qu’il était fâché contre Ebbe VERHESTRAETEN, car DALVINI « a pris dur » ; 
- avoir dit « Si tu n’es pas dans les 7, c’est bien », mais que cela voulait dire « Tu le montes off et tu 

fais les 300/400 derniers mètres » ; 
- qu’il ne voulait pas que ce jeune jockey se mette de la pression et que sa phrase voulait dire « Ne 

t’inquiète pas si tu n’es pas dans les 7 premiers, car on a une course à AMIENS bientôt, au pire on 
baisse d’un kilo » ; 

Qu’il convient ainsi de relever que tout en indiquant que « chaque mot doit être pesé », ledit entraîneur a 
dû préciser en séance, à plusieurs reprises, le sens de ses instructions, lesquelles apparaissent sujettes à 
interprétation et à tout le moins ambiguës quant à leur finalité, étant observé que ledit jockey n’a, pour sa 
part, pas hésité devant les Commissaires à confirmer que l’entraîneur lui a demandé de ne pas être « dans 
les 7 premiers » ; 

Qu’en outre, en appel, ledit entraîneur a précisé que le jockey était néerlandophone, qu’il y avait peut-être 
de l’incompréhension entre lui et les jockeys, mais qu’il convient de préciser qu’il appartient à l’entraîneur 
en tant que donneur d’ordres de s’assurer que ceux-ci sont clairs, explicites et non équivoques ;

Que, concernant l’argument de l’appelant selon lequel d’autres entraîneurs tiendraient des propos similaires 
à lui publiquement et que l’argent des parieurs a ainsi été défendu et le cheval engagé pour obtenir la 
meilleure allocation possible, il convient de préciser que c’est au regard des faits de l’espèce et des éléments 
mis à leur disposition que les Commissaires de France Galop se sont prononcés ;
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Que lesdits Commissaires ont à ce titre notamment retenu : 
- les explications de l’entraîneur et du jockey le jour de la course, non contestées par ledit entraîneur 

à l’issue de la course ; 
- les explications transmises auxdits Commissaires dont un échange de « SMS » visant à valider la 

monte dudit jockey, adressé à la fois par ledit entraîneur et par le jockey Ebbe VERHESTRAETEN, 
dont ils ont pu considérer qu’il démontre l’absence de volonté dudit entraîneur que son cheval 
participe à l’arrivée et qu’il ne courait pas pour obtenir la meilleure allocation possible, ledit 
entraîneur écrivant 1 semaine avant la course en cause, « Oui, il peut, mais le cheval ne sera pas 
compétitif cette fois hors distance et pas prêt » ; 

- l’échange de « SMS » apporté en séance par le jockey Ebbe VERHESTRAETEN révélant que ledit 
entraîneur avait déjà engagé le cheval DALVINI en l’estimant déjà non compétitif et en espérant 
« baisser de valeur pour le printemps » ;

- le professionnalisme du jockey Ebbe VERHESTRAETEN ;
- la contrariété dudit entraîneur malgré la 2ème place obtenue ;
- la conformité de la monte aux dispositions dudit Code et l’absence de démonstration d’une monte 

ne respectant pas le bien-être animal ; 

Que la Commission d’appel considère également, ainsi que lesdits Commissaires l’ont rappelé, qu’un 
cheval doit être engagé pour courir en étant compétitif et que ces différents propos ne correspondent pas 
à un respect des parieurs ni du Code des Courses au Galop ;

Qu’à ce titre, les membres de la Commission d’appel ont d’ailleurs rappelé :
- qu’il est fondamental de défendre ses chances en courses, que c’est le « socle » dudit Code ;
- que les parieurs sont l’essence des courses, qu’il faut les respecter et qu’une telle stratégie et de 

tels propos dans le rond de présentation doivent être sanctionnés ;
- que le public pouvait penser que le cheval n’allait pas faire l’arrivée, alors qu’au contraire il finit 

deuxième ;
- que DALVINI était compétitif, capable d’être à l’arrivée ;
- que les ordres qui ont été donnés sont contraires au Code et que le jockey, en ne les écoutant 

pas, a pu faire l’arrivée ;

Qu’il convient, en outre, de retenir que devant la Commission d’appel ledit entraîneur a notamment reconnu  :
- qu’en revoyant la course, le jockey n’était pas super « dur », mais que c’était une monte offensive  ;
- que ce n’est pas facile d’entraîner et de préparer un cheval seul là où il est, contrairement à un 

entraînement chez Alain de ROYER-DUPRE ;

Attendu qu’au regard de tout ce qui précède, la Commission d’appel considère, comme lesdits Commissaires, 
que l’ensemble des éléments du dossier démontrent l’existence d’un faisceau d’indices suffisamment 
probant quant à l’engagement du cheval DALVINI sans la volonté de participer à l’arrivée et des instructions 
données en contradiction avec les dispositions des articles 162 et suivants du Code des Courses au Galop 
à un jockey, ce qui est une irrégularité grave et avérée à la philosophie même des courses hippiques ;

Qu’un tel comportement constitue un manquement à l’éthique et à la probité qui implique de sanctionner 
l’entraîneur Fabrice FIEVEZ, également propriétaire dudit cheval ; 

Que les arguments avancés par ledit entraîneur devant la Commission d’appel sont insuffisants pour 
permettre d’infirmer la décision des Commissaires de France Galop, un des membres de la Commission 
d’appel ayant pris le soin de rappeler que le but de la procédure d’appel était d’apporter des éléments 
nouveaux et que le débat est concentré sur les propos tenus sans élément nouveau ;

Que, concernant l’argument relatif à la différence entre la sanction prononcée et celles qui seraient 
intervenues dans d’autres dossiers relatifs à des faits de dopage, il convient de préciser en premier lieu 
qu’aucune référence ni pièce n’est produite et en second lieu que les Commissaires de France Galop 
statuent au regard de la nature et des éléments spécifiques à chaque dossier dont ils sont saisis ;

Qu’en tout état de cause, la Commission d’appel entend rappeler que le fait de ne pas défendre ses 
chances dans un handicap ou d’y inscrire un cheval non prêt ou inadapté à la distance, afin d’augmenter 
artificiellement (en portant moins de poids) ses chances dans une course à venir constitue, au même titre 
qu’un acte de dopage, un acte de triche contrevenant au principe d’égalité des chances, à la régularité des 
paris et au bien-être équin ;
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Attendu que la Commission d’appel considère ainsi pour l’ensemble des raisons exposées ci-avant, que la 
décision des Commissaires de France Galop apparaît proportionnée aux effets dissuasifs qu’elle implique, 
à la recherche du respect de l’image des courses et de conformité à la notion de bien-être animal et qu’elle 
apparaît conforme au respect des parieurs, tout en veillant à préserver la régularité des courses ; 

Qu’il y a ainsi lieu de maintenir la sanction infligée, laquelle apparaît proportionnée et fondée à l’activité non 
professionnelle de M. Fabrice FIEVEZ au regard du comportement décrit, dont l’ambiguïté et la possible 
incompréhension des propos sont reconnues par l’appelant lui-même ;

Attendu que la Commission d’appel confirme ainsi la décision desdits Commissaires en ce qu’ils ont 
sanctionné ledit entraîneur par : 

- la suspension de l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par l’autorité hippique 
belge pour toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée 
de 12 mois, étant observé qu’il y a lieu de demander l’extension de cette décision à l’autorité 
hippique belge dont dépend ledit entraîneur, à savoir la FEDERATION BELGE DES COURSES 
HIPPIQUES - GALOP ; 

PAR CES MOTIFS    

Décide :
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop.

Boulogne, le 6 septembre 2022  
O. de LA GAROULLAYE – F. MUNET – E. CHEVALIER du FAU

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Rappel de la décision des Commissaires de courses en date du 9 mai 2022 :

Les hongres RICARDO (GER) et AUENWOLF (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course. Les hongres RICARDO (GER), AUENWOLF (GER), NINJA WONDER (GER) et la pouliche GEORGIA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course. 

Après avoir pris connaissance d’un rapport établi le 11 juillet 2022 par le responsable du Service Livrets et 
Contrôles de France Galop mentionnant notamment que : 

Les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de COMPIEGNE le 9 mai 2022 ont été informés 
de la présence de produits vétérinaires et de seringues dans la malle du Dr. Andreas BOLTE, vétérinaire 
et entraîneur en ALLEMAGNE, qui avait deux hongres RICARDO (GER) et AUENWOLF (GER) engagés à 
courir ce jour ; 

Les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de COMPIEGNE ont été informés de cette 
situation par M. Philippe FAUCAMPRE le jour même de la réunion de courses, au début de celle-ci. Ils ont 
immédiatement partagé cette information avec les deux représentants du Service central des courses et 
jeux présents sur l’hippodrome de COMPIEGNE ;

Ensuite, des Commissaires se sont rendus dans les écuries, ont fait ouvrir la malle en question et ont saisi 
les produits et les seringues pour les faire analyser par le Laboratoire des Courses Hippiques, après les 
avoir pris en photos conformément à l’article 199 du Code des Courses au Galop. Les hongres RICARDO 
(GER) et AUENWOLF (GER) ont également fait l’objet d’un prélèvement biologique avant et après leur 
course ; 

Toutefois, les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de COMPIEGNE n’ont pas interdit à 
ces chevaux de courir, car il n’y a pas eu constat de flagrance s’agissant de l’administration effective desdits 
produits ;

Il ressort de l’enquête effectuée :
- que l’entraîneur Stéphane LABATE est arrivé la veille au soir de la réunion de courses du 9 mai 

2022 à l’hippodrome de COMPIEGNE et, ayant besoin d’un outil coupant, son épouse a ouvert 
une malle située dans les écuries, laquelle avait été apportée par l’entourage de l’entraîneur 
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Andreas BOLTE ; 
- qu’à cette occasion, l’épouse de M. Stéphane LABATE a constaté dans cette malle la présence 

de produits vétérinaires et de seringues ; 
- que les Commissaires de courses ont été informés de cette situation par M. Philippe FAUCAMPRE 

le 9 mai 2022 au début de la réunion de courses, se sont rendus dans les écuries, ont fait ouvrir 
la malle en question et ont découvert un thermomètre, différents produits dont deux pommades 
(TRAUMEEL, BEPANTHEN) et des injectables (TRAUMEEL, ENGYSTOL, PULMOSTYP), des 
seringues et des aiguilles (photos jointes au dossier) ; 

- que l’entraîneur, également Docteur vétérinaire, Andreas BOLTE a été interrogé à ce sujet et a 
indiqué qu’il s’agissait de produits homéopathiques, à utiliser uniquement en cas d’urgence pour 
ses chevaux après la course ou pour le transport retour en ALLEMAGNE (courrier en pièce jointe 
à ce rapport) ; 

- que le Dr. Andreas BOLTE indique ne pas avoir été informé que les produits vétérinaires 
homéopathiques ne sont pas autorisés à être introduits dans les équipements sur l’hippodrome, 
même sans administration à ses chevaux ; 

- que l’analyse des produits saisis par le Laboratoire des Courses Hippiques a démontré des traces 
d’ATROPINE, substance appartenant à la classe des anticholinergiques, dans les ampoules et 
tube de TRAUMEEL, ainsi que la présence de PANTHENOL, protecteur cutané et substance 
active dans le tube de BEPANTHEN ;  

- que le TRAUMEEL est un produit homéopathique qui contient de la Belladone (Atropa belladonna), 
plante contenant de l’ATROPINE ; 

- que le BEPANTHEN est un médicament humain qui contient de la DEXPANTHENOL 5%, 
précurseur de la vitamine B, contre les irritations cutanées ; 

- que l’analyse des autres produits, seringues, aiguilles et thermomètre a démontré l’absence de 
substances prohibées ; 

- que le Code des Courses allemand stipule que : « A l’exception des vétérinaires de l’hippodrome 
mandatés par la direction des courses, nul n’est autorisé à introduire dans les écuries de l’hippodrome 
des substances prohibées ou des dispositifs d’application de telles substances. Il est également 
interdit en Allemagne de transporter des médicaments vétérinaires non-homéopathiques » ;  

- que, suite à cet évènement, un rappel concernant les produits non-autorisés sur les hippodromes 
a été envoyé aux Jockey Clubs internationaux ; 

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Andreas BOLTE, ainsi que STALL KONIGSESCH et M. Michael 
REICHSTEIN, respectivement entraîneur et propriétaires des hongres RICARDO (GER) et AUENWOLF 
(GER), à se présenter à la réunion fixée au mercredi 7 septembre 2022 et avoir constaté la non-présentation 
des intéressés ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu les articles 22, 28, 39, 194, 198, 199, 200, 201, 216 et 224 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 

Vu le courrier électronique de M. Michael REICHSTEIN en date du 15 juillet 2022 indiquant notamment 
qu’il n’était pas présent, mais que son entraîneur a été prévenu, qu’il est sûr que ce dernier n’a pas agi 
intentionnellement, que cela ne lui viendrait pas à l’esprit en tant que vétérinaire qualifié, qu’il est convaincu 
qu’il n’était pas au courant que certains produits et matériaux ne sont plus autorisés à être emportés et que 
malheureusement des erreurs peuvent toujours arriver ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Andreas BOLTE en date du 23 août 2022, accompagné de sa 
pièce jointe, indiquant notamment :

- qu’il aimerait s’excuser pour son comportement préjudiciable le 9 mai 2022 sur l’hippodrome de 
COMPIEGNE, que dans son courrier du 16 mai 2022 il avait longuement expliqué comment cet 
état de fait s´était produit et qu’il aimerait l’expliquer une nouvelle fois ;

- que dans sa malle ont été trouvés plusieurs produits homéopathiques, un onguent ophtalmologique, 
ainsi que plusieurs seringues et aiguilles ;
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- qu’en ce qui concerne tous ces produits, il s’agit d’un équipement de traitement d’urgence qu’il 
utilise uniquement sur ses chevaux après la course pour soigner des blessures légères, puisqu’il 
est vétérinaire, ajoutant que ces produits n’étaient prévus qu’en cas de blessure des chevaux et 
uniquement après les courses ;

- qu’il n’était pas conscient du fait que plusieurs produits dont les seringues et les aiguilles étaient 
interdits, qu’il aurait dû s’informer au préalable des « statuts » de France Galop, ce qu’il a bien 
entendu fait à présent ;

- que son comportement préjudiciable n’a été en aucun cas intentionnel et n’est dû qu’à son 
ignorance des statuts, qu’il est conscient du fait que France Galop doit agir et mener une enquête 
concernant cette affaire, qu’il pense ne pas pouvoir donner d’autres explications que celles 
décrites ci-dessus et souhaite de ce fait s’abstenir de comparaître personnellement le jour de 
l’audience ;

Vu les articles 22, 39, 198, 199, 201, 216, 224 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que les hongres RICARDO (GER) et AUENWOLF (GER) ont 
été déclarés partants sur l’hippodrome de COMPIEGNE le 9 mai 2022 ; 

Que les Commissaires de courses, informés de la présence d’une malle contenant des produits vétérinaires 
et des seringues ont alors immédiatement mis en œuvre un prélèvement biologique desdits hongres avant 
les opérations de partants de la course et à l’issue de celle-ci ; 

Attendu, en effet, que le jour des courses sur ledit hippodrome, des substances autres que la nourriture 
normale, dont deux pommades (TRAUMEEL et BEPANTHEN) et des injectables (TRAUMEEL, ENGYSTOL 
et PULMOSTYP), des seringues et des aiguilles ont été retrouvés dans une malle de l’entraîneur Andreas 
BOLTE ; 

Que l’analyse des produits saisis par le Laboratoire des Courses Hippiques a démontré des traces 
d’ATROPINE, substance appartenant à la classe des anticholinergiques, dans les ampoules et tube de 
TRAUMEEL, ainsi que la présence de PANTHENOL, protecteur cutané et substance active dans le tube de 
BEPANTHEN, étant observé que le TRAUMEEL est un produit homéopathique qui contient de la Belladone 
(Atropa belladonna), plante contenant de l’ATROPINE, que le BEPANTHEN est un médicament humain 
qui contient de la DEXPANTHENOL 5%, précurseur de la vitamine B, contre les irritations cutanées, et que 
l’analyse des autres produits, seringues, aiguilles et thermomètre a démontré l’absence de substances 
prohibées ;

Attendu que ledit entraîneur a indiqué ne pas avoir été conscient du fait que plusieurs produits dont les 
seringues et les aiguilles étaient interdits, qu’il aurait dû s’informer au préalable des « statuts » de France 
Galop et que son comportement préjudiciable n’était pas intentionnel, mais dû à son ignorance des statuts ;

Attendu que les analyses des prélèvements effectués sur lesdits hongres et des produits administrés n’ont 
pas permis de mettre en évidence une substance prohibée ;  

Attendu qu’au regard de ce qui précède, à savoir : 
- de l’absence de prélèvement positif des chevaux avant et après la course ; 
- de la situation équivoque cependant mise en place en ayant des produits et du matériel non 

autorisés dans l’enceinte d’un hippodrome ; 
- des explications dudit entraîneur sur sa méconnaissance des règles françaises, ce qui n’est pas 

tolérable dès lors que des chevaux sont engagés en FRANCE ;

ledit entraîneur doit être sanctionné pour sa première infraction aux dispositions susvisées :
- par une amende de 3.000 euros ;
- et par la suspension des équivalences des autorisations délivrées à l’étranger, à savoir, 

l’équivalence de son autorisation de courir en qualité de propriétaire et l’équivalence de son 
autorisation d’entraîneur, pour une durée de 3 mois, assortie d’un sursis total révocable sur 
5 ans, tout en lui demandant de prendre ses dispositions pour appréhender correctement la 
réglementation française lorsqu’il vient courir en FRANCE ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner M. Andreas BOLTE par une amende d’un montant de 3.000 euros ; 
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- de suspendre, pour une durée de 3 mois assortie d’un sursis total révocable sur 5 ans, les 
équivalences des autorisations délivrées à l’étranger, à savoir l’équivalence de son autorisation 
de courir en qualité de propriétaire et l’équivalence de son autorisation d’entraîneur. 

Boulogne, le 7 septembre 2022 
G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING – P-Y. LEFEVRE
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

CHANTILLY
0002 103 mercredi 13 avril 2022

Terrain STANDARD

 1072 334 PRIX DU HAMEAU DE LA BICHE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +36,5.

 908  Elieden IRE, f, b, 6 ans, par Camacho GB et Ohwhatalady 
IRE (Invincible Spirit IRE), 60 k, Mme G. Kelleway 
(S. Pasquier), Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

 906  Potioka, h, b, 7 ans, par Deportivo GB et Thaa Valley (GB) 
(Whipper USA), 551/2 k, S. Derycke (S. Breux), S. Derycke – 
(n° corde 10)

 530  Myboygilles, h, b.f, 6 ans, par Myboycharlie IRE et 
Anawest (IRE) (Anabaa USA), 58 k (561/2 k), P. Confrere 
(Mme D. Santiago), P. Confrere – (n° corde 11)

 797 1 Carry Out, h, b.f, 10 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Respite GB (Pivotal GB), 56 k (541/2 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 6)

 676  Wayne, h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 551/2 k, 0h, A. Mink 
(T. Bachelot), F. Foresi – (n° corde 15)

 776 3 Landaryna, f, 4 ans, 591/2 k, 0h, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 3)

 908  Prince	Kerali, h, 6 ans, 59 k, gh, G. Baton (H. Besnier), 
E. Wianny – (n° corde 12)

 892  Coigny, f, 6 ans, 561/2 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 14)

 775  Dewi Sant, h, 4 ans, 56 k, 0h, G. Bertrand (G. Benoist), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 1)

 833  O Gre Des Saisons, h, 4 ans, 60 k,  h, I. Elarre Alvarez 
(T. Piccone), I. Elarre Alvarez – (n° corde 16)

   Duke	Of	Arabia	(IRE), h, 5 ans, 57 k, Stall Ps-Racing 
(Mme A. Massin), JD. Hillis – (n° corde 4)

 908  What	Do	You	Say, h, 6 ans, 581/2 k, A, L. Chabot 
(T. Trullier), L. Chabot – (n° corde 8)

 775  Rock	Chop, m, 5 ans, 58 k,  h, A. Coquart (S. Planque), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

 908  Kenbaio, m, 6 ans, 58 k (561/2 k), gh, Ecurie New Liberty 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 2)

 723 3 Salerno, h, 9 ans, 56 k, 0h, V. Devillars (C. Soumillon), 
V. Devillars – (n° corde 13)

15 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 665 a
Certif. vétérinaire : Makilen Senora, Bay View IRE
1 long, ½ long, courte tête, courte tête, courte tête, 1 long ¼, ½ long, 
tête, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Elieden Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Potioka.
 972 a Myboygilles.
 648 a Carry Out.
 324 a Wayne.

1 900 m
(PSF)

1
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–

–

–

–
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Primes aux éleveurs :
 680 a Mme E. Ryan, prime non attribuée.
 584 a Jean-Marc Ainciboure.
 438 a Mme Christian Wingtans.
 292 a Mme Claude Guitton, S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 95 a Randolf Peters.

Temps total : 1’56’’94’’’
Le jockey Aurélien LEMAITRE ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre DUKE OF ARABIA (IRE) par le jockey Alison MASSIN au 
poids de 57 kg.
Le hongre SALERNO et la jument ELIEDEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CHANTILLY - 13 AVRIL 2022 - PRIX DU HAMEAU DE LA BICHE
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 
Attendu que le hongre SALERNO, arrivé 1er de la course susvisée, a 
été soumis à l’issue de l’épreuve à un prélèvement biologique à l’issue 
de la course, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code 
des Courses au Galop et effectué dans les conditions prescrites par le 
règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques a conclu à la présence de 
TERBUTALINE ; 
Attendu que l’entraîneur Valentin DEVILLARS informé le 18 mai 2022 de 
la situation, a indiqué ne pas souhaiter effectuer l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement ; 
Que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées 
agissant notamment sur les systèmes respiratoire, cardio-vasculaire et 
reproducteur, publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop et dûment demandé à M. Valentin DEVILLARS, 
propriétaire et entraîneur dudit hongre, de transmettre ses explications 
écrites ou à demander à être entendu sur la situation pour l’examen 
contradictoire de ce dossier ; 
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications 
dudit entraîneur ; 
Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 11 juillet 2022, accompagnées de leurs pièces 
jointes, mentionnant notamment que :
- M. Valentin DEVILLARS ne comprend pas l’origine de la présence 
de TERBUTALINE dans le prélèvement urinaire car il n’a donné aucun 
traitement de ce genre à ce cheval ces derniers temps (ordonnances 
jointes au dossier) ; 
- M. Valentin DEVILLARS certifie ne faire que des nébulisations 
occasionnelles à base de sérum physiologique et de HYALUSOL (produit 
à base d’ACIDE HYALURONIQUE), produits qui ont pu être examinés 
dans la pharmacie de M. Valentin DEVILLARS lors de l’enquête ; 
- les seules ordonnances présentes dans le classeur, par ailleurs bien 
tenu, de M. Valentin DEVILLARS, datent de 2021 ; 
- le cavalier habituel du cheval SALERNO interrogé lors de l’enquête a 
admis être asthmatique chronique et régulièrement sous traitement à 
base entre autre de VENTOLINE et de BRICANYL (médicament humain à 
base de TERBUTALINE), qu’il ignorait pouvoir éventuellement contaminer 
accidentellement sa monture ; 
- le résultat de l’analyse des prélèvements effectués le 18 mai 2022 
démontre l’absence de TERBUTALINE dans les différents prélèvements 
réalisés et qu’il n’y a pas d’explications flagrantes à ce cas ; 
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Valentin DEVILLARS reçu le 
29 août 2022 mentionnant notamment :
- que le cavalier qui l’a aidé en venant travailler le matin et préparer la 
course est asthmatique et que le vétérinaire en charge de l’enquête a le 
dossier médical ; 
- que la présence de TERBUTALINE s’explique ainsi par la personne qui 
a préparé l’attache-langue ; 
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- le nombre de courses courues avec des prélèvements négatifs et ceux 
négatifs à l’entraînement pour SALERNO ; 
- qu’il accorde une attention particulière au traitement de ses chevaux 
en veillant à ce qu’aucun produit ne soit considéré comme dopant en 
favorisant les produits naturels ; 
Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué 
sur le hongre SALERNO révèle la présence de TERBUTALINE ; 
Que cette présence n’est pas contestée et est seulement expliquée par 
une hypothèse de contamination par un employé de l’entraîneur Valentin 
DEVILLARS, ledit entraîneur étant responsable de l’environnement dans 
lequel les chevaux dont il est le gardien se trouvent, de l’organisation de 
son établissement et des précautions à prendre notamment au niveau de 
la formation de son personnel ; 
Attendu que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction 
au Code des Courses au Galop ; 
Que le hongre SALERNO doit en conséquence être distancé dans le 
respect de l’égalité des chances, ladite substance étant une substance 
prohibée par le Code des Courses au Galop ; 
Attendu qu’il appartenait audit entraîneur de prendre toutes les 
dispositions et précautions possibles pour éviter que ledit hongre ne soit 
positif à l’issue de sa course et que la nécessité de préserver l’égalité des 
chances et de lutter contre les infractions au Code des Courses au Galop 
en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge 
de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et 
de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité suffisamment 
avérée ; 
Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas suffisamment avérée 
en l’espèce au vu de ce qui précède et des obligations auxquelles sont 
soumises les entraîneurs professionnels notamment en matière de prise 
de précautions au sein de leur établissement et de leur personnel ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre SALERNO à l’issue 
de la course qu’il a gagnée et des éléments du dossier ; 
- de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir du 
TERBUTALINE ; 
de sanctionner ledit entraîneur pour son infraction, en sa qualité 
d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de son entraînement, de 
son entretien et de la gestion de ses soins ainsi que de son personnel 
dans son établissement ; 
Attendu en conséquence, qu’il y a lieu en l’espèce, de sanctionner ledit 
entraîneur par une amende de 3.000 euros ; 
PAR CES MOTIFS
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le hongre SALERNO de la 1re place du Prix du HAMEAU DE 
LA BICHE ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1re ELIEDEN (IRE) ; 2e POTIOKA ; 3e MYBOYGILLES ; 4e CARRY OUT ; 
5e WAYNE ; 
- sanctionné l’entraîneur Valentin DEVILLARS en sa qualité de gardien 
responsable dudit hongre par une amende de 3.000 euros.
Boulogne, le 29 août 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - N. LANDON

DIEPPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE SAINT MALO

0404 230 jeudi 18 août 2022
Terrain SOUPLE

 3140 5519 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE PORNICHET
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1085 3 Rondina GER, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Rondinay 
[Cadeaux Genereux (GB)], 561/2 k, Stall Carpe Diem 
(C. Lecoeuvre), W. Hickst – (n° corde 10)

 2353  La Loire GER, f, al, 3 ans, par Guiliani IRE et La Facella 
GER (Lord Of England GER), 561/2 k, Stall Goldener Stern 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 6)

 2600  E Va Bin IRE, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Lady 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, Esageruma Nein SAS 
(R. Mangione), F. Carnevali – (n° corde 2)

 2171  Galla, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Gracefully IRE 
(Orpen USA), 561/2 k, Haras de La Perelle (G. Benoist), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

1 800 m

1

2

3

4

 2570 3 Port	Au	Prince	(IRE), h, b, 3 ans, par Helmet AUS 
et Moonlady [Sageburg (IRE)], 58 k (551/2 k), C. Lambert 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 5)

 2900 3 Gamechanger, h, 3 ans, 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(H. Besnier), L. Rovisse – (n° corde 11)

 2436 4 Roses	On	Ice	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Al Asayl France 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Damina, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Mme M. Roussille 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Sibawayh, f, 3 ans, 541/2 k, M. Al Thani (A. Crastus), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2877  Albea	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(L. Boisseau), F. Head (s) – (n° corde 3)

   Maguro, h, 3 ans, 58 k, G. Verheye (S. Maillot), 
G. Verheye – (n° corde 9)

11 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 406 a
Eng. Sup. : Port Au Prince (IRE)
3 long ½, 1 long ¾, 2 long, nez, courte tête, tête, ¾ long, encolure, courte 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Rondina Ger, prime non attribuée.
 2 304 a La Loire Ger, prime non attribuée.
 1 728 a E Va Bin Ire, prime non attribuée.
 1 152 a Galla.
 576 a Port Au Prince (Ire).

Primes aux éleveurs :
 680 a Ralf Kredel, prime non attribuée.
 272 a Gestut Erftmuhle, prime non attribuée.
 233 a Haras De La Perelle.
 204 a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.
 116 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’54’’50’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu les explications du jockey 
Gregory BENOIST et du juge de la pesée, les Commissaires ont distancé 
la pouliche GALLA de la 4e place, son jockey ne s’étant pas présenté à 
la pesée.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Grégory 
BENOIST d’une interdiction de monter d’une durée de 6 jours 
(distancement du cheval préjudiciable au propriétaire et aux parieurs/ 
4e place).
La pouliche RONDINA (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
DIEPPE - 18 AOUT 2022 - PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE 
PORNICHET
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
A l’issue de la course, après avoir entendu les explications du jockey 
Grégory BENOIST et du juge de la pesée, les Commissaires ont distancé 
la pouliche GALLA de la 4e place, son jockey ne s’étant pas présenté à 
la pesée.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné ledit jockey d’une 
interdiction de monter d’une durée de 6 jours (distancement du cheval 
préjudiciable au propriétaire et aux parieurs - 4e place).
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Grégory BENOIST contre la 
décision des Commissaires de courses en fonction d’avoir procédé au 
distancement de la pouliche GALLA de la 4e place et d’avoir sanctionné 
ledit jockey par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours ; 
Après avoir pris connaissance du courrier par lequel l’appelant a interjeté 
appel et motivé celui-ci ; 
Après avoir dûment appelé le HARAS DE LA PERELLE, la Société 
d’entraînement Stéphane WATTEL et M. Grégory BENOIST, 
respectivement propriétaire, entraîneur et jockey de la pouliche GALLA, 
à se présenter à la réunion fixée au 29 août 2022 pour l’examen 
contradictoire de cet appel et constaté la non-présentation des intéressés, 
à l’exception du jockey Grégory BENOIST ; 
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
notamment la décision des Commissaires de courses, pris connaissance 
des explications fournies par l’appelant et après avoir entendu ledit jockey 
en ses explications, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la 
retranscription écrite de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu le rapport du secrétaire des Commissaires de courses en date du 
18 août 2022, mentionnant notamment :
- que jeudi 18 août à DIEPPE, à l’issue du Prix de LA SOCIETE DES 
COURSES DE PORNICHET (4e course), les Commissaires et lui-même 
étaient dans la salle d’enquête au moment de la pesée de retour quand 
le juge de la pesée est venu les informer que le jockey Grégory BENOIST 
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Attendu que Grégory BENOIST a rappelé la chronologie des faits et a 
indiqué avoir demandé à la secrétaire pourquoi elle s’était désistée de 
sa première version ; 
Que lorsqu’Hugo BESNIER est arrivé, il est arrivé de nulle part et a 
spontanément dit « je suis sûr qu’il s’est pesé, il était devant moi » ; 
Qu’il a demandé au secrétaire des Commissaires de prendre le 
témoignage en compte mais que celui-ci a dit « la décision est prise c’est 
comme ça » ; 
Qu’il répète encore une fois qu’il ne voit pas comment le « torchon » peut 
être arrivé là s’il ne s’est pas pesé ; 
Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une 
question du Président de séance en ce sens ; 
Vu les articles 43 et 178, du Code des Courses au Galop ; 
Attendu qu’il résulte :
- des éléments du dossier,
- du plan de la pesée transmis en séance,
- de la panière où sont déposés les tapis numérotés,
- des observations chronologiques et imagées transmises par Grégory 
BENOIST et Hervé NAGGAR,
- de l’attestation sur l’honneur d’Hugo BESNIER lequel est un témoin 
direct de la scène et lequel perd la cinquième allocation en témoignant 
en faveur de Grégory BENOIST,
- de l’attestation sur l’honneur de Clément LECOEUVRE lequel est un 
témoin direct de la scène et a remporté la course ; 
- de l’absence de contrôle filmé de la pesée sur l’hippodrome de DIEPPE ; 
que le faisceau d’indices au dossier ne permet pas de caractériser que le 
jockey Grégory BENOIST a omis de se peser ; 
Attendu que les Commissaires de France Galop, saisis de la situation en 
appel, et au vu des pouvoirs qui leur sont conférés afin d’interpréter et 
analyser les pièces d’un dossier dans le cadre d’un tel recours ont décidé 
de rétablir le jockey Grégory BENOIST à la 4e place et de supprimer la 
sanction dudit jockey la caractérisation de sa responsabilité fautive 
n’étant pas probante, prenant en outre acte de l’absence de contrôle 
filmé de la pesée ce jour-là ; 
PAR CES MOTIFS :
Agissant en qualité de juges d’appel, en application des dispositions des 
articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop,
Décident :
- de déclarer recevable l’appel du jockey Grégory BENOIST ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses, de rétablir GALLA 
à la 4e place et de supprimer la sanction du jockey Grégory BENOIST ; 
le classement devient le suivant :
1er RONDINA ; 2e LA LOIRE ; 3e E VA BIN ; 4e GALLA ; 5e PORT AU 
PRINCE ; 6e GAMECHANGER.
Boulogne, le 29 août 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - N. LANDON

ne s’était pas présenté à la pesée à l’issue de la course, tandis qu’il était 
arrivé à la 4e place ; 
- que le juge à la pesée leur a indiqué qu’il avait même rappelé à M. 
BENOIST de ne pas oublier de se peser ; 
- que par ailleurs, il ressort de la déclaration de la secrétaire de 
l’hippodrome, que M. BENOIST serait passé dans le couloir de retour 
entre le rond de présentation et la pesée en disant « bonne fin de 
journée  » auquel elle s’est contentée de répondre de la même manière 
sans toutefois avoir vu M. BENOIST se peser ; 
- que le juge de la pesée a confirmé aux Commissaires qu’il pointait 
systématiquement sur son programme dès qu’un jockey s’était pesé 
au retour lui permettant ainsi d’être certain d’avoir pesé l’ensemble des 
jockeys et que dans le cas précis, il certifie n’avoir pas pesé M. BENOIST 
au retour de la course, celui-ci ayant regagné le vestiaire ; 
- que dans ces conditions, les Commissaires ont distancé la pouliche 
GALLA de la 4e place et selon le barème des sanctions, signifié à M. 
BENOIST une interdiction de monter d’une durée de 6 jours, précisant 
que M. BENOIST a refusé de signer la notification de sanction ; 
- que M. BENOIST a contesté le fait qu’il ne s’était pas pesé, assurant 
même qu’il s’était pesé et que le juge à l’arrivée n’avait pas validé le 
poids, invoquant une faute du juge ; 
- que M. BENOIST a précisé qu’il y avait des témoins de la scène ; 
- qu’environ une quinzaine de minutes après la course, le jockey Hugo 
BESNIER s’est présenté spontanément auprès des Commissaires 
pour leur signifier qu’il avait vu M. BENOIST se peser, l’arrivée étant 
officiellement validée depuis plusieurs minutes ; 
Vu le courrier d’appel du jockey Grégory BENOIST en date du 22 août 
2022, envoyé également par courrier recommandé, mentionnant 
notamment qu’il :
- interjette appel de la décision des Commissaires de courses de DIEPPE 
en ce qu’ils l’ont distancé de la 4e place et sanctionné d’une interdiction 
de monter d’une durée de 6 jours pour ne pas s’être présenté à la pesée 
après course ; 
- conteste catégoriquement cette version des faits puisqu’il s’est pesé 
après la course devant témoins et que manifestement le juge à la 
pesée n’a pas correctement validé informatiquement cette pesée sur un 
hippodrome qui ne dispose pas de vidéo des balances ; 
- a de nombreux éléments à soumettre ainsi que des témoignages 
probants sur les événements qui se sont produits au moment des faits ; 
Attendu que M. Hervé NAGGAR, qui assistait l’appelant, a indiqué :
- adresser un plan dessiné de la pesée de Dieppe ; 
- montrer une vidéo des balances pour que les commissaires aient la 
situation dans l’oeil ; 
- que Grégory BENOIST montait à un poids ne lui posant pas de 
problème ; 
- qu’il était derrière Clément LECOEUVRE et devant Hugo BESNIER lors 
de la pesée ; 
- que Clément LECOEUVRE s’est pesé, et que lui s’est pesé derrière et a 
jeté son tapis dans la panière ; 
- que le peseur et la secrétaire sont en face de la balance ; 
- que quelques minutes plus tard, le peseur vient le voir et lui dit « tu ne 
t’es pas pesé » ; 
- que Grégory BENOIST lui répond « bien sûr que je me suis pesé » ; 
- qu’il lui montre le « torchon  » dans la panière et indique qu’il est 
impossible que le torchon soit là à ce moment-là s’il ne s’est pas pesé ; 
- la secrétaire de l’hippodrome confirme alors qu’il s’est pesé et qu’il lui 
a dit au revoir ; 
- que Grégory BENOIST lui a alors dit de ne pas bouger et est allé 
chercher le secrétaire des Commissaires pour que la secrétaire témoigne 
devant lui ; 
- que lorsqu’il est revenu, la secrétaire parlait avec le peseur ; 
- que devant le secrétaire des Commissaires, la secrétaire a dit « en fait je 
ne suis plus sûre que vous vous soyez pesé  » ; 
- que la discussion a continué ; 
- qu’Hugo BESNIER est sorti sans avoir été appelé par Grégory BENOIST 
et qu’il a dit « c’est impossible j’étais derrière lui, il s’est pesé » ; 
- qu’un « torchon » ne peut pas se trouver dans la panière s’il ne s’est 
pas pesé ; 
- que la secrétaire spontanément a dit « il s’est pesé en me disant au 
revoir » puis a changé ensuite de version après que son supérieur 
hiérarchique lui ait parlé ; 
- qu’Hugo BESNIER est retourné voir la secrétaire et lui a demandé 
une attestation mais qu’elle a dit « je ne veux pas mettre en risque mon 
emploi  » ; 
- que les témoignages spontanés et directs sont ceux à prendre en 
compte ; 
- que Clément LECOEUVRE le lendemain a aussi dit qu’il était sûr de lui ; 
- qu’il va souvent aux courses et à la pesée et qu’il entend à maintes 
reprises la phrase suivante de la part des peseurs : « attends, reviens, le 
poids n’a pas été pris » ; 
- que cela peut arriver en cas de problème informatique ; 
- que Grégory BENOIST est sûr et certain de s’être pesé et que les 
déclarations spontanées le prouvent ; 
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 3273 5593 GRAND PRIX DE CHATEAUBRIANT
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	n’ayant 
depuis le 25 novembre 2021 inclus ni été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni depuis le 25 mars 2022 inclus, gagné une Classe 1. 
Poids	:	 57	k. Tout gagnant cette année d’une Classe 2 (Handicap 
excepté) portera 1 k. 1/2 ; de plusieurs Classe 2 ou d’une Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 2777 1 In Front, h, b, 7 ans, par Intello (GER) et Chabelle 
GB (Shirocco GER), 57 k (551/2 k),  h, Mme E. Le Clezio 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 2713 1 Srifanelogreen, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 57 k, J. Gilbert (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 2663 3 Shehiyr, h, b, 9 ans, par Acclamation GB et Shemiyla 
[Dalakhani (IRE)], 57 k, Mme S. Audoy (A. Gutierrez Val), 
Mme S. Audoy – (n° corde 6)

   Aristocrate, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Mitzi Blue 
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 57 k, Fam. Mussat (A. Roussel), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 2506 7 Whispering	Ocean, m, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) 
et Aiglonne USA (Silver Hawk USA), 581/2 k, NP. Gill 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 2812 6 Coeur Davier, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Double Mix 
(Sagamix), 551/2 k,  h, A. Clavier (M. Justum), N. Leenders – 
(n° corde 1)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 588 a
1 long ¾, 3 long, 1 long, 2 long ½, 6 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a In Front.
 2 069 a Srifanelogreen.
 1 247 a Shehiyr.
 871 a Aristocrate.
 435 a Whispering Ocean.
 326 a Coeur Davier.

Primes aux éleveurs :
 1 313 a Ecurie Skymarc Farm.
 812 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 562 a S.A. Aga Khan.
 342 a Denis Gallet.
 192 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mme Anne Clavier, Mlle Meline Mechineau.
 170 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’53’’85’’’
Le hongre SRIFANEL OGREEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3274 5591 PRIX DES ETOILES
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.
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Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Thierry BLAVET – 
Bernard DERSOIR – Patricia MATHE

 3272 5596 PRIX USEFUL
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour juments de 4	et	5	ans, inscrites au Stud-Book, Autres Que Pur-Sang, 
nées et élevées en France, n’ayant pas, cette année, reçu une allocation 
de 8.000. Poids	:	62	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 2784 5 Indiana Aulmes, f, b.f, 4 ans, par Falco USA et 
Tanagra Aulmes [Northern Park (USA)], 64 k, E. Bodard 
(A. Roussel), F. Monnier (s) – (n° corde 3)

 2926 5 He La Voila, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Royale 
Kilauea (Al Namix), 62 k, Ecurie Team Spirit (J. Cabre), 
M. Seror (s) – (n° corde 6)

 2926 3 Halte En Mer, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 65 k, Ah, Mme M. Juhen-Cypres 
(d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 2604 1 Infinity	Du	Seuil, f, b, 4 ans, par Triple Threat et Cibelle 
Du Seuil (Saint Des Saints), 64 k,  h, Mme M. Boudot 
(A. Bourgeais), M. Seror (s) – (n° corde 1)

 2177  Hello Sun, f, al, 5 ans, par Falco USA et Valley Sun 
(Smadoun), 65 k, A, R. Foucher (J. Moutard), R. Foucher – 
(n° corde 8)

   Hot Day, f, 5 ans, 63 k (611/2 k), 0, Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 3047 5 Impala De La See, f, 4 ans, 62 k, 0h, JPL. Couetil 
(S. Saadi), E. Lecoiffier – (n° corde 2)

   Histoire D’En Rire, f, 5 ans, 62 k,  h, Haras du Hoguenet 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 542 a
courte encolure, 2 long, 3 long, 2 long, 3 long, 1 long, loin.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
 1 800 a Emmanuel Bodard.
 720 a Thierry Cypres, Philippe Peltier.
 540 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 360 a Mme Marc Boudot.
 180 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.

Temps total : 2’55’’23’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Olivier d’ANDIGNE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La jument INDIANA AULMES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 2929 5 Acoustic, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Laurent Querou 
(M. Justum), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 808 a
Eng. Sup. : Concerto
Certif. vétérinaire : Fioraventi
2 long, 3 long, 1 long, tête, ¾ long, 1 long ¼, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Dzarina.
 2 592 a Two Door Saloon Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Marceline Desjy.
 1 296 a Bon Esprit.
 648 a Concerto.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Jean-Paul Lemelletier, Jean-Philippe Rack.
 603 a Mme Catherine Bodin, Joel Bodin.
 402 a Jean-Philippe Dubois.
 306 a B. Kennedy, Mme Ann Marie Kennedy, prime non attribuée.
 201 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.

Temps total : 2’4’’13’’’
La pouliche DZARINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3276 5595 PRIX GUY RAYNARD
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +35.

 3177 2 Moudir, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 581/2 k (57 k), 0, 
JP. Vanden Heede (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3119 1 Madulain, f, b, 7 ans, par Paolini GER et Mandel Island 
IRE (Turtle Island IRE), 53 k (501/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 3120 5 Asanda IRE, f, b, 6 ans, par Lilbourne Lad IRE et Crafty 
Notion IRE (Viking Ruler AUS), 571/2 k (56 k), Ed. Monfort (s) 
(L. Roussel), W. Delalande – (n° corde 4)

 3143 1 Chief’S	App, f, al, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Appearance GER (Monsun GER), 591/2 k, Mme M. Defontaine 
(A. Werle), Mme M. Defontaine – (n° corde 9)

 3040 1 Fan Zone, f, al, 6 ans, par Zizany IRE et Queen’S 
Garden USA (Kingmambo USA), 59 k, 0h, Mme B. Winkler 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 2772  Dona Viva, f, 4 ans, 551/2 k,  h, L. Guilloux (A. Roussel), 
L. Guilloux – (n° corde 1)

 3017 4 Kaaba	Stone	IRE, f, 7 ans, 58 k (561/2 k),  h, L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 11)

   Geesala Brave IRE, h, 7 ans, 531/2 k (52 k),  h, 
Mme C. Poupard (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 1651 1 Charlotte	Tagada, f, 5 ans, 60 k (571/2 k), R. Salmon 
(Mme C. Mignonneau), d’E. Andigne – (n° corde 10)

 2905  Drubec, h, 4 ans, 591/2 k, Hyperion SARL (A. Bourgeais), 
F. Monnier (s) – (n° corde 3)

 2861  Putumayo, h, 7 ans, 591/2 k, Ah, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 506 a
Eng. Sup. : Madulain, Chief’S App
¾ long, 1 long ½, 2 long, 1 long, nez, 1 long, encolure, 6 long, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Moudir.
 1 134 a Madulain.
 850 a Asanda Ire, prime non attribuée.
 567 a Chief’S App.
 283 a Fan Zone.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Scea Du Haras De Victot.
 334 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 255 a Mme Angela Kurth.
 178 a R. Roberts, prime non attribuée.
 127 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 1’59’’57’’’
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 983 2 Behtar, m, al, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et Behnasa 
[Dansili (GB)], 58 k (561/2 k), S.A. Aga Khan (Mme L. Bails), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 2528 2 Fascinant, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Al 
Mas [King’S Best (USA)], 58 k (561/2 k), Mme P. Jouanneteau 
(H. Lebouc), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 2775 2 Rue De Rivoli, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Don’T 
Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 561/2 k, JF. Gribomont 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 1894  Lady	Charlotte, f, b, 3 ans, par Siyouni et Apple 
Charlotte USA (Smart Strike CAN), 561/2 k, J. Swain III 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 3)

 2901  Una	Roca, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et Becomes 
You (GB) (Lomitas GB), 561/2 k (53 k), United Breeders 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Need	You	Tonight	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k, Le Thenney 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 3066 5 Go To Heritot, f, 3 ans, 561/2 k, M. Auger (B. Marie), 
JV. Toux – (n° corde 9)

 2925 4 Imperious	Man	(GB), h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, 
Haras Voltaire (d’O. Andigne), de P. Chevigny – (n° corde 8)

 2528 5 Run, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), M. Dardenne 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

   Wolwerine, f, 3 ans, 541/2 k,  h, J. Juillet (J. Guillochon), 
G. Juillet – (n° corde 10)

 2927 4 Dream De Lablairie, h, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Nosat 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 2)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 550 a
4 long, 2 long, ¾ long, nez, 4 long, ¾ long, 2 long ½, 3 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Behtar.
 2 304 a Fascinant.
 1 728 a Rue De Rivoli.
 1 152 a Lady Charlotte.
 576 a Una Roca.

Primes aux éleveurs :
 1 169 a S.A. Aga Khan.
 715 a Sebastien Desmontils, Mme Pauline Jouanneteau, Mathieu Brasme.
 536 a Jean-Francois Gribomont.
 357 a Jack Swain Iii.
 116 a United Breeders.

Temps total : 2’54’’54’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Arnaud BOURGEAIS (DREAM DE LABLAIRIE) arrivé non 
placé et Léo ROUSSEL (UNA ROCA) arrivé 5e en leurs explications sur un 
incident survenu dans le dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que le hongre DREAM DE LABLAIRIE avait été contrarié dans sa 
progression à cet endroit su parcours par un mouvement, vers la corde, 
de plusieurs concurrents placés à son extérieur, sans qu’une faute ne 
puisse être retenue à l’encontre de l’un de ces derniers.
Le poulain FASCINANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3275 5592 PRIX DE PARISLONGCHAMP
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +28.

 2645  Dzarina, f, b.f, 3 ans, par Zarak et Uta [Shirocco (GER)], 
59 k, JP. Lemelletier (J. Guillochon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 8)

 3091 2 Two Door Saloon IRE, f, b, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Duchesse IRE (Duke Of Marmalade IRE), 571/2 k (561/2 k),  h, 
B. Rochette (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2952  Marceline	Desjy, f, b.f, 3 ans, par Spider Flight et Altesse 
Desjy [Martaline (GB)], 551/2 k, gh, C. Bertho (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 5)

 3010  Bon Esprit, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run On 
Ruby [Muhtathir (GB)], 561/2 k, gh, D. Huyck (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 2903 3 Concerto, m, al, 3 ans, par Ultra IRE et Vigee Le Brun 
USA (Pulpit USA), 57 k, Mme P. Brandt (I. Mendizabal), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 69  Aira, f, 3 ans, 571/2 k, Mme A. Kurth (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 2773 2 Margesson, h, 3 ans, 57 k, g, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(B. Marie), JV. Toux – (n° corde 6)
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 3278 809 PRIX DU QUARTIER SAINT-FRANCOIS - PRIX LES 
GRANDES GUEULES 9H/12H
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un 
représentant de RMC.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2592 4 King	Of	Records, m, b.f, 2 ans, par Sea The Stars IRE 
et Super Woman [Sageburg (IRE)], 58 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 3)

 2584 2 Cognac, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Harmonique (IRE) (King’S Best USA), 58 k,  h, 
Mme G. Reille-Villedey (T. Piccone), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 4)

   Mononof, m, b, 2 ans, par Zelzal et Andira USA (Elusive 
Quality USA), 56 k, M. Ogawa (T. Ono), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 2)

 2133 3 Al	Barq, m, n.p, 2 ans, par Al Wukair IRE et Inner Beauty 
[Pivotal (GB)], 58 k, Ecurie Antonio Caro (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Mon Emperor IRE, m, b, 2 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Marie Shams [Gentlewave (IRE)], 56 k, 
Bloodstock Agency Ltd (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 1)

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 269 a
1 long ¾, encolure, ½ long, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a King Of Records.
 3 888 a Cognac.
 2 916 a Mononof.
 1 944 a Al Barq.
 972 a Mon Emperor Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Scea Jlc, Ecurie Brillantissime, Scea L’Aubay, Sebastien Desmontils.
 1 207 a Laurent Benoit.
 905 a Petrus Breeding Inv. Ltd.
 603 a Joubrane Ouechec.
 114 a Bloodstock Agency Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’34’’’
Les poulains KING OF RECORDS et MONONOF ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
Le jockey Jean-Bernard EYQUEM a déclaré que le poulain AL BARQ 
n’avait pas respiré dans la ligne d’en face et que celui -ci avait repris sa 
respiration dans la ligne d’arrivée.

 3279 810 PRIX DE LA MAISON DE L’ARMATEUR - PRIX ESTELLE 
MIDI 12H/15H
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un 
représentant de RMC.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2586 2 Wonderfull Lady, f, b, 2 ans, par Almanzor et Tender 
Night USA (Elusive Quality USA), 58 k, M. Lagasse 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2918  Montjica, f, b, 2 ans, par Zoustar AUS et Tautou Montjeu 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, White Birch Farm (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2918  Camelot	Song	(IRE), f, b, 2 ans, par Camelot GB 
et Chant De Sable (IRE) (Oasis Dream GB), 58 k, 
Roy Racing Ltd (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 2918  Noon	(IRE), f, b, 2 ans, par Noble Mission GB et 
Elegant By Nature (IRE) (Footstepsinthesand GB), 58 k, 
A. Almaddah (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 2898 1 Molly Weasley IRE, f, al, 2 ans, par Kessaar 
IRE et Cherika IRE (Cape Cross IRE), 58 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 1)

1 600 m

1

2

3

4

5

1 600 m

1

2

3

4

5

Les Commissaires ont autorisé la jument KAABA STONE IRE à etre 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument DONA VIVA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument MADULAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3277 5594 PRIX DE SAINT-CLOUD
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +29.

 3195 4 Bene Bene, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 60 k (581/2 k), L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2700 2 Bamcalyb, h, gr, 6 ans, par Barastraight (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 60 k (581/2 k), C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 3001 2 Selly	(GB), f, al, 4 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 56 k, Alv. Urbano-
Roldan (I. Mendizabal), RC. Montenegro – (n° corde 8)

 3090 3 Dandy Cool, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Shahmeen 
[Shamardal (USA)], 54 k,  h, G. Goeffic (H. Lebouc), 
G. Juillet – (n° corde 7)

 3012  Marastar, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Maracena [Marju 
(IRE)], 59 k (571/2 k),  h, J. Uzel (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 10)

 3120  Lloyd IRE, h, 5 ans, 55 k (521/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 2674  Cream	Ice	(GB), f, 4 ans, 56 k (541/2 k), Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 9)

 2774 1 Ministrable, m, 7 ans, 59 k,  h, JY. Aubaud (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 11)

 2897  Irish	Storm, h, 8 ans, 55 k,  h, N. Leenders (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 6)

 2895 5 Zhivago	(IRE), h, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 236 a
1 long, 2 long ½, 1 long ¾, courte tête, 1 long ½, 3 long, ¾ long, 3 long, 
8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Bene Bene.
 1 458 a Bamcalyb.
 1 336 a Selly (Gb).
 891 a Dandy Cool.
 445 a Marastar.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Boutin (S).
 657 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 349 a Haras Du Quesnay.
 343 a Framont Limited.
 174 a Jean Uzel.

Temps total : 2’0’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAMCALYB à etre amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre BENE BENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DEAUVILLE
0003 237 jeudi 25 août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Dominique Le BARON-
DUTACQ – Stéphanie DABURON – Maxime PELTIER
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Temps total : 1’5’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain COOLMEEN ROYAL à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche SEASCAPE GIRL et LESSLEPASSER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que son cheval n’avait cessé de 
pencher à droite et qu’il n’avait pas réussi à s’en servir.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service de procéder à 
un examen qui n’a rien révélé.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été informé par l’entraîneur 
Mathieu BOUTIN que la pouliche TILL WE DIE était rentrée avec des 
atteintes.
Les Commissaires ont demandé des explications au jeune jockey Chloé 
COLARDO qui a indiqué que la pouliche avait bougé dans les stalles et 
qu’elle avait pu se faire les atteintes à ce moment là.
Les Commissaires ont analysé le film de contrôle et les diverses vues 
à leur disposition sans pouvoir déterminer l’éventuel responsabilité d’un 
concurrent.

 3281 813 PRIX DU THENNEY - PRIX AFTER FOOT 20H/MINUIT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un 
représentant de RMC.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30.

 2921 3 Red	Grace, f, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 59 k, B. Annin (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 12)

 2852 4 Marchelo	IRE, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Tessa Reef 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 591/2 k,  h, A. Odriozola Arzallus 
(G. Benoist), R. Avial Lopez – (n° corde 7)

 2921  Frosty Bay, h, gr, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Grosgrain USA (Diesis GB), 561/2 k,  h, P. Drioton 
(C. Lecoeuvre), N. Caullery – (n° corde 10)

 3012  Illustre Bere, h, b, 4 ans, par Style Vendome et 
Niska USA (Smart Strike CAN), 60 k, 0h, Ecurie JAB 
(C. Demuro), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 15)

 2861 7 Soaring	Eagle, h, b, 8 ans, par Cape Cross IRE et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 60 k, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 11)

 2921  Van Halo, h, 6 ans, 59 k, 0h, G. Nicot (A. Madamet), 
G. Nicot – (n° corde 5)

 3012  Chubasco, h, 5 ans, 60 k,  h, G. Barbarin (M. Barzalona), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 3001  Lady	Arkadina, f, 6 ans, 591/2 k (58 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 3015  Midgrey	(IRE), f, 7 ans, 561/2 k, Ah, D. Yessad 
(A. Crastus), FX. Belvisi – (n° corde 8)

 3001  Frenchy, f, 5 ans, 56 k,  h, M. Daougabel (A. Orani), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 2861 5 Liora GER, f, 4 ans, 59 k, 0, Stall Swiss Connection 
(H. Besnier), W. Hickst – (n° corde 1)

 1379  Welcome	Moon, h, 5 ans, 59 k,  h, Mme S. Coirre 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 13)

 2674  Hot Summer, h, 6 ans, 581/2 k, A, Racing Stars 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 16)

 3015 1 La Barillette, f, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ah, Mme G. Reille-
Villedey (Mme M. Velon), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

 2889 1 Sage	Dream	(IRE), h, 4 ans, 591/2 k, 0, S. Dumont 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 2)

   Singapor	Stesa, f, 4 ans, 581/2 k, g, G. Pannier 
(E. Etienne), G. Pannier – (n° corde 14)

16 partants ; 64 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 425 a
Eng. Sup. : Liora GER
Chev. élim. : Deverell GB
Chev. retir. : Moral Gagnant (GER), Valentine Mist IRE, Charnock Richard 
GB
courte encolure, courte encolure, tête, ¾ long, ¾ long, nez, courte tête, 
courte tête, courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

1 900 m
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   Apaniiwa, f, 2 ans, 56 k, Mme A. Fabre (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Infinity	Sweet, f, 2 ans, 56 k, Domaine de La Cornilliere 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 696 a
3 long, 1 long ¼, 2 long ½, 3 long, 1 long, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Wonderfull Lady.
 3 888 a Montjica.
 2 916 a Camelot Song (Ire).
 1 944 a Noon (Ire).
 972 a Molly Weasley Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Jean-Philippe Dubois.
 789 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 592 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.
 394 a Marbat Llc.
 114 a Mme Anne-Marie O’Brien, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CAMELOT SONG à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches WONDERFULL LADY et CAMELOT SONG ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3280 811 PRIX DE SAINT-LAURENT-SUR-MER - PRIX SUPER 
MOSCATO SHOW 15H/18H
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 25 mars 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un 
représentant de RMC.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3106 4 Seascape	Girl	GB, f, b, 3 ans, par Time Test GB 
et Marine Girl GB (Shamardal USA), 541/2 k, (18 000), 
A. Marconi (M. Barzalona), M. Baratti (s) – (n° corde 5)

 3106 5 Lesslepasser, m, n, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Ekatea [Power (GB)], 571/2 k, Ah, (22 000), Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 6)

 3029 1 Till We Die, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 541/2 k (51 k), Ah, (18 000), L. Floc’H 
(Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3106  No Time To Wait, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et 
L’Amethyste (GB) (Dubawi IRE), 56 k (541/2 k),  h, (18 000), 
Ecurie JML Racing (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 4)

   Coolmeen Royal, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Naissance Royale IRE (Giant’S Causeway USA), 
59 k,  h, (26 000), P. Fellous (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 3036 3 D Day Man, h, 3 ans, 571/2 k, Ag, (22 000), L. Farges 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 9)

 2681  Raglan, h, 3 ans, 56 k,  h, (18 000), Mme M. Richert 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 2)

 3106  Amazon	Prince	IRE, h, 3 ans, 56 k, (18 000), 
Mme C. Horn (H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 3)

 927  Brone, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), (18 000), E. Large 
(E. Verhestraeten), E. Large – (n° corde 8)

9 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 207 a
Eng. Sup. : Seascape Girl GB, Raglan
1 long, 2 long ½, courte encolure, 3 long, 1 long ½, ½ long, 8 long, 7 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Seascape Girl Gb, prime non attribuée.
 3 312 a Lesslepasser.
 2 484 a Till We Die.
 1 656 a No Time To Wait.
 828 a Coolmeen Royal.

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Haras Du Hoguenet.
 977 a David Richard Tucker, prime non attribuée.
 771 a Boutin (S).
 514 a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.
 168 a Ecurie Des Monceaux.
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9 500a – 3 325a – 3 325a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Luci Del Faro.
 1 346 a King Of Twist.
 1 645 a Cisky.
 940 a Armorigene.
 384 a Poulfos.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.
 607 a Mme Christian Wingtans.
 422 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Melanie.
 369 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 173 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 1’59’’10’’’
La pouliche LUCI DEL FARO et le hongre ARMORIGENE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3283 815 PRIX DE BREVEDENT - PRIX LES PARIS RMC 12H/13H 
SAMEDI-DIMANCHE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour tous chevaux de 3	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
25 février 2022 inclus.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
3	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	5	k	1/2.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un 
représentant de RMC.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +21,5 ; 1 ans et +, +27.

 2906  Bernouville, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Bernieres 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 3020 2 Decbou	(GB), h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 58 k, 0h, O. Brochart (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 3020 3 Bosquentin, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Scapegrace 
(IRE) (Cape Cross IRE), 60 k, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 2649 2 Salsa Queen, f, al, 5 ans, par Spanish Moon USA 
et Farsa Romana [Kingsalsa (USA)], 59 k, U. Aregger 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 3)

 2718 5 Anecdotic	USA, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Flash Dance (IRE) (Zamindar USA), 57 k, Suc. A. Cherifi 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 1)

 2777 5 Vigo, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 521/2 k (51 k), 
Mme B. Dahm (Mme M. Velon), Mme B. Dahm – (n° corde 2)

 2770 1 Meisho	Felicity, f, b, 8 ans, par So You Think NZ 
et Reform Act USA (Lemon Drop Kid USA), 571/2 k, 
Y. Matsumoto (P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 2263 6 Vasy	Sakhee, f, 9 ans, 571/2 k, 0, D. Dumoulin 
(C. Lecoeuvre), R. Le Gal – (n° corde 5)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 440 a
tête, 2 long ½, 1 long, 2 long, 2 long ½, 1 long, 9 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Bernouville.
 2 351 a Decbou (Gb).
 1 417 a Bosquentin.
 990 a Salsa Queen.
 405 a Anecdotic Usa, prime non attribuée.
 371 a Vigo.
 202 a Meisho Felicity.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Franklin Finance S.A. .
 923 a Ian Dennis Fair.
 639 a Franklin Finance S.A. .
 388 a Le Thenney.
 145 a Gaec Campos.
 85 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 59 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 3’29’’21’’’
Les hongres BERNOUVILLE et BOSQUENTIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Rosario MANGIONE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

3 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Red Grace.
 2 079 a Marchelo Ire, prime non attribuée.
 1 275 a Frosty Bay.
 1 039 a Illustre Bere.
 425 a Soaring Eagle.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Appapays Racing Club.
 612 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.
 575 a John-Dawson Cotton.
 357 a Camas Park Stud, prime non attribuée.
 125 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 1’57’’43’’’
La pouliche RED GRACE et le hongre SOARING EAGLE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du hongre SAGE 
DREAM.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre courait pour la 1re sur la PSF.
Il a précisé que c’est un cheval qui dès lors qu’il sent une opposition, il 
ne fournit plus d’effort.
Lors des dernières courses il l’avait monté seul en tête.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3282 814 PRIX DE GLANVILLE - PRIX LES GDES GUEULES DU 
SPORT 9H/12H SAM.-DIM.
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un 
représentant de RMC.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34.

 2905 2 Luci	Del	Faro, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Mojo Moon IRE (Slickly), 561/2 k, D. Gallet (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 2921 5 King	Of	Twist, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Twisting 
[Pivotal (GB)], 60 k, Mme C. Wingtans (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 2956 3 Cisky, f, b.f, 4 ans, par Muhaarar GB et Piping IRE 
[Montjeu (IRE)], 56 k,  h, P. Ronciere (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 14)

 3017  Armorigene, h, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Bithia IRE (Vettori IRE), 55 k, 0, O. Chiteoui (G. Benoist), 
E. Lyon – (n° corde 9)

 3015 2 Poulfos, h, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et Saga Boreale 
USA (Arch USA), 60 k,  h, Mme V. Rives (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 2)

 2762 2 Folleville, f, 7 ans, 60 k, 0, Ecurie des Sables 
(T. Piccone), G. Nicot – (n° corde 5)

 3017 1 Albert	Bridge, h, 4 ans, 57 k,  h, S. Harrison-White 
(S. Pasquier), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 3017  Reine De Lune, f, 6 ans, 51 k (50 k), Ah, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 10)

 3017  It’S On Us, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2522  Noble	Angel	(GB), f, 4 ans, 591/2 k, A, K. Messaoudi 
(C. Lecoeuvre), R. Le Gal – (n° corde 1)

 2941  Parafection	(IRE), h, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Mme E. Le Clezio (Mme A. Duporte), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 15)

 323  Darwen, h, 5 ans, 57 k, gh, Mme F. Fertillet (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 16)

 3015 4 First Birst, f, 4 ans, 581/2 k, T. Mace (T. Trullier), T. Mace – 
(n° corde 3)

 3017  Trancoso, h, 9 ans, 531/2 k (51 k), Ah, E. & G. Leenders (s) 
(Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

 2629  Salsa	Chic	(GB), f, 5 ans, 60 k, D. Bismuth (A. Lemaitre), 
Mme C. Auvray – (n° corde 4)

 3027  Darenix, h, 4 ans, 511/2 k (51 k),  h, T. Asset-Letort 
(Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 124 a
Eng. Sup. : Cisky, Noble Angel (GB)
2 long ½, dead-heat, courte tête, encolure, ¾ long, courte encolure, tête, 
courte tête, encolure.
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Les hongres PAPER TROPHY, BEL ARISTO, MASTERPOWER et LETTYT 
STORM et le cheval COTE JARDIN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que son cheval avait manqué 
d’air.

 3285 812 PRIX D’HUDIMESNIL - PRIX ROTHEN S’ENFLAMME 
18H/20H
(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 220, 5 320, 3 040, 1 520, 1 140, 760)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas, depuis le 25 novembre 2021 inclus, gagné une course de Groupe 
ni, depuis le 25 février 2022 inclus, une Listed ni, depuis le 25 mai 2022 
inclus, une Classe 1 (Handicap excepté). Poids	:	 57	k. Les chevaux 
ayant, depuis le 25 février 2022 inclus, gagné une Classe 1, ou été 
classés 2e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1 ou 
été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe, 3 k. En outre, tout gagnant 
d’une Listed, depuis le 25 août 2021 inclus, portera 1 k. 1/2.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un 
représentant de RMC.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2871 1 Winwood GER, h, b, 5 ans, par Siyouni et Waldtraut 
GER (Oasis Dream GB), 57 k, Godolphin (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2796 1 O Trasno, m, al, 4 ans, par Goken et Mapiya (GB) 
(Green Tune USA), 57 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(E. Hardouin), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 2935  King	Gold, m, gr, 5 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 60 k, Mme C. Wingtans 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 7)

   Jir Sun GB, h, b, 5 ans, par Shamardal USA et Jira GB 
(Medicean GB), 581/2 k, Lokotrans (M. Laube), L. Urbanek – 
(n° corde 5)

 2869 1 Toijk, h, al, 6 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean GB), 
57 k, Stall Laurus (C. Demuro), Mme H. Sauer – (n° corde 2)

 2490  Fast Raaj, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Interesting IRE 
(Raven’S Pass USA), 581/2 k, Ecurie du Parc Monceau 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 2858 5 Stormbringer	GB, h, b, 7 ans, par Dutch Art GB et Riva 
Royale GB (Royal Applause GB), 57 k, Ah, C. Wentworth 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

 2540 4 Pradaro, h, 7 ans, 57 k, Stal Vie en Rose (Mme M. Velon), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 6)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 311 a
3 long, encolure, encolure, ½ long, courte tête, 7 long, 1 long ½.
19 000a – 7 220a – 5 320a – 3 040a – 1 520a – 1 140a – 760a

Primes aux propriétaires :
 9 405 a Winwood Ger, prime non attribuée.
 3 573 a O Trasno.
 2 633 a King Gold.
 1 504 a Jir Sun Gb, prime non attribuée.
 615 a Toijk.
 564 a Fast Raaj.
 307 a Stormbringer Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 615 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 1 403 a Haras De La Perelle.
 1 033 a Mme Christian Wingtans.
 277 a Lutz Bongen.
 258 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 144 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Ecurie Du Parc Monceau.
 64 a Riva Royale Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre STORMBRINGER à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre WINWOOD et le poulain O TRASNO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
Le jockey Grégory BENOIST a déclaré que son poulain avait raté son 
départ car ce dernier s’était jeté sur la gauche dès l’ouverture de sa stalle 
puis qu’il ne s’était pas livré comme habituellement.

CLAIREFONTAINE
0310 238 vendredi 26 août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Isabelle de la ROCHEBROCHARD
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Le jockey Aurélien LEMAITRE est descendu dans le couloir, le hongre 
BOSQUENTIN étant boiteux.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service de procéder à 
un examen qui a révélé une grosseur au boulet gauche.

 3284 808 HANDICAP DE LA MANCHE - PRIX APOLLINE MATIN 
6H/9H
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour tous chevaux de 3	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
25 février 2022 inclus.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
3	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	5	k	1/2.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par un 
représentant de RMC.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +13,5 ; 1 ans et +, +19.

 2812 1 Paper	Trophy, h, gr, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Mislix (Linamix), 57 k, A, C. Pierrou (T. Piccone), 
R. Avial Lopez – (n° corde 1)

 2904  Bel Aristo, h, b.f, 4 ans, par New Approach IRE et 
Baroness Daniela GB (Tiger Hill IRE), 601/2 k, g, A. Gilibert 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 2)

 2713  Masterpower, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Alnamara (Linamix), 52 k, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 3)

 2769 1 Lettyt Storm, h, b, 8 ans, par Category Five IRE et 
Letty GB (Trade Fair GB), 54 k, A, Cte de E. Saint Pierre 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2649 2 Cote Jardin, m, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Perspective [Funambule (USA)], 541/2 k, Cajdasrot S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), J. Chaloupka – (n° corde 8)

 2713 4 Just	Light, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Just Alegria [Muhtathir (GB)], 541/2 k, g, A. Ramet (s) 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 2904 6 Blue Swan, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Blue Blue Sea 
(GB) (Galileo IRE), 58 k, Go Horses SPRL (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 1679 5 Dojo, h, 5 ans, 591/2 k, Mme L. Bary (S. Pasquier), 
P. Bary (s) – (n° corde 5)

 3050 7 Smile	Makers, h, 4 ans, 59 k, g, 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), R. Chotard – 
(n° corde 9)

 2588 1 Alkuin	IRE, h, 7 ans, 58 k, GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
W. Hickst – (n° corde 11)

 2506 2 Sea Dreamin, m, 4 ans, 57 k, gh, 3s Racehorse Manage 
(S. Planque), H. Shimizu – (n° corde 12)

 2904  Barbadin	(GB), h, 5 ans, 55 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

 1925 1 Varijoun, m, 5 ans, 54 k,  h, Cuadra 3-40 Racing S.L. 
(A. Crastus), C. Alonso Pena – (n° corde 10)

13 partants ; 40 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 250 a
¾ long, 2 long ½, 1 long ¼, nez, 3 long, 1 long ½, courte encolure, 4 long 
½, encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Paper Trophy.
 4 702 a Bel Aristo.
 3 465 a Masterpower.
 1 620 a Lettyt Storm.
 990 a Cote Jardin.
 742 a Just Light.
 495 a Blue Swan.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.
 1 207 a Haras D’Haspel.
 889 a United Breeders.
 477 a Mme Eva Klimscha.
 388 a Frank Bozo, Suc. Paul Bozo, Mlle Marie-Christine Bozo, Jean-Christophe 

Bozo.
 291 a Earl De L’Herminet.
 194 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 3’23’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BLUE SWAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 2655 3 Havana	Silk	GB, m, b, 3 ans, par Havana Gold IRE 
et Shades Of Silk GB (Bahamian Bounty GB), 551/2 k, 
Mme E. Nieslanikova (H. Besnier), M. Nieslanik – (n° corde 3)

   Darling	In	Pink, m, al, 3 ans, par Outstrip GB et 
Develyn GB (Pivotal GB), 57 k, A, Lokotrans (M. Laube), 
L. Urbanek – (n° corde 7)

 1942  Style Beauty, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et 
Heart Sprinkled IRE (Galileo IRE), 551/2 k, A, J. Schwartz 
(C. Demuro), A. Lartigau – (n° corde 2)

 2977 6 Jaguar	Fleury, h, b.f, 3 ans, par Naaqoos (GB) et 
Group One [Poliglote (GB)], 551/2 k, Mme F. Chenu 
(E. Verhestraeten), Mme F. Chenu – (n° corde 4)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 826 a
¾ long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 7 long, 3 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Hypotenus (Gb).
 4 788 a Greym.
 3 528 a Selwan (Ire).
 2 016 a Havana Silk Gb, prime non attribuée.
 1 008 a Darling In Pink.
 756 a Style Beauty.
 504 a Jaguar Fleury.

Primes aux éleveurs :
 2 558 a Wertheimer & Frere.
 1 486 a Suc. Derek Clee.
 1 095 a Al Shaqab Racing.
 238 a Peter Balding, prime non attribuée.
 234 a Teruya Yoshida.
 204 a Haras D’Haspel.
 156 a Bruno Morque, Samuel Couvreur, Mme Florence Chenu.

Temps total : 2’19’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain HYPOTENUS (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré que la pouliche STYLE BEAUTY 
préférait le terrain plus souple.
Le poulain HYPOTENUS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course

 3288 5209 PRIX MADEMOISELLE CAVALIERE (PRIX DU TREFLE)
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, depuis le 26 mars 2022 inclus, une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2330 1 Joli Coup, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Heritage Island IRE (Verglas IRE), 571/2 k,  h, 
(22 000), Cuadra Rio Cubas S.L. (I. Mendizabal), 
DA. Sarabia Rodriguez – (n° corde 7)

 2899 5 Arabia	(IRE), f, b, 3 ans, par Zelzal et Al Hamla USA 
(Medaglia D’Oro USA), 561/2 k, A, (18 000), A. Marconi 
(M. Guyon), M. Baratti (s) – (n° corde 4)

 3036 1 Chitose, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Cordey [Teofilo 
(IRE)], 591/2 k (57 k), (26 000), Passion Racing Club 
(D. Provost), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 2686  Comming	Pulse	IRE, f, al, 3 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Coming Back GB (Fantastic Light USA), 591/2 k, (26 000), 
Mme E. Nieslanikova (H. Besnier), M. Nieslanik – (n° corde 6)

 3147  Bremontier, h, b, 3 ans, par Ultra IRE et Brocottes [Lando 
(GER)], 56 k, (18 000), R. Meder (T. Piccone), M. Krebs (s) – 
(n° corde 1)

   The	Iconist	GER, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), (22 000), 
Gestut Kussaburg (S. Planque), W. Hickst – (n° corde 3)

 2899 6 First	Ray	(GB), m, 3 ans, 571/2 k, (22 000), G. Heald 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 2645 1 Elysted, f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (22 000), 
Mme P. Charleuf (Mme A. Molins), A. Dubreuil – (n° corde 9)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 324 a
Eng. Sup. : Elysted
Sans motif : Law Supreme
tête, 1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 6 long ½, 5 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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 3286 5206 CHMPT PT DES APP. J. JOCKEYS - PX DES 
PARAPLUIES DE CF (PX CH. PRATT)
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
n’ayant, depuis le 26 août 2021 inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni depuis le 26 novembre 2021 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 26 février 2022 inclus : 1 k par 4.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1777 4 Through	The	Mist, f, gr, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Misty Solitude GB (Sea The Stars IRE), 541/2 k (53 k), 
Roy Racing Ltd (J. Mobian), H. Shimizu – (n° corde 1)

 2823 1 Well And Truly IRE, f, b, 4 ans, par Teofilo IRE et Well 
Away GER (Monsun GER), 561/2 k (55 k),  h, J. Hernon 
(d’O. Andigne), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 3023 5 Central	Park	West, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 56 k (521/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 4)

 2309 6 Kabir	GER, h, b, 7 ans, par Lord Of England GER et 
Karena GER (Midyan USA), 56 k (541/2 k), GWH. Schmitt 
(L. Wolff), W. Hickst – (n° corde 2)

 963 5 Homo Deus, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Cubiste 
[Fastnet Rock (AUS)], 58 k (551/2 k), Ah, J. Liscia 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2987 2 Inca	Man, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), S. Nigge (s) (D. Provost), 
S. Nigge (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 689 a
3 long, 2 long, ¾ long, ½ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Through The Mist.
 1 782 a Well And Truly Ire, prime non attribuée.
 1 336 a Central Park West.
 729 a Kabir Ger, prime non attribuée.
 445 a Homo Deus.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Eric Chevrier, Xavier Malaviolle.
 524 a Jean-Philippe Dubois.
 306 a Dejomi Syndicate, prime non attribuée.
 174 a Renaud Baguenault De Puchesse.
 153 a Matthias Tamrat, prime non attribuée.

Temps total : 2’22’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche THROUGH THE MIST à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Jacky NICOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
La pouliche THROUGH THE MIST a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3287 5208 PRIX DARTY DEAUVILLE (PRIX MOLVEDO)
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 1er août 2021 gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 2022, gagné une 
Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 26 novembre 2021 
inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 
2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2391 6 Hypotenus	(GB), m, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Mathematicienne (IRE) (Galileo IRE), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 5)

 2440 4 Greym, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Ymlaen 
IRE (Desert Prince IRE), 551/2 k, Mme J. Clee (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 2391 7 Selwan	(IRE), h, b, 3 ans, par Zelzal et Al Wathna (GB) 
(Nayef USA), 57 k, Al Shaqab Racing (F. Bughenaim), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)
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de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2692 2 Plain Beau GB, h, b, 7 ans, par Thewayyouare USA et 
Preveza [Dalakhani (IRE)], 571/2 k, (18 000), AR. Baechler 
(T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 3)

 3016 4 Bobydargent, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Maybe 
GER (Dashing Blade GB), 58 k (561/2 k), (14 000), 
T. Marechal (Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 7)

 3016  Sa Tuna, f, b, 8 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana 
(Linamix), 56 k, gh, (18 000), Ecurie du Sud (M. Barzalona), 
P. Cottier – (n° corde 4)

 2226  Sparkle	Shout	IRE, f, b, 4 ans, par Red Jazz USA et 
Blase Chevalier IRE (Chevalier IRE), 571/2 k, (22 000), 
Mme E. Nieslanikova (H. Besnier), M. Nieslanik – (n° corde 6)

 2504 1 Georgia, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Lady Astronomer 
[Astronomer Royal (USA)], 561/2 k (54 k),  h, (14 000), 
B. Maes (Mme S. Vermeersch), B. Maes – (n° corde 8)

 2642  Silver	Silk	(GB), h, 4 ans, 59 k,  h, (22 000), C. Budgett 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 2676  Mixed	Mind, h, 9 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), 
Mme A. Baudron (J. Delaunay), Mme A. Baudron – (n° corde 5)

   Containment GB, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, (14 
000), Precious Invest S.R.O (Mme I. Janackova K.), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 786 a
Eng. Sup. : Silver Silk (GB)
½ long, 1 long, 1 long, 2 long, 5 long ½, ½ long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.
 1 539 a Bobydargent.
 1 154 a Sa Tuna.
 940 a Sparkle Shout Ire, prime non attribuée.
 470 a Georgia.

Primes aux éleveurs :
 807 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.
 694 a Guy Pariente Holding.
 520 a Philippe Thirionet.
 184 a Fabrice Vermeulen.
 161 a Mme Tara Johnson, Andrew Cocks, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’60’’’
Le jeune-jockey Léo ROUSSEL étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre MIXED MIND par le jeune-
jockey Jordan DELAUNAY.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SILVER SILK (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Grégory BENOIST et Delphine SANTIAGO au sujet d’un 
incident survenu dans le dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle, Il résulte que le hongre BOBYDARGENT 
avait été victime de sa propre gêne en s’infiltrant dans un passage 
insuffisant pour progresser, obligeant son jockey à le reprendre un court 
instant.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Delphine SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Ingrid JANACKOVA KOPLIKOVA en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache alors 
qu’il n’était plus en mesure d’obtenir une allocation.
Les hongres PLAIN BEAU (GB) et BOBYDARGENT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3291 5211 PRIX PETIT FUTE (PRIX DES MAGNOLIAS)
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32.

 2902 2 Wings	Of	Fire, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Sajida 
[Medicean (GB)], 59 k (571/2 k), A, D. Dumoulin (A. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
 8 280 a Joli Coup.
 3 312 a Arabia (Ire).
 2 484 a Chitose.
 1 656 a Comming Pulse Ire, prime non attribuée.
 828 a Bremontier.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike 

Dorothea Altevogt.
 1 028 a Al Shaqab Racing.
 771 a Earl Haras Du Taillis.
 257 a Franklin Finance S.A. .
 195 a Dermot Dwan, John Dwan, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ELYSTED à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la Société 
d’entraînement Michel KREBS (S) par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
Le hongre JOLI COUP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3289 5207 PRIX DU JEU DU JUSTE EQUILIBRE (PRIX HIGHEST 
HONOR)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2982 2 Missalia, f, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss Gandelia 
[Kingsalsa (USA)], 561/2 k, Mme C. Wingtans (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 2876 2 Warm Breeze, h, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Lakuta IRE (Pivotal GB), 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 2)

 2880 4 See	You	Pink, f, b.f, 3 ans, par American Devil et Belrose 
(Siyouni), 561/2 k, Mme G. Seror (A. Madamet), M. Seror (s) – 
(n° corde 6)

   San Antonio, h, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Super 
Lina (Linamix), 58 k (551/2 k),  h, JPJ. Dubois (C. Belmont), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 2644 5 Renardeau, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Altesse Des 
Fosses [Alex The Winner (USA)], 58 k, Mme A. Louboutin 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

   Choice	French	Bay, f, 3 ans, 561/2 k 
(55 k), ASMA Alkamda (Mme I. Janackova K.), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 8)

6 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 302 a
Sans motif : Endless Chain, Etupirka
1 long ¾, 2 long ½, 2 long ½, ½ long, 5 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Missalia.
 3 168 a Warm Breeze.
 2 376 a See You Pink.
 1 584 a San Antonio.
 792 a Renardeau.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Mme Christian Wingtans.
 737 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 643 a London Thoroughbred Services.
 491 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 245 a Mme Anita Louboutin.

Temps total : 1’37’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAN ANTONIO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MISSALIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3290 5212 PRIX DU ZOO DE JURQUES (PRIX DES PAQUERETTES)
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 26 mars 2022 mois inclus reçu une allocation 
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 2925  Andros Girl, f, 3 ans, 55 k, S. Constantinidis (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2608 1 Rely On Me Man, f, 3 ans, 55 k,  h, BS Racing SARL 
(G. Benoist), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 2800 2 Lady Wild, f, 3 ans, 54 k,  h, L. Viel (s) (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 11)

10 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 851 a
Certif. vétérinaire : Only Fools IRE
¾ long, 1 long, 1 long ¾, encolure, 6 long ½, 7 long, 5 long ½, courte 
tête, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Tamzara Gb, prime non attribuée.
 3 312 a Modern Value (Gb).
 2 484 a Coco Senora.
 1 656 a Himeka.
 828 a Crin Noir.

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Le Thenney.
 977 a Godolphin, prime non attribuée.
 771 a Ecurie Haras Des Senora.
 514 a I. G. E. P. .
 257 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 2’32’’80’’’
La pouliche TAMZARA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3293 5214 PRIX DE LA VILLE DE HONFLEUR (PRIX DE CLOTURE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +37.

 3027 5 Magic	Leg’S, f, b, 6 ans, par Legolas JPN et Lounamaja 
[Adnaan (IRE)], 571/2 k,  h, Mme S. Marsch (F. Lefebvre), 
Mme S. Marsch – (n° corde 1)

 3032 2 Premier Avril, h, b, 10 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 58 k (561/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme M. Velon), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 2968 1 Got	Flight, f, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Got Bird [Oratorio (IRE)], 59 k (571/2 k), Mme L. Monfort 
(A. Subias), R. Marcel – (n° corde 6)

 2878  Goldifrost, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Goldinote 
[Gold Away (IRE)], 53 k, 0, Mme C. Barande Barbe 
(A. Lemaitre), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 3119 2 Premio	(IRE), h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Peinture Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 56 k, 0, 
JN. Bourgeais (R. Thomas), C. Lecrivain – (n° corde 7)

 2026  Dance	The	Blues, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), A, 
Ecurie’T Heyveld (Mme D. Santiago), W. Beetens – 
(n° corde 10)

 3155  Texas	Bright	Moon, f, 9 ans, 521/2 k, 0, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 11)

 3155 3 Well	De	Vindecy, f, 6 ans, 59 k (571/2 k),  h, A. Coelho 
(Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 8)

 2878 4 Waldenon, h, 9 ans, 52 k, 0h, C. Doussot (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 3)

 3155 2 Zilli	Rocks, h, 5 ans, 551/2 k (55 k),  h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3179 5 Iggy	Chop, h, 8 ans, 541/2 k (53 k), g, C. Boutin (s) 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3020  Kingnoise, h, 7 ans, 531/2 k, C. Boillot (R. Mangione), 
C. Boillot – (n° corde 12)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 729 a
Eng. Sup. : Premio (IRE)
1 long ¼, ½ long, encolure, 1 long, ½ long, tête, 1 long ½, 2 long ½, 
1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Magic Leg’S.
 1 539 a Premier Avril.
 1 154 a Got Flight.
 940 a Goldifrost.
 384 a Premio (Ire).
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 2804 5 Farakan, m, b.f, 3 ans, par Arakan USA et Fantastic 
Flash [Oratorio (IRE)], 59 k, Mme C. Metz (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 10)

 3063  Fille De Fusee IRE, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Nimboo USA (Lemon Drop Kid USA), 56 k, A, G. Hernon (s) 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 2902 4 Notre Dame, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Beauty Jem 
[Red Ransom (USA)], 56 k,  h, EARL de La Belle Aumone 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 4)

 2903 4 Akhatiyi, f, gr, 3 ans, par Havana Gold IRE et Dakatari 
[Dalakhani (IRE)], 59 k, D. Unger (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 2902 5 Zella Des Hardys, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Ecurie Jacques Joel Leveau (Mme A. Duporte), R. Marcel – 
(n° corde 7)

 3018 5 Dream	Again, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), H. Boujardine 
(E. Verhestraeten), H. Boujardine – (n° corde 6)

 3030 4 Free	Klass, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), A. Combemorel 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 1)

 3209 2 Dariyanella, f, 3 ans, 57 k, Ah, C. Lecrivain (R. Thomas), 
C. Lecrivain – (n° corde 9)

 2991  Ascot	Forever, h, 3 ans, 541/2 k, 0h, Ecurie Premiers Pas 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 11)

 2825  Banco	Forlonge, h, 3 ans, 57 k, 0h, P. Noirot 
(J. Mobian), L. Proietti – (n° corde 5)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 459 a
encolure, ½ long, 3 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 3 long, tête, 5 long 
½, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Wings Of Fire.
 2 736 a Farakan.
 2 052 a Fille De Fusee Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Notre Dame.
 684 a Akhatiyi.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Comte Guillaume De Saint-Seine.
 849 a Mme Christine Metz, Jeannot Gast.
 424 a Earl De La Belle Aumone.
 242 a Vimal Khosla, Mlle Gillian Khosla, prime non attribuée.
 138 a Sarl Darpat France.

Temps total : 2’34’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NOTRE DAME à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Ebbe VERHENSTRATEN et Mickael BARZALONA au sujet 
d’un incident survenu dans le dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle, il résulte que la pouliche AKHAITYI avait 
échappé un court instant à son jockey.
Le hongre WINGS OF FIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3292 5210 PRIX OLYMPE ARTISTE INSTANTANEE (PRIX DES 
JASMINS)
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 3063 1 Tamzara GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Halay GB 
(Dansili GB), 59 k, Godolphin (M. Barzalona), HA. Pantall – 
(n° corde 1)

 2991 2 Modern	Value	(GB), f, b, 3 ans, par Reliable Man 
(GB) et Mantissa GB (Oratorio IRE), 581/2 k, E. Sauren 
(S. Pasquier), H. Grewe – (n° corde 6)

 3013 4 Coco	Senora, f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Sybelle 
Senora [Policy Maker (IRE)], 55 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2902 1 Himeka, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Adolfina GER (Sholokhov IRE), 57 k,  h, SARL Groupe KR 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3035 6 Crin Noir, h, n.p, 3 ans, par Anodin (IRE) et Meandra 
(IRE) (Dubawi IRE), 581/2 k (56 k), A, F. Fisk (A. Vilchien), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 3149 4 Plaine D’Espoir, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, 
Mme P. Gruber (Mme A. Nicco), Mme P. Gruber – (n° corde 9)

 2453  Sabiano IRE, m, 3 ans, 56 k, Leo Hamann/Peter Hamann 
(C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :
 1 917 a Mme Laetitia Planchenault, Haras D’Etreham, Jean-Yves Leroy, Mme Sophie 

Pouget.
 816 a Patrick Viley, Mlle Delphine Jaureguy.
 400 a Charles Barel.
 383 a S.C.E.A. Des Prairies.
 203 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’35’’80’’’
Agissant sur réclamation du jockey Rosario MANGIONE (GOLD PALACE) 
arrivé 2e se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne d’arrivée, par le 
hongre ART OF FUSION (Antonio ORANI) arrivé 1er, les Commissaires 
ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant le 
hongre GOLD PALACE avait fortement penché vers l’extérieur venant 
ainsi au contact du hongre ART OF FUSION et que les deux hongres 
se sont mutuellement épaulés sous l’effort et la fatigue penchant vers la 
corde aux abords du poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Antonio ORANI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
Le hongre ART OF FUSION a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

DEAUVILLE
0003 239 samedi 27 août 2022

Terrain LENT

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Jean-
Pierre CHARTIER – Pascal PIGNOT – Thierry ADENOT

 3295 820 PX DE LA R. D’UN CH. DE COURSE EN CH. DE H.BALL 
(PX DE LA GALOPINIERE)
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 27 mars 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3134  The	Charm, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Meulles 
[Scat Daddy (USA)], 56 k (531/2 k), gh, (11 000), J. Baudron 
(Mme P. Cheyer), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

 2691 4 Takacorda, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Takara 
Girl [Kodiac (GB)], 541/2 k (52 k), (11 000), A. Morange 
(Mme M. Peslier), Mme V. Head – (n° corde 2)

 2789 3 Fantabulous	(IRE), h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Moonlight Swing [Palace Episode (USA)], 571/2 k,  h, (14 
000), Ecurie des Pinsons (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 6)

 2568 6 Starfix	(IRE), h, b, 3 ans, par Dabirsim et Spiritfix 
(GB) (Invincible Spirit IRE), 59 k (551/2 k), (17 000), 
Wertheimer & Frere (Mme R. Liegeois), C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

 2789  Demosthene, h, al, 3 ans, par Evasive GB et Diamond 
In The Sky [Sageburg (IRE)], 56 k, gh, (11 000), 
Ecurie Noel Forgeard (H. Besnier), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 10)

 3106 2 Eternal Gold IRE, f, 3 ans, 571/2 k, 0h, (17 000), 
L. Moutiez (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 2939  Confined	Queen, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), 
Mme I. Corbani (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 7)

 2873  Cherry	Ann	IRE, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), 
Ecuries du Rossini (I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 9)

 3062 1 Soho	Delight, f, 3 ans, 56 k, 0, (14 000), G. Heald 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 11)

 2524  Street	Rebel	(IRE), h, 3 ans, 56 k, (11 000), A. Meile 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 3)

 3106  Star	Of	Cecca	IRE, h, 3 ans, 571/2 k,  h, (14 000), 
Racing Club Bruno Bard (T. Trullier), FX. Belvisi – 
(n° corde 8)

 3106  Greyart GB, h, 3 ans, 56 k, A, (11 000), Mme G. Kelleway 
(H. Journiac), Mme AS. Crombez – (n° corde 5)

12 partants ; 37 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 105 a
2 long, 5 long, 1 long ¾, ¾ long, encolure, courte tête, 3 long ½, tête, 
2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Primes aux éleveurs :
 1 735 a Mme Philippe Morruzzi, Mme Manon Gotti.
 694 a Aksam Khaddam.
 520 a Mme Liliane Monfort.
 369 a Mme Corine Barande Barbe, Pascal Noue, Haras De Saint Roch.
 113 a Dayton Investments Ltd.

Temps total : 2’35’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre IGGY CHOP à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Axelle NICCO sur la performance de la jument WELL DE 
VINDECY.
L’intéressé a déclaré qu’il avait été malheureux dans la ligne d’arrivée. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument MAGIC LEG’S a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3294 5213 PRIX DE CLOTURE DU MEETING ESTIVAL (PRIX DE LA 
GARENNE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 2462 2 Art Of Fusion, h, b.f, 7 ans, par Wootton Bassett GB 
et Magic Sopran [High Chaparral (IRE)], 60 k, V. Durot 
(A. Orani), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 2879 3 Gold	Palace, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et 
Genereuse Gold [Gold Away (IRE)], 541/2 k, Mme S. Penot 
(R. Mangione), Mme S. Penot – (n° corde 3)

 2905 1 Imperial Beauty, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 551/2 k, 
M. Nigge (s) (A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 5)

 2418 2 Golden	Rash, h, b.f, 8 ans, par Sunday Break JPN 
et Selena (Kendor), 54 k, 0h, M. Castro Megias 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 4)

 2897 3 Flawless Lady, f, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Diamond Flawless [Cape Cross (IRE)], 561/2 k,  h, 
G. Augustin-Normand (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 2816 3 Rue Jonas, f, 4 ans, 571/2 k, g, D. Huyck (H. Besnier), 
N. Paysan – (n° corde 11)

 1680 4 Escapade	Nocturne, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), 
Mme A. Baron (A. Baron), A. Baron – (n° corde 6)

 3111  Ruudje, h, 6 ans, 57 k, gh, JP. Vanden Heede 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 3155  Miss	Springsteen, f, 6 ans, 511/2 k (501/2 k), Agh, J. Lux 
(Mme A. Nicco), J. Lux – (n° corde 8)

 1174  Akyo, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), P. Widloecher (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3031 4 Cremeto, h, 4 ans, 58 k, Ecurie Haras des Beaux 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 2573 3 Life’S A Breeze IRE, h, 6 ans, 54 k, ME. Uzan 
(N. Larenaudie), PJ. Fertillet – (n° corde 2)

 3054  Righteous	Love, h, 7 ans, 53 k, Ah, C. Escuder 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)

13 partants ; 44 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 242 a
Eng. Sup. : Imperial Beauty, Miss Springsteen
nez, 1 long ½, 1 long ½, encolure, ¾ long, encolure, tête, encolure, 1 
long ¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Art Of Fusion.
 2 079 a Gold Palace.
 1 559 a Imperial Beauty.
 850 a Golden Rash.
 519 a Flawless Lady.
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Primes aux éleveurs :
 2 236 a Haras D’Haspel.
 670 a Wertheimer & Frere.
 584 a Randolf Peters.
 447 a Erich Schmid.
 146 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’28’’88’’’
Les pouliches BRISBANE et LAGUNA BEACH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3297 816 PX DE LA RECONVERSION DES CHEVAUX DE COURSES 
(PX DES CHENETTES)
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +19,5.

 2798 1 Amboise, f, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Princess 
Love [Verglas (IRE)], 56 k, JE. Strauss (G. Benoist), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 12)

 2933 4 Moneyman GB, m, gr, 3 ans, par Kingman GB et Mizz 
Money USA (Mizzen Mast USA), 59 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 2899 7 Narcissus, m, b, 3 ans, par Stormy River et Serpina IRE 
(Grand Lodge USA), 531/2 k, A, HD. Jarling (A. Crastus), 
H. Blume – (n° corde 4)

 2756 5 Gemmyo, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Neko [Dansili 
(GB)], 561/2 k, C. Berquier (T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 6)

 2860 1 Twilight, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Texalila 
[Sunday Break (JPN)], 561/2 k, T. Collatz (M. Barzalona), 
M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 2756 7 Bevan, h, b, 3 ans, par Zarak et Savanna Days IRE 
(Danehill Dancer IRE), 56 k, Mme S. Doussot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 2225  Le	Duc, h, b, 3 ans, par Almanzor et Seaella IRE (Canford 
Cliffs IRE), 561/2 k, S. Molks (Mme I. Janackova K.), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

 2666 7 Watch	It	(GB), h, 3 ans, 54 k, LG Bloodstock 
(A. Lemaitre), C. Ferland (s) – (n° corde 14)

 3034 6 Licorne	(GB), f, 3 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Normandy Spirit 
(T. Piccone), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 2996 2 Lorenzo	De	Medici, m, 3 ans, 57 k, Scuderia Dei Duepi 
(S. Pasquier), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 3034  Vino Bello, h, 3 ans, 55 k,  h, M. Delaunay (I. Mendizabal), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

 3034  Red Crazy, m, 3 ans, 54 k, H. Ghabri (A. Madamet), 
H. Ghabri – (n° corde 1)

 2997 4 Agoureil, m, 3 ans, 531/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 2447 2 Lou Man, m, 3 ans, 531/2 k, O. Post (C. Demuro), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 761 a
Certif. vétérinaire : Ultrasound
Sans motif : Gaylor Senora
1 long, encolure, tête, tête, 2 long, courte encolure, tête, courte encolure, 
1 long ¼.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Amboise.
 7 524 a Moneyman Gb, prime non attribuée.
 5 544 a Narcissus.
 3 168 a Gemmyo.
 1 584 a Twilight.
 1 188 a Bevan.
 792 a Le Duc.

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Sca Elevage De Tourgeville, Jacques-Eric Strauss, Franklin Finance S.A. .
 1 721 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 983 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Sas I. E. I. , Chauvigny Global 

Equine Sasu.
 888 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 491 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
 368 a Jonathan Aisbitt.
 245 a Ecurie Haras Du Cadran, Christophe Moussay.

Temps total : 1’58’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BEVAN à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
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Primes aux propriétaires :
 6 840 a The Charm.
 2 736 a Takacorda.
 2 052 a Fantabulous (Ire).
 1 368 a Starfix (Ire).
 684 a Demosthene.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Baudron (S), Jean Baudron.
 849 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 424 a Wertheimer & Frere.
 416 a Ecurie Des Pinsons.
 212 a Thibaut Scrive.

Temps total : 1’27’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE CHARM à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREYART à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres THE CHARM, STARFIX, FANTABULOUS et la pouliche 
TAKACORDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Roxane LIEGEOIS en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir laissé pencher son cheval vers l’extérieur dans 
les 300 derniers mètres, sans que cela n’ait de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications à 
l’entraineur Louis BAUDRON au sujet de la performance du hongre THE 
CHARM arrivé 1er à 17/1 alors que ledit hongre restait sur des mauvaises 
performances.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était resté sur place depuis sa 
dernière course.
Il a indiqué que c’est un cheval qui voyage très mal et a précisé qu’il avait 
fait une demande pour se rendre en main au départ afin d’éviter que ledit 
hongre ne se tende.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3296 817 PX DE LA R. D’UN CH. DE COURSE EN CH. DE 
DRESSAGE (PX D’ARGENTAN)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant, lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché égal ou inférieur à 12.000 Euros. Poids : 
58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2761 2 Brisbane, f, b, 2 ans, par Zelzal et Be Released IRE 
(Three Valleys USA), 561/2 k, L. Dassault (M. Barzalona), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 2918 5 Laguna	Beach	(GER), f, b, 2 ans, par Zarak et La 
Sabara GB (Sabiango GER), 561/2 k, Real Estate Racing 
(C. Demuro), H. Grewe – (n° corde 1)

 1341 2 Fraiche, f, b, 2 ans, par Attendu et Sonjeu [Intello (GER)], 
561/2 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 2)

 3092 2 Full Colour, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Femme De 
Venise (Siyouni), 561/2 k (54 k), D. Calarnou (J. Nicoleau), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2811  Golden Trip, f, gr, 2 ans, par Outstrip GB et Golden Filly 
[Dark Angel (IRE)], 561/2 k (54 k), G. Doleuze (J. Bonin), 
G. Doleuze – (n° corde 4)

 2949 3 King	Mollenkott	(GER), m, 2 ans, 58 k, 
Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), V. Luka – 
(n° corde 6)

 3138  Murano, h, 2 ans, 58 k, A, Ecurie Plessis (P. Bazire), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 2989 5 Sweet Lullaby, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), Ecurie des Novices 
(Mme M. Velon), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

8 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 240 a
Eng. Sup. : Full Colour
Sans motif : Tashker GER
encolure, 2 long, 3 long, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, 4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 7 200 a Brisbane.
 2 880 a Laguna Beach (Ger).
 2 160 a Fraiche.
 1 440 a Full Colour.
 720 a Golden Trip.
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La pouliche BLUE BAYOU et le poulain DENVER CHOP ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche 
BOLIVIE.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais eu de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3299 819 PX DE LA R. D’UN CH. DE COURSE EN CH. DE 
C.COM(PX DE LOUVIERS-EN-AUGE)
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 1er août 2021 gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 2022, gagné une 
Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 27 novembre 2021 
inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 
2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2876 1 Memento Mori IRE, h, b, 3 ans, par Fast Company 
IRE et Rouge D’Amour IRE (Shamardal USA), 57 k, 
Bokabau S.R.O (C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 5)

 2743 5 Anterselva, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Shimmering Sands [Medicean (GB)], 551/2 k,  h, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

   Solar	Science	GB, h, al, 3 ans, par New Approach IRE 
et Risen Sun GB (Shamardal USA), 541/2 k, Godolphin 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 2657 1 Caramelito, m, al, 3 ans, par Zarak et Pretty Panther 
[Hurricane Run (IRE)], 57 k, 0, P. Sabban (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 2352 4 One	O’Clock	Jump, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Dynamite [Dynaformer (USA)], 57 k, g, Ecurie HDBB 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

   Hamnet GB, m, b, 3 ans, par Siyouni et Havant GB 
(Halling USA), 541/2 k, Godolphin (A. Le Lay Martin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 599 5 Cilantro, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Pitamore USA (More Than Ready USA), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 2922 3 Mr Coalville IRE, h, 3 ans, 57 k, R. Ng (G. Benoist), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Castle Bolton GB, m, 3 ans, 541/2 k, Suc. K. Abdullah 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 589 a
Eng. Sup. : Hamnet GB
encolure, 1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, ½ long, ¾ long, 6 long ½, 1 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Memento Mori Ire, prime non attribuée.
 4 788 a Anterselva.
 3 528 a Solar Science Gb, prime non attribuée.
 2 016 a Caramelito.
 1 008 a One O’Clock Jump.
 756 a Hamnet Gb, prime non attribuée.
 504 a Cilantro.

Primes aux éleveurs :
 1 487 a Rouge D’Amour Partnership, prime non attribuée.
 972 a Thierry De La Heronniere.
 626 a Patrick Sabban.
 416 a Godolphin, prime non attribuée.
 313 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 156 a Wertheimer & Frere.
 89 a Mme Anita Wigan, London Thoroughbred Services, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MR COALVILLE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné a Société 
d’entraînement F. ROHAUT (S) par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
Les hongres MEMENTO MORI et SOLAR SCIENCE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche LICORNE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Cristian DEMURO a indiqué que le poulain LOU MAN n’avait 
pas eu d’action.
Les pouliches AMBOISE et TWILIGHT, les poulains MONEYMANN 
et NARCISSUS ainsi que le hongre GEMMYO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Ingrid JANACKOVA KOPLICOVA (LE DUC), Ioritz 
MENDIZABAL(VINO BELLO), Grégory BENOIST (AMBOISE) et Aurélien 
LEMAITRE (WATCH IT), au sujet d’un incident survenu dans le premier 
tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
résulte que les jockeys Ingrid JANACKOVA KOPLICAVA et Grégory 
BENOIST avaient repris leurs chevaux tous deux très allant pour chercher 
un dos, sans qu’il n’y ait de mouvement irrégulier d’un quelconque 
concurrent.

 3298 818 PRIX #RACEANDCARE (PRIX IRISH RIVER)
(Classe 2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par la FNCH.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2847 1 Blue Bayou, f, b, 2 ans, par The Gurkha IRE et Datia 
(IRE) (Acclamation GB), 551/2 k, S. Berland (I. Mendizabal), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

 2855 1 Real	Cecile	GB, f, gr, 2 ans, par Havana Grey GB 
et Anna Sophia USA (Oasis Dream GB), 551/2 k, 0, 
Scuderia Dei Duepi (S. Pasquier), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 4)

 2985 3 Zudu Spirit IRE, f, b, 2 ans, par Zoustar AUS et Sudu 
Queen GER (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, M. Motto 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 2865  Denver	Chop, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 57 k, A. Chopard (A. Crastus), 
de O. Montzey – (n° corde 10)

 2985 7 Quilla Moon IRE, f, b, 2 ans, par No Nay Never USA 
et Suhayl Moon IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k,  h, 
Yeguada Centurion SLU (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 3)

 2920  Amanda’S	Choice	GB, f, b, 2 ans, par Brazen Beau 
AUS et Super Midge GB (Royal Applause GB), 551/2 k, 
A. Gilibert (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 7)

 2742  Sister Of Love IRE, f, b, 2 ans, par Belardo IRE 
et Elegant Peace IRE (Intense Focus USA), 551/2 k, 
F. Giacobbe (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 2855 5 Go	Johnny	Go	Go	Go, f, 2 ans, 551/2 k, A, 
Le Haras de La Gousserie (H. Besnier), L. Rovisse – 
(n° corde 2)

 2886 1 Bolivie IRE, f, 2 ans, 551/2 k, Haras d’Etreham (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 2885 2 William Tell, m, 2 ans, 551/2 k, A, Godolphin 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 326 a
courte encolure, courte encolure, courte tête, 2 long, tête, 3 long ½, 1 
long ¾, ½ long, 3 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Blue Bayou.
 4 651 a Real Cecile Gb, prime non attribuée.
 3 427 a Zudu Spirit Ire, prime non attribuée.
 1 958 a Denver Chop.
 979 a Quilla Moon Ire, prime non attribuée.
 734 a Amanda’S Choice Gb, prime non attribuée.
 489 a Sister Of Love Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 485 a Miklin Stables Llc.
 608 a Alain Chopard.
 549 a Moyns Park Stud, prime non attribuée.
 404 a China Horse Club International, prime non attribuée.
 115 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.
 86 a Kirtlington Stud Ltd, Mme Mary Taylor, prime non attribuée.
 57 a John Malone, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMANDA’S CHOICE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 3301 822 PX DE LA R. D’UN CH. DE COURSE EN CH. D’E.
WESTERN (PRIX D’AUVILLARS)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +28.

 2469  Felisha, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et Fantastic Flash 
[Oratorio (IRE)], 591/2 k, A, Mme C. Metz (I. Mendizabal), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 3)

 2808  Analeon, h, b.f, 8 ans, par Sunday Break JPN et Aux 
Quatre Saisons [Dansili (GB)], 571/2 k, A, Stall Hayley 
(T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 2)

 3012  Purple	Victory, h, b, 6 ans, par War Command USA 
et Lana Girl USA (Arch USA), 581/2 k, 0h, DR. Lodge 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 4)

 3196  Antinea, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena 
GB (Dalakhani IRE), 581/2 k (56 k), Ah, P. Nataf 
(E. Verhestraeten), S. Cerulis – (n° corde 12)

 3054  Dungannon, h, b, 8 ans, par Manduro GER et Lady Elgar 
IRE (Sadler’S Wells USA), 57 k,  h, JY. Aubaud (M. Guyon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

 2857 5 Hard	Talk, h, 8 ans, 541/2 k, Mme A. Moser/Gerhard Moser 
(C. Lecoeuvre), Mme C. Whitfield – (n° corde 9)

 2906  Sleeper, m, 4 ans, 58 k, A, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 14)

 3111 4 Marshall	Lessing, h, 9 ans, 56 k (541/2 k),  h, JY. Aubaud 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 2906  Tytan, h, 4 ans, 561/2 k,  h, Ecurie Tygaly (M. Barzalona), 
M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 2906 2 Nouvelle Vie, f, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, G. Augustin-
Normand (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 2884  Capable, f, 5 ans, 54 k (521/2 k), A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 11)

 2019  Federspieler, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), D. Kruse 
(Mme M. Velon), Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

 2158  Losada, f, 4 ans, 60 k,  h, Haras d’Etreham (C. Demuro), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 15)

 2884  Rebel D’Ans, h, 7 ans, 60 k, J. Parize (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 1)

 2713  Eternal Optimist, h, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
G. Alimpinisis (E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 8)

15 partants ; 64 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 236 a
¾ long, tête, encolure, courte encolure, ½ long, tête, 2 long, 4 long, ¾ 
long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Felisha.
 1 701 a Analeon.
 1 275 a Purple Victory.
 1 039 a Antinea.
 425 a Dungannon.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Mme Christine Metz, Jeannot Gast.
 767 a Anton-Robert Baechler.
 408 a Paul Nataf.
 376 a Mme Marie-Claude Biaudis.
 191 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 2’39’’70’’’
Les pouliches FELISHA et ANTINEA ainsi que le hongre ANALEAON ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
Le jockey Cristian DEMURO a indiqué qu’il avait été rapidement sans 
ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Enzo CRUBLET au sujet de l’incident dont il a été victime à 
l’entrée de la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ses rênes avaient cassé et qu’il avait essayé de 
récupérer sa rêne droite pour éviter de galoper dessus.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
à l’apprenti Dorian PROVOST au sujet de la performance de la pouliche 
NOUVELLE VIE.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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 3300 824 PX DE LA R. D’UN CH. DE COURSE EN CH. DE JUMPING 
(PRIX DES BERGERIES)
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25,5.

 1665  Vega	Of	Saints	(IRE), f, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Ready To Smile USA (Distorted Humor USA), 59 k, 
. Haras Des Pyrenees (S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 3038 2 Jolympa, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 581/2 k,  h, S. Bacci (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 9)

 2952 5 Preteritic, f, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Didactique 
[Evasive (GB)], 57 k (551/2 k), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 3010 5 Lady Lou, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Ladyluve GER (Monsun GER), 57 k, g, J. van der Weide 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 6)

 2952 3 Dobra IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Scarlet 
Belle GB (Sir Percy GB), 581/2 k, G. Augustin-Normand 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2755 4 The	Footman, h, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Hathfa 
[Dark Angel (IRE)], 58 k, 0h, RP. Jones (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 3010 2 User	Kindly	GB, m, b, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Round Midnight GB (Paco Boy IRE), 57 k,  h, 
Ecurie de L’Empereur (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 8)

 3013  Tosny GB, h, 3 ans, 51 k (491/2 k), 0, Mme D. Andre 
(Mme P. Cheyer), F. Dehez – (n° corde 4)

 2881 3 Montasia, f, 3 ans, 55 k, Ah, L. Lecoeuvre (C. Lecoeuvre), 
Mme S. Penot – (n° corde 5)

 3010 4 Joyeuse	Sage, f, 3 ans, 54 k (521/2 k),  h, 
Ecurie Premiers Pas (Mme M. Velon), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

 2818  Eccelso	(GB), h, 3 ans, 51 k (50 k),  h, Mme L. Bietolini 
(Mme F. Parmentier), G. Bietolini – (n° corde 11)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 677 a
encolure, encolure, 1 long ¾, ½ long, courte encolure, courte tête, courte 
encolure, courte encolure, ¾ long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Vega Of Saints (Ire).
 3 830 a Jolympa.
 2 822 a Preteritic.
 1 612 a Lady Lou.
 806 a Dobra Ire, prime non attribuée.
 604 a The Footman.
 403 a User Kindly Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 046 a Haras Des Pyrenees.
 1 189 a Earl Bois Hue.
 876 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 500 a Jan Krauze.
 187 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 95 a Mme Eimear Mulhern, prime non attribuée.
 47 a Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOYEUSE SAGE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés et à être munie d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETERITIC à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain USER KINDLY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches VEGA OF SAINTS et JOLYMPA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Thomas TRULLIER au sujet de la performance du poulain 
USER KINDLY.
L’intéressé a déclaré que c’est un cheval qui se monte à l’arrière garde.
Il a précisé que la course n’avait pas eu de rythme et que c’est selon lui 
les raisons de la contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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 3205 2 Monsieur	George, h, al, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Mademoisellechichi (Chichicastenango), 60 k,  h, 
E. Lecoiffier (C. Grosbois), E. Lecoiffier – (n° corde 12)

 2684  El Comandante, h, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Habissett [Wootton Bassett (GB)], 60 k, V. Durot (A. Orani), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 2941  Hongbao, h, al, 6 ans, par Literato et Bairgaine 
(Cardoun), 58 k, A, F. Chappet (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 13)

 2941 2 Prescy	Liia, f, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 59 k,  h, B. Vives (M. Barzalona), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 2462  Miss Feya, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 60 k (581/2 k), 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 5)

 2941 1 Shawbak, h, 5 ans, 591/2 k (57 k), Mme H. Mennessier 
(Mme M. Peslier), Mme H. Mennessier – (n° corde 3)

 3017  Sea	Oscar	(GB), f, 4 ans, 541/2 k, A, Y. Reynaud 
(L. Boisseau), Mme G. Gadbled – (n° corde 8)

 3083  Sickyl	Papa, h, 9 ans, 52 k (51 k), g, Gil. Chaignon 
(A. Barzalona), Gil. Chaignon – (n° corde 7)

 2930 4 Deal Is Done, h, 4 ans, 581/2 k,  h, Butel & Beaunez (s) 
(A. Lemaitre), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 15)

   Paraponera Jem, m, 6 ans, 54 k, Ah, 
EARL de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 14)

 1433  Tinalik	Sun, f, 5 ans, 51 k (50 k),  h, M. Mailler (L. Nomis), 
A. Sagot – (n° corde 11)

 2905  Opac	Epic, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 2)

 3205  Sowgay, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), Ah, M. Melin 
(Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 3179  Generation	Magot, f, 5 ans, 52 k (501/2 k), Ah, 
G. Morineau (Mme P. Cheyer), S. Morineau – (n° corde 9)

 3083  Extreme	Sport, h, 8 ans, 51 k (52 k), 0, Gil. Chaignon 
(T. Trullier), Gil. Chaignon – (n° corde 1)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 627 a
courte encolure, 1 long, tête, 2 long ½, courte tête, ¾ long, 2 long ½, 
2 long, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Monsieur George.
 1 881 a El Comandante.
 1 154 a Hongbao.
 940 a Prescy Liia.
 470 a Miss Feya.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Mlle Stephanie Perrier, James Donnary, Michel Goupil, Suc. Christelle 

Rebillon.
 738 a Rashid Mohammed Al Jehani.
 520 a Mlle Margaux Chappet, Jeff Planard.
 369 a Ecurie Haras Des Marais.
 184 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’43’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HONGBAO à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le jockey Mickael BARZALONA a indiqué que sa jument penchait sous 
l’effort.
Les hongres MONSIEUR GEORGE et HONGBAO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 239 samedi 27 août 2022
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Francine LOUIS-MARIE – Cécile HOUDET – 
Henri YERRO

 3304 3459 PRIX DES GLIRIDIAS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	
à	62	k.
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 3302 821 PX DE LA R. D’UN CH. DE COURSE EN CH. DE LOISIR 
(PRIX DU COUESNON)
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 36 k., et mis 
à réclamer pour 20.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +24.

 3246  On	The	Sea	GB, h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 56 k, A, (20 000), C. Bodin 
(C. Lecoeuvre), N. Caullery – (n° corde 3)

 2638  Red	Torch, m, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Kiss IRE (Fasliyev USA), 60 k, (20 000), Mme J. Burger 
(M. Barzalona), N. Caullery – (n° corde 7)

 2315  Berrtie GB, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Starlite Jewel GB (Virtual GB), 53 k (511/2 k), (20 
000), Stall 7 Friends (Mme A. Molins), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 1)

 1548  King	Robbe, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 591/2 k (58 k), (20 000), B. Dutruel 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3075  Shake	Me	Handy	GB, h, gr, 7 ans, par Eastern Anthem 
IRE et Cloridja (GB) (Indian Ridge IRE), 581/2 k,  h, (20 000), 
D. Bond (A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 4)

 3152  Ventura Vision, f, 4 ans, 55 k, 0, (20 000), P. Etienne 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2981  Wind Spirit, h, 5 ans, 55 k,  h, (20 000), Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 8)

 2981 3 Sirius Slew GB, h, 6 ans, 60 k, A, (20 000), Stal Molenhof 
(H. Besnier), Mme N. Verheyen – (n° corde 9)

 2858  Surivanoroc	GB, h, 4 ans, 54 k, gh, (20 000), 
N. Caullery (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 10)

 2859 3 Art	Collection, h, 9 ans, 541/2 k, A, (20 000), N. Chapman 
(M. Guyon), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 691 a
Eng. Sup. : Sirius Slew GB
tête, ¾ long, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 5 long ½, 9 long, 5 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a On The Sea Gb, prime non attribuée.
 1 539 a Red Torch.
 1 410 a Berrtie Gb, prime non attribuée.
 940 a King Robbe.
 384 a Shake Me Handy Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 807 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 694 a Appapays Racing Club.
 369 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 242 a Haras D’Etreham, Thrift Farm Stud, prime non attribuée.
 80 a Withyslade, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’27’’’
Le hongre ON THE SEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. Le jockey Thomas TRUILLER a déclaré qu’il n’avait 
pas d’action ni de ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du hongre ART 
COLLECTION.
L’intéressé a déclaré qu’il avait penché beaucoup à gauche et qu’il s’était 
retrouvé sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3303 823 PX DE LA R. D’UN CH. DE COURSE EN CH. DE POLO (PX 
DE CAMPIGNY)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.
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Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +11.

 2498 3 Kiliroyal, f, al, 5 ans, par Eclair Du Fada et Kilibibi 
(Keltos), 591/2 k, 0, P. Penelope (A. Bernard), P. Penelope – 
(n° corde 2)

 2498 1 Flash	Victory, f, b, 7 ans, par Eclair Du Fada et Queen 
Victory [Victory Note (USA)], 60 k,  h, S. Bourgeois 
(U. Babo), M. Dupelin – (n° corde 6)

 2496 4 Plantayya, f, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Darayya (IRE) 
(Zamindar USA), 62 k (601/2 k), MA. Letchimy (Mme A. Holl), 
MA. Letchimy – (n° corde 1)

 3199 5 Pythie	Infernale, f, n.p, 4 ans, par Sumitas GER 
et Litanie (Highest Honor), 611/2 k, g, Mme A. Thibaut 
(Y. Babot), Mme A. Thibaut – (n° corde 7)

 2724 4 Danassang, f, b.f, 4 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 62 k (601/2 k), A, R. Sainte Rose 
(Mme S. Akari-Souidane), R. Sainte Rose – (n° corde 5)

 3198 4 Deadwood, h, 3 ans, 61 k (591/2 k), gh, A. Drame 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

 2499  Sibelle, f, 3 ans, 59 k, g, M. Hippocrate (K. Cakin), 
M. Hippocrate – (n° corde 8)

 2370 2 Hurricane	Jones, h, 7 ans, 52 k (531/2 k), Mme M. Pinceau 
(C. Reynaud), N. Permal – (n° corde 4)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 305 a
3 long ½, 1 long, courte tête, 2 long, courte tête, 1 long, 9 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 485 a Kiliroyal.
 486 a Flash Victory.
 364 a Plantayya.
 297 a Pythie Infernale.
 148 a Danassang.

Primes aux éleveurs :
 583 a Olivier Nemorin.
 219 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.
 164 a Jean-Paul Boin.
 116 a Daniel Timmers.
 58 a Raymond Sainte Rose.

Temps total : 2’8’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PYTHIE INFERNALE à être 
menée en main au départ non montée.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEADWOOD à être mené 
en main au départ non monté.
La jument KILIROYAL a fait l’objet dun prélèvement biologique.

 3307 3456 PRIX DES PALETUVIERS
(Mâles et Hongres)

6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans. Poids	:	56	k. Tout gagnant 
portera 1 k. ; de plusieurs courses, 2 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.Les chevaux nés et élévés en Caraibes recevront 1 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 2721 1 Panisman, m, al, 2 ans, par Panis USA et Silly Lady 
[Linngari (IRE)], 58 k, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
Mme Y. Luce – (n° corde 6)

   Thunder	Of	Sang, h, b, 2 ans, par Asanga USA 
et Tinassang [Sea’S Legacy (IRE)], 53 k (511/2 k), 
R. Sainte Rose (Mme S. Akari-Souidane), R. Sainte Rose – 
(n° corde 4)

   Ronnie	Rocket, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE 
et Lingreville [Le Havre (IRE)], 54 k, W. Vaitilingom 
(A. Bernard), M. Dupelin – (n° corde 2)

 3197 3 Loi Du Talion, h, b, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Tu 
T’Laisses Aller (GB) (Hernando), 55 k (56 k), Ah, M. Dupelin 
(U. Babo), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 3197 5 Gold	Sang, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Golden Diva 
[Gold Away (IRE)], 55 k (531/2 k),  h, R. Irdor (Mme A. Holl), 
R. Sainte Rose – (n° corde 5)

 3203 6 Reboy, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), Ah, M. Dupelin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 006 a
3 long, 3 long ½, 8 long ½, 3 long, 4 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 2 304 a Panisman.
 921 a Thunder Of Sang.
 691 a Ronnie Rocket.
 460 a Loi Du Talion.
 230 a Gold Sang.
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
COURSE ANNULEE 
Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, -3 ; 1 ans et +, +0.

 partants ; 15 eng.
A cause d’une panne du tracteur, les stalles de départ n’ont pas pu 
être retirées et la course repassant sur la ligne de départ, elle a dû être 
neutralisée à l’entrée de la ligne droite.
En application de l’article 172 du Code des courses et après avoir 
demandé aux entraîneurs s’ils souhaitaient faire recourir leurs chevaux 
en fin de réunion, la course a été annulée car la majorité simple des 
entraîneurs souhaitant faire recourir n’a pas été pas été atteinte.

 3305 3460 PRIX DES ACCACIAS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +3 ; 1 ans et +, +6.

 1954 5 Smart	Romance, f, b, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Saayebah USA (Smarty Jones USA), 611/2 k (60 k), 0, 
C. Penelope (Mme A. Holl), C. Penelope – (n° corde 3)

 2724 5 Bel	Ti	Boug, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Chatawa 
[Gentlewave (IRE)], 591/2 k,  h, S. Bourgeois (A. Bernard), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 3202 4 Princes	Rebecca, f, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et 
Reine Rebecca [Auenadler (GER)], 60 k (581/2 k),  h, 
S. Bourgeois (Mme S. Akari-Souidane), M. Dupelin – 
(n° corde 4)

 2427 3 Wallis Et Futuna, f, b, 4 ans, par Territories IRE et Life 
Of Risks (Take Risks), 60 k (581/2 k),  h, L. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)

 2500  Mevalik, f, gr, 4 ans, par Triple Threat et Cousine (Slickly), 
62 k (621/2 k), 0h, Mme A. Thibaut (Y. Babot), S. Jousselin – 
(n° corde 8)

 2496 1 Bint Habissett, f, 3 ans, 601/2 k, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
Mme Y. Luce – (n° corde 5)

 2724  El	Alsacian, h, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, M. Dupelin 
(U. Babo), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

7 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 278 a
3 long, 1 long, 5 long, 6 long, 9 long ½, 3 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 1 296 a Smart Romance.
 921 a Bel Ti Boug.
 475 a Princes Rebecca.
 316 a Wallis Et Futuna.
 158 a Mevalik.

Primes aux éleveurs :
 584 a Mlle Josephina Verkerk.
 286 a Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.
 186 a Olivier Nemorin.
 81 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 62 a Georges Duca.

Temps total : 2’9’’12’’’
La jument PRINCES REBECCA a fait l’objet dun prélèvement biologique.

 3306 3461 PRIX DES MONCELINIERS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 1 458 a Karababa.
 712 a Coobird.
 534 a Joa De Gibraltar (Ire).
 356 a Spirit Of Foot (Ire).
 178 a Fry.

Primes aux éleveurs :
 657 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 182 a Galileo Racing Inc.
 137 a Jean-Claude Seroul.
 91 a Jean-Claude Seroul.
 45 a Robert Ng.

Temps total : 1’27’’38’’’
La jument JOA DE GIBRALTAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

MONTIER-EN-DER
0902 239 samedi 27 août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Louis HUMBERT – Eric ADDENET – 
Jean ALLEMAND

 3310 5598 PRIX DE LA VILLE DE VESOUL
(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus	
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k.	 Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
27 février 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3086 1 Balgees	Time, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 581/2 k (57 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 4)

 3180 2 Rannan, m, gr, 7 ans, par Style Vendome et Footsteppy 
IRE (Footstepsinthesand GB), 59 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 1)

 2824 4 Light	The	Fuse	IRE, h, b, 5 ans, par Dandy Man IRE 
et Mandhooma GB (Oasis Dream GB), 58 k, M. Schiestel 
(L. Proietti), M. Schiestel – (n° corde 2)

 2727  Dan	Chop, h, b, 4 ans, par Captain Chop et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 57 k (541/2 k),  h, J. Schiestel Fils 
(Mme S. Chuette), J. Schiestel Fils – (n° corde 3)

4 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 171 a
Eng. Sup. : Dan Chop
½ long, 1 long, 1 long ½.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 1 417 a Balgees Time.
 567 a Rannan.
 519 a Light The Fuse Ire, prime non attribuée.
 346 a Dan Chop.

Primes aux éleveurs :
 417 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 255 a Al Shaqab Racing.
 135 a Alain Chopard.
 89 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’23’’86’’’

 3311 5597 PRIX DU RESTAURANT «L’ASSIETTE» 52400 
GUYONVELLE
(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
27 février 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3163  Levant	(IRE), f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Al Dweha 
IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (55 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 715 a Mme Pascale Papon, Mme Delphine Guillemin.
 286 a Raymond Sainte Rose.
 214 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.
 143 a Olivier Nemorin.
 71 a Rony Irdor.

Temps total : 1’30’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain THUNDER OF SANG à être 
mené en main au départ non monté.
Le hongre LOI DU TALION a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3308 3457 PRIX DES FLAMBOYANTS
(Femelles)

6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans.	Poids	:	56	k. Toute gagnante portera 1 k. ; de 
plusieurs courses, 2 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les pouliches nées et élévées en Caraibes recevront 1 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 3203 4 Miss Estrella, f, gr, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Estrella 
Delnorte (Slickly), 55 k (531/2 k), (10 000), Mme A. Thibaut 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme A. Thibaut – (n° corde 1)

 3197 4 Sarabi, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Belle De Jour 
[Hawk Wing (USA)], 55 k, A, (6 000), W. Sainte Rose 
(A. Bernard), M. Dupelin – (n° corde 5)

 2720 4 Love Of Me, f, b, 2 ans, par Tandori et Miss Witty 
[Enrique (GB)], 55 k (531/2 k), Agh, (6 000), F. Nannette 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 4)

 2721  L’Intrepide Pietra, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Sensuelle (GB) (Tiger Hill IRE), 58 k (561/2 k), (10 000), 
Mme A. Thibaut (Mme A. Holl), Mme A. Thibaut – (n° corde 2)

   Lady Madinina, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 53 k (531/2 k), (6 000), JO. Ivaldi 
(C. Reynaud), JO. Ivaldi – (n° corde 3)

5 partants ; 5 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 800 a
1 long, 3 long, 3 long ½, 3 long ½.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 2 304 a Miss Estrella.
 921 a Sarabi.
 691 a Love Of Me.
 460 a L’Intrepide Pietra.
 230 a Lady Madinina.

Primes aux éleveurs :
 715 a Mme Line-Rose Ruster.
 286 a Gael Rubal.
 214 a Laurent Moutoussamy.
 143 a Mme Angela Thibaut.
 71 a Jacques-Olivier Ivaldi.

Temps total : 1’32’’23’’’
La pouliche SARABI a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3309 3458 PRIX DES YOLES RONDES
(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux, entiers, hongres et juments de 3	ans	 et	 au-dessus.	
Poids	:	3	ans	:	54	k.	;	4	ans	et	au-dessus	:	56	k. Surcharges accumulées 
et limitées à 7 k. depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 3.500.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 2497 1 Karababa, h, n.p, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Fatara Froto [Layman (USA)], 58 k (561/2 k), Ah, 
R. Sainte Rose (Mme S. Akari-Souidane), R. Sainte Rose – 
(n° corde 5)

 2725 4 Coobird, m, b, 4 ans, par Camelot GB et Moonlight Swing 
[Palace Episode (USA)], 61 k, P. Penelope (A. Bernard), 
P. Penelope – (n° corde 3)

 2497 4 Joa	De	Gibraltar	(IRE), f, b, 5 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Fetan Joa [Enrique (GB)], 561/2 k,  h, 
JC. Soukai (U. Babo), N. Permal – (n° corde 1)

 1956 2 Spirit	Of	Foot	(IRE), h, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, 
Mme Y. Luce (C. Reynaud), N. Permal – (n° corde 2)

 2725  Fry, f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Floating Away USA 
(Gone West USA), 561/2 k (55 k),  h, D. Francisque 
(Mme L. Dupelin Lalung), D. Francisque – (n° corde 4)

5 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 120 a
Eng. Sup. : Joa De Gibraltar (IRE)
5 long, 7 long, 1 long, 3 long.
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9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 061 a
courte encolure, 1 long ¼, 3 long, 2 long ½, 2 long ½, 4 long, encolure, 
3 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Celestine.
 3 830 a Intuitu.
 2 822 a Titanium.
 1 612 a Gaidar Ire, prime non attribuée.
 806 a The Big Short.
 604 a Pentaour.
 403 a That’S My Power.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 1 189 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.
 876 a Haras De La Perelle.
 250 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm, Meridian International Sarl, 

United Breeders.
 190 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 187 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Ecurie Noel Forgeard, Pierre Lamy.
 125 a Georg Kern.

Temps total : 1’56’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PENTADOUR à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain THE BIG SHORT à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TITANIUM à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche CELESTINE et le poulain INTUITU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3313 829 PRIX BARRIERE L’HOTEL DU GOLF DEAUVILLE
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 1er août 2021 gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 2022, gagné une 
Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 28 novembre 2021 
inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 
2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Monsieur Frédéric BESSONNEAUD, Directeur Général de l’Hôtel 
Barrière L’Hôtel du Golf Deauville et Monsieur Guillaume FLAVIGNY, 
Responsable de l’hippodrome et du centre d’entraînement de 
Deauville récompenseront le propriétaire, l’entraîneur, le jockey et le 
cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2982 1 Bolchoi, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Bargouzine 
USA (Stravinsky USA), 57 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
Mme A. Fabre – (n° corde 5)

   J J Jumbo IRE, m, al, 3 ans, par Champs Elysees 
GB et Dunne Grand USA (Grand Slam USA), 57 k, 0, 
S.M. Harib Alfalahi (O. Peslier), DJ. Bunyan – (n° corde 2)

 2491  Faro De San Juan IRE, h, b, 3 ans, par Almanzor 
et Fixette IRE (Kodiac GB), 57 k,  h, Haras d’Etreham 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 2491 5 Nesr	Shalghoda	GB, m, b, 3 ans, par Due Diligence 
USA et Lady Macduff IRE (Iffraaj GB), 57 k, A, E. Elhrari 
(M. Barzalona), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 2743 3 Missyouni IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Epsom Icon 
GB (Sixties Icon GB), 551/2 k,  h, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 4)

 2891 3 Super	Khali, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Aldayha 
IRE (Acclamation GB), 57 k, 0, M. Allegri (S. Pasquier), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 2891 5 Cour	Du	Roi	(GB), m, b, 3 ans, par Profitable IRE et 
Indigo River IRE (Kodiac GB), 57 k, B. Giraudon (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 2940 2 Healing	Oasis, f, 3 ans, 551/2 k, 0, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 8)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 701 a
Eng. Sup. : J J Jumbo IRE
¾ long, tête, ½ long, 2 long, 1 long, 2 long ½, 4 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

1 300 m
(PSF)
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 2990  Sweet Master, h, b, 6 ans, par Masterstroke USA 
et Sweet Storm (Stormy River), 57 k, Stall Heidekraut 
(F. Lefebvre), W. Himmel – (n° corde 2)

 3187  Italie	De	Kerser, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Ophelie De Kerser (Cadoudal), 571/2 k (55 k),  h, 
Ecurie Burgundy Horses (Mme S. Chuette), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 4)

 2883 1 He’S	A	Rock	Star	IRE, h, b, 6 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 65 k (621/2 k), Ah, 
Mme I. Juteau (Mme M. Juteau), Mme I. Juteau – (n° corde 5)

 2461 3 Under	Attack	SPA, h, b, 6 ans, par Lucayan et 
Aguamarina IRE (Iffraaj GB), 59 k, Mme J. Proietti (L. Proietti), 
L. Proietti – (n° corde 6)

 2694  Naomie IRE, f, 4 ans, 551/2 k, A, M. Munch (s) (B. Marie), 
M. Munch (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 154 a
Eng. Sup. : Italie De Kerser
nez, 4 long ½, courte tête, encolure, 1 long ¾.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
 1 732 a Levant (Ire).
 567 a Sweet Master.
 519 a Italie De Kerser.
 283 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.
 141 a Under Attack Spa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 444 a Al Shaqab Racing.
 255 a Earl Haras Du Taillis.
 203 a Mme Kerstin Drevet.
 59 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.
 29 a Ramiro Giron De Alvear, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’85’’’

DEAUVILLE
0003 240 dimanche 28 août 2022

Terrain LENT

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Thierry ADENOT – 
Pascal PIGNOT – Jean-Pierre CHARTIER

 3312 830 PRIX CASINO BARRIERE DEAUVILLE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2021 
inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 
28 novembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Monsieur Bruno CHAUVIN, Directeur Général du Casino Barrière 
Deauville et Monsieur Guillaume FLAVIGNY, Responsable 
de l’hippodrome et du centre d’entraînement de Deauville 
récompenseront le propriétaire, l’entraîneur, le jockey et le cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2265 6 Celestine, f, b.f, 3 ans, par Shamalgan et 
Celesteville (IRE) (Elusive City USA), 551/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (T. Piccone), W. Hickst – 
(n° corde 5)

 2933 5 Intuitu, m, b, 3 ans, par Almanzor et Irrecevable 
GB (Dubawi IRE), 57 k, 0, OTI Management Pty Ltd 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2785 4 Titanium, h, b.f, 3 ans, par Zarak et Kyurem IRE (Verglas 
IRE), 57 k, Ecurie 4l (I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 6)

 3035 4 Gaidar IRE, h, gr, 3 ans, par Churchill IRE et Grey Lilas 
IRE (Danehill USA), 57 k, Gestut Ammerland (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 2442 3 The	Big	Short, m, b, 3 ans, par Siyouni et Frame Of Mind 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k, 3s Racehorse Manage 
(T. Ono), H. Shimizu – (n° corde 8)

 2753 4 Pentaour, h, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 57 k, Ecurie Noel Forgeard 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 2265 5 That’S	My	Power, m, al, 3 ans, par Almanzor et Train 
Time GB (Rail Link GB), 57 k, 0, G. Kern (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 2715 1 Balboa, m, 3 ans, 57 k, Mme C. Horn (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 2225  Johen, h, 3 ans, 57 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
 14 175 a Dragonet.
 6 583 a Lamento Ger, prime non attribuée.
 4 851 a Vents Contraires.
 2 772 a Not So Silly.
 1 386 a Watch Him.
 1 039 a Cleod’Or.
 693 a Parchemin Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 6 392 a Ecurie Villebadin.
 1 904 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 1 130 a Werner Spangler, prime non attribuée.
 1 088 a Haras D’Etreham.
 544 a Haras De Saint Julien.
 408 a Bs Racing Sarl.
 119 a Norelands Bloodstock, P. Robinson Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’6’’’
Le jockey Tony PICCONE a déclaré qu’il était descendu très rapidement 
après la course, le cheval FROHSIM était boiteux.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service de procéder à 
un examen qui a révélé une action raccourcie au niveau du boulet droit.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jean-Bernard EYQUEM au sujet de la performance du hongre 
KAHUNA.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une bonne course, mais que la PSF 
était trop profonde aujourd’hui. Il a précisé que ledit hongre n’avait pas 
une bonne action quand il l’a arrêté.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui n’a rien révélé.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jérôme CABRE en ses explications l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir conservé sa ligne 
au départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
Les hongres DRAGONET, LAMENTO, VENTS CONTRAIRES, NOT 
SO SILLY et le poulain WATCH HIM ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3315 826 LUCIEN BARRIERE GRAND PRIX DE DEAUVILLE
(Groupe II)

200 000 c (114 000, 44 000, 21 000, 14 000, 7 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus. Poids : 
3	ans,	55	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	59	k.	Les chevaux ayant cette année 
gagné un Groupe II porteront 1 k. ; un Groupe I, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.550	 à	 l’engagement	 le	
10	août	ou	2.200	à	l’engagement	le	19	août	ou	5.000	à	l’engagement	
supplémentaire	le	25	août.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Monsieur Dominique DESSEIGNE, Président - Directeur Général 
du groupe Barrière, Monsieur Alexandre DESSEIGNE-BARRIERE, 
Directeur Général Stratégie & Développement du groupe Barrière 
et Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président de France Galop 
récompenseront le propriétaire, l’épouse du propriétaire, l’entraîneur, 
le jockey, l’éleveur et le cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course par le 
groupe Barrière.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2934 1 Botanik	IRE, h, b, 4 ans, par Golden Horn GB et Autumn 
Lily USA (Street Cry IRE), 59 k, Godolphin (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Stay	Foolish	JPN, m, b, 7 ans, par Stay Gold JPN 
et Kauai Lane JPN (King Kamehameha JPN), 60 k, 
Shadai Race Horse Co. Ltd (C. Demuro), Y. Yahagi – 
(n° corde 5)

 2904 1 Fenelon, m, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et Aigue 
Marine (GB) (Galileo IRE), 59 k, A, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 2934 2 Glycon, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Glorious 
Sight IRE (Singspiel IRE), 59 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2868 3 Media Storm GB, m, b, 5 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Raskutani GB (Dansili GB), 59 k, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 2)

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 6 040 a
1 long ¼, 4 long ½, 1 long, ¾ long.
114 000a – 44 000a – 21 000a – 14 000a – 7 000a

Primes aux propriétaires :
 56 430 a Botanik Ire, prime non attribuée.
 17 820 a Stay Foolish Jpn, prime non attribuée.
 10 395 a Fenelon.
 5 670 a Glycon.
 3 465 a Media Storm Gb, prime non attribuée.

2 500 m
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Primes aux propriétaires :
 12 600 a Bolchoi.
 4 788 a J J Jumbo Ire, prime non attribuée.
 3 528 a Faro De San Juan Ire, prime non attribuée.
 2 016 a Nesr Shalghoda Gb, prime non attribuée.
 1 008 a Missyouni Ire, prime non attribuée.
 756 a Super Khali.
 504 a Cour Du Roi (Gb).

Primes aux éleveurs :
 3 913 a Ecurie Peregrine Sas.
 565 a J. Fisher, F. Fisher, prime non attribuée.
 416 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
 238 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
 234 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny 

Global Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.
 119 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.
 102 a Framont Limited.

Temps total : 1’16’’33’’’
Les poulains COUR DU ROI et J J JUMBO ainsi que la pouliche 
MISSYOUNI ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les poulains BOLCHOI et J J JUMBO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3314 825 BARRIERE GRAND HANDICAP
(Handicap divisé)
(Classe 1)
Première épreuve

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 28 février 2022 inclus.
Monsieur Bruno CHAUVIN Directeur Général du Casino Barrière 
Deauville et Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur Général de France 
Galop récompenseront le propriétaire, l’entraîneur, le jockey et le 
cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +15.

 2917 1 Dragonet, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Dragonnade [Victory Note (USA)], 54 k, A, A. de Lanfranchi 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 2)

 2862 1 Lamento GER, h, b, 5 ans, par Lord Of England 
GER et Lotta GER [Poliglote (GB)], 54 k, M. Wachowitz 
(H. Besnier), W. Hickst – (n° corde 10)

 2935 3 Vents Contraires, h, al, 4 ans, par Kendargent et Alix 
Pretty [Le Fou (IRE)], 561/2 k, Ag, Galoppclub Iffezheim E.V. 
(A. Lemaitre), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 3050  Not So Silly, h, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 511/2 k, A, 
G. Bernard (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 2814  Watch	Him, m, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 58 k, LG Bloodstock (S. Pasquier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 3126 3 Cleod’Or, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 521/2 k, JP. Chuzeville (A. Madamet), 
M. Pimbonnet – (n° corde 15)

 2935  Parchemin	IRE, h, al, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Hint Of Pink IRE (Teofilo IRE), 61 k, Godolphin 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 14)

 2813 5 Gladys Senora, f, 5 ans, 571/2 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 2272 1 Kahuna, h, 5 ans, 591/2 k, SARL Mon Romain 
(JB. Eyquem), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 2917 3 Khochenko, h, 7 ans, 56 k, JL. Bouyenval (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

 2935 5 National	Service, h, 5 ans, 591/2 k, Mme E. Gilliar 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

 2917 4 Super	Super	Sonic, m, 4 ans, 511/2 k, G. Augustin-
Normand (Mme M. Velon), Mme A. Wattel – (n° corde 8)

 2923 1 Mister Grenadine, h, 4 ans, 521/2 k,  h, M. Delaunay 
(C. Demuro), C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

 2988  Creative, f, 6 ans, 531/2 k, 0, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 16)

 3023  Nerokas, h, 4 ans, 511/2 k,  h, Mme RG. Ehrnrooth 
(Mme H. Doyle), FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

 3023  Frohsim, m, 5 ans, 55 k, Stall Maca-Ronni (T. Piccone), 
H. Blume – (n° corde 7)

16 partants ; 69 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 425 a
¾ long, courte encolure, encolure, courte encolure, 1 long, nez, courte 
tête, ¾ long, ½ long.
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

1 900 m
(PSF)
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année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 
3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
10	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	19	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	25	août.
Monsieur	 Bruno	 CHAUVIN,	 Directeur	 Général	 du	 Casino	 Barrière	
Deauville	 et	 Monsieur	 Olivier	 DELLOYE,	 Directeur	 Général	 de	
France	Galop	récompenseront	le	propriétaire,	l’entraîneur,	le	jockey,	
l’éleveur	et	le	cavalier	d’entraînement	du	cheval	gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course par le 
groupe Barrière.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2490 4 Bouttemont	(IRE), m, b, 4 ans, par Acclamation GB 
et Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 58 k,  h, P. Allaire 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 2938 2 Loubeisien, m, n.p, 3 ans, par Kheleyf USA et Lolif [Loup 
Breton (IRE)], 561/2 k, Le Haras des Sens (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 2938  Le	Cadeau	(GB), m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lady 
Frances GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Lovamour, f, b, 3 ans, par Goken et Ice Love [Three 
Valleys (USA)], 55 k,  h, G. Pariente (I. Mendizabal), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 2938 1 Rose	Premium	(IRE), f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Rosie’S Premiere IRE (Showcasing GB), 55 k, JC. Seroul 
(C. Demuro), J. Reynier – (n° corde 2)

 2858 1 Go	Athletico, h, 4 ans, 58 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 7)

 2490 5 Prince	Lancelot	(GB), m, 4 ans, 58 k, A, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 10)

 2490 2 Batwan, h, 7 ans, 58 k,  h, O. Lodge (M. Barzalona), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 2936  Miramar	(GB), f, 3 ans, 56 k,  h, T. Yoshida (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 2938 3 Siam	Paragon, m, 3 ans, 561/2 k, Mme C. Stephenson 
(O. Peslier), G. Doleuze – (n° corde 1)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
3 488 a
Eng. Sup. : Rose Premium (IRE)
encolure, ½ long, ½ long, courte tête, ¾ long, 2 long, tête, 1 long, 4 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Bouttemont (Ire).
 11 520 a Loubeisien.
 8 640 a Le Cadeau (Gb).
 5 760 a Lovamour.
 2 880 a Rose Premium (Ire).

Primes aux éleveurs :
 5 083 a Ecurie Peregrine Sas.
 3 577 a Martial Delaplace.
 1 788 a Guy Pariente Holding.
 1 754 a Philip Rolls.
 584 a Noir Et Or Elevage S.A. .

Temps total : 1’8’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain LE CADEAU à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain LOUBEISIEN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BOUTTEMONT à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains BOUTTEMONT et LOUBEISIEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Olivier PESLIER (SIAM PARAGON) et Ioritz MENDIZABAL 
(LOVAMOUR) au sujet d’un incident survenu après environ 300 mètres 
de course.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que l’incident constaté était dû aux très légers mouvements vers 
la corde de la pouliche LOVAMOUR et du hongre LOUBEISIEN refermant 
très légèrement le passage dans lequel le poulain SIAM PARAGON n’était 
pas réellement engagé.
L’incident n’ayant pas eu de conséquences sur le résultat de la course.

 3318 832 PRIX HOTEL BARRIERE LE ROYAL DEAUVILLE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
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Primes aux éleveurs :
 9 690 a Godolphin, prime non attribuée.
 3 740 a Shadai Farm, prime non attribuée.
 2 668 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 2 557 a Scea Haras De Saint Pair.
 595 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval STAY FOOLISH à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Jean-Bernard EYQUEM a déclaré que le terrain était trop léger 
pour les aptitudes de son cheval.
Le hongre BOTANIK et le cheval STAY FOOLISH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3316 828 BARRIERE PRIX QUINCEY
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas cette année gagné un Groupe II.	 Poids	:	 57	k.	Les chevaux ayant 
cette année gagné un Groupe III porteront 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
10	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	19	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	25	août.
Monsieur Frédéric PICARD, Directeur Général de l’Hôtel Barrière Le 
Normandy Deauville et Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur Général 
de France Galop récompenseront le propriétaire, l’entraîneur, le 
jockey, l’éleveur et le cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Tempus GB, h, b, 6 ans, par Kingman GB et Passage Of 
Time GB (Dansili GB), 59 k, Hambleton R. Ltd Xxxi & Partn. 
(Mme H. Doyle), AMB. Watson – (n° corde 2)

 1643 2 Internationalangel	IRE, f, gr, 5 ans, par Dark Angel 
IRE et Wrong Answer GB (Verglas IRE), 551/2 k, L. Holder 
(M. Barzalona), Mme J. Chapple-Hyam – (n° corde 4)

 2867  Kennella, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Ella Diva 
[Heliostatic (IRE)], 551/2 k, DR. Lodge (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 2814 3 In Crowd GB, m, al, 4 ans, par Dubawi IRE et In Clover 
GB (Inchinor GB), 57 k, G. Strawbridge (O. Peslier), 
F. Head (s) – (n° corde 7)

 2690 1 Reshabar, m, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Rait IRE (Tamayuz 
GB), 57 k,  h, E. Schwaiger (C. Demuro), M. Munch (s) – 
(n° corde 5)

 2597 2 Longvillers, m, 4 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 3 672 a
Sans motif : Tornadic GB
1 long ¾, 2 long ½, 1 long, ¾ long, encolure.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 16 200 a Tempus Gb, prime non attribuée.
 7 920 a Internationalangel Ire, prime non attribuée.
 5 940 a Kennella.
 3 960 a In Crowd Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Reshabar.

Primes aux éleveurs :
 3 400 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 2 332 a Gaec Campos.
 1 360 a James F. Hanly, Howard Anthony Stroud, Castlemartin Stud, prime non 

attribuée.
 680 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 508 a Concept Real Ag.

Temps total : 1’34’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KENNELLA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre TEMPUS et la jument INTERNATIONALANGEL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
Le jockey Olivier PESLIER a déclaré que le poulain IN CROWD était rentré 
déferré de l’antérieur gauche.
Le jockey Grégory BENOIST a déclaré que le poulain LONGVILLERS était 
rentré déferré des antérieurs.

 3317 827 BARRIERE PRIX DE MEAUTRY
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus. Poids : 
3	ans,	 56	k.	1/2	;	 4	ans	 et	 au-dessus,	 58	k.	 Les chevaux ayant cette 
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Monsieur Frédéric PICARD, Directeur Général de l’Hôtel Barrière Le 
Normandy Deauville et Monsieur Guillaume FLAVIGNY, Responsable 
de l’hippodrome et du centre d’entraînement de Deauville 
récompenseront le propriétaire, l’entraîneur, le jockey et le cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28.

 3012 3 Indian	Pacific, h, b, 6 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Acatama USA (Efisio GB), 571/2 k, g, D. Alexandre 
(H. Besnier), P. Cottier – (n° corde 8)

 2339  Innovator GB, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Delivery GB (Rail Link GB), 60 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 5)

 3012 2 Chief	Mambo, h, b, 6 ans, par Into Mischief USA et 
Mama Lulu USA (Kingmambo USA), 60 k, Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 2)

 2912 5 Blanc	Bleu, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Indigo [Falco 
(USA)], 541/2 k,  h, M. Delaunay (M. Guyon), P. Cottier – 
(n° corde 10)

 2921 4 Azamhan, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Angel Dragon GER (Royal Dragon USA), 591/2 k,  h, 
C. & Y. Lerner (s) (T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 1)

 3282 2 King	Of	Twist, h, 6 ans, 54 k, Mme C. Wingtans 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 7)

 3125 4 Morcote	SWI, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), Stall Joint Venture 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 3055  Downeva, m, 9 ans, 55 k, Ecurie Avant-Garde 
(L. Boisseau), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 11)

 2816  Caesars	Palace, h, 4 ans, 59 k, A, BL. Jones (A. Orani), 
AN. Hollinshead – (n° corde 6)

 3015 5 Kenny	(GER), h, 4 ans, 55 k,  h, Mme C. Lotoux 
(C. Guitraud), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 3012 4 Poet’S	Black, h, 5 ans, 59 k, A, Mme S. Pimbonnet 
(T. Piccone), M. Pimbonnet – (n° corde 9)

 3015  Rondo USA, h, 5 ans, 551/2 k, M. Moncorge (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 12)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 960 a
Eng. Sup. : Morcote SWI
courte encolure, 2 long ½, tête, 1 long ¼, ¾ long, tête, nez, encolure, 
4 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Indian Pacific.
 2 475 a Innovator Gb, prime non attribuée.
 1 518 a Chief Mambo.
 1 237 a Blanc Bleu.
 618 a Azamhan.

Primes aux éleveurs :
 1 492 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 728 a Ecurie Du Sud.
 447 a Ecurie Haras Du Cadran, United Breeders.
 425 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 158 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.

Temps total : 1’58’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BLANC BLEU à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre INDIAN PACIFIC et la pouliche AZAMHAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3320 831 PRIX CASINO BARRIERE TROUVILLE
(Handicap - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Monsieur Stéphane GARCIA Directeur Général du Casino 
Barrière Trouville et Monsieur Guillaume FLAVIGNY, Responsable 
de l’hippodrome et du centre d’entraînement de Deauville 
récompenseront le propriétaire, l’entraîneur, le jockey et le cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 3010  Meisara, f, b, 3 ans, par Mineshaft USA et Melody 
Dawn USA (Tale Of The Cat USA), 57 k (551/2 k),  h, 
R. Shaykhutdinov (E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

 3022  Golden Heart, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Glorious 
Adventure IRE (Galileo IRE), 59 k, Stall Golden Blood 
(G. Benoist), JP. Carvalho – (n° corde 3)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 28 février 2022 inclus.
Monsieur Matthieu MOTTE Directeur de l’Hôtel Barrière Le 
Royal Deauville et Monsieur Guillaume FLAVIGNY, Responsable 
de l’hippodrome et du centre d’entraînement de Deauville 
récompenseront le propriétaire, l’entraîneur, le jockey et le cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +23,5.

 3079 4 La Roseliere, f, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Dally 
Cotil (Chichicastenango), 58 k, F. Fisk (M. Barzalona), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 2923 6 Ideal	King, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Ideal World 
IRE (Singspiel IRE), 581/2 k, Leram S.R.O. (Mme D. Santiago), 
V. Luka – (n° corde 3)

 2923 3 Manne, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 561/2 k, Mme V. Capitte (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2921 1 Nosdargent, h, b, 7 ans, par Kendargent et Nostaltir 
[Muhtathir (GB)], 581/2 k, B. Giraudon (M. Guyon), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

 2923 2 Palmiro, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Parijan 
GER (Dashing Blade GB), 57 k, G. Flugge (Mme A. Molins), 
W. Hickst – (n° corde 10)

 2923  Frantoio	(GB), h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Alpine Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Ah, 
P. Normand (S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 12)

 2862  Sa Sal GER, h, al, 6 ans, par Kalatos GER et Sinaada 
GER (Zinaad GB), 57 k,  h, Stall Sternstunde (R. Mangione), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 2)

 2988 2 El	Manifico, h, 7 ans, 59 k, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 9)

 2748 5 Belharra, f, 4 ans, 60 k, F. Rohaut (s) (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 2923 4 Jussifer, h, 5 ans, 561/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 2917 2 By	The	Way, h, 5 ans, 591/2 k, B. Mekki (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 3001  Into	Faith, h, 5 ans, 571/2 k, 0, A. de Lanfranchi 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 8)

12 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 494 a
Eng. Sup. : La Roseliere
Certif. vétérinaire : Grace Bere
1 long ½, tête, courte encolure, encolure, 2 long, ½ long, tête, encolure, 
tête.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 7 087 a La Roseliere.
 3 291 a Ideal King.
 2 425 a Manne.
 1 134 a Nosdargent.
 693 a Palmiro.
 519 a Frantoio (Gb).
 283 a Sa Sal Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 196 a Frederic Fisk.
 1 292 a Haras D’Haspel.
 952 a Suc. Georges Sandor.
 511 a Bernard Giraudon.
 272 a Gordon Flugge.
 133 a Haras De La Perelle.
 59 a Stall Sternstunde, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’77’’’
La jument LA ROSELIERE et le hongre NOSDARGENT a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Marie VELON au sujet de la performance du hongre BY THE 
WAY.
L’intéressé a déclaré qu’elle n’avait pas d’explications particulières sur 
cette contre-performance.
Elle a précisé que la course avait eu du rythme et qu’elle n’avait pas eu 
de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3319 833 PRIX HOTEL BARRIERE LE NORMANDY DEAUVILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 28 février 2022 inclus.
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 2957 1 Joncourt, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Lazary [Bobinski (GB)], 66 k (641/2 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 1247 2 Jipcot, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Blinngaroe 
[Ungaro (GER)], 65 k,  h, J. Alvarez (A. Roussel), 
P. Quinton (s) – (n° corde 9)

   Joslain De Brion, h, b, 3 ans, par Kap Rock et Be Maille 
Love (Maille Pistol), 64 k, JV. Chaignon (J. Guillochon), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 5)

   Jongleur, h, 3 ans, 64 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(L. Boisseau), P. Quinton (s) – (n° corde 2)

   Joyeuse D’Allier, f, 3 ans, 621/2 k, Mme I. Couffon 
(S. Martino), B. Lefevre (s) – (n° corde 10)

   Jenol Du Quartier, h, 3 ans, 64 k,  h, Mme C. Bernier 
(M. Justum), D. Bernier – (n° corde 6)

   Jumbo De Sarti, h, 3 ans, 64 k, Ch. Herpin (s) 
(E. Etienne), Ch. Herpin (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 281 a
Certif. vétérinaire : Job D’Ete
1 long, ½ long, 2 long, 2 long, ¾ long, 3 long, ½ long, encolure.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
 378 a Haras De Mirande.
 283 a Couetil Elevage.
 189 a Jacques Alvarez, Guillaume Lassaussaye.
 94 a Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

MONT-DE-MARSAN
0536 240 dimanche 28 août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – Stéphanie UHEL – 
André de COORDE

 3322 5602 PRIX CREANIPOINT & BIJOUX LA BASTIDE (PRIX DU 
GABARDAN)
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Songster, m, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et Shinabaa 
[Anabaa (USA)], 58 k (581/2 k), Mme RL. Koch (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Sanber, h, b, 2 ans, par Elvstroem AUS et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 58 k (57 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

   Pianino, h, b, 2 ans, par Attendu et Pianiste [Anabaa 
(USA)], 58 k (581/2 k),  h, Haras du Grand Courgeon 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

   First	Page, m, al, 2 ans, par Bated Breath GB et Aureana 
GB (Kyllachy GB), 58 k (581/2 k), P. Fellous (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Mambo Runner, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE 
et Shamahina (Spirit One), 58 k (57 k), A. Chopard 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 1)

   Pikole	IRE, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), gh, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (A. Gutierrez Val), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 5)

   Khelchas, m, 2 ans, 58 k (56 k), A. Chopard 
(Mme M. Meyer), JL. Pelletan – (n° corde 6)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 943 a
2 long ½, 1 long ¼, encolure, 3 long, 1 long ¼, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Songster.
 2 592 a Sanber.
 1 944 a Pianino.
 1 296 a First Page.
 648 a Mambo Runner.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Thierry De La Heronniere.
 804 a Haras De Saint Julien.
 603 a Jan Krauze.
 263 a James Ortega Bloodstock Ltd.
 201 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam, Auguste Dufrenot.
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 2389 5 Lilas	De	France	IRE, f, b, 3 ans, par Al Wukair 
IRE et Sea Sex Sun GB (Desert Prince IRE), 60 k,  h, 
Mme C. Guilbert (A. Madamet), L. Vanska (s) – (n° corde 2)

 3021 4 Olaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Olanga GER 
(Shareef Dancer USA), 60 k,  h, G. Pariente (G. Mosse), 
S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 2691 1 Lady Ariella, f, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Sea The Future IRE (Sea The Stars IRE), 591/2 k (58 k), 
VDA Transport Solutions (Mme M. Velon), AN. Hollinshead – 
(n° corde 1)

 1504  Shalaway, f, 3 ans, 591/2 k,  h, C. Raimont (C. Demuro), 
J. Piednoel – (n° corde 4)

 2952  Queenly, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), g, Ecurie Victoria Dreams 
(L. Roussel), JPh. Dubois – (n° corde 6)

 2572  Red	Sugar, f, 3 ans, 55 k, Mme V. Jud-Frei (R. Mangione), 
E. Thueux – (n° corde 9)

 3066 1 Java D’Emra, f, 3 ans, 59 k, Mme MH. Boitteau 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 10)

 2952 2 Regina	Elena, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), A, Ecurie X 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 28 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
2 027 a
Eng. Sup. : Meisara, Olaway, Shalaway
1 long, nez, courte tête, tête, courte encolure, courte encolure, 9 long, 
2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Meisara.
 3 312 a Golden Heart.
 2 484 a Lilas De France Ire, prime non attribuée.
 1 656 a Olaway.
 828 a Lady Ariella.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Rashit Shaykhutdinov.
 1 028 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 514 a Ecurie Haras De Quetieville.
 293 a Haras De L’Hirondelle, prime non attribuée.
 168 a Sunderland Holding Inc. .

Temps total : 2’7’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SHALAWAY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RED SUGAR à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment les causes de la chute du jockey Alison MASSIN 
(REGINA ELENA) dans le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et le jockey Alisson MASSIN n’a pas pu 
être entendu car pris en charge par le service médical, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que la pouliche REGINA 
ELENA s’était accidentée seule entrainant la chute de son jockey.
Les pouliches MEISARA et GOLDEN HEART ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312 240 dimanche 28 août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Loïc de GIBON – Yves FLEURET – Joël MICHON

 3321 5599 PRIX GROUPE LB BATIMENT
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 
6.500. Poids	:	64	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 2.500.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2371 1 Jdijidenuo, f, b, 3 ans, par Voiladenuo et Serbian 
Lass [Air Chief Marshal (IRE)], 641/2 k, Mme L. Denuault 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 2845 1 Joline, f, gr, 3 ans, par Al Namix et Apaisante [Epalo 
(GER)], 641/2 k, gh, Ecurie Mirande (C. Grosbois), 
Mme I. Pacault – (n° corde 4)
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Référence : +35.

 2834 3 Cafe	Saigon, h, al, 5 ans, par Panis USA et Great News 
[Bering (GB)], 57 k (55 k),  h, S. Bouyssou (Mme M. Vidotto), 
S. Bouyssou – (n° corde 2)

 3008  Girly Pearl, f, gr, 6 ans, par Planteur (IRE) et Doun Pearl 
(Blackdoun), 57 k (56 k), Ah, Mme AL. Jacq (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 8)

 2834  Pilgrim, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Pavlovna 
[Singspiel (IRE)], 591/2 k (60 k), Mme F. Perree (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 10)

 2834 1 Baileys Diamant, f, b, 6 ans, par Diamond Green 
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 60 k (601/2 k), 
Mme N. Walton (M. Forest), W. Walton – (n° corde 11)

 2833  Semeur D’Espoir, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et 
Rose Bewitched (My Risk), 54 k (541/2 k), A, R. Monnier 
(A. Crastus), A. Bonin (s) – (n° corde 1)

 2978 2 Tirtza, f, 5 ans, 571/2 k (58 k), N. Cohen (A. Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 2965 5 Green Gold, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), A, Ecurie Biraben 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 3163  Bilwaukee, h, 7 ans, 511/2 k (52 k), Ah, P. Dufreche 
(F. Veron), P. Dufreche – (n° corde 7)

 3008 1 Joe	Blining, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), 0, M. Alonso Roldan 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 2834 5 Win Boy, h, 9 ans, 541/2 k (55 k), A, P. Dufreche (G. Guedj-
Gay), P. Dufreche – (n° corde 4)

10 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 914 a
Sans motif : Vitor
1 long, ½ long, courte tête, ½ long, tête, ¾ long, 1 long, 1 long, nez.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Cafe Saigon.
 972 a Girly Pearl.
 891 a Pilgrim.
 486 a Baileys Diamant.
 243 a Semeur D’Espoir.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Jose Ignacio Olave.
 438 a Mlle Anne-Laurence Jacq, Christian Berquier.
 349 a Mlle Francoise Perree.
 219 a Haras Des Trois Chapelles.
 109 a Roland Monnier.

Temps total : 2’36’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CAFE SAIGON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3325 5604 PRIX ALFRED DABE
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.
Référence : +27.

 2830 5 Kalinqa, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Athania IRE 
(Fath USA), 581/2 k (59 k), Mme MH. Yung (A. Gutierrez Val), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 3030 1 Morning	Spirit, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Morning 
Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 52 k (521/2 k), 0, 
GGES Laborde (F. Veron), JL. Pelletan – (n° corde 3)

 2799 5 Dream	Bahama, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k (571/2 k), 
0h, FJ. Vicente Diaz (G. Sanchez), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 1)

 2479 1 Difara Fal MOR, f, b, 3 ans, par Dijeerr USA et Farafra 
Oasis GER (Royal Dragon USA), 61 k (611/2 k), 0, 
A. Sedrati (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 2661 1 Testy GB, f, b, 3 ans, par Time Test GB et Silken 
Ocean GB (Dynaformer USA), 57 k (56 k), A, J. Rowsell 
(Mme M. Meyer), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 2851 5 Black	Gaia, f, 3 ans, 54 k (541/2 k),  h, Mme N. Walton 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 8)

 2866  Real	Wild	Child	IRE, m, 3 ans, 591/2 k (581/2 k), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (Mme M. Eon), S. Brogi – 
(n° corde 6)

 2800  Sirnodin, h, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0, A. Bonin (s) 
(A. Crastus), A. Bonin (s) – (n° corde 5)

 2962 5 Maresia, f, 3 ans, 52 k (521/2 k), P. Patanchon (G. Guedj-
Gay), T&G. Lemer (s) – (n° corde 10)
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Temps total : 1’26’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Alejandro 
GUTIERREZ-VAL (PIKOLE (IRE)) arrivé 6e et Mathieu PELLETAN (MAMBO 
RUNNER) arrivé 5e, en leurs explications sur un incident survenu à environ 
250 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys, il résulte 
que le poulain MAMBO RUNNER avait échappé à son jockey, sous 
l’effet d’un coup de cravache, contrariant un instant la progression du 
poulain PIKOLE (IRE), ce dernier n’aurait pas devancé le poulain MAMBO 
RUNNER malgré le mouvement constaté.
Le poulain SONGSTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3323 5603 PRIX LAURENT GUITOUX PHOTOGRAPHE (PRIX DU 
PONT LONG)
(Femelles)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru.	Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Onyxka, f, gr, 2 ans, par Kendargent et Onyx [Orpen 
(USA)], 57 k (571/2 k),  h, G. Pariente (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 3)

   Incartade, f, b, 2 ans, par Gutaifan IRE et Al Hamla USA 
(Medaglia D’Oro USA), 57 k (571/2 k), Al Shaqab Racing 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Khansa, f, gr, 2 ans, par Zanzibari USA et Kayl [Vangelis 
(USA)], 57 k (571/2 k), de B. Montzey (s) (A. Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

   Sixteen	Tons	(FR)	, f, b, 2 ans, par Sixties Icon GB et 
Patuano IRE (Choisir AUS), 57 k (56 k), Loughtown Stud Ltd 
(Mme M. Eon), M. Comas Molist – (n° corde 7)

   Segera, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Serious Dowth 
IRE (Iffraaj GB), 57 k (571/2 k),  h, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

   Regal	Sea, f, 2 ans, 57 k (56 k), JM. Queron (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 1)

   Keatime	Cauveliere, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), g, 
U. Aeschbacher (M. Forest), Mme F. Aeschbacher – 
(n° corde 4)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 473 a
1 long ½, 3 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Onyxka.
 2 592 a Incartade.
 1 944 a Khansa.
 1 296 a Sixteen Tons (Fr), prime non attribuée.
 648 a Segera.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Guy Pariente Holding.
 603 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.
 526 a Al Shaqab Racing.
 201 a Haras De Beauvoir.
 153 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche INCARTADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3324 5605 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT-ASSOCIATION DES 
PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.
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La jument SIERRA DE L’ABBAYE (AA4) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3327 5606 PRIX MISS CREATION & GRAINE DE LIN (PRIX VELOX)
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe et n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 
59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 1.500. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % 
de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 2853 2 Hortense De Gane, f, al, 3 ans, par Estejo GER et Marie 
De Gane (Regality), 611/2 k (62 k), A. Serres (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 2579 2 Jolie Girl Iii, f, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues 
et Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 621/2 k (63 k), 
D. Guillemin (s) (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

   Jorah	De	La	Brunie, m, al, 3 ans, par Savoir Vivre 
IRE et Ceres De La Brunie (Dan Music), 55 k (551/2 k), 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 2853 5 Flo	Du	Pecos, f, b.f, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Eglesia GER (Lavirco GER), 551/2 k (56 k), A, M. Grard 
(G. Guedj-Gay), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 2853 3 Jazz Biboulet, m, b.f, 3 ans, par Shrek et L’Etincelle 
D’Or (Gnome), 59 k (58 k), g, M. Thiebaud (Mme M. Eon), 
Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 2731  India De Candale, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), Mme G. Chenu 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 5)

 2853  Jintonic	Pontadour, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), A, 
F. Masson-Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 8)

   Jolie Madame Dream, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), 
Mme C. Courtade (G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – 
(n° corde 6)

 2731  Jolivole, f, 3 ans, 531/2 k, F. Guibert (Mme M. Meyer), 
de T. Lauriere – (n° corde 11)

 2363  Baie Rose, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), A, Mme N. Walton 
(A. Gutierrez Val), W. Walton – (n° corde 12)

   Louloulande, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), P. Baillet (F. Veron), 
C. Cheminaud – (n° corde 3)

11 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 519 a
Consition spéciale : Fevrier Du Pecos
1 long ¼, 6 long ½, ¾ long, 3 long, 4 long ½, 7 long, 1 long ¾, 1 long, 
7 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
 1 350 a Mme Genevieve Mosnier-Thoumas.
 540 a Haras De Lassos.
 405 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 270 a Haras Du Pecos.
 135 a Mlle Catherine De Lartigue.

Temps total : 2’18’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche FEVRIER DU PECOS (AA3) a été déclarée non partante en 
raison des conditions climatiques.
La pouliche HORTENSE DE GANE (AC2) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3328 5608 PRIX MONA LISA
(Femelles - Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de 
leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique, 
n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Al	Doha, f, b.m, 3 ans, par Al Mourtajez et Topaze Du 
Croate (Dormane), 56 k (561/2 k), Cheik ABK. Al Thani 
(E. Corallo), T. Fourcy (s) – (n° corde 16)
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 2799 3 Princesse	Charline, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), A, 
Mme F. Leon-Dufour (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 2)

10 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 975 a
Eng. Sup. : Kalinqa, Princesse Charline
1 long ¼, courte encolure, courte tête, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long, 
loin, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Kalinqa.
 2 592 a Morning Spirit.
 1 944 a Dream Bahama.
 1 296 a Difara Fal Mor, prime non attribuée.
 648 a Testy Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 804 a Haras De La Perelle.
 603 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 153 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.
 76 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche DREAM BAHAMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3326 5607 PRIX D’HOSSEGOR
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 37.5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 30.000 en victoires et 
places ni cette année une allocation de 10.000. Poids	:	58	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
6.000. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe 
recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 3065 1 Horizon De Tanues, h, b, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Rosefleur De Tanues (Mangarose), 59 k (591/2 k), 
PJ. Giraud (A. Crastus), RC. Montenegro – (n° corde 4)

 2660  Sierra De L’Abbaye, f, b, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 
601/2 k (61 k), JC. Escale (M. Forest), Mme C. Courtade – 
(n° corde 7)

 2971 2 Maldives Pompadour, f, b, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Mineapolis (Khanjer Joli), 551/2 k (56 k),  h, 
Les Haras Nationaux (G. Sanchez), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 5)

 3087 5 First Lady Trois, f, b, 7 ans, par Benevolo De Paban 
et Muiscka Trois (Mangarose), 601/2 k (591/2 k), 0h, 
Mme S. Juteau (Mme M. Eon), Mme S. Juteau – (n° corde 1)

 2971 1 Iseult	Du	Pacs, f, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Valse Dompsoise (Kesberoy), 541/2 k (55 k), 
SCEA Haras de Peyre (A. Gavilan), E. Papon – (n° corde 3)

 2971 4 Addiction, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), T. Poque (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 2971 3 Sansa De Bojour, f, 4 ans, 561/2 k (551/2 k), Y. Boutin 
(Mme M. Meyer), de T. Lauriere – (n° corde 6)

7 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 572 a
Eng. Sup. : Sierra De L’Abbaye
1 long, 7 long, 3 long ½, 6 long ½, tête, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
 1 800 a Jean-Charles Maisonneuve.
 720 a Jean-Charles Escale.
 540 a Haras National De Pompadour.
 360 a Mme Stephanie Juteau.
 180 a Alain James, Mme Corinne Senat, Haras Du Pecos.

Temps total : 2’36’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Maxime FOULON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
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 2757  Sincerely, m, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Salma 
Thabeth (Dormane), 58 k (581/2 k),  h, H. Al Alawi 
(A. Gavilan), O Trigodet (s) – (n° corde 7)

 2426 5 Hamzah, m, al, 3 ans, par Hilal Al Zaman IRQ et Herrmin 
(Munjiz), 58 k (581/2 k), Yas Horse Racing Management 
(A. Crastus), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 2854 2 Ramrod Py, m, gr, 3 ans, par Mu’Azzaz GB et Di 
Amantina Py (Njewman), 58 k (581/2 k), A, PY. Juillard 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 2854 4 Saffwan, m, al, 3 ans, par Raaziq et Naziq [Mahabb 
(UAE)], 58 k (581/2 k), Ah, Yas Horse Racing Management 
(F. Veron), D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 2659  Al	Muheeb	GB, m, gr, 3 ans, par Burning Sand 
USA et Al Mouhannad [Nizam (GB)], 58 k (581/2 k), 
0, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), F. Sanchez – 
(n° corde 4)

   Jisko	De	Montegut, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
Mme T. Lemer (G. Trolley de P.), T&G. Lemer (s) – 
(n° corde 1)

   U	Wish, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), G. Neivens (G. Guedj-
Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 8)

   Al	Jaish, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), Al Shaqab Racing 
(F. Bughenaim), T. Fourcy (s) – (n° corde 11)

   Tawakkul, m, 3 ans, 56 k (54 k), A. Al Aidarous 
(Mme M. Meyer), T&G. Lemer (s) – (n° corde 9)

 2854  Allez Saint Lon, m, 3 ans, 58 k (57 k),  h, F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 2)

10 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 921 a
Certif. vétérinaire : Mesfer
encolure, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 2 long, nez, 1 long ¼, ¾ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Sincerely.
 2 592 a Hamzah.
 1 944 a Ramrod Py.
 1 296 a Saffwan.
 648 a Al Muheeb Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Robert Litt, Pierre-Yves Juillard.
 804 a Yas Horse Racing Management.
 603 a Pierre-Yves Juillard.
 263 a Yas Horse Racing Management.
 76 a Ecuries Royales D’Oman, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Anthony CRASTUS (HAMZAH (AR)) arrivé 2e, en ses explications sur le 
comportement du poulain HAMZAH (AR) à environ 100 mètres du poteau 
d’arrivée.
De l’examen du film de controle et de l’audition du jockey précité, il résulte 
que ledit poulain avait échappé à son jockey, sous l’effet d’un coup de 
cravache, le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain SINCERELY (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

POMPADOUR
0540 240 dimanche 28 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas BOICHOT – Mireille DUGAST – Marie-
Cécile PARVEAU MARCHAND – Paquita PECOUT

 3330 5611 PRIX ANDRE VILLEPREUX
(Handicap)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	35.
DEPART EN STALLES
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +35.
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 2537 2 Princesse	Mourtajez, f, gr, 3 ans, par Al Mourtajez et 
Rivale D’Enfer (Dormane), 58 k (581/2 k), 0, S. Al-Jabri 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Munirah	USA, f, al, 3 ans, par Af Albahar UAE et 
Ekzallance Cs USA (Kador De Blaziet), 56 k (561/2 k), 
Haras du Grand Courgeon (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 2758 2 Alobayyah, f, al, 3 ans, par Al Mourtajez et Clairvoyant 
UAE (Tahar De Candelon), 58 k (581/2 k), A, MF. Al-Attiyah 
(A. Crastus), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 15)

 2534 5 Um	Elhadab, f, aub, 3 ans, par Assy QA et Mizabelle 
(Munjiz), 58 k (581/2 k), M. Al Thani (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 12)

 1470  Nina Du Soleil GB, f, 3 ans, 58 k (57 k), JD. Kippen 
(Mme M. Eon), Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

   Jaizana	El	Ahlem, f, 3 ans, 56 k (54 k), Mme I. Duffer 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

   Chari	De	Ghazal, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
Haras de Ghazal Earl Al Pices (C. Merille), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 7)

   Janneh, f, 3 ans, 56 k (54 k), A, Al Asayl France 
(Mme M. Meyer), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 2758  Almadora, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ah, E. Dell’Ova 
(F. Veron), E. Dell’Ova – (n° corde 3)

   Petite	Aatika, f, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, D. Lacave 
(G. Trolley de P.), O Trigodet (s) – (n° corde 14)

   Mai Du Soleil GB, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), gh, JD. Kippen 
(M. Forest), T. Fourcy (s) – (n° corde 11)

 2659  Samborsta, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), P. Saint-Martin 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 10)

 2758  Samara	Al	Shahania, f, 3 ans, 58 k (56 k), M. Al Thani 
(S. Al-Marri), Mme JF. Bernard – (n° corde 13)

 2758  Shakyrha	Vatala, f, 3 ans, 58 k (56 k), 0, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (D. Morin), F. Sanchez – 
(n° corde 1)

   Ulysses, f, 3 ans, 56 k (54 k), G. Neivens (T. Pauquet), 
O Trigodet (s) – (n° corde 6)

16 partants ; 27 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 977 a
1 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, courte tête, 1 long, tête, 8 long, 3 long, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Al Doha.
 2 592 a Princesse Mourtajez.
 1 944 a Munirah Usa, prime non attribuée.
 1 296 a Alobayyah.
 648 a Um Elhadab.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Al Shaqab Racing.
 804 a Haras Du Grand Courgeon.
 402 a Mbf.
 229 a Eric Moreau-Sipiere, Randi Moreau Sipiere, prime non attribuée.
 201 a Al Shahania Stud.

Temps total : 2’20’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Maryline 
EON (NINA DU SOLEIL GB (AR)) arrivé 6e et Fabrice VERON (ALMADORA 
(AR)) arrivé non placé, en leurs explications sur un incident survenu à 
environ 400 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le jockey Fabrice VERON avait, en reprenant la pouliche 
ALMADORA (AR) à cet endroit du parcours, anticipé le mouvement 
vers l’extérieur de la pouliche NINA DU SOLEIL GB (AR), le mouvement 
constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
La pouliche MUNIRAH USA (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3329 5609 PRIX FLIPPER - WATHBA STALLIONS CUP
(Mâles et Hongres - Arabes Purs)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dont France Galop : 13 000
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans inscrits à la naissance au Stud-
Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret 
signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.	
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du poulain gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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Eng. Sup. : Hardrock Forez
9 long, 8 long, 1 long, 2 long ½, 7 long, 9 long, ½ long, loin.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
 1 800 a Michel Parreau-Delhote.
 720 a Bertrand Loustaud.
 540 a Philippe-Louis Robert, Marc Delbos.
 360 a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.
 180 a Mme Marguerite Prunet-Foch.

Temps total : 2’27’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval SOCRATE AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3332 5610 PRIX DE SEGUR
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	n’ayant 
pas depuis le 28 novembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 28 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
DEPART EN STALLES
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2839 4 Slayer, h, b.f, 5 ans, par Elvstroem AUS et Summer 
Fling IRE (Adlerflug GER), 60 k (571/2 k), Mme C. Papon 
(Mme L. Foulard), Mme C. Papon – (n° corde 8)

 3045 3 Rose Diamant, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Touch Me 
Now IRE (King’S Best USA), 571/2 k, S. Maurer (B. Flandrin), 
S. Maurer – (n° corde 7)

 2931 3 Lauenen, h, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 62 k (601/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), J. Resimont – (n° corde 5)

 2562  New Bareliere, f, al, 6 ans, par Palamoss IRE et New 
Vert SPA (Vert Amande), 551/2 k (53 k), JM. Sanchez-
Santa Cecilia (Mme A. Mekouche), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 2)

 3023  Iles Caimans, f, gr, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Caimans Iles [Martaline (GB)], 551/2 k, PA. Thinet 
(A. Bendjama), S. Caceres (s) – (n° corde 4)

 3086 5 Ti	Punch, h, 7 ans, 57 k (541/2 k),  h, Mme D. Mery 
(Mme M. Romary), S. Maurer – (n° corde 6)

   Beau	Franck	GB, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), g, P. Kingston 
(Mme C. Laude), Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 2839  Anabaa War, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), A, Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 1)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 103 a
5 long, 4 long, 8 long, 1 long, ½ long, 1 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Slayer.
 841 a Rose Diamant.
 631 a Lauenen.
 344 a New Bareliere.
 210 a Iles Caimans.

Primes aux éleveurs :
 825 a Appapays Racing Club.
 330 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 162 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 155 a Felix Sanz Blanco, Haras De La Bareliere.
 82 a Pierre-Antoine Thinet.

Temps total : 2’23’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Cecilia 
SANCHEZ SANTA par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Anaelle MEKOUCHE en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le cheval LAUENEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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 3089 4 Power	Secretariat, h, al, 9 ans, par Mr Sidney USA 
et Sanerville (Highest Honor), 58 k (551/2 k), S. Bossert 
(Mme M. Romary), S. Bossert – (n° corde 3)

 2950  First Drem, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 63 k (601/2 k), 
Ecurie Michel Doineau (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 5)

 2837 5 A Gibraltar, f, al, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 54 k (511/2 k), 
g, Ecurie du Gave (Mme A. Mekouche), SR. Simon – 
(n° corde 6)

 2729 2 Gout	Sucre, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Darling Story 
[Nombre Premier (GB)], 62 k (591/2 k), I. Alonso Quevedo 
(Mme L. Foulard), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 3040 3 La Fille De Berlin, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 55 k, Mme C. Lauffer (B. Flandrin), 
J. Resimont – (n° corde 2)

 2611 4 Seven Apples, f, 4 ans, 51 k, 0h, Mme C. Lauffer 
(A. de Lepine), J. Resimont – (n° corde 4)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 82 a
5 long, 3 long, 6 long, ½ long, 6 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Power Secretariat.
 891 a First Drem.
 668 a A Gibraltar.
 445 a Gout Sucre.
 222 a La Fille De Berlin.

Primes aux éleveurs :
 821 a Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.
 349 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.
 262 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 171 a Jean-Claude Seroul.
 87 a Patrice Camacho.

Temps total : 1’35’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Arnaud de LEPINE en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids déclaré.
Le cheval A GIBRALTAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3331 5612 PRIX PRISME
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe n’ayant pas reçu 22.000 en victoires et places. Poids : 59 
k. Surcharge accumulées pour les sommes reçues en victoires places : 
1 k par 4.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART EN STALLES
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2295 1 Socrate, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Sixtees [Garde 
Royale (IRE)], 62 k (601/2 k),  h, J. Detre (Mme L. Foulard), 
A. Chaille-Chaille – (n° corde 6)

 1484 1 Loulou	De	Vergne, h, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 60 k, gh, 
B. Loustaud (B. Flandrin), L. Cadot – (n° corde 5)

 3042  Isis Delro, f, n, 4 ans, par Jeu St Eloi et Coriale 
Clospartou (Le Balafre), 571/2 k (56 k), A, PL. Robert 
(Mme M. Romary), F. Lagarde – (n° corde 9)

 2549 1 Shekir, h, b.f, 4 ans, par Shrek et True Princess 
(Zamouncho), 62 k,  h, Ecurie Biraben (A. Bendjama), 
D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 3157  Idee Noire D’Ayza, f, b.f, 4 ans, par Whipper USA et 
Ayla D’Ayza (Chef De Clan), 571/2 k,  h, Mme M. Prunet-Foch 
(A. de Lepine), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 8)

 2057 1 Felicia	Du	Pecos, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0g, 
Ecurie Team Anglo (Mme A. Mekouche), SR. Simon – 
(n° corde 7)

   Chipie	Blue, f, 5 ans, 561/2 k, JL. Gaillard (T. Blanchouin), 
JL. Gaillard – (n° corde 4)

   Hardrock	Forez, f, 5 ans, 611/2 k (60 k), Mme A. Pelletant 
(Mme C. Robin), Mme A. Pelletant – (n° corde 1)

 1566  If	Vergoignan, m, 4 ans, 62 k,  h, Mme C. Courtade 
(M. Mingant), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 332 a
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5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 176 a
courte encolure, 1 long, 4 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Allez Barza.
 688 a Estibere.
 516 a Grain De Star.
 344 a Fantastic Lily.
 210 a Topway Du Morvan.

Primes aux éleveurs :
 825 a Tanglin Bloodstock Ltd.
 310 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.
 232 a Jean-Pierre Bichon.
 155 a Roger-Marie Dupuis.
 82 a Earl Vincent Lechenault.

Temps total : 3’7’’50’’’
Le hongre ALLEZ BARZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

ZONZA
Réunion organisée par STE DES COURSES DE ZONZA

2059 240 dimanche 28 août 2022
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Beatrix ANDREANI – 
Antoine-Dominique LORENZONI – Ange TRAMONI

 3335 3565 PRIX AUGUSTE ALIFANTI
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France. Poids	:	 63	k.	Tout gagnant portera 
1 k. 1/2, de plusieurs courses,3 k. Les chevaux comptant au moins 25 % 
de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2619 3 Roi	Arthur, m, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Faridah (Damcho), 60 k, 0h, G. Leca (Mme S. Callac), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 7)

 3068 4 Tidjali Heels, h, b, 3 ans, par Tidjali D’Or et Chacha 
Heels [Meshaheer (USA)], 60 k, J. Simongiovanni 
(F. Foresi), C. Tolaini – (n° corde 6)

 1603 2 La Fabuleuse, f, b.f, 3 ans, par Don Eladio et Cricri De 
Roches (Byzantium), 60 k, 0h, Mme C. Leoni (G. Lemius), 
C. Tolaini – (n° corde 2)

 2619 5 Stand By Me, h, al, 3 ans, par Balios IRE et Laureen 
(Dearling), 60 k, Ah, G. Leca (L. Doreau), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 4)

 1935 2 Jazzy Baie, f, b, 3 ans, par Crillon et Juventus Ii (Lute 
Antique), 63 k, T. Fougier (Mme M. Rollando), T. Fougier – 
(n° corde 5)

   Raven	De	Lansac, h, 3 ans, 60 k, g, JM. Buresi 
(C. Billardello), JM. Buresi – (n° corde 1)

   Jibanyane, f, 3 ans, 60 k, A, Mme V. Giacomoni 
(F. Corallo), Mme V. Giacomoni – (n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 394 a
Eng. Sup. : La Fabuleuse, Raven De Lansac
1 long, 5 long, 1 long, 8 long, 6 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Gilles Leca.
 432 a Vincent Corp, Timeo Corp, Mlle Elodie Bellet.
 324 a Dominique-Antoine Frigara, Olivier Alexander.
 216 a Gilles Leca, Haras Du Hoguenet.
 108 a Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres.

Temps total : 2’22’’45’’’
Le jockey Jordan PLATEAUX ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
JAZZIE BAIE par le jockey. Marie ROLLANDO.
Le cheval ROI ARTHUR AA a été désigné pour le contrôle véterinaire.

 3336 3569 PRIX DU GOLFE DE PINARELLO
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
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ROYAN-LA PALMYRE
0528 240 dimanche 28 août 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Guy VIEUILLE – Audrey COTILLON – 
Daniel BREJOU

 3333 5600 GRAND PRIX DES GALOPEURS - PRIX CREDIT MUTUEL 
(GRAND PRIX DE ROYAN)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 40 k. Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 28 août 2021 inclus : 1 k. par 6.000. 
(A réclamer et Handicaps de dotation totale inférieure à 25.000 exceptés).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2127 5 Bayoun, h, gr, 9 ans, par Kouroun et Baenia [Verglas 
(IRE)], 60 k,  h, Mme T. Lemer (A. Werle), T&G. Lemer (s) – 
(n° corde 4)

 2744 3 Antolya, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et Amber Two GB 
(Cadeaux Genereux GB), 581/2 k (56 k), Ecurie Antonio Caro 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 3216 1 Delta Spirit, h, b.f, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 59 k (551/2 k), B. Foucher 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 3158 1 Torancia, f, gr, 6 ans, par Kheleyf USA et My Juju 
(Blackdoun), 551/2 k (54 k), V. Lechenault (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 2837 1 Gris	D’Argent, h, b.f, 8 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 59 k 
(571/2 k), A, Mme A. Negre de Watrigant (L. Rousseau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 577 a
Eng. Sup. : Delta Spirit, Torancia
courte tête, ¾ long, 3 long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Bayoun.
 1 881 a Antolya.
 1 410 a Delta Spirit.
 769 a Torancia.
 384 a Gris D’Argent.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Suc. Henri De La Chauvelais.
 738 a Patrick Chedeville.
 553 a Bruno Foucher.
 346 a Mme Eliane Vayssier.
 173 a Mme Axelle Negre De Watrigant.

Le hongre BAYOUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3334 5601 PRIX DE NOS BENEVOLES (PRIX DE LA VILLE DES 
MATHES)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus n’ayant pas depuis le 
28 novembre 2021 inclus reçu une allocation de 7.000 (A Réclamer 
excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 et 
n’ayant pas cette année gagné deux Classe 4. Poids	:	57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
28 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 3111 5 Allez Barza, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rosia 
Bay GB (Rock Of Gibraltar IRE), 63 k (591/2 k), Ah, 
VDA Transport Solutions (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 1)

 2965 4 Estibere, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 59 k (571/2 k), Mme J. Mercier (H. Mouesan), 
Mme J. Mercier – (n° corde 5)

 3219  Grain De Star, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Melhi Sun 
(Mansonnien), 58 k (551/2 k), P. Soubrane (B. Hobart), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 2728 5 Fantastic	Lily, f, b, 7 ans, par Tigron USA et Startyka 
(Ragmar), 551/2 k (54 k), g, RM. Dupuis (Mme A. Merou), 
RM. Dupuis – (n° corde 3)

 2839  Topway Du Morvan, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et 
Next To The Top (GB) (Hurricane Run IRE), 551/2 k (54 k),  
h, Mme M. Verdu (L. Rousseau), A. Estrabol – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
 776 a Umberto Saini-Fasanotti.
 505 a Boutin (S).
 378 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian, Julian Ince.
 237 a Earl Haras Saint-James.
 82 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’55’’22’’’
Le cheval ROCK OF NORMANDIE a été désigné pour le contrôle 
véterinaire.

 3338 3567 PRIX DE SAINTE BARBE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses cette année. 
Poids	:	59	k.	Surcharges accumulées et limitées à 6 k pour les sommes 
reçus en victoires et en places. : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2399 2 Foxxy	Du	Pecos, h, al, 9 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 61 k, 0, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 2844 2 Harmonie	De	Bersac, f, b, 5 ans, par Don Tirso et 
Altesse De Bersac [Signe Divin (USA)], 591/2 k (57 k), A, 
P. Barrazza (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

 2844 3 Ermione De Candale, f, b, 4 ans, par Olzarte De 
Collongues et Douceur De Candale (Chef De Clan), 591/2 k, 
0, A. Lorenzoni (F. Foresi), A. Lorenzoni – (n° corde 4)

 3072 3 L’Altore, h, b.f, 9 ans, par Secret Singer et Isula 
Idea (Donald Duck), 60 k, B. Graziani (C. Billardello), 
B. Graziani – (n° corde 5)

 3071 4 Santo Rini, h, b.f, 4 ans, par Ragtime Pontadour et 
Thera [Rashbag (GB)], 61 k (581/2 k),  h, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 3)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 40 a
4 long, encolure, 3 long, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Haras Du Pecos.
 432 a Didier Aubard.
 324 a Yan De Kersabiec.
 216 a Denis Leonetti.
 108 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-

Garros.
Temps total : 2’26’’11’’’
Le jockey Jordan PLATEAUX ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
ERMIONE DE CANDALE AA par le jockey.Franck FORESI.
Le cheval FOXXY DU PECOS AA a été désigné pour le contrôle véterinaire.

 3339 3566 PRIX MARTIN PIETRI
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids	:	59	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 3.000 cette année 
et par 6.000 l’année dernière. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2844 1 U Palatinu, h, al, 4 ans, par Quartz De Roches et 
Zitellina (Bulington), 61 k, 0K, J. Casaroli (C. Billardello), 
J. Casaroli – (n° corde 1)

 2400 2 Conquistador	Ii, h, al, 4 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 60 k (571/2 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

 2620 3 Draki, h, b, 4 ans, par Conquis et Dakalla (Damcho), 
58 k (59 k), 0, A. Lorenzoni (F. Foresi), A. Lorenzoni – 
(n° corde 3)

 2843 4 Turbo D’Afa, h, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues et 
Christla Deux (Blue Boy), 56 k, A, JP. Folacci (L. Doreau), 
JP. Folacci – (n° corde 2)

4 partants ; 5 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 55 a
nez, 8 long, loin.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au	dessus, n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids	:	62	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et en places cette 
année et limitées à 8 k : 1 k. par 3.000. Les chevaux comptant au moins 
12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; 25 %, 4 k. En outre, Les chevaux 
ayant gagné deux courses l’année dernière porteront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2398 2 Facile	A	Vivre, h, al, 7 ans, par Sholokhov IRE et Ne 
M’Oubliez Pas (Cyborg), 66 k,  h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 2841 4 Galassia, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rabiavince [True Brave (USA)], 631/2 k, 0h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

 3070 3 Gasoline	Macalo, f, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et 
Quanal Turn Patronne [Network (GER)], 601/2 k (60 k),  h, 
JP. Folacci (Mme S. Messina), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 1)

 2183 5 Foll Atout, h, al, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Jest 
In Ball [Perrault (GB)], 62 k, JB. Andreani (Y. Decorte), 
JB. Andreani – (n° corde 3)

 3070 2 Fait Honneur, h, b, 7 ans, par Authorized IRE et Patte 
De Velour (Mansonnien), 66 k, 0h, Mme V. Giacomoni 
(F. Corallo), Mme V. Giacomoni – (n° corde 6)

 2841 2 Hamicice, h, 5 ans, 63 k, Ah, Mme C. Leoni (G. Lemius), 
C. Tolaini – (n° corde 5)

 1939 5 Volo Boy, h, 13 ans, 62 k, Y. Jan (C. Billardello), Y. Jan – 
(n° corde 7)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 87 a
4 long, 5 long, 1 long ½, 1 long, encolure, 4 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 945 a Stephane Milaveau, Haras De Saint-Voir.
 486 a Jean-Claude Sarais.
 364 a Mme Sylvie Bouchanville.
 243 a Mme Guilhaine Le Borgne.
 121 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 2’54’’9’’’
Le jockey Jordan PLATEAUX ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
FOLL ATOUT par le jockey.Yves DECORTE.
Le cheval FACILE A VIVRE a été désigné pour le contrôle véterinaire.

 3337 3568 PRIX DES CAVALIERES
(Cavalières)
(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 4	ans	
et	au-dessus	ayant une valeur inférieure ou égaleà 30 k. Poids	:	60	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
cette année : 1 k. par 4.000.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k. ; 
3 courses, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2842 3 Rock	Of	Normandie, h, b.f, 6 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Normanna IRE (Elusive City USA), 62 k (58 k), A, 
J. Casaroli (Mme M. Bourgeais), J. Casaroli – (n° corde 1)

 2842 1 Mavala, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Melivea 
[Green Tune (USA)], 621/2 k, A, A. Sarais (Mme T. Menuet), 
JC. Sarais – (n° corde 3)

 2621 2 Yellow	Samba, f, gr, 5 ans, par Rio De La Plata 
USA et Yellow Queen (Slickly), 591/2 k, J. Casaroli 
(Mme M. Rollando), J. Casaroli – (n° corde 5)

 3069 5 Expresso	James, h, n.p, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Pom Pom Pom GB (Big Shuffle USA), 60 k (561/2 k), 0h, 
ANGE Tafani (Mme P. Towey), ANGE Tafani – (n° corde 4)

 3033 4 Soupir	(GB), h, b, 4 ans, par Deep Impact JPN et 
Sasparella [Shamardal (USA)], 63 k, A, J. Simongiovanni 
(Mme L. Le Geay), C. Tolaini – (n° corde 6)

 764  Mon Jules A Moi, h, 7 ans, 61 k,  h, A. Gabryszewski 
(Mme M. Collomb), C. Tolaini – (n° corde 2)

6 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 44 a
tête, 7 long, ¾ long, 7 long, loin.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 632 a Rock Of Normandie.
 1 287 a Mavala.
 965 a Yellow Samba.
 526 a Expresso James.
 321 a Soupir (Gb).
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Primes aux éleveurs :
 1 095 a Patrice Bellanger, Jean-Marc Bellanger, Mme Christelle Van Den Bossche.
 438 a Michel Mailler.
 228 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 219 a Hubert Duroc, Mme Odile Launay.
 109 a Claude Menard.

Temps total : 3’10’’40’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OK BOOMER à etre amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Soufiane 
SAADI sur la performance du cheval BEECHWOOD, arrivé non placé.
Ce dernier a déclaré qu’il n’avait pas d’explication, se retrouvant sans 
ressources dans la ligne d’en face, le cheval n’ayant pas répondu à ses 
sollicitations.
L’examen vétérinaire a révélé un problème respiratoire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche GOLDY MAKER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3341 5617 PRIX DE CRAON
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +35.

 3039  My	Lady	Rock, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Ladysham Ofsaint’S [Gold Away (IRE)], 57 k (571/2 k), gh, 
Mme A. Bauduffe (A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

 3116  Belle Impression, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Becbec (Slickly), 53 k (51 k),  h, G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 2993 3 Ghayadh	GB, h, b, 7 ans, par Kyllachy GB et Safe House 
IRE (Exceed And Excel AUS), 57 k (571/2 k), Mme L. Pauwels 
(P. Bazire), Mme L. Pauwels – (n° corde 9)

 2993  Jayadeeva, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Dame 
Caprice (IRE) [Bering (GB)], 51 k (511/2 k), 0, Stal Gusky 
(L. Boisseau), N. Lantsoght – (n° corde 8)

 3178  Mehanydream, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 51 k (511/2 k), Ah, C. Boutin (s) 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3204  Roxy	Music, h, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, Ecurie Gribomont 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 3173  Cloud	Eight	IRE, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), 0h, 
Paul Richard (S. Saadi), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2407  Safiyann, h, 5 ans, 561/2 k (57 k), F. Carnevali 
(R. Mangione), F. Carnevali – (n° corde 4)

 3204 2 Vega	Dream	(GB), h, 5 ans, 561/2 k (57 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 3116 5 Kiwi	Kiss, f, 6 ans, 60 k (601/2 k),  h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 7)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 648 a
Eng. Sup. : Roxy Music
2 long ½, ½ long, 1 long, ½ long, 2 long, ¾ long, 1 long, courte tête, 
2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a My Lady Rock.
 1 188 a Belle Impression.
 729 a Ghayadh Gb, prime non attribuée.
 594 a Jayadeeva.
 297 a Mehanydream.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Mme Anne Bauduffe.
 466 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.
 233 a Mme Marie-Laure Hebert.
 153 a Bobble Barn Stud, prime non attribuée.
 116 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

Temps total : 1’19’’30’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Primes aux éleveurs :
 1 215 a Dominique-Antoine Frigara.
 486 a Suc. Raymond Sarais.
 364 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
 243 a Mme Christine Luciani.

Temps total : 2’59’’43’’’
Le jockey Jordan PLATEAUX ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
DRAKI AA par le jockey.Franck FORESI.
Le cheval U PALATINU AA AA a été désigné pour le contrôle véterinaire.

ARGENTAN
0303 241 lundi 29 août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Mme. CLEMENCE MONTHULE – 
Philippe BLOUET – Stéphane TONERO – Didier JULIEN

 3340 5619 PRIX DE SAINT-CLOUD
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +35.

 2739 1 Goldy	Maker, f, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Queen 
Bertinaie [Bricassar (USA)], 59 k (591/2 k), g, PH. Le Geay 
(J. Guillochon), PH. Le Geay – (n° corde 13)

 3064 4 Flute En Sol, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et Metalik 
Sun [Gold Away (IRE)], 59 k (591/2 k),  h, M. Raulic 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 1)

 3027  Amiata, f, b, 5 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 59 k (591/2 k), 0, V. Moreau (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

   Guylvestre	Du	Roc, h, b, 6 ans, par Racinger et Rozenn 
D’Yvel [Freedom Cry (GB)], 52 k (521/2 k), gh, L. Guilloux 
(L. Boisseau), L. Guilloux – (n° corde 2)

 3083  Elyt Of Gold, h, al, 8 ans, par Full Of Gold et Reine Tresor 
(Saint Cyrien), 55 k (551/2 k),  h, J. Planque (s) (A. Roussel), 
J. Planque (s) – (n° corde 11)

 2965 3 Delta Baie, h, 9 ans, 57 k (56 k), Ah, J. Zuliani 
(L. Roussel), J. Zuliani – (n° corde 14)

 3227 1 Russian Twist, h, 4 ans, 60 k (59 k), A, JC. Obellianne 
(A. Vilchien), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 5)

 3067 1 Success	Story, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (A. Bernard), PJ. Fertillet – 
(n° corde 7)

 3176  Silver Condor, h, 6 ans, 58 k (57 k), Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 4)

 3083 3 Contessa Senora, f, 4 ans, 561/2 k (57 k),  h, 
Ecurie Haras des Senora (E. Etienne), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 8)

   Havana	Way	(IRE), h, 6 ans, 57 k (56 k), S. Bliard 
(A. Subias), R. Marcel – (n° corde 10)

 2942 2 Princesse	Scarlet, f, 5 ans, 531/2 k (551/2 k), 0, 
R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 9)

 2776 4 Ok	Boomer	(IRE), f, 4 ans, 581/2 k (561/2 k), gh, 
Mme B. Winkler (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2978 5 Beechwood, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), gh, Mme DL. Hooper 
(S. Saadi), P. Journiac – (n° corde 12)

14 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 695 a
Chev. retir. : American Power
courte encolure, 3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ½, tête, 1 long ¼, 
encolure, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Goldy Maker.
 972 a Flute En Sol.
 891 a Amiata.
 486 a Guylvestre Du Roc.
 243 a Elyt Of Gold.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2856  Solaire, f, n.p, 2 ans, par Dabirsim et Tossoff (Slickly), 
541/2 k (55 k), (16 000), Mme J. Cygler (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 2949 5 Alroucha	(IRE), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Zghorta Dance [Le Havre (IRE)], 541/2 k (55 k), A, (16 
000), Al Shaqab Racing (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 6)

 3014  Trois Point Huit, f, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 581/2 k (561/2 k), (20 
000), LA. Jolly (L. Roussel), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 3102 2 Got	Fox, h, al, 2 ans, par Ultra IRE et Pastiches GB 
(Street Cry IRE), 56 k (55 k), A, (16 000), Y. Chanteux 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 3014  Rosie	Rocket, f, al, 2 ans, par Sioux Nation USA et 
Benouville (Siyouni), 581/2 k (59 k), (20 000), D. Maughan 
(P. Bazire), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 3004  La	Panthourie, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), A, (16 000), 
D. Singarin (A. Madamet), de O. Montzey – (n° corde 3)

 3102  La	Gokenindia, f, 2 ans, 541/2 k (511/2 k), A, (16 000), 
Mme B. Winkler (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 569 a
nez, 1 long ¾, encolure, tête, ½ long, 3 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 6 120 a Solaire.
 2 448 a Alroucha (Ire).
 1 836 a Trois Point Huit.
 1 224 a Got Fox.
 612 a Rosie Rocket.

Primes aux éleveurs :
 1 900 a Haras D’Ombreville.
 570 a Sylvain Vidal.
 497 a Al Shaqab Racing.
 380 a Haras De Treli.
 124 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.

Temps total : 1’16’’80’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches TROIS POINT HUIT, ALROUCHA et SOLAIRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3344 5614 PRIX DE CAGNES-SUR-MER
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 29 mars 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2881 4 Wing	Girl, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Etonnez 
Moi (IRE) (High Chaparral IRE), 541/2 k (55 k), (10 000), 
F. Blichfeldt (H. Besnier), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 2733 3 Vyborg, m, b.f, 3 ans, par Farhh GB et Vologda (IRE) 
(Red Ransom USA), 56 k (561/2 k), gh, (10 000), M. Borgatti 
(C. Lecoeuvre), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 2265 7 Zelzalita, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Smyrnes [Anabaa 
(USA)], 541/2 k (521/2 k),  h, (10 000), Mme A. Boisnard 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 3013  Feelin	Lucky, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Feelin 
Foxy GB (Foxhound USA), 541/2 k (55 k),  h, (10 000), 
Ecurie Jaeckin (A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 1)

 3058 4 Venivici, h, b, 3 ans, par Almanzor et Vadsariya 
[Exceed And Excel (AUS)], 56 k (55 k), (10 000), 
Riviera Equine S.A.R.L (d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 10)

 3109 2 Whitenight, h, 3 ans, 58 k (56 k), (14 000), Mme G. Beilvert 
(L. Roussel), J. Planque (s) – (n° corde 4)

 3236  Norwegia, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k),  h, (14 000), D. Duglas 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3121  Dihasti	(GB), h, 3 ans, 58 k (56 k), A, (14 000), 
D. Calarnou (A. Vilchien), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2307  Angel	Storm, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), gh, (14 000), 
Mme C. Piriou (Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 12)

 3164 5 Feerary, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, (10 000), P. Laurent 
(R. Mangione), B. Letourneux – (n° corde 7)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à etre muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
La jument BELLE IMPRESSION a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3342 5615 PRIX TREMPOLINO
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +28.

 3132 4 And	We	Danced, f, gr, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 55 k 
(551/2 k), Mme V. Haendler (A. Roussel), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 8)

 3118 2 My Royal Passion, h, al, 3 ans, par Recorder GB et 
Skiperia [Gold Away (IRE)], 58 k (56 k), Passion & Dream 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 3117 2 Charlimix, h, al, 3 ans, par Gemix et Xiberua [Kingsalsa 
(USA)], 581/2 k (59 k),  h, L. Bernhardt (B. Marie), 
L. Bernhardt – (n° corde 1)

 3082 3 Pedrochec, h, b.f, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Inner Beauty [Pivotal (GB)], 53 k (531/2 k), gh, D. Gemin 
(d’O. Andigne), D. Gemin – (n° corde 7)

 2389  Louna	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et 
River Avon (Stormy River), 581/2 k (59 k), Ah, ME. Uzan 
(H. Besnier), PJ. Fertillet – (n° corde 4)

 2903  Dilaza	(IRE), f, 3 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, . Aga Khan 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 6)

 3181 1 Matala GER, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), A, DH. Dubois 
(A. Madamet), D. Windrif – (n° corde 3)

 3082 1 Sogynt, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, M. Melin (S. Maillot), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 3117 4 Hoh	My	Lady, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), A, Mme J. Mestrallet 
(L. Boisseau), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

 3109 3 Hello Ella, f, 3 ans, 52 k (521/2 k), A, T. Rarick (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 5)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 871 a
Eng. Sup. : My Royal Passion
3 long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¾, 1 long, courte encolure, 
1 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a And We Danced.
 2 592 a My Royal Passion.
 1 944 a Charlimix.
 1 296 a Pedrochec.
 648 a Louna Chope.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert, Suc. Larissa Kneip.
 804 a Passion Racing Club.
 603 a Michel Haski.
 402 a Joubrane Ouechec.
 201 a Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres, Antonio Sanchez.

Temps total : 3’11’’70’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Sophie CHUETTE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune 
jockey Olivier d’ANDIGNE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
La pouliche AND WE DANCED a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3343 5613 PRIX DE CHANTILLY
(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000.	Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 29 mars 2022 
inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
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 3346 5618 PRIX DE LA PLAINE D’ARGENTAN
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 3113  Missriya, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 57 k (56 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 3057 4 Paint Island IRE, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Inis 
Boffin GB (Danehill Dancer IRE), 51 k, 0h, A. Glaziou 
(Mme L. Grosso), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 3113 5 It’S	Magic, h, b, 4 ans, par Morandi et Maureenda 
[Shamardal (USA)], 581/2 k (59 k), Ah, R. Straus (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 3177  Cleostorm, f, al, 6 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 581/2 k (59 k), H. Declercq 
(A. Madamet), BV. van den Troost – (n° corde 11)

 3027  Sehmara, f, n.p, 4 ans, par Bated Breath GB et Anjella 
GER (Monsun GER), 60 k (601/2 k),  h, G. Bernard 
(H. Besnier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 3119 4 Adorata, f, 5 ans, 521/2 k (531/2 k),  h, Mme C. Poupard 
(d’O. Andigne), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 2947 4 Um Elnadim, f, 5 ans, 53 k (531/2 k), 0, Mme M. Gouyette 
(H. Lebouc), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 3032 5 Bandra	(IRE), f, 4 ans, 56 k (561/2 k), gh, 
Mme C. Communier (A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 1)

 3113 4 Palombaggia	IRE, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), 0h, 
Ecurie Michel Doineau (S. Saadi), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 3027  Ivan	The	Zar	IRE, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), F. Carnevali 
(R. Mangione), F. Carnevali – (n° corde 7)

 2776  Crocy, h, 8 ans, 581/2 k (59 k), 0h, J. Planque (s) 
(A. Roussel), J. Planque (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 40 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 807 a
Consition spéciale : Od Kako
½ long, 2 long, 2 long, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 3 long ½, 
encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Missriya.
 972 a Paint Island Ire, prime non attribuée.
 891 a It’S Magic.
 486 a Cleostorm.
 297 a Sehmara.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Mme Anita Louboutin.
 349 a Hugues Rousseau.
 219 a Jean-Paul Boin.
 204 a	Inis	Boffin	Syndicate,	prime	non	attribuée.
 76 a Philippe Thiriet, Michel Larobe, Vincent Le Roy.

Temps total : 2’16’’0’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument MISSRIYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES
0512 241 lundi 29 août 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Mathieu DUFFILLOL – 
Patrick BUROS – Claude DUGAS

 3347 5620 PRIX DES VIGNERONS
(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur égale ou inférieure à 25 k. Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
28 février 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 3058  Jiskaya, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, (10 000), Mme D. Xoual 
(L. Nomis), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 3)

 2910  Charsel, m, 3 ans, 56 k (53 k), 0h, (10 000), Mme J. Clee 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 714 a
tête, 2 long, 1 long, 6 long ½, 1 long ¼, 5 long ½, 3 long, 3 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Wing Girl.
 1 728 a Vyborg.
 1 296 a Zelzalita.
 864 a Feelin Lucky.
 432 a Venivici.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Ab Ascot.
 402 a Haras Du Quesnay.
 350 a European Bloodstock Management.
 268 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 134 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Mustapha Dlimsi, Radouane 

Dlimsi.
Temps total : 2’3’’80’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche WING GIRL et le poulain VYBORG ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3345 5616 PRIX DE CLAIREFEUILLE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 29 mars 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3139 1 Hygrove	Bec, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Hygrove 
Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 581/2 k (551/2 k), A, (8 000), 
Mme B. Winkler (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 1656 1 Infinite	Passion, f, b, 6 ans, par Makfi GB et Melija GER 
(Monsun GER), 581/2 k (59 k), 0h, (8 000), F. Leblanc 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 4)

 2923  On	Y	Va	IRE, m, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Teepee JPN 
(Deep Impact JPN), 58 k (581/2 k), 0, (10 000), D. Dumoulin 
(H. Besnier), R. Le Gal – (n° corde 1)

 2439  Whelans	Way	IRE, h, b, 6 ans, par Requinto IRE et 
Lupine IRE (Lake Coniston IRE), 58 k (581/2 k),  h, (8 000), 
Mme L. Bietolini (A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 2)

 3108  Perle D’Ivoire IRE, f, b, 5 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Damhsa Le Cheile IRE (Teofilo IRE), 541/2 k 
(521/2 k), A, (8 000), VDA Transport Solutions (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 3057 5 Nathepolo, f, 4 ans, 561/2 k (541/2 k), A, (10 000), 
XL. Le Stang (A. Subias), XL. Le Stang – (n° corde 3)

   Sensible, h, 4 ans, 60 k (58 k),  h, (12 000), S. Menendez 
(L. Roussel), A. Fracas – (n° corde 6)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 372 a
¾ long, courte encolure, 3 long, courte encolure, 7 long ½, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Hygrove Bec.
 972 a Infinite Passion.
 891 a On Y Va Ire, prime non attribuée.
 486 a Whelans Way Ire, prime non attribuée.
 297 a Perle D’Ivoire Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a David Huw Francis.
 438 a Edy S. R. L. .
 153 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 102 a G. W. Robinson, prime non attribuée.
 51 a Macha Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’60’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument HYGROVE BEC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :
 297 a O’Connor International Limited, prime non attribuée.
 191 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
 182 a Rashid Mohammed Al Jehani, Youssef Mehaoued, prime non attribuée.
 127 a Boutin (S).
 45 a Miceal M. Sammon, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du code des courses au galop.
A l’issue de la course, la jument COME TO RUN a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Les Commissaires ont autorisé la jument ANDEREA à se rendre au départ 
non montée la demande ayant été faite dans les délais.

 3349 5622 PRIX BRUNO DE SAINT-PASTOU
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 25 % de 
sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places. Poids	:	60	k. 
Surcharge accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k par 2.500. En outre, les chevaux comptant au moins 37,5 % de sang 
arabe recevront 3 k ; 50 %, 6 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3042 2 Maine Coon, h, b, 5 ans, par Last Train GB et Zareen 
(Dan Music), 61 k (611/2 k),  h, L. Cadot (H. Mouesan), 
L. Cadot – (n° corde 4)

 3157 3 Foly	Douce, f, al, 4 ans, par Kap Rock et Foly Du Pecos 
(Khanjer Joli), 631/2 k (64 k), A, G. Leca (M. Foulon), 
Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 3042 5 Hesquanta	Trois, f, aub, 5 ans, par L’Estragon et 
Quantara Trois (Chef De Clan), 581/2 k (571/2 k), g, 
Mme S. Juteau (Mme A. Merou), Mme S. Juteau – (n° corde 6)

 3065 3 Good	Girl	(GER), f, b, 5 ans, par Carghese Des Landes 
et Little Nana [Leeds (IRE)], 551/2 k (56 k), K, JL. Gaillard 
(C. Cadel), JL. Gaillard – (n° corde 3)

 3042 3 Hindilariya, f, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Hindilaya (Jebeland Pontadour), 591/2 k (601/2 k), A, 
L. Larrigade (G. Cultraro), L. Larrigade – (n° corde 5)

 3042  Iamona De Palmas, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), g, 
F. Covinhes (A. Werle), F. Cellier – (n° corde 7)

6 partants ; 7 eng. ; 7 part def.
1 long, 3 long, 2 long ½, 2 long, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :
 1 170 a Julien Guerin.
 468 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.
 351 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Luc Gaillard.
 234 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.
 117 a Didier Clos.

Temps total : 2’16’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du code des courses au galop.
Messieurs les Commissaires ont autorisé le changement de monte de 
Monsieur PLATEAUX Jordan (accidenté) par Monsieur MOISAN Hugo au 
poids de 61 kilos.
A l’issue de la course, la jument FOLY DOUCE AA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Messieurs les Commissaires ont déclaré la jument CANELLE AA non 
partante pour avoir fait des difficultés pour se rendre au départ, éjectant 
son cavalier à plusieurs reprises.
Les Commissaires ont sanctionné la jument CANELLE AA d’une 
interdiction de courir de 8 jours.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Giuseppe CULTRARO sur son comportement au moment du 
départ pour s’être rabattu trop rapidement vers la corde.
Cette gêne n’ayant aucune incidence sur le résultat de l’arrivée, les 
Commissaires lui ont adressé des observations orales après avoir 
entendu ses explications et les ont enregistré.
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3146 3 Machistador, h, b.f, 9 ans, par Soave GER et Magic 
Roses [Indian Danehill (IRE)], 58 k (57 k),  h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 3)

 3086 4 Jery	Smaih, h, b.f, 4 ans, par Style Vendome et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 59 k (57 k), 0h, I. Elarre Alvarez 
(Mme L. Foulard), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 2801  Dantzig	Chop, h, b, 7 ans, par Panis USA et Remember 
Mix [Desert Style (IRE)], 58 k (581/2 k), 0, Mme M. Giraudi 
(C. Cadel), W. Walton – (n° corde 2)

 3015  Chernabog, h, b.f, 4 ans, par Captain Marvelous IRE et 
Dashing Beauty IRE (Daggers Drawn USA), 58 k (57 k), 
Al Ashai Stud (V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 4)

 3044 5 Rue D’Aumale, f, b, 4 ans, par Dariyan et Stadore 
(Kendor), 551/2 k (531/2 k),  h, B. Favennec (Mme E. Bazire), 
Mme E. Bazire – (n° corde 5)

 3146 5 Shamsoun, h, 8 ans, 57 k (551/2 k),  h, G. Guillermo 
(G. Cultraro), G. Guillermo – (n° corde 6)

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 164 a
¾ long, 4 long, 4 long ½, 2 long ½, 7 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
 1 417 a Machistador.
 693 a Jery Smaih.
 425 a Dantzig Chop.
 346 a Chernabog.
 173 a Rue D’Aumale.

Primes aux éleveurs :
 639 a David Le Texier, Gerard Le Texier.
 272 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 191 a Alain Chopard, Mme Florence Troadec.
 135 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 67 a Jean-Philippe Dubois.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du code des courses au galop.
A l’issue de la course, le hongre JERY SMAIH a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3348 5621 PRIX DES BENEVOLES DE LA SOCIETE
(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
n’ayant pas depuis le 29 novembre 2021 inclus reçu 12.000 en victoires 
et places. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 29 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2960 1 Come To Run IRE, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Twice Certain IRE (Lawman), 561/2 k (541/2 k), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (D. Scipioni), S. Brogi – 
(n° corde 3)

 3256 4 Zoriyman	(FR)	, h, b.f, 4 ans, par Sinndar IRE et Zariyma 
IRE (Authorized IRE), 59 k (57 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme L. Foulard), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 3146 1 Vientiane, f, n.p, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Veneta 
[Anabaa (USA)], 571/2 k (58 k), H. Froidefond (A. Werle), 
H. Froidefond – (n° corde 8)

 3085 4 Marapuama, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Et 
Pourtant (Linamix), 59 k (58 k), A, C. Chenu (s) (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 2)

 3214  Rischiatutto	IRE, h, b, 9 ans, par Excellent Art 
GB et Pelican Waters IRE (Key Of Luck USA), 60 k 
(601/2 k),  h, F. Martins/C. de V. A. LDA (C. Cadel), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 5)

 3143 3 Bokra	Fil	Mishmish, f, 8 ans, 551/2 k (531/2 k), 
G. Guillermo (G. Cultraro), G. Guillermo – (n° corde 4)

 282  I	Call	You, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), JP. Borodajko 
(Mme A. Merou), JP. Borodajko – (n° corde 6)

 2969 5 Anderea, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k),  h, T. Roumazeilles 
(N.M. Lopes Duarte), T. Roumazeilles – (n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 203 a
Eng. Sup. : I Call You
encolure, 2 long ½, 1 long, 5 long, 3 long, encolure, 6 long ½.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
 1 732 a Come To Run Ire, prime non attribuée.
 693 a Zoriyman (Fr), prime non attribuée.
 425 a Vientiane.
 283 a Marapuama.
 141 a Rischiatutto Ire, prime non attribuée.
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 3120  Risky	Jane, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Olanga GER (Shareef Dancer USA), 591/2 k (581/2 k),  
h, Mme A. Baudron (Mme D. Santiago), Mme A. Budka – 
(n° corde 7)

 2905  Shatterhand, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Saphira [Shirocco (GER)], 58 k (57 k), SM. Berger 
(Mme M. Velon), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 3064 1 Tres	Rush	(IRE), h, b, 8 ans, par Rip Van Winkle 
IRE et Tres Ravi GER (Monsun GER), 60 k (59 k), 0, 
Ecurie des Sables (Mme M. Eon), G. Nicot – (n° corde 8)

 3000 2 Bowling	Green, h, al, 11 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Goldfonic (Hernando), 591/2 k (60 k), Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (S. Planque), F. Foresi – (n° corde 6)

 3113 1 Cosquer	Vras, h, 6 ans, 60 k (601/2 k), S. Menand 
(L. Rousseau), S. Menand – (n° corde 3)

 2416  Dandy River, h, 9 ans, 511/2 k (51 k), Ah, M. Schemoul 
(Mme A. Nicco), F. Foresi – (n° corde 1)

 3177  Sunset Lover, f, 5 ans, 51 k (511/2 k), gh, Mme V. Beugnon 
(M. Justum), S. Morineau – (n° corde 4)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 246 a
courte encolure, ½ long, 5 long, ¾ long, 3 long, 1 long, 5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Perfect Rose.
 1 386 a Risky Jane.
 1 039 a Shatterhand.
 567 a Tres Rush (Ire).
 283 a Bowling Green.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Jacques Rousset.
 544 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 408 a German-American Bloodstock Ltd.
 167 a Chevotel De La Hauquerie.
 127 a Berend Van Dalfsen.

Temps total : 2’24’’10’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TRES RUSH et la jument 
PERFECT ROSE à sortir du rond en premier leurs entraineurs respectifs 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument RISKY LANE à être montée sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument SUNSET LOVER à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre SHATTERHAND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3352 5624 PRIX DE LIGNIERES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +26.

 3054 7 Totem, h, b, 7 ans, par Literato et Mick Bora (Voix 
Du Nord), 581/2 k (59 k),  h, PM. Charier (C. Grosbois), 
PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 456  Great Tonio, h, b.f, 8 ans, par Great Journey JPN 
et Starmaria [Starborough (GB)], 531/2 k (54 k),  h, 
Mme A. Polard (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 9)

 2812 4 Idee	Fixe, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Isarnixe GER (Banyumanik IRE), 61 k (611/2 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (J. Cabre), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 7)

 3031 3 Ici	Vindecy, f, gr, 4 ans, par Tirwanako et Saga Du 
Brionnais (Sagamix), 59 k (56 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 2992 1 Joey Up, h, b.f, 4 ans, par Whipper USA et Join Up 
[Palace Episode (USA)], 591/2 k (60 k), gh, Mme C. Philippart 
(E. Hardouin), J. Carayon – (n° corde 6)

 2808  Showersofblessing, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), V. Durot 
(S. Planque), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 3001  Cazalla, f, 4 ans, 58 k (57 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 2923 7 Ker	Welen, h, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, F. Perez Gonzalez 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 1)

8 partants ; 57 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 024 a

2

3

4

5

6

7

8

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

MOULINS
0716 241 lundi 29 août 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Jean-Luc ROBERT – Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE

 3350 5623 PRIX DE MOULINS
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 29 mars 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2706  Alight, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Light Up My 
Life IRE (Zamindar USA), 541/2 k (531/2 k), (10 000), 
Al Shaqab Racing (Mme M. Eon), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 3102  Sodapop IRE, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et Ms 
Draconic Aryz USA (Street Cry IRE), 541/2 k (531/2 k), A, (10 
000), D. Maughan (Mme M. Velon), Mme J. Dupont-Fahn – 
(n° corde 4)

   Snowboard HUN, f, b, 2 ans, par Ardad IRE et Snow 
Angel IRE (Danehill Dancer IRE), 581/2 k (59 k), (14 000), 
Stall Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 5)

 2771 3 Dom Duarte, h, al, 2 ans, par Shamalgan et Aamadina 
(Dabirsim), 58 k (57 k), gh, (14 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

 1915  Shamamiyah, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et Maariyah 
FR (Oasis Dream GB), 541/2 k (55 k),  h, (10 000), 
Ecurie Castillon Bloodstock (E. Hardouin), L. Vanska (s) – 
(n° corde 3)

 3092  Five Days, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), A, (14 000), 
Ecurie Saint-Hilaire (G. Mandel), M. Pimbonnet – 
(n° corde 1)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 426 a
6 long, 1 long ¾, 2 long, 3 long, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Alight.
 1 800 a Sodapop Ire, prime non attribuée.
 1 350 a Snowboard Hun, prime non attribuée.
 900 a Dom Duarte.
 450 a Shamamiyah.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Al Shaqab Racing.
 279 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 212 a Yulong Investments Pty, prime non attribuée.
 159 a Babolna Nemzeti Menesbirtok, prime non attribuée.
 139 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

Temps total : 1’31’’60’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SHAMAMIYAH à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ALIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3351 5625 PRIX DE PARAY LE MONIAL
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +34.

 3000 4 Perfect	Rose, f, b, 6 ans, par Robin Du Nord et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 2)
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Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Stéphanie DABURON – Gérald SAUQUE – Marie-Josèphe HUET

 3354 5636 PRIX REGION NORMANDIE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 28 février 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
3	ans	bénéficieront	d’un	avantage	d’1	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +17,5.

 3075 7 Tudo Bem, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 58 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3075 6 Mubaalegh	GB, h, b, 8 ans, par Dark Angel IRE et 
Poppet’S Passion GB [Clodovil (IRE)], 57 k, g, JV. Toux 
(G. Benoist), JV. Toux – (n° corde 3)

 2981  Mysterious Land, h, b, 4 ans, par Territories IRE et 
Secret Melody [Inchinor (GB)], 591/2 k, Mme I. Corbani 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 16)

 2858 4 Baileys	Blues	(FR)	, h, al, 5 ans, par Supplicant 
GB et Indiana Blues GB (Indian Ridge IRE), 60 k, 
A, G.R. Bailey Ltd (T. Piccone), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 7)

 3075 5 Al Ula, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Galanaa (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 53 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 2)

 2891 4 Detesnouvelles, f, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Vega Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 531/2 k (54 k), 
Mme SL. Born (Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 2535  Pile	Ou	Face, h, b, 4 ans, par Goken et Bright Smile 
[Elusive City (USA)], 54 k, g, Mme J. Cygler (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 2858 3 Crew	Dragon, h, 5 ans, 551/2 k, VDA Transport Solutions 
(Mme M. Velon), AN. Hollinshead – (n° corde 15)

 2891 6 Yellow	Curry, f, 3 ans, 54 k,  h, P. Le Solleu (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 3075 4 Shalgoda	Diamond	(GB), f, 4 ans, 541/2 k, Ah, E. Elhrari 
(R. Mangione), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 2858 7 Milord’S	Song, h, 6 ans, 581/2 k, 0h, Mme I. Corbani 
(S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 2891  Sassy	Rascal	IRE, f, 3 ans, 541/2 k, Stall Walzertraum 
(Mme D. Santiago), Mme E. Mader – (n° corde 6)

 3075  Hallowed Time IRE, h, 4 ans, 54 k, 0, Justwow Ltd 
(M. Barzalona), E. O’Neill (s) – (n° corde 14)

 2888 1 Fleur De Baileys, f, 3 ans, 53 k, A, G.R. Bailey Ltd 
(A. Lemaitre), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 3075  Marie’S	Picnic, f, 6 ans, 55 k, A, Haras du Hoguenet 
(C. Lecoeuvre), M. Baratti (s) – (n° corde 11)

15 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 200 a
Sans motif : Gamgoom GB
¾ long, ½ long, 1 long ¼, tête, encolure, ½ long, encolure, 2 long, courte 
encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Tudo Bem.
 3 847 a Mubaalegh Gb, prime non attribuée.
 3 465 a Mysterious Land.
 1 980 a Baileys Blues (Fr), prime non attribuée.
 990 a Al Ula.
 1 080 a Detesnouvelles.
 495 a Pile Ou Face.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Boutin (S), Mme Carole Georgeault.
 889 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 807 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 388 a Ian Dennis Fair.
 340 a Haras Des Trois Chapelles, prime non attribuée.
 219 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.
 194 a Mme Annie Delarue.

Temps total : 1’3’’90’’’

1 100 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

Eng. Sup. : Joey Up
Sans motif : Sor Lun
¾ long, 1 long, ¾ long, courte encolure, ½ long, 1 long ¾, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Totem.
 1 458 a Great Tonio.
 1 336 a Idee Fixe.
 891 a Ici Vindecy.
 445 a Joey Up.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Mlle Celine Marie, Charles Marie, Mme Catherine Chalots.
 657 a Mme Antoine Polard.
 524 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.
 349 a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.
 174 a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.

Temps total : 2’23’’70’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre TOTEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3353 5626 PRIX VIDEO ROCK
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k. 
Surcharges accumulées en places : 1 k. par 1.500. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2766 3 Jacko	Des	Plages, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Carla Des Plages (Passing Sale), 65 k (651/2 k),  h, 
Ecurie Sapi (D. Boche), N. Paysan – (n° corde 8)

 3098 2 Jalna	Coko, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Chic Lady 
[Network (GER)], 631/2 k (621/2 k),  h, Ecurie Patrick Joubert 
(Mme M. Velon), E. Clayeux (s) – (n° corde 6)

 647  Jetjoy, f, b.f, 3 ans, par Estejo GER et Thalie Du 
Maquis [Blushing Flame (USA)], 621/2 k (63 k), H. Gelhay 
(B. Gelhay), H. Gelhay – (n° corde 7)

 2766 4 Jumping	Rock, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Creamwell (Dream Well), 65 k (651/2 k),  h, Ecurie Hamon 
(A. Bourgeais), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 12)

   Jedusor, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Quelle Mome 
(Video Rock), 62 k (61 k),  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(Mme M. Eon), E. Clayeux (s) – (n° corde 9)

   Jolivent, h, 3 ans, 62 k (621/2 k), E. Cournault (C. Stefan), 
A. Acker – (n° corde 4)

   Joker	De	Mai, h, 3 ans, 62 k (621/2 k),  h, AA. Ameline 
(Y. Barille), J. Delaunay – (n° corde 1)

   Juste Vrai, h, 3 ans, 62 k (61 k),  h, Mme K. Perreau 
(Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 10)

   Jour De Tonerre, h, 3 ans, 62 k (621/2 k),  h, O. Lecoeur 
(E. Hardouin), E. Clayeux (s) – (n° corde 5)

 1791 5 Johnig, h, 3 ans, 64 k (641/2 k),  h, F. Raoul (C. Grosbois), 
XL. Le Stang – (n° corde 11)

   Jour De Buis, h, 3 ans, 62 k (621/2 k),  h, Mme H. Pasquet 
(J. Cabre), E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 268 a
Eng. Sup. : Jedusor
Certif. vétérinaire : Jimmy Du Seuil
3 long, ½ long, ½ long, 2 long, 2 long ½, 3 long, courte encolure, 3 long, 
2 long.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :
 1 485 a Rene Ricous, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin, Frederick 

Guerin.
 594 a Earl Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.
 445 a Mme Bernard Dumont.
 297 a Gheorghe Codre, Mme Karen Trevisani.
 148 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 2’47’’30’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre JACKO DES PLAGES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



34 BO 2022/18 - plat

30 août 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 2910  Zelande, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Alta 
Stima (IRE) (Raven’S Pass USA), 561/2 k, 0, Ecurie Melanie 
(J. Cabre), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 1)

 2641 2 Albertinelli, m, b, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Herminia (IRE) (Hernando), 58 k,  h, 
Ecurie de Partage Galop (A. Roussel), Mme C. Nicot – 
(n° corde 5)

 2118  What’S	Now, h, 3 ans, 58 k, Mme C. Fuchs (A. Pietsch), 
Mme C. Fuchs – (n° corde 2)

 2789  Shanghai	Blossom, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), R. Ng 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 618 a
1 long ¾, tête, 1 long, courte encolure, 3 long ½, 1 long ¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Siyouangel.
 3 168 a Rancon Royale (Ire).
 2 376 a Sparkle On Gb, prime non attribuée.
 1 584 a Zelande.
 792 a Albertinelli.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Haras De Beauvoir.
 983 a Haras De La Perelle.
 491 a Haras D’Etreham.
 280 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 245 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 1’5’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SHANGHAI BLOSSOM et 
SIYOUANGEL à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour etre présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
La pouliche SIYOUANGEL et le poulain ALBERTINELLI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3357 5232 PRIX NICHOLAS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Rashford, m, b.m, 2 ans, par Zarak et Randium [Sinndar 
(IRE)], 56 k, F. Hodel (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

   Perfect	Way, m, gr, 2 ans, par Galiway (GB) et Perfect 
Approach [New Approach (IRE)], 56 k (531/2 k), G. Pariente 
(C. Belmont), Chr. Head (s) – (n° corde 5)

 3138  Goguen	Spaise, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Lisa Road 
[Grape Tree Road (GB)], 58 k, Nybri AB (C. Lecoeuvre), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

   Grey Tornado, m, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Veldargent (Kendargent), 56 k, P. Bourigault (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 3138 5 We Can Do It, h, b, 2 ans, par Scissor Kick AUS 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 58 k, g, J. Baudron 
(T. Bachelot), L. Baudron (s) – (n° corde 8)

   London Way, h, 2 ans, 56 k, Le Haras de La Gousserie 
(H. Besnier), L. Rovisse – (n° corde 1)

 2989 3 Mowgli, m, 2 ans, 58 k, A, Mme A. Fabre (C. Stefan), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Bassoon, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), Stall Melfi (G. Mosse), 
A. Suborics – (n° corde 4)

 3130  L’Enfant Terrible, m, 2 ans, 58 k, B. Giraudon 
(T. Piccone), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 055 a
Certif. vétérinaire : Mallorca Sun (IRE)
6 long ½, courte encolure, ¾ long, 2 long, 1 long ¾, 2 long ½, 2 long ½, 
3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Rashford.
 3 888 a Perfect Way.
 2 916 a Goguen Spaise.
 1 944 a Grey Tornado.
 972 a We Can Do It.

4

5

6

7

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

Le jockey Théo BACHELOT étant absent suite à un problème de trafic 
aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
SHALGODA DIAMOND par le jockey Rosario MANGIONE.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MYSTERIOUS LAND à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la performance du hongre 
MILORD’S SONG arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le hongre n’avait plus de ressources à environ 
300 mètres du poteau d’arrivée et qu’il n’avait pas répondu à ses 
sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
Les hongres TUDO BEM, MUBAALEGH, BAILEYS BLUES, MYSTERIOUS 
LAND et la pouliche AL ULA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3355 5234 PRIX DE FORGES-LES-EAUX
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France et n’ayant jamais gagné, ni reçu 3.000 en places. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3101  I	Am	Incredible, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Selfsame USA (Dansili GB), 561/2 k (55 k), D. Maughan 
(Mme M. Velon), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 3115 4 Mymap, f, gr, 2 ans, par Myboycharlie IRE et 
Mapow (Kendor), 561/2 k, Mme A. Kurth (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2985  Nightcall	GB, f, b, 2 ans, par Expert Eye GB et Twilight 
Thyme GB (Bahamian Bounty GB), 561/2 k,  h, H. Monchaux 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 1)

 3101  Lunatica, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et Hadrian’S 
Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k (53 k), 0, 
J. Maldonado Trinchant (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 7)

 3166  Irishkamaya, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Armee Secrete [Le Havre (IRE)], 561/2 k, R. Dupont-Fahn 
(T. Piccone), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)

 2949  Lookingfortrouble, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2673 5 Celebration Dream, f, 2 ans, 561/2 k,  h, A. & G. Botti (s) 
(S. Pasquier), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 1329  Dicken	Boy, m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, G. Barbedette 
(S. Planque), G. Barbedette – (n° corde 2)

8 partants ; 16 eng. ; 4 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 682 a
Eng. Sup. : Mymap, Lunatica, Celebration Dream, Dicken Boy
1 long ¼, ¾ long, ¾ long, encolure, 3 long ½, 2 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 7 200 a I Am Incredible.
 2 880 a Mymap.
 2 160 a Nightcall Gb, prime non attribuée.
 1 440 a Lunatica.
 720 a Irishkamaya.

Primes aux éleveurs :
 2 236 a Philip Mahler.
 894 a Mme Angela Kurth.
 447 a Scuderia Micolo Snc.
 255 a , prime non attribuée.
 223 a Michel Ohanessian.

Temps total : 1’5’’80’’’

 3356 5233 PRIX DE LA PORTE DE TOURELLES
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2451 2 Siyouangel, f, b, 3 ans, par Siyouni et Military Angel USA 
(Big Brown USA), 561/2 k, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 547 4 Rancon	Royale	(IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et 
Reggane (GB) (Red Ransom USA), 58 k,  h, Mme I. Corbani 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 3037 7 Sparkle	On	GB, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Sparkling 
Beam IRE (Nayef USA), 561/2 k (57 k), 0, G. Strawbridge 
(O. Peslier), F. Head (s) – (n° corde 4)
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Les pouliches DREAM OF DEAUVILLE et PANDIA SELENE (SWI) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3359 5235 PRIX DU CREDIT AGRICOLE DIEPPE (PRIX DU QUEBEC)
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35,5.

 3056  Poldina, h, b, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Rampoldina GB [Montjeu (IRE)], 571/2 k, Ah, R. Meder 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 3174  Silk	Thread, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Tis Mighty 
IRE (Fruits Of Love USA), 52 k,  h, N. Caullery (A. Pouchin), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 2892  Great	Charlie, h, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Great Dora [Great Journey (JPN)], 59 k,  h, J. Bourgeais 
(S. Maillot), J. Bourgeais – (n° corde 2)

 3090 4 Place	Colette, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Ezida 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, Ah, Mme SA. Stark 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 2458  Capchop, h, b, 8 ans, par Captain Chop et Gooseley 
Lane GB (Pyramus USA), 561/2 k (55 k), 0, F. Bossert 
(Mme D. Santiago), F. Bossert – (n° corde 13)

   Troiscentsept, h, 6 ans, 571/2 k, Mme C. Fuchs 
(A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 7)

 2794 2 Parfaite Merill, f, 5 ans, 551/2 k, gh, Mme C. Auvray 
(M. Barzalona), Mme C. Auvray – (n° corde 5)

 2861  American	Lily, f, 5 ans, 571/2 k, Ah, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 9)

 3204 5 Incognito, h, 5 ans, 51 k (481/2 k), 0h, Y. Chinchilla 
(Mme C. Le Gland), Mme C. Nicot – (n° corde 10)

 3056  Moasa, f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, VDA Transport Solutions 
(Mme M. Velon), AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 1921  Grisbi	(GB), h, 7 ans, 591/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 8)

 3015  Zawat, f, 5 ans, 60 k, g, W. Delalande (M. Delalande), 
W. Delalande – (n° corde 12)

 2508  Olympiana, f, 4 ans, 60 k, Schepens-Mervylde (P. Bazire), 
A. Schepens – (n° corde 4)

13 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 132 a
2 long ½, encolure, ¾ long, nez, encolure, 1 long ¼, tête, courte encolure, 
encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Poldina.
 1 584 a Silk Thread.
 1 188 a Great Charlie.
 792 a Place Colette.
 324 a Capchop.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 621 a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.
 466 a Mme Jean-Louis Giral.
 310 a Sc Ecurie De Meautry.
 146 a Alain Chopard.

Temps total : 1’52’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ZAWAT à être amenée en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alexander PIETSCH 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus 
de 700 grammes au poids résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges.
Le hongre POLDINA et la jument SILK THREAD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3360 5637 PRIX DU POLLET
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 28 février 2022 inclus.
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Primes aux éleveurs :
 3 018 a Friedrich Hodel.
 1 207 a Guy Pariente Holding.
 905 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 603 a Patrick Chedeville, Mme Yvette Pantall.
 301 a Baudron (S), Jean Baudron.

Temps total : 1’52’’70’’’
A l’issue de la course, les commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cyril STEFAN au sujet de la performance du poulain MOWGLI 
arrivé 7e.
Le jockey a déclaré que le poulain n’avait pas répété sa première course 
et avait refusé de s’employer malgré ses sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations. Les Commissaires 
ont demandé des explications au jockey Tony PICCONE au sujet de la 
performance du poulain BASSOON arrivé 10ème.
Le jockey a déclaré que le poulain n’avait pas d’action et n’avait pas 
réussi à suivre le rythme de l’épreuve malgré ses sollicitations.
Les commissaires ont enregistré ses déclarations.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Gérald MOSSE en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus 
de 700 grammes au poids résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges.
Les poulains RASHFORD et GREY TORNADO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3358 5639 PRIX TOYS MOTORS DIEPPE (PRIX DES ARCADES)
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2788  Dream Of Deauville, f, b, 2 ans, par Le Havre 
(IRE) et Debutante [Gold Away (IRE)], 58 k, E. Sauren 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 13)

 2643 5 Jagda, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Jona 
[Dylan Thomas (IRE)], 58 k, Haras de La Perelle 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

   Pandia Selene SWI, f, b, 2 ans, par Vanishing Cupid 
SWI et Palmotia [Mtoto (GB)], 56 k, Mme S. Egloff (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

   Elusive	Princess, f, b, 2 ans, par Martinborough JPN 
et Elusive Action [Elusive City (USA)], 56 k (531/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (L. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 6)

 2032  Ever	Muchacha, f, b.f, 2 ans, par Machucambo et Ever 
Desdemone [Shakespearean (IRE)], 58 k, M. Bollack-Badel 
(R. Mangione), M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 2593 3 Lixi, f, 2 ans, 58 k, Z. Bifov (P. Bazire), I. Endaltsev – 
(n° corde 1)

   Custard Tarte, f, 2 ans, 56 k, Mme E. Asprey (S. Planque), 
Mme J. Soudan – (n° corde 3)

   Miss	Kent, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), Mme C. Alesi 
(Mme A. Molins), Mme C. Alesi – (n° corde 5)

 3025 3 In	The	Army	Now, f, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, P. Jabot 
(Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 7)

 2714  Dear Weaver, f, 2 ans, 58 k, Ah, H. Baldassari (B. Marie), 
P. Leblanc – (n° corde 11)

 3137  Snuggle	Up, f, 2 ans, 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(H. Besnier), L. Rovisse – (n° corde 9)

 2908  Kelly	Bere, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), A, Ecurie La Boetie 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

   Tatihou, f, 2 ans, 56 k, Mme C. Laur (A. Roussel), J. Jouin – 
(n° corde 4)

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 382 a
2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, tête, nez, 1 long 
¼, 2 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Dream Of Deauville.
 3 888 a Jagda.
 2 916 a Pandia Selene Swi, prime non attribuée.
 1 944 a Elusive Princess.
 972 a Ever Muchacha.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Ecurie Des Monceaux, Scuderia Waldeck Snc, Meridian International Sarl.
 1 207 a Haras De La Perelle.
 603 a Jean-Philippe Dubois.
 344 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 301 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy.

Temps total : 1’52’’70’’’
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Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
3	ans	bénéficieront	d’un	avantage	d’1	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +32 ; 1 ans et +, +33.

 3116 2 Big	Freeze, h, n.p, 4 ans, par Chichi Creasy et 
Swahili (Rajsaman), 58 k (561/2 k), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 3174 4 King	Of	The	Lions	IRE, m, b, 4 ans, par The Last Lion 
IRE et Autumn Blossom USA (Bernardini USA), 52 k, 0h, 
A. Sefiane (A. Pouchin), Rob. Collet (s) – (n° corde 6)

 3173 1 Arco	Grande, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 60 k, N. Caullery 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 4)

 2993 4 Maavah, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 60 k, S. Schleppi (B. Murzabayev), S. Schleppi – 
(n° corde 1)

 2986  Equilot, h, b.f, 4 ans, par Equiano et Lucky Lot (GB) 
(Exceed And Excel AUS), 581/2 k, 0, Mme C. Zass 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 9)

 2914  Tenorio, m, 9 ans, 51 k (52 k), 0, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 2914 2 Ismael Paint, h, 4 ans, 59 k, A, Ch. Plisson (s) (S. Saadi), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 3174  Hurry Harry, h, 4 ans, 53 k (511/2 k), Ah, B. Cooper 
(Mme M. Velon), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

 3116  French	Bere, h, 7 ans, 531/2 k (52 k), gh, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), Mme S. Vermeersch – (n° corde 3)

 2716 1 Der Graue IRE, h, 11 ans, 59 k,  h, B. Mohamed 
(G. Mosse), B. Mohamed – (n° corde 10)

 2914  Asturias Road, h, 6 ans, 51 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

 2524 7 Illuminating, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0, Denvic Stables 
(Mme D. Santiago), Mme F. Jacobs – (n° corde 5)

 2036  Mediterraneenne, f, 6 ans, 521/2 k, A. Junk (s) 
(T. Trullier), A. Junk (s) – (n° corde 7)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 052 a
Eng. Sup. : Tenorio, Asturias Road
1 long, 1 long ½, tête, 1 long ¾, ½ long, encolure, 1 long, courte tête, nez.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Big Freeze.
 1 980 a King Of The Lions Ire, prime non attribuée.
 1 485 a Arco Grande.
 990 a Maavah.
 495 a Equilot.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 583 a Christoph Mueller.
 388 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 340 a Con Marnane, prime non attribuée.
 127 a Robert Jeffcock.

Temps total : 1’4’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD et le cheval 
TENORIO à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour etre présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le hongre BIG FREEZE et le cheval KING OF THE LIONS (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE
0880 243 mercredi 31 août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Gérard LAVOINE – Nicole BRAEM – 
Gérald SAUQUE – Patrick SOURD

 3362 5627 PRIX DES HAUTS-DE-FRANCE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 28 février 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
3	ans	bénéficieront	d’un	avantage	d’1	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +26.

 3081 1 Petit Calvados IRE, f, b, 4 ans, par Equiano et Apple 
Spirit USA (Lemon Drop Kid USA), 58 k, F. Cosgrove 
(M. Barzalona), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 3081 4 Muguette	Girl, f, b.f, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Safe Steps [Footstepsinthesand (GB)], 571/2 k, G. Augustin-
Normand (S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 3081 5 Glicourt, h, b.f, 8 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise 
[Anabaa (USA)], 54 k (501/2 k), Ah, D. Fernandez-Ortega 
(Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2682  Tallinski	IRE, h, al, 8 ans, par Mayson GB et Estonia GB 
(Exceed And Excel AUS), 57 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

 2859  Kentish	Waltz	IRE, f, al, 7 ans, par Dandy Man IRE 
et Imelda Mayhem GB (Byron GB), 57 k (551/2 k),  h, 
I. Raybould (Mme D. Santiago), I. Raybould – (n° corde 2)

 3081 3 Kanderas	GB, h, b, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Kheshvar IRE (Shamardal USA), 551/2 k, Ah, P. Monfort 
(E. Hardouin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 3173  Hur Cat, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 541/2 k, gh, R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 2831 1 Koutsounakos	GB, h, 7 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Stal Vie en Rose (Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 1)

 3105 2 Madouss, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), gh, S. Assous 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 3116 1 Taramana, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme C. Stephenson 
(Mme A. Duporte), G. Doleuze – (n° corde 4)

 2859 1 Drogo, h, 4 ans, 571/2 k, g, Mme N. Giovannelli (G. Mosse), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

 2859 4 Cristal Marvelous, f, 5 ans, 55 k, Ag, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 235 a
Eng. Sup. : Drogo
Sans motif : Cadorino Des Place
3 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, courte 
encolure, 1 long ¾, ¾ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Petit Calvados Ire, prime non attribuée.
 1 923 a Muguette Girl.
 1 417 a Glicourt.
 810 a Tallinski Ire, prime non attribuée.
 405 a Kentish Waltz Ire, prime non attribuée.
 303 a Kanderas Gb, prime non attribuée.
 247 a Hur Cat.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Mme Brid Cosgrove, prime non attribuée.
 867 a Denis Bonsergent, Francois Fardeau.
 639 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 170 a Colin Kennedy, prime non attribuée.
 97 a Serge Bouvier, Eric Georget.
 85 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.
 63 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

Temps total : 1’3’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS (GB) et la 
jument KENTISH WALTZ (IRE) à être amenés en main au départ non 
monté, leur entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument KENTISH WALTZ (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont après avoir entendu les 
jockeys Delphine SANTIAGO (KENTISH WALTZ (IRE)) arrivée 7e et Marie 
VELON (KOUTSOUNAKOS (GB)) arrivée 8e au sujet d’un mouvement 
survenu dans les 300 derniers mètres, ont sanctionné le jockey Delphine 
SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour s’etre rapproché de la corde sous l’effet de sa cravache mettant en 
difficulté sa concurrente.
La pouliche PETIT CALVADOS et le hongre GLICOURT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3361 5638 PRIX DU CLUB DES COYOTES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 28 février 2022 inclus.
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 3241 3 Jugando, m, b, 2 ans, par Mehmas IRE et Jarada USA 
(Sea The Stars IRE), 61 k (58 k), 0, (36 000), B. Lynam 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3241 2 Mandega, m, b, 2 ans, par Panis USA et Ana 
Style [Anabaa Blue (GB)], 591/2 k (60 k), A, (28 000), 
Mme J. Burger (H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 3)

 2567 3 Kit	De	Cerisy, m, al, 2 ans, par Luck Of The Kitten USA 
et Child Bride GB (Invincible Spirit IRE), 571/2 k (58 k), A, (28 
000), Shamrock Racing (C. Demuro), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 6)

 2898 3 Mon	Sioux	(GB), m, al, 2 ans, par Sioux Nation USA 
et Goodnight IRE (Camelot GB), 56 k (54 k),  h, (20 000), 
A. Sedrati (E. Crublet), L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

 2856  Lover	With	A	G	GB, f, b, 2 ans, par Outstrip GB et Sharp 
Inntake IRE (Bated Breath GB), 541/2 k (55 k),  h, (20 000), 
Mme J. Ellis (R. Mangione), E. Thueux – (n° corde 1)

 3253 1 Lidisbarn, m, 2 ans, 571/2 k (561/2 k), A, (28 000), 
JPH Racing (Mme M. Velon), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 3014  Drag	Lift	IRE, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), A, (20 000), 
Mme AG. Kavanagh (C. Lecoeuvre), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 8)

 3025  Miss Lawman, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), (28 000), 
Ecurie Biraben (S. Planque), FX. Blanchet – (n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 694 a
Eng. Sup. : Jugando, Mandega, Lidisbarn
5 long, 4 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 3 long, ¾ long, 1 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 8 640 a Jugando.
 3 456 a Mandega.
 2 592 a Kit De Cerisy.
 1 728 a Mon Sioux (Gb).
 864 a Lover With A G Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 754 a European Bloodstock Management.
 1 073 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel.
 804 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 350 a Haras Du Logis Saint Germain.
 102 a Ellis Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’16’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu en leurs 
explications les jockeys Cristian DEMURO (KIT DE CERISY arrivé 3ème), 
Simon PLANQUE (MISS LAWMAN arrivée non placée) et Enzo CRUBLET 
(MON SIOUX (GB)) arrivé 4e sur un incident survenu à la sortie du dernier 
tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que le poulain MON SIOUX (GB) (Enzo CRUBLET) avait tenté de 
progresser entre deux concurrents sans en avoir totalement la place.
Le poulain JUGANDO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3364 5628 PRIX DE L’AVESNOIS
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France et n’ayant jamais gagné, ni reçu 3.000 en places. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2918  Calistoga	GB, f, al, 2 ans, par Sea The Stars IRE et 
Calipatria GB (Shamardal USA), 561/2 k (57 k), Godolphin 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 2788 3 Garpur, m, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et Western 
Mystic GER (Doyen IRE), 58 k (581/2 k),  h, Stall Ramon 
(C. Demuro), H. Grewe – (n° corde 7)

 2643  Martingana, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Veronica Watch GB (Harbour Watch IRE), 561/2 k (551/2 k), 
Ecurie Vitale (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 1659  Bonne Louise, f, b, 2 ans, par Into Mischief USA 
et Pera USA (Drosselmeyer USA), 561/2 k (57 k),  h, 
Yeguada Centurion SLU (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 3)

 3166  Proletariat, m, b, 2 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Consumer Credit USA (More Than Ready USA), 58 k (57 k), 
Ah, J. Timmons (S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

 2918  Eternal	Dance	GB, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), 
Merry Fox Stud Limited (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 8)

 2712  Weekend	Warrior, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 
Novum Stables SL (I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 2)
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +18.

 2988  The	Charmer, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Voodoo Charmer (IRE) [Sageburg (IRE)], 58 k (581/2 k), 
0h, Roy Racing Ltd (I. Mendizabal), M. Delzangles – 
(n° corde 7)

 2638  Billabong	Cat, h, b, 7 ans, par Siyouni et Lunacat [One 
Cool Cat (USA)], 581/2 k (59 k),  h, C. Guezet (M. Barzalona), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2347 3 Ommeel, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Our Dream 
Queen GB (Oasis Dream GB), 55 k (551/2 k), G. Augustin-
Normand (G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 11)

 2988 4 Trobreizh, m, b, 4 ans, par Goken et Danse Revee 
(IRE) (Manduro GER), 54 k (541/2 k),  h, LH (C. Demuro), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 2912 1 Mama Imelda, f, al, 4 ans, par Buratino IRE et Red 
Dahlia [Soldier Of Fortune (IRE)], 571/2 k (58 k), JP. Folacci 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 2935  Now	We	Know, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Now 
Forever GER (Tiger Hill IRE), 601/2 k (61 k), W. Engelbrecht-
Bresges (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 10)

 2988  Goldino Bello, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Valse 
Legere [Falco (USA)], 541/2 k (55 k),  h, A. Don (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 2862 5 Tantpispoureux	(IRE), h, 6 ans, 541/2 k (55 k),  h, 
M. Lagasse (H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 2986 1 Royal Robbins IRE, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), Mme E. Gilliar 
(T. Bachelot), J. Reynier – (n° corde 4)

 2917  The	Laureate, m, 4 ans, 541/2 k (55 k), Mme I. Corbani 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 15)

 957  Hootton, h, 5 ans, 541/2 k (55 k), Ecurie Normandy Spirit 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 3107  Just	In	Love	(GB), f, 4 ans, 551/2 k (56 k), A, 
Stall Nagnag (H. Besnier), MF. Weissmeier – (n° corde 14)

 2488  Masterboy, h, 4 ans, 561/2 k (57 k), Ecurie Treize Heureux 
(O. Peslier), Mme A. Wattel – (n° corde 12)

 3094 5 Autumn	Twilight	IRE, m, 4 ans, 541/2 k (55 k),  h, 
Mme C. Horn (C. Lecoeuvre), A. & G. Botti (s) – (n° corde 13)

 2988 6 Ascot	Angel, h, 8 ans, 57 k (571/2 k),  h, D. Bouquil 
(S. Planque), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

15 partants ; 48 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 292 a
Certif. vétérinaire : Come Say Hi (FR)
nez, ¾ long, tête, encolure, courte encolure, courte encolure, ½ long, 
courte encolure, ½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a The Charmer.
 3 847 a Billabong Cat.
 3 465 a Ommeel.
 1 980 a Trobreizh.
 990 a Mama Imelda.
 742 a Now We Know.
 405 a Goldino Bello.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Mme Sabrina Debargue.
 1 735 a Berend Van Dalfsen, Michel Perret.
 1 360 a Franklin Finance S.A. .
 777 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
 291 a Winfried Engelbrecht-Bresges.
 254 a Mme Barbara Moser.
 182 a Remi Boucret.

Temps total : 1’35’’71’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain THE CHARMER à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres BILLABONG CAT, THE CHARMER, OMMEEL, la pouliche 
MAMA IMELDA et le poulain TROBREIZH ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3363 5629 PRIX DE DRESLINCOURT
(À réclamer)

24	000	c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 31 mars 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Primes aux propriétaires :
 10 080 a Wennemar Ger, prime non attribuée.
 3 326 a Courtesy Call.
 3 326 a La Fille Du Sud (Ire).
 1 612 a Promeneur (Gb).
 806 a Omanense Ire, prime non attribuée.
 604 a Happy Harry.
 403 a Princesse D’Or Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Mme Eleonore Helene Zieger-Dickerhoff, prime non attribuée.
 1 032 a Mme Henri Devin.
 675 a Nbh Racing.
 327 a Wertheimer & Frere.
 187 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 95 a Godolphin, prime non attribuée.
 47 a Fleche D’Or Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 3’9’’54’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LA FILLE DU SUD (IRE) et 
COURTESY CALL à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Waldemar 
HICKST par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Stéphane PASQUIER (PROMENEUR (GB)) arrivé 4e, Cristian 
DEMURO (WENNEMAR (GER)) arrivé 1er et Clément LECOEUVRE 
(COURTESY CALL) arrivé 2e sur un incident survenu dans la ligne 
d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que le poulain PROMENEUR (GB) avait légèrement penché vers 
la corde sous l’effort venant 3 fois au contact de la pouliche COURTESY 
CALL sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
Les poulains WANNEMAR (GER) et PROMENEUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3366 5630 PRIX DE VILLERS COTTERETS
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2656 2 Ridaviya, f, n.p, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Ridasiyna 
[Motivator (GB)], 561/2 k (57 k), gh, S.A. Aga Khan 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 17)

 3022 3 Eaglehawk, m, n.p, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Polemique (IRE) [Poliglote (GB)], 58 k (581/2 k),  h, 
EARL de La Vallee (C. Demuro), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 10)

 2043 4 Webinar, h, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Blond Me IRE 
(Tamayuz GB), 58 k (581/2 k), M. Al Thani (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 3022  Antomina GB, f, b, 3 ans, par Charming Thought GB et 
Annaluna IRE (Whipper USA), 561/2 k (57 k), HD. Jarling 
(I. Mendizabal), H. Blume – (n° corde 11)

 2656 3 Zarak	Star, f, b, 3 ans, par Zarak et Cruel Sea 
USA (Mizzen Mast USA), 561/2 k (57 k), J. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), A. Schutz (s) – (n° corde 4)

 2704 4 Badge	GB, m, 3 ans, 58 k (55 k), Suc. K. Abdullah 
(A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3022  Al	Sahara	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Godolphin 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

 394  Skipper, m, 3 ans, 58 k (57 k),  h, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 12)

 3103 6 Seven Summits, m, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, B. Recher 
(A. Lemaitre), B. Recher – (n° corde 14)

 3140 3 E Va Bin IRE, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Esageruma Nein SAS (R. Mangione), F. Carnevali – 
(n° corde 15)

 2454 5 Baby Glory, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), W. Hickst – 
(n° corde 16)

 2753  Sinndarillo, h, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, P. Stein 
(T. Piccone), M. Bollack-Badel – (n° corde 13)

 3022  Manavi, m, 3 ans, 58 k (56 k),  h, Pcsse Z. Aga Khan 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

 2875  Lacefull	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), V. Timoshenko 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 2)
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 3100 5 Naval	Academy	GB, m, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Cheik MO. Al Maktoum (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 12)

 2916  Jeliel, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), Scuderia Micolo SNC 
(S. Maillot), Mme D. Schoenherr – (n° corde 11)

 2754  Lovely Tess, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), Gestut Sommerberg 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 10)

 2886 5 Lasting	Impression	GB, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), 
Prce A. Faisal (H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2658 5 Al	Velocy, m, 2 ans, 58 k (57 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 6)

12 partants ; 26 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 874 a
Eng. Sup. : Naval Academy GB, Lasting Impression GB, Al Velocy
tête, 2 long ½, ¾ long, courte encolure, encolure, 1 long ¼, encolure, 
nez, courte tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 7 200 a Calistoga Gb, prime non attribuée.
 2 880 a Garpur.
 2 160 a Martingana.
 1 440 a Bonne Louise.
 720 a Proletariat.

Primes aux éleveurs :
 850 a Godolphin, prime non attribuée.
 670 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 584 a Randolf Peters.
 292 a Yeguada Centurion Slu.
 146 a Al Shahania Stud France Sarl.

Temps total : 1’24’’85’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ETERNAL DANCE (GB) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MARTINGANA et CALISTOGA (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3365 5631 PRIX DE LA FORET DE RETZ
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2021 
inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 
28 novembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 2874 1 Wennemar GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Winterkonigin GER (Sternkoenig IRE), 57 k (571/2 k), 
Stall Lucky Owner (C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 8)

 3124 3 Courtesy Call, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Cornucopia (Kaldounevees), 551/2 k (56 k), Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 3136 6 La	Fille	Du	Sud	(IRE), f, al, 3 ans, par The Gurkha 
IRE et Cranky Spanky IRE (Spectrum IRE), 551/2 k (56 k), 
Le Haras de La Gousserie (T. Bachelot), R. Chotard – 
(n° corde 3)

 3229 1 Promeneur	(GB), m, al, 3 ans, par Dubawi 
IRE et Balladeuse [Singspiel (IRE)], 57 k (571/2 k), 
Wertheimer & Frere (S. Pasquier), C. Ferland (s) – 
(n° corde 2)

 2996 6 Omanense IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Pink 
Rose GB (Shirocco GER), 551/2 k (56 k), Godolphin 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 3132 1 Happy Harry, h, al, 3 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 57 k (571/2 k), 
N. Ozguler (T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 5)

 2927 1 Princesse	D’Or	IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et 
Fleche D’Or GB (Dubai Destination USA), 551/2 k (56 k), 
Godolphin (G. Mosse), HA. Pantall – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 100 a
Sans motif : Mappatassie IRE
courte tête, dead-heat, nez, courte encolure, courte encolure, 5 long.
14 000a – 4 620a – 4 620a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
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Primes aux éleveurs :
 2 124 a Etienne Raquin, Mme Martine Bonjour.
 424 a Charles Barel.
 416 a Earl Haras De Cisai.
 323 a Gestut Westerberg, prime non attribuée.
 212 a Avatara S.A. .

Temps total : 2’40’’6’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre DIAMAND DE VINDECY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3368 5632 PRIX D’EMEVILLE
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

 3010  Laurent, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Lucky Escape 
[Mastercraftsman (IRE)], 59 k (591/2 k),  h, E. Loungar 
(I. Mendizabal), FX. Belvisi – (n° corde 3)

 2017 5 Flatten	The	Curve, h, al, 3 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 59 k (591/2 k), A, E. Sauren (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 11)

 3038 5 Diamond For Reel, f, gr, 3 ans, par Highland Reel 
IRE et Diamond Fever (IRE) (Fasliyev USA), 581/2 k (59 k), 
Stall Picadilly (M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 2591  Glory	White, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Glory Dream (Sagacity), 56 k (561/2 k), Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 14)

 3147 5 Perfect	Liaison	(IRE), f, b, 3 ans, par Vadamos 
et Birdcage GB (Showcasing GB), 55 k (551/2 k), A, 
Mme SA. Stark (L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 13)

 2468  Ingres	IRE, m, 3 ans, 59 k (591/2 k), Bon de Ed. Rothschild 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2876 5 L’Hippocampe, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), 0, 
Mme C. Stephenson (G. Benoist), G. Doleuze – (n° corde 12)

 2455  Follivores, h, 3 ans, 551/2 k (56 k), 
Stall Dusseldorf Fighters (S. Breux), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 10)

 2902  Zinnia, h, 3 ans, 511/2 k (491/2 k),  h, M. Bollack-Badel 
(Mme M. Peslier), M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 3062 4 Maponus IRE, h, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, Mme M. O’Neill 
(T. Piccone), E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 3091  Numeraire IRE, f, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, K. Hernon 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 2881  Louve	Precieuse, f, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, R. Meder 
(A. Lemaitre), M. Krebs (s) – (n° corde 15)

 367  Jaiden Cauvelliere, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), gh, 
Legend Racing Club (P. Bazire), V. Sartori – (n° corde 5)

 3175  Feli	Chop, h, 3 ans, 521/2 k (52 k), B. Touzeau (E. Crublet), 
C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3038 7 Golden	Beach	GB, m, 3 ans, 581/2 k (59 k),  h, N. Rugani 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 9)

15 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 718 a
Eng. Sup. : Maponus IRE
1 long ¼, tête, 1 long, tête, 1 long ¼, 2 long ½, courte encolure, 1 long 
½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Laurent.
 3 312 a Flatten The Curve.
 2 484 a Diamond For Reel.
 1 656 a Glory White.
 828 a Perfect Liaison (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Ralf Ernst.
 1 028 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal 

Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.
 514 a Frederic Landais.
 504 a Mme Sophie Boulin Redouly.
 168 a Alexis Chetioui.

Temps total : 1’48’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
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 2753  Frankie’S	Boy, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), F. Hinkelmann 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 3)

 2781  Super Zoom, m, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, Stall Kontiqua 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 2749 5 Sky	Silence	GB, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0, 
B. Beckmann/Mme T. Ording (E. Hardouin), A. Suborics – 
(n° corde 8)

17 partants ; 33 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 491 a
1 long ½, tête, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¾, tête, 2 long, ¾ long, ¾ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Ridaviya.
 3 168 a Eaglehawk.
 2 376 a Webinar.
 1 584 a Antomina Gb, prime non attribuée.
 792 a Zarak Star.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a S.A. Aga Khan.
 983 a Earl De La Vallee, Mlle Charlotte Langlois.
 482 a Al Shahania Stud.
 245 a Haras Des Trois Chapelles.
 187 a Mickley Stud, Ellis Stud, Faddern, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’56’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SINNDARILLO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain EAGLEHAWK et la pouliche RIDAVIYA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3367 5633 PRIX DE BONNEUIL-EN-VALOIS
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 31 mars 2022 inclus reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3117  Diamand	De	Vindecy, h, b.f, 3 ans, par Diamond Green 
et Miss Chic’Vindecy (Chichicastenango), 571/2 k (58 k), (14 
000), N. Longere (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 2717  Dorthe	GER, f, b.f, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Delightful Lady GER (Verglas IRE), 58 k (581/2 k), (14 000), 
Gestut Wiesengrund (C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 3)

 3117  Caniar	De	Luxe	(IRE), h, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 56 k 
(561/2 k),  h, (11 000), EARL Haras de Cisai (C. Lecoeuvre), 
L. Vanska (s) – (n° corde 1)

 3021 6 Campello, h, b, 3 ans, par Almanzor et Pradara [Aussie 
Rules (USA)], 571/2 k (561/2 k), A, (14 000), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 4)

 3228 4 Royal Ryley, m, al, 3 ans, par Recorder GB et Rodelinda 
(IRE) (Shirocco GER), 61 k (60 k), 0h, (17 000), 
Ecurie Valencia (S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 3046 3 Duchess, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), Ah, (11 000), 
EARL Haras du Logis (A. Vilchien), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 7)

 1807  Daiquiria, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), A, (11 000), 
Mme H. Van Zuylen (L. Boisseau), A. Junk (s) – (n° corde 2)

 2570  Media Wins GB, h, 3 ans, 571/2 k (551/2 k), (14 000), 
G. Heald (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

 3018 4 Ninjo, h, 3 ans, 59 k (57 k), gh, (17 000), B. Recher 
(L. Carboni), B. Recher – (n° corde 8)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 849 a
Eng. Sup. : Campello
1 long, courte encolure, ¾ long, 5 long, tête, 3 long ½, 2 long, 1 long ¾.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Diamand De Vindecy.
 2 736 a Dorthe Ger, prime non attribuée.
 2 052 a Caniar De Luxe (Ire).
 1 368 a Campello.
 684 a Royal Ryley.
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L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait fortement penché à droite 
pendant toute la course, ajoutant que le hongre LETTY’S MARVEL n’avait 
pas d’action. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches AD MERAJJ et BLACK CESS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LE CROISÉ-LAROCHE
0806 244 jeudi 1er septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Patrick SOURD

 3370 5679 PRIX DU RESTAURANT DE L’HIPPODROME
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette année 
couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 1er décembre 2021 
inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 1er mars 2022 inclus 
reçu une allocation de 3.500 ou été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3121 2 Suyian GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Deliberate 
GB (King’S Best USA), 551/2 k, g, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 1424 3 Princess	Glitters, f, gr, 3 ans, par Zarak et Lady Glitters 
[Homme De Loi (IRE)], 551/2 k, Mme H. Erculiani (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

 3124 4 Zanndabad IRE, h, b, 3 ans, par Iffraaj GB et 
Zanoubiya IRE (Dalakhani IRE), 56 k, Ah, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 2756  Mashuk, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Miss Kruk GER 
(Soldier Of Fortune IRE), 58 k, Stall Migo (H. Besnier), 
MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 3228 5 Jarite Fleury, f, al, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Anomane 
[Linda’S Lad (GB)], 561/2 k, Mme F. Chenu (B. Marie), 
Mme F. Chenu – (n° corde 6)

 2037  Leo Spirit, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), B. Vertriest 
(Mme F. Valle Skar), B. Vertriest – (n° corde 3)

6 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 844 a
Eng. Sup. : Jarite Fleury
encolure, tête, ¾ long, 7 long, 6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Suyian Gb, prime non attribuée.
 2 304 a Princess Glitters.
 1 728 a Zanndabad Ire, prime non attribuée.
 1 152 a Mashuk.
 576 a Jarite Fleury.

Primes aux éleveurs :
 715 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
 680 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.
 357 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 204 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 178 a Mme Florence Chenu, Bruno Morque.

Temps total : 1’57’’70’’’
La pouliche SUYIAN (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3371 5678 PRIX DES JEUNES
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3150 2 Shakstar	Fal	MOR, m, b, 2 ans, par Shakespearean IRE 
et Cresta Star GB (Teofilo IRE), 58 k, (10 000), A. Sedrati 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 3150  Whatever	It	Costs, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et La 
Corniche [Naaqoos (GB)], 541/2 k, (10 000), Ecurie Five 
(H. Besnier), J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)
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des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches NUMERAIRE (IRE) et 
GLORY WHITE à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a indiqué aux 
Commissaires que le poulain GOLDEN BEACH n’avait pas d’action 
durant la course. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre LAURENT et la pouliche DIAMOND FOR REEL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3369 5634 PRIX DE L’AGGLOMERATION DE COMPIEGNE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 28 février 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25,5.

 2912  Ad Merajj, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Zalonia 
GB (Cape Cross IRE), 60 k (601/2 k),  h, G. Hernon (s) 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 3105 4 Chica	Energica	GB, f, b, 4 ans, par Acclamation GB 
et Chica Loca [American Post (GB)], 56 k (561/2 k),  h, 
D. Bouquil (S. Planque), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 2950  Black	Cess, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Miranda Frost 
[Vespone (IRE)], 54 k (53 k),  h, JC. Gueguen (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 2986 2 Toriano	(FR)	, h, b, 7 ans, par Dutch Art GB et Tu 
Eres Mi Amore IRE (Sadler’S Wells USA), 56 k (561/2 k), 
M. Fournaise (G. Mosse), A. Spanu – (n° corde 5)

 2205  Romanello, h, b, 4 ans, par Vadamos et Nymeria GER 
(Soldier Hollow GB), 58 k (581/2 k),  h, Mme O. Roffi-Urano 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 3122  Itman GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Ivowen 
USA (Theatrical IRE), 56 k (561/2 k), Ag, Stall Bocskai 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 12)

 3152  Carlton	Choice	IRE, h, b, 8 ans, par Bushranger 
IRE et Choice House USA (Chester House USA), 581/2 k 
(571/2 k), A, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 2986  Inattendu, h, 6 ans, 571/2 k (58 k), JL. Marriott 
(C. Lecoeuvre), AN. Hollinshead – (n° corde 10)

 2993 1 Bobik, h, 4 ans, 561/2 k (57 k), T. Collatz (C. Stefan), 
M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 3190  Letty’S Marvel, h, 7 ans, 59 k (58 k),  h, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 3)

 3152  Joao, h, 5 ans, 561/2 k (531/2 k), A, Ecurie Club Des Etoiles 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3152 3 The	Lawyer, h, 4 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, A. Glaziou 
(Mme M. Velon), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 660 a
encolure, courte encolure, tête, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, nez, ½ long, 
1 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Ad Merajj.
 2 351 a Chica Energica Gb, prime non attribuée.
 1 732 a Black Cess.
 810 a Toriano (Fr), prime non attribuée.
 495 a Romanello.
 303 a Itman Ger, prime non attribuée.
 202 a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Haras De La Bareliere.
 680 a Michel Monfort.
 403 a Whatton Manor Stud, Thurso Limited, Cranford Stud, prime non attribuée.
 170 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 127 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.
 63 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 42 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’27’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Aude DUPORTE sur la performance du hongre LETTY’S 
MARVEL arrivé non placé.
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Primes aux propriétaires :
 3 960 a Aiguiere D’Argent.
 1 584 a L’Air Du Temps.
 972 a Morsan (Ire).
 648 a Wild Emotion Ger, prime non attribuée.
 324 a San Pablo.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Gerard L. Ferron.
 621 a Pierre Lamy, Mme Stephanie Castanheira.
 438 a Franklin Finance S.A. .
 146 a Haras Du Grand Courgeon.
 136 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WILD EMOTION (GER) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les hongres MORSAN (IRE) et SAN 
PABLO à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jeunes-
jockeys Ebbe VERHESTRAETEN (BLEUSKY) arrivé 6e, Hugo BOUTIN 
(MORSAN(IRE)) arrivé 3e et Thomas COURTALON (L’AIR DU TEMPS) 
arrivé 2e sur un incident survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le dernier nommé par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif 
en laissant pencher le hongre L’AIR DU TEMPS vers la lice intérieure 
contrariant la pouliche BLEUSKY sans que cela n’ait d’incidence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre AIGUIERE D’ARGENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3373 5682 PRIX DU MONGY
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 1er septembre 2021 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 1er décembre 2021 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En 
outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 1er décembre 2021 inclus 
portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Wishuponastar	GB, m, b, 5 ans, par Mukhadram GB 
et White And Red IRE (Orpen USA), 56 k, Byerley Stables 
(A. Pouchin), H. Blume – (n° corde 9)

 2917  Nepalais, h, b, 4 ans, par The Gurkha IRE et Daltiana 
[Selkirk (USA)], 58 k (561/2 k), A. Gilibert (S. Planque), 
F. Chappet – (n° corde 3)

   Inaugural	GER, m, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB 
et Independant (GB) (Medicean GB), 56 k (541/2 k), 
J. Schwarma (L. Wolff), H. Blume – (n° corde 2)

 3188 6 Ocean, h, b, 4 ans, par Exosphere AUS et Tevara 
GB (Compton Place GB), 56 k (53 k), Trois Mille 
(E. Verhestraeten), S. Cerulis – (n° corde 8)

 2956  Selen Dolores RUS, f, gr, 4 ans, par Aldan River IRE 
et Dally Mine RUS (Hot Tub Dave USA), 541/2 k (53 k), 
I. Endaltsev (Mme L. Bails), I. Endaltsev – (n° corde 7)

   Nice	De	Boistron, f, 6 ans, 541/2 k,  h, J. Leroy (S. Breux), 
J. Leroy – (n° corde 1)

 3204  Mubarmaj, h, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme L. Carmeliet 
(Mme A. van den Troost), D. Van Dyck – (n° corde 5)

 2904  Dire Street, h, 5 ans, 56 k, E. Hendrickx (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 6)

 2347  Mr Pol, m, 4 ans, 56 k, Ah, A. Junk (s) (B. Marie), 
A. Junk (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 158 a
Eng. Sup. : Dire Street
Sans motif : Go To Hollywood
¾ long, 4 long, 2 long, 6 long ½, 3 long ½, ¾ long, 1 long ¼, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Wishuponastar Gb, prime non attribuée.
 1 485 a Nepalais.
 1 113 a Inaugural Ger, prime non attribuée.
 742 a Ocean.
 371 a Selen Dolores Rus, prime non attribuée.
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 2872 5 Koeur	Fleury, f, gr, 2 ans, par Mustajeeb GB et Carte 
Maitresse [Miesque’S Son (USA)], 561/2 k (54 k), (14 000), 
Mme F. Chenu (Mme L. Gallo), Mme F. Chenu – (n° corde 2)

   Portrero, m, n, 2 ans, par Very Nice Name et Gmaash GB 
(Dubawi IRE), 56 k, (10 000), Haras du Grand Courgeon 
(S. Breux), J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 1901  Spirit Cutter, f, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Saxifolia (Lawman), 561/2 k (55 k),  h, (14 000), 
Red And White Racing (Mme L. Bails), C. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 2456  Pony	Chocoloney, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), 
Mme G. Meijer (Mme S. Tison), Mme G. Meijer – (n° corde 3)

 2480  Stary Eyed Surpris, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), J. Borg 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 3102  Iron Man IRE, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), 0h, (10 000), 
S. Derycke (J. Moutard), S. Derycke – (n° corde 1)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 435 a
Eng. Sup. : Portrero
2 long, ½ long, tête, courte encolure, 3 long, 3 long, 1 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Shakstar Fal Mor, prime non attribuée.
 1 800 a Whatever It Costs.
 1 350 a Koeur Fleury.
 900 a Portrero.
 450 a Spirit Cutter.

Primes aux éleveurs :
 559 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.
 531 a Fal Stud, prime non attribuée.
 419 a Bruno Morque, Mme Florence Chenu.
 279 a Haras Du Grand Courgeon.
 91 a S.A. S Ecurie Coupez Bloodstock.

Temps total : 1’52’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SHAKSTAR FAL MOR à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ. Les 
Commissaires ont autorisé la pouliche WHATEVER IT COSTS à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Damien BOCHE en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant 
le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction-3 coups). Le 
poulains PORTRERO, SHAKSTAR FAL MOR et la pouliche WHATEVER 
IT COSTS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3372 5683 PRIX RENT A CAR
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans	 et	 au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids	:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3039 3 Aiguiere	D’Argent, h, al, 5 ans, par Excelebration 
IRE et Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 57 k, 
Galopp-Club Rhein-Main (C. Soumillon), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 2439 4 L’Air Du Temps, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et So Long Girl GB (Selkirk USA), 57 k (54 k),  h, 
Mme E. Libaud (T. Courtalon), E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 3234  Morsan	(IRE), h, b, 6 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 58 k (551/2 k), D. Duglas 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3177  Wild Emotion GER, f, b, 6 ans, par Lord Of England 
GER et Wildlife Lodge GER (Konigstiger GER), 541/2 k 
(531/2 k), g, Mme L. de Blende (Mme L. de Blende), 
Mme L. de Blende – (n° corde 2)

 2388  San Pablo, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Aroma 
Bella [King’S Best (USA)], 56 k,  h, G. Hernon (s) (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 3012  Bleusky, f, 5 ans, 601/2 k (58 k), J. Keppens 
(E. Verhestraeten), J. Keppens – (n° corde 1)

 3094  Mansoun, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), C. Boutin (s) 
(Mme L. Bails), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2861  Paris Affair IRE, h, 4 ans, 57 k,  h, Mme N. Moons 
(S. Breux), Mme N. Moons – (n° corde 4)

8 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 979 a
Eng. Sup. : Wild Emotion GER, Paris Affair IRE
2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, nez, 2 long ½, tête, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 2994 2 Local	Whisky	IRE, m, b, 6 ans, par Harbour Watch 
IRE et Fanzine GB (Medicean GB), 591/2 k, (13 000), 
A. & G. Botti (s) (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 3)

 2718  Libre, h, b, 5 ans, par Power GB et Parcimonie (GB) 
[Nombre Premier (GB)], 561/2 k, 0, (13 000), D. Dumoulin 
(A. Pouchin), G. Courbot – (n° corde 9)

 3176 4 Zarica, f, b, 8 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zarnitza USA (Quiet American USA), 60 k, (13 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), D. Windrif – (n° corde 1)

 1833 1 Barfleur, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Sotteville [Le Havre 
(IRE)], 57 k, (13 000), G. Augustin-Normand (J. Moutard), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2695  Myfriendrich	(GB), h, gr, 8 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Abandagold IRE (Orpen USA), 59 k (571/2 k),  h, 
(13 000), H. de Waele (Mme A. Duporte), D. de Waele – 
(n° corde 6)

 2906  Masvingo, h, 4 ans, 58 k, (13 000), L. Bongen 
(S. Planque), M. Nigge (s) – (n° corde 4)

 3125  Princedeschamps, h, 4 ans, 561/2 k, 0g, (13 000), 
Mme P. Menges (H. Besnier), Mme P. Menges – (n° corde 8)

 3180 1 Iskandar	(IRE), h, 7 ans, 551/2 k, (13 000), 
Mme MG. Boudot (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 5)

 2340  Grey Sunday, h, 4 ans, 51 k (481/2 k), A, (13 000), 
H. de Waele (Mme S. Tison), D. de Waele – (n° corde 7)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 688 a
Eng. Sup. : Local Whisky IRE
2 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, ¾ long, ½ long, 4 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Local Whisky Ire, prime non attribuée.
 1 386 a Libre.
 850 a Zarica.
 693 a Barfleur.
 283 a Myfriendrich (Gb).

Primes aux éleveurs :
 595 a Fratini Allev. E  Corse Srl, prime non attribuée.
 408 a Franklin Finance S.A. .
 383 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 355 a Suc. De Moratalla.
 83 a S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 2’37’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ISKANDAR à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Augustin MADAMET sur la performance du hongre ISKANDAR 
arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre ne s’était pas correctement 
oxygéné durant le parcours et s’était retrouvé sans ressources à l’entrée 
de la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval LOCAL WHISKY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3376 5685 PRIX GUY LECLERCQ
(Handicap de catégorie - Cavalières)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	68	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	59	k.
Epreuve	qualificative	du	Handicap	Challenge. Pour	Cavalières,	celles	
n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +45.

 3033 1 Tounmy	(IRE), f, gr, 6 ans, par Stormy River et 
Tounsia [Desert Style (IRE)], 62 k, 0, Sandra Renz U.A. 
(Mme L. Le Geay), G. Batistic – (n° corde 2)

 3179 4 Humbaba	D’Agrostis, h, al, 8 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et She’S All Class USA (Rahy USA), 60 k,  
h, JP. Cordonnier (Mme M. Collomb), JP. Cordonnier – 
(n° corde 7)

 3177 5 Grand	Yaka, h, gr, 5 ans, par Dabirsim et Cat 
Nova [Hurricane Cat (USA)], 67 k, 0, S. Ghys 
(Mme LHW. Dieteren), S. Ghys – (n° corde 8)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

2 500 m

1

2

3

Primes aux éleveurs :
 637 a Thurso Limited, prime non attribuée.
 381 a Ecurie Des Charmes.
 291 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 191 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 63 a Botashev D. K, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NEPALAIS à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain WISHUPONASTAR (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3374 5680 PRIX DU FAIR PLAY
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette année 
couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 1er décembre 2021 
inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 1er mars 2022 inclus 
reçu une allocation de 3.500 ou été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2925 2 Parure	Des	Sables	(IRE), f, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Tereschenko USA (Giant’S Causeway USA), 551/2 k (531/2 k), 
Al Asayl France (L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3140  Gamechanger, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB 
et Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 57 k, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), L. Rovisse – 
(n° corde 2)

 2735 3 Sladka, f, gr, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et Chapka 
[Exchange Rate (USA)], 541/2 k, gh, A. Jathiere 
(A. Madamet), Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 3151  Powerkiss	D’Oroux, m, al, 3 ans, par Forthe Millionkiss 
GER et Polska Infa GER (Trempolino USA), 56 k (541/2 k), 
R. Ubber (Mme A. van den Troost), Mme Y. Almenrader – 
(n° corde 4)

 3151  No More, h, al, 3 ans, par Pomellato GER et Next 
More GER (Monashee Mountain USA), 56 k, 0h, 
Mme C. Gonzalez (B. Marie), M. Gonzalez (s) – (n° corde 1)

 2454  Northern	Project	(GB), m, 3 ans, 56 k,  h, 
EARL Haras de Cisai (T. Trullier), N. Clement (s) – 
(n° corde 5)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 584 a
2 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 5 long, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Parure Des Sables (Ire).
 2 304 a Gamechanger.
 1 728 a Sladka.
 1 152 a Powerkiss D’Oroux.
 576 a No More.

Primes aux éleveurs :
 1 169 a Al Asayl France.
 467 a Ecurie Skymarc Farm.
 357 a Reinhard Ubber.
 350 a Alain Jathiere.
 178 a European Bloodstock Management.

Temps total : 2’38’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GAMECHANGER à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Luca CARBONI 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré.
La pouliche PARURE DES SABLES (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3375 5684 PRIX DES RECOLTES
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 13.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +29,5.
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Muskateer Three Gb, prime non attribuée.
 2 592 a Till We Die.
 1 944 a Family Smile (Ire).
 1 296 a Heatherwood.
 648 a No Time To Wait.

Primes aux éleveurs :
 804 a Boutin (S).
 765 a Rosyground Stud, prime non attribuée.
 402 a Haras De Magouet.
 394 a Ecurie Ascot.
 201 a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.

Temps total : 1’5’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CANICE à être amenée 
en main au départ montée, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Hugo BOUTIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction -6 coups).
La pouliche TILL WE DIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PARISLONGCHAMP
0001 244 jeudi 1er septembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Stéphanie DABURON – Louis de BOURGOING – Géraldine REILLE-

VILLEDEY

 3378 842 PRIX DE LIANCOURT
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 1er avril 2022 inclus gagné 
un Groupe. Poids	:	 56	k. Les pouliches ayant depuis le 1er avril 2022 
inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2863  Manisha	(IRE), f, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Mahati [Montjeu (IRE)], 56 k, Mme A. Fabre (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 1637 3 Know	Thyself	IRE, f, al, 3 ans, par Galileo IRE et 
Fix NZ (Iffraaj GB), 56 k, C. Bernick (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 2933 1 Ondulee	(IRE), f, al, 3 ans, par Adlerflug GER et 
Wanderina (IRE) (Manduro GER), 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Mythicara	(IRE), f, b, 3 ans, par Zelzal et Madhyana 
GER (Monsun GER), 56 k, Stall TMB (E. Hardouin), 
JP. Carvalho – (n° corde 4)

 2000 1 Blue Dazzled, f, b.f, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Bedazzled GB (Authorized IRE), 56 k, g, 
Ecurie d’Utoville Gmbh (C. Stefan), M. Rulec (s) – 
(n° corde 2)

 2933 2 Dannsa Flora, f, 3 ans, 56 k, ZAK Bloodstock (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

 2863  Peshmerga	(GER), f, 3 ans, 571/2 k, A. Damirdjian 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 6)

7 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 849 a
courte encolure, 2 long ½, tête, ¾ long, courte tête, ½ long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Manisha (Ire).
 7 920 a Know Thyself Ire, prime non attribuée.
 5 940 a Ondulee (Ire).
 3 960 a Mythicara (Ire).
 1 980 a Blue Dazzled.

Primes aux éleveurs :
 4 020 a Ecurie Peregrine Sas.
 1 206 a Wertheimer & Frere.
 935 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 804 a Thomas Bretzger.
 402 a Stall Im Morgenpark.

Temps total : 2’11’’53’’’
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 3177 3 Lord Spirit, h, b, 6 ans, par Spirit One et Lady Verde 
[Meshaheer (USA)], 67 k, R. Bordeyne (Mme B. Weber), 
R. Le Gal – (n° corde 4)

 3179 1 Minnehaha, f, b, 7 ans, par Poet’S Voice GB et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 66 k,  h, A. Schouteet (Mme K. Dieltjens), 
A. Schouteet – (n° corde 3)

 3032 1 Commandeur, h, 6 ans, 68 k, A, JOEL Phelippon 
(Mme M. Le Levreur), Mme J. Soudan – (n° corde 5)

 2502 5 Neoqueen, f, 4 ans, 64 k, Mme A. Dupont (Mme H. Boehler), 
A. Dubreuil – (n° corde 6)

   Sosoft, m, 6 ans, 64 k (62 k), EM. Verheij 
(Mme L. Carmeliet), EM. Verheij – (n° corde 1)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 561 a
Eng. Sup. : Lord Spirit
nez, courte encolure, 1 long ½, courte encolure, 3 long, 1 long, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Tounmy (Ire).
 972 a Humbaba D’Agrostis.
 891 a Grand Yaka.
 486 a Lord Spirit.
 243 a Minnehaha.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Jean-Claude Seroul.
 438 a Jean-Pierre Cordonnier, Daniel Gromada.
 349 a Mell Elevages, Mme Martine Mell, Francois Mell.
 219 a Scea Ecurie Bader, Mme Camille Demercastel, Mme Peggy Le Roux, Mlle 

Ophelie Demercastel.
 71 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 2’44’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NEOQUEEN à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les cavalières Mmes Bérit WEBER (LORD SPIRIT) arrivée 4e et Lara LE 
GEAY (TOUNMY (IRE)) arrivée 1re sur un incident survenu aux abords du 
poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des cavalières précitées, les 
Commissaires ont sanctionné la dernière nommée par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours pour avoir laissé pencher la jument 
TOUNMY (IRE) vers la lice intérieure contrariant ainsi sa concurrente sans 
que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre HUMBARA D’AROTIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3377 5681 PRIX DE LA RENTREE
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +27.

 550  Muskateer	Three	GB, h, b, 3 ans, par Equiano et 
Scented Garden GB (Zamindar USA), 60 k, Ah, Ecurie TLV 
(J. Moutard), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3280 3 Till We Die, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 581/2 k (57 k), Ah, L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2791 5 Family	Smile	(IRE), h, al, 3 ans, par Ultra IRE et 
Modern Family [Excellent Art (GB)], 53 k, 0, R R Racing 
(A. Pouchin), R. Roels – (n° corde 5)

 2929 1 Heatherwood, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Heather 
Flower IRE (Lope De Vega IRE), 591/2 k, gh, G. Augustin-
Normand (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 3280 4 No Time To Wait, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et 
L’Amethyste (GB) (Dubawi IRE), 591/2 k (58 k),  h, 
Ecurie JML Racing (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 6)

 2524  Blue Dream, h, 3 ans, 56 k,  h, F. Gregoire (S. Planque), 
G. Barbedette – (n° corde 7)

 3134  Blood	Chope, f, 3 ans, 51 k, Ah, A. Chopard (B. Marie), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2929  Canice	(GB), f, 3 ans, 531/2 k, gh, Mme V. Beugnon 
(R. Mangione), S. Morineau – (n° corde 8)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 615 a
courte encolure, 2 long, 1 long, 1 long, tête, 2 long ½, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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(KERINDIA (IRE)) arrivé 3e en leurs explications, sur un incident survenu à 
environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche KERINDIA (IRE) avait échappé à son jockey, 
sous l’effet d’un coup de cravache, et que ce dernier avait fait tout son 
possible pour redresser sa trajectoire, l’incident constaté n’avait pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Ronan 
THOMAS (EXXTRA) arrivé 4e et Maxime GUYON (OPTIMAL (IRE)) arrivé 
5e en leurs explications, sur un incident survenu à environ 50 mètres du 
poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que la pouliche EXXTRA avait échappé à son jockey vers la corde, 
et que ce dernier avait fait tout son possible pour redresser sa trajectoire, 
l’incident constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course. 
Le hongre ROCKET RODNEY (GB) et les pouliches LADY HOLLYWOOD 
(GB) et KERINDIA (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course. 
La pouliche LADY HOLLYWOOD (GB) et le poulain VICIOUS HARRY ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3380 838 PRIX DE FONTENOY
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Padishakh, m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Penny Lane GER (Lord Of England GER), 58 k, N. Bizakov 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Halfway Line GB, m, b, 2 ans, par Zoffany IRE et 
Midweek GB (Motivator GB), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Speechman	USA, m, b, 2 ans, par Kingman GB 
et Not Ready USA (More Than Ready USA), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 1)

   L’Argent, m, gr, 2 ans, par Roaring Lion USA et Lady 
Frances GB (Exceed And Excel AUS), 58 k (561/2 k), P. Rolls 
(Mme C. Pacaut), Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

   Happy Hunter, m, al, 2 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Tequila Heat IRE [Clodovil (IRE)], 58 k, L. Bongen 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 2)

   El	Chaco	IRE, m, 2 ans, 58 k, C. & Y. Lerner (s) 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

   Smart Intent GER, m, 2 ans, 58 k, Gestut Schlenderhan 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

   Noshowonfriday	(GB), m, 2 ans, 58 k, Argella Racing 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Flight	Leader	GB, m, 2 ans, 58 k, Suc. K. Abdullah 
(O. Peslier), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 955 a
Eng. Sup. : Noshowonfriday (GB)
2 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, tête, ¾ long, 2 long, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Padishakh.
 3 888 a Halfway Line Gb, prime non attribuée.
 2 916 a Speechman Usa, prime non attribuée.
 1 944 a L’Argent.
 972 a Happy Hunter.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Haras D’Etreham, Ecurie De Montlahuc, Riviera Equine S.A. R. L.
 459 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 394 a Philip Rolls.
 344 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 301 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian, Julian Ince.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Padishakh.

Temps total : 1’40’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain EL CHACO (IRE) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Olivier PESLIER en ses explications sur le 
comportement du poulain FLIGHT LEADER (GB) arrivé non placé.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche KNOW THYSELF (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, de la 
pouliche KNOW THYSELF (IRE) (Christophe SOUMILLON), arrivée 2e, et 
ses conséquences sur la progression et la performance de la pouliche 
ONDULEE (IRE) (Maxime GUYON), arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
la pouliche ONDULEE (IRE) n’aurait pas devancé la pouliche KNOW 
THYSELF (IRE) lors du passage du poteau d’arrivée, sans la gêne 
constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Christophe 
SOUMILLON par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours en 
raison d’un comportement fautif.
Les pouliches MANISHA (IRE) et BLUE DAZZLED ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3379 840 PRIX D’ARENBERG
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids	:	 57	k. 
Les chevaux ayant gagné un Groupe III porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Groupes III ou un Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
10	août	 ou	 1.600	 à	 l’engagement	 24	août	 ou	 3.500	 à	 l’engagement	
le	29	août.
Un trophée sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Lady Hollywood GB, f, al, 2 ans, par Havana Grey 
GB et Dubai Legend GB (Cadeaux Genereux GB), 
551/2 k, Amo Racing/Omnihorse Racing (M. Barzalona), 
Mme A. Haynes – (n° corde 6)

 2920 2 Vicious	Harry, m, b, 2 ans, par Harry Angel IRE 
et Umneeyatee AUS (Encosta De Lago AUS), 57 k, 
Cuadra Mediterraneo (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 4)

 2865 3 Kerindia	IRE, f, b, 2 ans, par Cotai Glory GB et Coursing 
GB (Kyllachy GB), 551/2 k, P. Trainor (C. Soumillon), 
MLW. Bell – (n° corde 3)

 2920 4 Exxtra, f, b.f, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Rolling Stone (IRE) (Raven’S Pass USA), 551/2 k, 
Mme A. Wilde (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 2985 2 Optimal	(IRE), m, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et Spaday 
(IRE) (Exceed And Excel AUS), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 2865 4 Sivana, f, 2 ans, 551/2 k,  h, G. Pariente (G. Benoist), 
Mme A. Wattel – (n° corde 9)

   Rocket	Rodney	GB, h, 2 ans, 57 k, 0, 
Victorious Racing (D. Muscutt), GO. Scott – (n° corde 10)

 2920 1 Ocean	Vision	IRE, m, 2 ans, 57 k, J. Kirkland 
(T. Bachelot), Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

 2920  Goeva, f, 2 ans, 551/2 k, G. Pariente (I. Mendizabal), 
P. Sogorb – (n° corde 7)

 2920 3 Kokachin	IRE, f, 2 ans, 551/2 k, Ecurie High Heels Racing 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 640 a
1 long ¼, ¾ long, tête, ¾ long, nez, ¾ long, 1 long ¼, 4 long ½, 6 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Lady Hollywood Gb, prime non attribuée.
 11 520 a Vicious Harry.
 8 640 a Kerindia Ire, prime non attribuée.
 5 760 a Exxtra.
 2 880 a Optimal (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 400 a D. & S. L. Tanker Transport Ltd, prime non attribuée.
 2 339 a Medya Sarl, Tarik Tekce.
 1 169 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 1 020 a Rossenarra Stud, prime non attribuée.
 584 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 0’55’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches KERINDIA (IRE) et EXXTRA 
à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs 
entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Daniel 
MUSCUTT (ROCKET RODNEY (GB)) arrivé 7e et Christophe SOUMILLON 
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Référence : +20.

 2812 5 Revoltee, f, b, 4 ans, par Literato et Assidue (IRE) 
(Oratorio IRE), 561/2 k, F. Beguigne (G. Mosse), 
JM. Beguigne – (n° corde 4)

 3277 1 Bene Bene, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 53 k, L. Floc’H (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2923  Dreams, m, gr, 4 ans, par Morandi et Many 
Dreams [Lando (GER)], 531/2 k, P. Flore (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 2713  Saam, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Super Hantem IRE 
(Royal Anthem USA), 571/2 k, gh, A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 2812 2 Utamaro GER, m, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Ungarin GER [Goofalik (USA)], 551/2 k, Stall Cimba 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 2917  Bazoques, f, n.p, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 561/2 k, G. Augustin-
Normand (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 2987 1 Mysak	Miky, h, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Lovemedo [Zafeen (FR)], 541/2 k, Cajdasrot S.R.O. 
(T. Bachelot), V. Luka – (n° corde 7)

 2917 6 My	Charming	Prince, m, 5 ans, 59 k, 0h, LH 
(M. Guyon), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2987 4 Replenish, h, 9 ans, 53 k, A, Mme MC. Elaerts 
(H. Journiac), Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

 2917  Captain De Cerisy, h, 4 ans, 561/2 k,  h, E. Ruiz Colechar 
(I. Mendizabal), M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 3050 5 Calaconta, f, 7 ans, 55 k, S. Dehez (s) (S. Pasquier), 
S. Dehez (s) – (n° corde 15)

 3190  Garlingari, h, 11 ans, 55 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 13)

 3016  Good Question, h, 7 ans, 581/2 k,  h, G. Duca 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 14)

 2904  Monsieur	Xoo	(GB), h, 5 ans, 63 k,  h, Mme D. Xoual 
(O. Peslier), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 2992  Sir	Sparkalot, h, 4 ans, 53 k, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 10)

15 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 040 a
Eng. Sup. : Bene Bene
½ long, tête, encolure, encolure, encolure, tête, encolure, ¾ long, 1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Revoltee.
 4 702 a Bene Bene.
 3 465 a Dreams.
 1 620 a Saam.
 990 a Utamaro Ger, prime non attribuée.
 742 a Bazoques.
 495 a Mysak Miky.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Suc. Naji Pharaon.
 1 846 a Boutin (S).
 1 360 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 730 a Fratini Allev. E  Corse Srl.
 291 a Franklin Finance S.A. , Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.
 170 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAAM à ne faire qu’un tour du 
rond, et être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
La jument REVOLTEE, les hongres BENE BENE et SAM et les chevaux 
DREAMS et UTAMARO (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3383 844 PRIX DE MADRID
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 1er mars 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.
Référence : +28,5.

 3012 1 Haute Volee GER, f, b, 4 ans, par Adlerflug GER et 
Heart Of Africa GB (Cape Cross IRE), 60 k, Mme G. Schafer 
(C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 1)

 3012  Nightdance	Man	GER, h, al, 6 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 571/2 k, A, 
H. Ghabri (A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 3)
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L’intéressé a indiqué que ledit poulain n’avait pas respiré du parcours. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains PADISHAKH et L’ARGENT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3381 839 PRIX DE LA CASCADE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Thiossane, f, al, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Qatari 
Perfection (GB) (Dubawi IRE), 57 k, M. Mbacke 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Carvana	(GB), f, al, 2 ans, par Siyouni et Safari Queen 
ARG (Lode USA), 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

   Kovattack, f, b, 2 ans, par War Front (USA) et Galikova 
[Galileo (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere (S. Pasquier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

   Dabawa, f, b, 2 ans, par Siyouni et Darkazinia USA 
(Arch USA), 57 k, Pcsse Z. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Blue	Shade, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Blue 
Mood IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k (551/2 k), JPJ. Dubois 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Abelia, f, 2 ans, 57 k,  h, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 3)

   Lunala, f, 2 ans, 57 k, Shamrock Racing (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

   Chasing	The	Sun	(GB), f, 2 ans, 57 k, 
Qatar Racing Limited (O. Peslier), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Rouge, f, 2 ans, 57 k, L. Bermond (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 4)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 934 a
¾ long, 1 long ¼, tête, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, 7 long, 2 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Thiossane.
 3 888 a Carvana (Gb).
 2 916 a Kovattack.
 1 944 a Dabawa.
 972 a Blue Shade.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Jathiere.
 1 207 a Wertheimer & Frere.
 603 a Pcsse Zahra Aga Khan.
 592 a Wertheimer & Frere.
 301 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Thiossane.

Temps total : 1’43’’11’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Olivier PESLIER en ses explications sur 
le comportement de la pouliche CHASING THE SUN (GB) arrivée non 
placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche semblait s’etre légèrement 
affaissée à environ 150 mètres après le départ et que dans la ligne 
d’arrivée, elle ne disposait pas des ressources nécessaires. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches THIOSSANE et KOVATTACK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3382 837 PRIX DE LA REINE MARGUERITE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 1er mars 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.
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40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Master Gatsby.
 11 520 a Fasol (Gb).
 8 640 a Virtual Rock Ire, prime non attribuée.
 5 760 a Galashiels Ire, prime non attribuée.
 2 880 a Marianachic (Ire).

Primes aux éleveurs :
 8 944 a Haras De Saint Julien.
 2 339 a Wertheimer & Frere.
 1 020 a Takaya Kimura, prime non attribuée.
 680 a Stonethorn Stud Farms Ltd, prime non attribuée.
 584 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 3’13’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain WAKABURN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais. A l’issue de la course, les Commissaires, 
après avoir examiné le film de contrôle, ont entendu le jockey Christophe 
SOUMILLON en ses explications sur le comportement du poulain 
MARIANACHIC (IRE) arrivé 5e.
L’intéressé a indiqué qu’il découvrait ledit poulain, que l’état du terrain 
n’avait pas semblé lui convenir et qu’il avait rencontré des difficultés à 
suivre le rythme soutenu de la course. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Les poulains MASTER GATSBY et GALASHIELS (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3385 843 PRIX DE LA PLAINE-DE-MONCEAUX
(Handicap - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 2979 5 Lastrada IRE, f, al, 3 ans, par Shamardal USA et 
Last Waltz IRE (Danehill Dancer IRE), 63 k (591/2 k), 
Haras d’Etreham (Mme R. Liegeois), C. Ferland (s) – 
(n° corde 8)

 2939 5 Night	Candle, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Epatha 
IRE (Highest Honor), 56 k, 0, T. Rarick (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 2552 2 Kisswood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Kiss A Miss 
USA (Kissin Kris USA), 571/2 k (56 k),  h, Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 2986  Iken, f, b, 3 ans, par Vadamos et Kenwana (Kendargent), 
611/2 k (60 k), de C. Moubray (Mme M. Velon), 
Mme J. Soudan – (n° corde 3)

 2997 5 Presa Diretta, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 61 k, A, M. Guarnieri (C. Soumillon), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

 3038 4 Loma GB, f, 3 ans, 60 k,  h, SCEA Haras d’Orfausse 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 11)

 3011 2 Premiere Etoile, f, 3 ans, 64 k (621/2 k), g, 
VDA Transport Solutions (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

 3011 5 Her	Highness, f, 3 ans, 61 k, C. Trecco (T. Trullier), 
D. Windrif – (n° corde 6)

 3037 5 Whisper	My	Dream	GB, f, 3 ans, 601/2 k,  h, S. Hope 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 3243 4 Crimson, f, 3 ans, 521/2 k, 0, WH. Eastwood (A. Lemaitre), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

 350 5 Crazyvores, f, 3 ans, 60 k, P. van Belle (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 219 a
Eng. Sup. : Premiere Etoile
¾ long, encolure, nez, ½ long, courte encolure, 1 long ¾, tête, ¾ long, 
1 long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Lastrada Ire, prime non attribuée.
 3 312 a Night Candle.
 2 484 a Kisswood.
 1 656 a Iken.
 828 a Presa Diretta.
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 2099 4 Darenndi, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Darannda 
[Invincible Spirit (IRE)], 591/2 k,  h, O. Chauchart du Mottay 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 4)

 3054 2 Nice	Stroke, h, gr, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Pearling GB (Cape Cross IRE), 571/2 k, Hyperion SARL 
(R. Thomas), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 2906 5 In Paradise, f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 57 k,  h, 
Mme A. Sundstrom (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 5)

 2808 4 Soulou	Malpic, h, b, 6 ans, par Makfi GB et So Long 
Malpic [Fairly Ransom (USA)], 59 k, gh, R. Grosbois 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 10)

 3154  Aban IRE, h, al, 5 ans, par Outstrip GB et Tazyeen GB 
(Tamayuz GB), 561/2 k (55 k),  h, D. Miquel (Mme C. Pacaut), 
E. Thueux – (n° corde 9)

 3090 1 Lunaticos, h, 4 ans, 561/2 k, A, C. Barbaud (K. Barbaud), 
G. Juillet – (n° corde 7)

 3177  Never	Without	You, h, 8 ans, 51 k, T. Huck (B. Marie), 
P. Capelle – (n° corde 2)

9 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 495 a
Consition spéciale : Philosophy
encolure, 1 long ¼, tête, encolure, 4 long, 6 long, tête, ¾ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Haute Volee Ger, prime non attribuée.
 1 923 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.
 1 732 a Darenndi.
 810 a Nice Stroke.
 495 a In Paradise.
 303 a Soulou Malpic.
 247 a Aban Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non attribuée.
 444 a S.A. Aga Khan.
 403 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 365 a Hyperion Sarl.
 136 a Pierre Pasquet.
 127 a Haras De Saint Julien.
 42 a Dolmen Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’24’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NICE STROKE à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Le hongre PHILOSOPHY a été déclaré non partant par les Commissaires 
de courses après avoir chuté en se rendant au rond de présentation.
La jument HAUTE VOLEE (GER) et le hongre NIGHTDANCE MAN (GER) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3384 841 PRIX GERALD DE GEOFFRE (PRIX DE LUTECE)
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids	:	 57	k. Les chevaux 
ayant depuis le 1er avril 2022 inclus gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un 
Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
10	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	24	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	29	août.
Un trophée sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° F3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2815 3 Master Gatsby, m, a.m, 3 ans, par The Grey 
Gatsby (IRE) et Moonee Valley [Aqlaam (GB)], 57 k, 
Mme A. Tamagni (I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 4)

 3035 2 Fasol	(GB), m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Silasol (IRE) 
(Monsun GER), 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 3078 4 Virtual	Rock	IRE, h, b, 3 ans, par Fascinating Rock 
IRE et Himiko IRE (Aussie Rules USA), 57 k, T. Kimura 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 2815 1 Galashiels	IRE, m, al, 3 ans, par Australia GB et 
Glenmayne IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, Godolphin 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2634 1 Marianachic	(IRE), m, b, 3 ans, par Authorized 
IRE et Marianabaa [Anabaa (USA)], 57 k, JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 2)

 2924 2 Wakaburn, m, 3 ans, 57 k,  h, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 112 a
¾ long, 1 long ½, courte tête, 8 long, 3 long.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2953 3 Khamma, f, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Veronica 
Watch GB (Harbour Watch IRE), 561/2 k, M. Arch 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1640  Making	Moovies	(IRE), m, b.f, 3 ans, par 
Dabirsim et Grace Lady [Muhtathir (GB)], 58 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 2492  Sweetheart, f, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Santa 
Christiana [Danehill Dancer (IRE)], 561/2 k, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 1)

 2887 2 Yoozuna	(IRE), m, b, 3 ans, par Kizuna JPN et 
Your Game [Montjeu (IRE)], 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

4 partants ; 11 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 1 321 a
courte tête, 2 long ½, 1 long ¼.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Khamma.
 7 920 a Making Moovies (Ire).
 5 940 a Sweetheart.
 3 960 a Yoozuna (Ire).

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 2 459 a Jean-Philippe Dubois.
 1 844 a Haras De Saint Julien.
 804 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’48’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KHAMMA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Maxime GUYON sur la performance du poulain YOOZUNA (IRE).
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait eu un problème respiratoire. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche KHAMMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3388 6043 FRENCH ARABIAN BREEDERS’ CHALLENGE - POULAINS
(Groupe II PA - Mâles et Hongres - Arabes Purs)

45	000	c (22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans inscrits à la naissance au Stud-
Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret 
signalétique.	Poids	:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 propriétaires	 des	 courses	 de	 chevaux	 de	
sang	arabe	:	800	euros	à	l’engagement	le	19	juillet	ou	3.000	euros	à	
l’engagement	supplémentaire	le	30	août.
En	 application	 des	 dispositions	 de	 l’Article	 125	 du	 Code	 des	
Courses	 au	Galop,	 les	 éliminations	 seront	 effectuées	 dans	 l’ordre	
croissant	des	valeurs	attribuées	par	le	service	des	handicapeurs	de	
FRANCE	GALOP.	
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	n’est	pas	applicable	dans	cette	épreuve.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2536 5 Madrassa GB, m, al, 3 ans, par No Risk Al Maury et 
Jamaheer [Mahabb (UAE)], 58 k, Cheik KR. Alshammari 
(JB. Eyquem), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 2659 2 Nahim, m, b, 3 ans, par Dahess GB et Nayima Thabet 
(Dormane), 58 k, ZAK Bloodstock (M. Barzalona), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 2536 4 Jindor De Bozouls, m, b, 3 ans, par Al Mourtajez et 
Udjidor De Bozouls (Dormane), 58 k, M. Mezy (C. Demuro), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 2854 1 Haka	Du	Soleil, m, b, 3 ans, par Munjiz et Balladore 
(Dormane), 58 k, H. Al Alawi (M. Guyon), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 4)

 2536 3 Ska	De	L’Aigle, m, 3 ans, 58 k, AF. Al Attiyah 
(T. Bachelot), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 1150 1 Djalkay, m, 3 ans, 58 k, gh, KBS. Al Kuwari (M. Lauron), 
D. Morisson (s) – (n° corde 7)

6 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 885 a
Certif. vétérinaire : Obaid
1 long, courte tête, 1 long ½.
22 500a – 9 000a – 6 750a – 4 500a

Primes aux propriétaires :
 16 200 a Madrassa Gb, prime non attribuée.
 6 480 a Nahim.
 4 860 a Jindor De Bozouls.
 3 240 a Haka Du Soleil.
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Primes aux éleveurs :
 977 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 771 a Noir Et Or Elevage S.A. , Pierre-Paul Richou.
 672 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 336 a Crispin De Moubray, M. L. P. Consultancy, Entrypoint Ltd.
 257 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.

Temps total : 1’42’’70’’’
Les pouliches LASTRADA IRE et KISSWOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 245 vendredi 2 septembre 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Philippe VORNIERE – 
Claude MAYNARD – Stéphanie UHEL

 3386 6036 PRIX DU RESTAURANT «LE FER A CHEVAL»
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2712  Capitano, m, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Hamadryade 
GB (Raven’S Pass USA), 58 k, J. Maldonado Trinchant 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 2919 5 Valdikhova, f, al, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Vlatka IRE (Dawn Approach IRE), 561/2 k, A. Jathiere 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2765 2 Maadheli, f, b, 2 ans, par Goken et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 561/2 k, Y. Bauer (M. Barzalona), HA. Pantall – 
(n° corde 3)

   Teranga, f, b.f, 2 ans, par Kheleyf USA et Kyma [Panis 
(USA)], 541/2 k, P. Artigues (A. Gavilan), L. Larrigade – 
(n° corde 1)

 3257  Vento D’Estate, h, b, 2 ans, par Sommerabend GB 
et Brass Damask USA (Lemon Drop Kid USA), 58 k, Ah, 
SA. Fiordelli (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 3014 5 Bolt	Of	Thunder	IRE, h, 2 ans, 58 k, A, Ecurie TLV 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3257 3 Evamis, f, 2 ans, 561/2 k, Mme A. Ventena Alves (F. Veron), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 7)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 417 a
2 long, 2 long, 2 long, 3 long ½, 1 long ½, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Capitano.
 2 592 a Valdikhova.
 1 944 a Maadheli.
 1 296 a Teranga.
 648 a Vento D’Estate.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Christophe Jouandou.
 603 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 526 a Alain Jathiere.
 402 a Mme Melanie Lecuona, Mlle Sarah Brel.
 201 a Hermes Vigna.

Temps total : 1’3’’53’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jean-Bernard EYQUEM en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(3e infraction- 2 coups).
Le poulain CAPITANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3387 6038 PRIX MILLKOM - PRIX DE L’ORDRE INTERNATIONAL 
DES ANYSETIERS
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’ayant pas depuis 
le 2 avril 2022 inclus gagné une Listed. Poids	:	58	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
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Primes aux propriétaires :
 7 920 a Alcaraz.
 3 009 a Moutarde.
 2 217 a Save Your Breath Gb, prime non attribuée.
 1 267 a Shmaliyah.
 633 a Graine De Pastel.
 475 a Lordrecord.
 316 a Goldami.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Haras Du Quesnay.
 611 a Ecurie Des Monceaux, Suc. Antoine Bozo, Framont Limited, Meridian 

International Sarl.
 393 a Khalifa Mohammed Al Attiyah.
 261 a Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.
 147 a Mme Anita Louboutin.
 128 a Haras De La Morsangliere, Ecurie Des Charmes.
 98 a Andreas Fehr.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Alcaraz.

Temps total : 1’57’’77’’’
La pouliche SHMALIYAH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3390 6040 PRIX DE LA FEDERATION DES COURSES DU SUD-
OUEST
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus	
n’ayant pas depuis le 2 septembre 2021 inclus ni gagné une Listed, ni 
été classés 2e ou 3e d’un Groupe et n’ayant pas depuis le 2 mars 2022 
inclus été classés 2e d’une Listed ni, depuis le 2 juin 2022 inclus gagné 
une Classe 1 (Handicap excepté). Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis 
le 2 mars 2022 inclus gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Classe 2 ou une Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2805 2 Memory Dream, h, b, 5 ans, par Motivator GB et 
Ascot Memory IRE (Iffraaj GB), 57 k, A. Don (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 2557 3 Nordeste, m, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 57 k (551/2 k), 0h, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 2871 3 Hot	Spot	(IRE), h, b, 6 ans, par Siyouni et Excellent Girl 
GB (Exceed And Excel AUS), 57 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(R. Sousa Ferreira), G. Vaz – (n° corde 8)

 2690 5 Pamouschana, f, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Bizibouzou IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, JP. Bervoets 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3122 4 Fly D’Aspe, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Villerville 
IRE (Gulch USA), 57 k (551/2 k),  h, Le Haras des Sens 
(Mme D. Santiago), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 3160 2 Oftenwork, h, b, 5 ans, par Maxios (GB) et En Vitesse 
(GB) (Peintre Celebre USA), 57 k, 0, JC. Soukai 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 3107 4 Guerreira IRE, f, b, 5 ans, par Free Eagle IRE 
et Reveal The Star USA (Aptitude USA), 551/2 k,  h, 
Mme MO. Costa Cerqueira (M. Barzalona), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 4)

 1984  Mujbar GB, m, 4 ans, 57 k,  h, Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 616 a
¾ long, ½ long, courte tête, courte encolure, 2 long, 1 long, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Memory Dream.
 2 069 a Nordeste.
 1 247 a Hot Spot (Ire).
 871 a Pamouschana.
 356 a Fly D’Aspe.
 326 a Oftenwork.
 217 a Guerreira Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 137 a Ecurie Ascot.
 562 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 531 a Suc. De Moratalla.
 223 a Jean-Pierre Bervoets.
 160 a Mme Veronika Pucci.
 83 a Haras D’Etreham, Frederic Bianco.
 37 a Noel Finegan, Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres FLY D’ASPE et MEMORY 
DREAM à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
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Primes aux éleveurs :
 2 012 a Mme Amina Hakam, Ali Hakam.
 1 912 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 1 509 a Mezagri.
 657 a Mme Lisa Deymonaz.

Temps total : 2’11’’22’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du cheval DJALKAY et du jockey 
Mathias LAURON à la sortie du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Maxime GUYON 
(HAKA DU SOLEIL) arrivé 5e, Mickael BARZALONA (NAHIM)) arrivé 2e et 
Théo BACHELOT (SKA DE L’AIGLE) arrivé 4e, les Commissaires ont 
distancé le cheval SKA DE L’AIGLE de la 4e place considérant que la 
chute du poulain DJALKAY était dû au mouvement vers l’extérieur du 
poulain SKA DE L’AIGLE à la sortie du dernier tournant.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : MADRASSA (GB)
2ème : NAHIM
3ème : JINDOR DE BOZOULS
4ème : HAKA DU SOLEIL
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Théo 
BACHELOT par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours 
pour avoir eu un comportement fautif.
Suite à une erreur technique, l’arrivée définitive a été validée avant la fin 
de l’enquête des Commissaires concernant la chute du poulain DJALKAY 
et du jockey Mathias LAURON et le distancement du poulain SKA DE 
L’AIGLE.
Il faut lire, arrivée définitive :
1er : MADRASSA (GB)
2ème : NAHIM
3ème : JINDOR DE BOZOULS
4ème : HAKA DU SOLEIL
Tombé : DJAKLAY
Distancé : SKA DE L’AIGLE
Les poulains NAHIM et MADRASSA (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3389 6039 PRIX DE L’HIPPODROME DE SAN SEBASTIAN
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 2 septembre 
2021 inclus gagné une Listed, ni depuis le 2 avril 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant depuis le 2 avril 2022 inclus reçu une allocation de 13.500 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2899 1 Alcaraz, m, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Terre 
[Motivator (GB)], 57 k, Ecurie Antonio Caro (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2126 2 Moutarde, m, b, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Pagua IRE (Zamindar USA), 57 k, Prime Equestrian SARL 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 2979 3 Save	Your	Breath	GB, f, b, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Tout Va Bien IRE (Verglas IRE), 571/2 k, Enbebo S.L. 
(M. Guyon), J. Calderon Romero – (n° corde 7)

 1299 2 Shmaliyah, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Vicieuse 
[Planteur (IRE)], 551/2 k, KM. Al Attiyah (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 2979 6 Graine De Pastel, f, b.f, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Lucelle (IRE) (High Chaparral IRE), 551/2 k, L. Dassault 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 3136  Lordrecord, m, b, 3 ans, par Recorder GB et L’Hommee 
(Voix Du Nord), 57 k, de O. Montzey (A. Crastus), 
de O. Montzey – (n° corde 3)

 3124 5 Goldami, m, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Goldtara [Gold Away (IRE)], 57 k, A. Fehr (I. Mendizabal), 
F. Pardon – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 567 a
tête, 1 long ½, tête, 1 long, 3 long ½, 3 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
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   Lovely Laura, f, b.f, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Light Shine GB (Dansili GB), 541/2 k (55 k), A, F. Gillespie 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 6)

 2911 4 Jack	The	Lad, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Corvette GB (Araafa IRE), 58 k, T. Cunnane (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 2581 5 Daring	GB, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Audaz 
GB (Oasis Dream GB), 58 k,  h, Mme A. Cuadra-Lores 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 2874 3 Gotha, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et Sarvana [Dubai 
Destination (USA)], 58 k (541/2 k), Haras de Treli 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2830  Tessico	GB, m, b, 3 ans, par Outstrip GB et 
Sense Of Pride GB (Sadler’S Wells USA), 58 k,  h, 
Loughtown Stud Ltd (F. Veron), A. Soto Loring – 
(n° corde 10)

   Fitero IRE, m, 3 ans, 58 k,  h, Lusama Advisors S.L. 
(R. Sousa Ferreira), JM. Osorio Bertran de Lis – (n° corde 8)

 2830 3 Highland	Market	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, 0, 
E. Fernandez De Vega (A. Gavilan), J. Lopez Sanchez – 
(n° corde 1)

 2581  Schwyz, h, 3 ans, 58 k,  h, M. Lagasse (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 3006 3 Princess	Luca, f, 3 ans, 561/2 k, A, Needful S.L. 
(A. Gutierrez Val), M. Comas Molist – (n° corde 9)

 2484 4 Dalhiana, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, D. Le Borgne (A. Werle), 
C. Cheminaud – (n° corde 7)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 756 a
Eng. Sup. : Lovely Laura
1 long, 4 long ½, 1 long, encolure, ½ long, 1 long, courte encolure, 
1 long, 6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Lovely Laura.
 2 304 a Jack The Lad.
 1 728 a Daring Gb, prime non attribuée.
 1 152 a Gotha.
 576 a Tessico Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Mme Frank Gillespie.
 715 a Thomas Cunnane.
 357 a Haras De Treli.
 204 a Cuadra Africa, prime non attribuée.
 68 a Whitwell Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’47’’’
Le hongre JACK DE LAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3393 6041 PRIX DU LIVRE «LA COURSE PARFAITE»
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

 3251 4 Silver	Silent	(IRE), f, b, 5 ans, par Elvstroem AUS 
et Silent Night [Way Of Light (USA)], 55 k, B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 6)

 3247  Instruit	(GB), h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 60 k,  h, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(R. Sousa Ferreira), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

 3251 1 Swiss	Bank	IRE, h, b, 7 ans, par Swiss Spirit GB 
et Support Fund IRE (Intikhab USA), 63 k (611/2 k), 0, 
CO. Corral (Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 7)

 3251 2 Gold Captain, h, b, 6 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Golconde Mine (IRE) (Alamo Bay USA), 60 k, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 899  Nuit D’Alienor, f, gr, 5 ans, par Prince D’Alienor 
IRE et Nuit Torride [Early March (GB)], 581/2 k (57 k), 
Pur Sang d’Alienor (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 1)

 2348  Charm	King, h, 5 ans, 551/2 k, G de Moliner 
(I. Mendizabal), F. Seguin – (n° corde 8)

 2744 4 Oasis Cove, f, 4 ans, 62 k (601/2 k), FJ. Vicente Diaz 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

 3158 5 Polivate, f, 4 ans, 581/2 k,  h, J. Macedo da Silva 
(A. Gutierrez Val), J. Macedo da Silva – (n° corde 3)

 3247 4 Cirano	ITY, m, 4 ans, 62 k, Ah, Rangio Farm SRL 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 2831  Hedwig	IRE, h, 4 ans, 521/2 k, Mme H. Audoy-Baugas 
(G. Guedj-Gay), Mme H. Audoy-Baugas – (n° corde 5)
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être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Maryline EON en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction-2 coups).
Le cheval NORDESTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3391 6044 FRENCH ARABIAN BREEDERS’ CHALLENGE - 
POULICHES
(Groupe II PA - Femelles - Arabes Purs)

45	000	c (22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de 
leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique.	
Poids	:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 propriétaires	 des	 courses	 de	 chevaux	 de	
sang	arabe	:	800	euros	à	l’engagement	le	19	juillet	ou	3.000	euros	à	
l’engagement	supplémentaire	le	30	août.
En	 application	 des	 dispositions	 de	 l’Article	 125	 du	 Code	 des	
courses	 au	 Galop,	 les	 éliminations	 seront	 effectuées	 dans	 l’ordre	
croissant	des	valeurs	attribuées	par	le	service	des	handicapeurs	de	
FRANCE	GALOP.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	n’est	pas	applicable	dans	cette	épreuve.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2426 1 No Tear Al Maury, f, al, 3 ans, par Jaafer Asf GB et 
Nemosie Al Maury (Kesberoy), 58 k, KBS. Al Kuwari 
(M. Barzalona), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

   Jara’Ah	Athbah, f, al, 3 ans, par Mahabb UAE et 
Keen Game GB (Bengali D’Albret), 58 k, . Athbah Stud 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 2290 1 Nour Al Maury, f, al, 3 ans, par Azadi et Nectarina Al 
Maury [Jalnar Al Khalidiah (KSA)], 58 k, Al Shaqab Racing 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

 2534 3 Jade De Faust, f, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE et 
Nireiss (Akim De Ducor), 58 k, A, H. Guy (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 2534 1 Mezown, f, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Muzoon 
[Amer (KSA)], 58 k, Al Shaqab Racing (F. Bughenaim), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 2758 5 Julie De Faust, f, 3 ans, 58 k, SBM. Alqassimi 
(A. Crastus), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 2224 4 Hishemah, f, 3 ans, 58 k, M. Al Thani (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 2983 5 Jade Du Croate, f, 3 ans, 58 k, Ah, JF. Boudet 
(F. Veron), E. Dell’Ova – (n° corde 3)

 2758 1 Asmaa, f, 3 ans, 58 k, A, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 2534 2 Miss Zilal, f, 3 ans, 58 k, Cheik ABK. Al Thani (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 31 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
2 169 a
Eng. Sup. : Jara’Ah Athbah, Hishemah, Asmaa
1 long, ½ long, 2 long, 1 long ¾, tête, 3 long, 1 long, 7 long, 5 long ½.
22 500a – 9 000a – 6 750a – 4 500a – 2 250a

Primes aux éleveurs :
 2 925 a Mlle Renee-Laure Koch.
 877 a Mlle Renee-Laure Koch.
 765 a Athbah Racing.
 585 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes.
 292 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’11’’31’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Faleh Nasser BUGHENAIM sur la performance de la pouliche 
MEZOWN arrivé 5e.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explication. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications et lui ont rappelé la nécessité de soutenir son 
cheval jusqu’au poteau d’arrivée.
Les pouliches NO TEAR AL MAURY et JARA’AH ATHBAH ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3392 6037 PRIX JEAN GUY LARRIEU
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné.	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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Primes aux propriétaires :
 2 835 a Javea.
 1 134 a Seraphim Gb, prime non attribuée.
 1 039 a Force Cat.
 693 a Jonh For Always.
 346 a Rionegro Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Miguel Alonso Gomez.
 408 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.
 272 a Regis Besse, Denis Picat.
 238 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.
 59 a Conor Brady, Dream Ahead Syn, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROYAL VATI à sortir du rond 
en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La jument JAVEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

CRAON
0212 246 samedi 3 septembre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre QUINSON – Bernard DERSOIR – 
Marc PRIOUL – Thierry BLAVET

 3395 6363 PRIX SPIE (PRIX DE LA TOUCHE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	n’ayant 
pas lors de l’une de leurs quatre dernières courses reçu une allocation 
de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.
Référence : +27.

 3108 5 Zaya De La Plata, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zayade [Country Reel (USA)], 58 k (551/2 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 2895 3 Aintreegirl, f, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Petrolina GER (Areion GER), 53 k, Ecurie R.E. (L. Boisseau), 
F. Foucher – (n° corde 7)

 3246  Penny	Whistle, f, gr, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Loshad GB (Lomitas GB), 58 k, Ecurie Brillantissime 
(J. Cabre), M. Brasme (s) – (n° corde 12)

 2889  Baby Boomer, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Lasting Melancholy [Orpen (USA)], 53 k, gh, L. Jamet 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 2)

 3216 5 Becho, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Manuka USA 
(Mr. Greeley USA), 60 k (581/2 k), Salvador Dink Stud S.L. 
(L. Roussel), RC. Montenegro – (n° corde 15)

 3154 4 What	A	Fair	Foot	IRE, f, 6 ans, 541/2 k,  h, JF. Lelievre 
(d’O. Andigne), JF. Lelievre – (n° corde 3)

 3108 3 Navidad, f, 5 ans, 561/2 k,  h, F. Etienne (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 14)

 3079  Bafana	Linngari, h, 7 ans, 571/2 k,  h, Jpmd Racing 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 3277  Lloyd IRE, h, 5 ans, 521/2 k (50 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 16)

 3246  Boomerang, h, 4 ans, 591/2 k, g, Ecurie Normandy Spirit 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 2895 1 Get	Set	(IRE), h, 5 ans, 60 k, A, BL. Jones (S. Martino), 
AN. Hollinshead – (n° corde 11)

 170 3 King	Wooty, h, 5 ans, 54 k (53 k), Mme L. Dareoux 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 13)

 2921  Zaahir, h, 6 ans, 56 k, L. Guilloux (A. Roussel), 
L. Guilloux – (n° corde 5)

 3246  Meandro, h, 9 ans, 59 k, D. Le Breton (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

 3246  Spinning	Mist	GB, f, 5 ans, 561/2 k, Ah, Mme C. Braire 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 10)

 2955 2 Xosphera, f, 4 ans, 60 k,  h, Mme A. Louboutin 
(T. Piccone), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 163 a
Eng. Sup. : Boomerang
courte encolure, 2 long ½, 1 long, nez, encolure, tête, tête, tête, 2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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 3251  Ocamonte	(IRE), h, 8 ans, 561/2 k (54 k), A, Balzane 3 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 12)

 1842 2 Praxeology	IRE, h, 5 ans, 591/2 k,  h, N. Willis (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

12 partants ; 27 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 427 a
Eng. Sup. : Swiss Bank IRE, Gold Captain, Polivate
Certif. vétérinaire : Beyond My Dreams (IRE)
3 long ½, 1 long ¾, courte tête, 1 long, courte tête, 4 long ½, nez, 2 long 
½, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Silver Silent (Ire).
 1 782 a Instruit (Gb).
 1 093 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.
 729 a Gold Captain.
 445 a Nuit D’Alienor.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Patrick Chedeville.
 699 a Gestut Zur Kuste Ag.
 328 a Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.
 229 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.
 174 a Haras De La Gesse (H. D. L. G. ).

Temps total : 1’24’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INSTRUIT (GB) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le HEDWIG (IRE) à être muni d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO sur la performance du hongre CIRANO (ITY) 
arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explication. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le hongre SWISS BANK (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3394 6042 PRIX DES HIPPODROMES DU SUD-OUEST
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +34.

 3040  Javea, f, n.p, 6 ans, par Cat Junior USA et Batuxa SPA 
(Alzao USA), 541/2 k, I. Alonso Quevedo (I. Mendizabal), 
RC. Montenegro – (n° corde 6)

 2980  Seraphim	GB, f, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et Moma 
Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 52 k, F. Sanchez 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 11)

 2801 3 Force	Cat, m, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Magoula 
USA (Gone West USA), 531/2 k, 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 5)

 2801 4 Jonh	For	Always, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et Flower 
GB (Zamindar USA), 54 k (521/2 k), 0, Mme N. Walton 
(Mme M. Eon), W. Walton – (n° corde 1)

 2980 4 Rionegro	IRE, h, gr, 5 ans, par Dream Ahead 
USA et Wafer Ice IRE (Dalakhani IRE), 57 k, 0, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (M. Guyon), C. Alonso Pena – 
(n° corde 8)

 3252 3 Holocene	Bere, h, 5 ans, 52 k,  h, Cuadra Rio Cubas S.L. 
(A. Gutierrez Val), DA. Sarabia Rodriguez – (n° corde 3)

 3252 5 Playa Paradiso, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0h, Mme I. Bein-
Trautmann (Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 2)

 2980  The	Funk	Bible, h, 5 ans, 58 k, 0h, 
F. Goncalves dos Santos (F. Veron), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 10)

 2850  Salsa Doloise, f, 6 ans, 591/2 k, A, A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 4)

 2762 1 Hong	Kong	Star, f, 5 ans, 58 k, Ah, O Trigodet (s) 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 12)

 2762 3 Royal Vati, h, 9 ans, 52 k (51 k), 0h, 
Ecurie de Partage Galop (Mme D. Santiago), Mme C. Nicot – 
(n° corde 7)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 492 a
tête, courte encolure, 2 long, nez, ½ long, courte tête, ¾ long, 1 long, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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Primes aux éleveurs :
 1 315 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.
 804 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau.
 603 a Mme Angela Kurth.
 402 a Mathieu Daguzan-Garros.
 201 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETTYCHARLY à ne faire 
qu’un tour du rond, à se rendre au départ en main non montée à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LAGOA SANTA et le hongre 
FIORAVENTI à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
Le hongre BABY GEORGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3397 6364 PRIX JOURNAL «LE VEINARD» (PRIX ALBERT GANNE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	n’ayant 
pas lors de l’une de leurs quatre dernières courses reçu une allocation 
de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.
Référence : +34,5.

 2951 2 Tracy	IRE, f, b, 5 ans, par Camelot GB et Trail Of 
Tears IRE (Exceed And Excel AUS), 591/2 k (57 k), gh, 
G. Augustin-Normand (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 12)

 3095 2 Licankabur, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Adamantina 
[Muhtathir (GB)], 561/2 k,  h, Mme C. Gryson (A. Bourgeais), 
Mme C. Gryson – (n° corde 14)

 3090 5 Beacon	Towers, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 581/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 2894 4 Markland, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Mapow 
(Kendor), 581/2 k, 0, Ecurie Vent d’Ouest (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 9)

 2980  Whippierre, h, b.f, 4 ans, par Whipper USA et 
Villaviciosa IRE (Iffraaj GB), 571/2 k (56 k), 0h, J. Masanet 
(Mme F. Valle Skar), C. Pautier – (n° corde 7)

 2787  Cap	Skirring, f, 5 ans, 551/2 k,  h, B. Le Regent 
(M. Justum), B. Le Regent – (n° corde 13)

 3040  Killing	Zoe, f, 5 ans, 531/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

   Koukiboy, h, 8 ans, 60 k, Ecurie R.E. (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 11)

 3040 4 Spirit Jo, h, 6 ans, 56 k, 0h, JF. Lelievre (d’O. Andigne), 
JF. Lelievre – (n° corde 8)

 3276 2 Madulain, f, 7 ans, 521/2 k (50 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 2)

   Le Gitan, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), M. Baudy (A. Barzalona), 
M. Baudy – (n° corde 10)

 3119 3 Lilly Dream, f, 4 ans, 55 k, F. Martin (C. Grosbois), 
F. Monnier (s) – (n° corde 5)

 3120 3 Indian Soul, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), L. Edon (A. Baron), 
L. Edon – (n° corde 15)

 3277 4 Dandy Cool, h, 4 ans, 591/2 k,  h, G. Goeffic (H. Lebouc), 
G. Juillet – (n° corde 1)

 2774 5 Usain Best, h, 10 ans, 56 k, JC. Daoudal (S. Saadi), 
B. Legros (s) – (n° corde 4)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 462 a
1 long ½, ¾ long, nez, 3 long, 4 long, 2 long, 1 long, nez, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Tracy Ire, prime non attribuée.
 1 386 a Licankabur.
 1 039 a Beacon Towers.
 693 a Markland.
 346 a Whippierre.

Primes aux éleveurs :
 595 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.
 544 a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.
 408 a Boutin (S).
 272 a Robin Kurth-Camies.
 135 a Pierre Ducos, Suc. Guy Herau.

Temps total : 1’46’’5’’’
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Primes aux propriétaires :
 4 207 a Zaya De La Plata.
 1 683 a Aintreegirl.
 1 262 a Penny Whistle.
 841 a Baby Boomer.
 420 a Becho.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Thierry Tailleur.
 743 a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
 660 a Ecurie R. E. .
 330 a Mme Isabelle Corbani.
 165 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.

Temps total : 1’45’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Tony PICCONE en ses explications sur le 
comportement de la jument XOSPHERA arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué ne pas avoir d’explication et que la stratégie de 
course et la distance seraient peut être à revoir. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Ludovic BOISSEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
La jument AINTREEGIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3396 6362 PRIX DE LA VILLE DE CRAON (PRIX DU CHENE)
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.
Référence : +26.

 3011  Mr	Goodnight	(GB), h, b, 3 ans, par Oasis Dream 
GB et Blow My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 
60 k (571/2 k),  h, B. Lynam (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 3132 7 Baby	George, h, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Borynga [Layman (USA)], 54 k,  h, J. Roulois 
(d’O. Andigne), J. Jouin – (n° corde 12)

 2829 1 Mybelle, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Sunday 
Bells [Naaqoos (GB)], 60 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 14)

 3248  Varinka, f, b.f, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Fashion 
School GB (Shamardal USA), 54 k, Ah, A. Jathiere 
(M. Androuin), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 2929 2 Caviar D’Orient, h, b, 3 ans, par Lucayan et Tulipano 
Bianca [King’S Best (USA)], 551/2 k, 0, Ecurie Vent d’Ouest 
(C. Grosbois), F. Foucher – (n° corde 5)

 3172  Lagoa	Santa, f, 3 ans, 591/2 k,  h, Jpmd Racing 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 11)

 3037  Hewillget	In, h, 3 ans, 591/2 k (58 k),  h, Haras des Octets 
(D. Provost), S. Dehez (s) – (n° corde 15)

 2627 2 Prettycharly, f, 3 ans, 571/2 k, Mme J. Cygler (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 13)

 2952  Ad Libitum, h, 3 ans, 58 k (57 k), Ah, de H. Pracomtal 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 3134  Bobby’S	Way	(GB), h, 3 ans, 541/2 k, B. Rochette 
(M. Justum), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 639 2 Majordomo, h, 3 ans, 591/2 k,  h, Pegasus Farms Ltd 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 6)

 3106 3 Just In Time Game, m, 3 ans, 60 k (581/2 k), d’G. Arexy 
(A. Subias), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 3062 3 Haversham	(IRE), f, 3 ans, 55 k, 
Nearco Producciones S.L. (J. Cabre), RC. Montenegro – 
(n° corde 3)

 3019 6 Fioraventi, h, 3 ans, 551/2 k (541/2 k), Ah, J. Juillet 
(A. Baron), G. Juillet – (n° corde 2)

 3109  Clifton Bay, m, 3 ans, 55 k (521/2 k), 0h, J. Juillet 
(Mme C. Gendron), G. Juillet – (n° corde 10)

15 partants ; 24 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 784 a
1 long ½, tête, 2 long, ¾ long, courte encolure, tête, 1 long, 1 long ½, 
2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Mr Goodnight (Gb).
 2 592 a Baby George.
 1 944 a Mybelle.
 1 296 a Varinka.
 648 a Caviar D’Orient.
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Les Commissaires, ont autorisé les pouliches SPICY CITY et STAR IS 
BORN à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche DEAR MR FANTASY a été déclarée non partante, s’étant 
retournée lors de son entrée dans les stalles de départ.
Le jockey Axel NICCO étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche ROCKETTA par le jockey Stéphane 
BREUX.
La pouliche DULSIE BRIDGE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3399 5916 PRIX DE GENEVE - PRIX ELIOT INNOV SOL
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans n’ayant pas depuis 
le 3 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 3 décembre 
2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2823 3 Paulita	Max, f, b.f, 4 ans, par Palace Episode USA et 
My Pearly (Sagamix), 591/2 k, gh, D. Bellanger (R. Juteau), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

   Panjo GB, h, al, 4 ans, par Bated Breath GB et Pom Pom 
Pom GB (Big Shuffle USA), 58 k, HD. Jarling (S. Breux), 
H. Blume – (n° corde 5)

 3271  Turtle	Chope, f, al, 4 ans, par Captain Chop et Turtle 
Beach [Turtle Bowl (IRE)], 561/2 k (541/2 k), Ah, Mme M. Risi 
(L. Carboni), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

   Justin GER, h, gr, 4 ans, par Outstrip GB et Just For 
Show IRE (Poet’S Voice GB), 60 k, A, Stall Black Point 
(Rémi Campos), Mme C. Erni – (n° corde 1)

 2999 3 Alpino, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Wedding 
Gown GB (Dubai Destination USA), 58 k (561/2 k),  h, 
JP. Folacci (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

 3056  Azazel, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Ah, F. Kennel 
(Mme L. Grosso), F. Kennel – (n° corde 6)

 2956 4 New	Light	GER, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), 
Stall Symphysodon (J. Mobian), G. Batistic – (n° corde 3)

   Moon Flower, f, 4 ans, 551/2 k, L. Mirto (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

 3144 5 Vadlawhippe, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), 0, 
Bourgogne Racing Club (Mme C. Bouvier), C. Provot – 
(n° corde 9)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 222 a
1 long ½, dead-heat, nez, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 2 long, 4 long.
4 250a – 1 487a – 1 487a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Paulita Max.
 736 a Panjo Gb, prime non attribuée.
 736 a Turtle Chope.
 420 a Justin Ger, prime non attribuée.
 210 a Alpino.

Primes aux éleveurs :
 825 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 289 a Alain Chopard, Boutin (S).
 126 a Ellis Stud, Bellow Hill Stud, prime non attribuée.
 82 a Tugban Izzet Aksoy.
 72 a Gestut Elsetal, prime non attribuée.

Temps total : 1’46’’70’’’
Le hongre PANJO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 3400 5919 PRIX DU CREDIT MUTUEL GESSIEN -PRIX BORIS 
BEZROUKE
(À réclamer valeur handicap - Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 30 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids	:	 66	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 avril 2022 inclus reçu une 
allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	courses	
recevront	2	k.	;	3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Yoann ROUSSET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Olivier 
d’ANDIGNE (SPIRIT JO) arrivé non placé et Ludovic BOISSEAU (KILLING 
ZOE) arrivé 7e, en leurs explications sur un mouvement survenu à environ 
300 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que la jument KILLING ZOE avait échappé à son jockey, sous 
l’effet d’un coup de cravache et que ce dernier avait fait tout son possible 
pour redresser sa trajectoire, cet incident n’avait pas eu de conséquences 
sur l’ordre d’arrivée de la course, le jockey Olivier d’ANDIGNE ayant 
déclaré qu’il ne disposait plus des ressources suffisantes au moment de 
l’incident.
Le hongre LICANKABUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DIVONNE-LES-BAINS
0708 246 samedi 3 septembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Jean-
François CAMUS – Jean-François BIARD

 3398 5914 PRIX DES  HIPPODROMES  EN FETE( PRIX DES 
JEUNES)
(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 avril 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3029  Dulsie	Bridge	GB, f, b, 3 ans, par Dariyan et Dainty’S 
Daughter GB (Cape Cross IRE), 541/2 k (53 k), (7 000), 
Ecurie du Haras des Broues (Mme L. Grosso), B. Eberle – 
(n° corde 6)

 3128  Septante	(IRE), f, b, 3 ans, par Morpheus GB et Stumpy 
(GB) (Lawman), 561/2 k (55 k), Ah, (9 000), M. Lagasse 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

 3236  Fait	Marquand, h, al, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Fingallian IRE (Street Cry IRE), 56 k, Ah, (7 000), 
Bloodstock Agency Ltd (B. Marie), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 3)

 3243  Star Is Born, f, b, 3 ans, par Gemix et Miss Bowl 
[Turtle Bowl (IRE)], 561/2 k (54 k),  h, (9 000), E. Bernhardt 
(E. Crublet), E. Bernhardt – (n° corde 4)

   Purple Lady, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Inanga 
(GB) (Oasis Dream GB), 561/2 k, (9 000), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 2881  Fede	Galizia	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, (9 000), 
Mme S. Vollmer (J. Mobian), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 2995 5 Balagan, f, 3 ans, 561/2 k, Agh, (7 000), C. Kakou 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 3128  Spicy	City, f, 3 ans, 581/2 k (56 k),  h, (9 000), 
Mme MC. Lacaille (Mme M. Brunelli), E. Lacaille – (n° corde 5)

 2821  Mary	White, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), 0h, (9 000), 
M. Lehmann (L. Carboni), M. Lehmann – (n° corde 1)

 2880  Rocketta, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (7 000), Arn. Nicolas 
(S. Breux), Arn. Nicolas – (n° corde 7)

10 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 288 a
Consition spéciale : Dear Mr Fantasy
tête, courte encolure, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 
1 long, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 2 880 a Dulsie Bridge Gb, prime non attribuée.
 1 152 a Septante (Ire).
 864 a Fait Marquand.
 576 a Star Is Born.
 288 a Purple Lady.

Primes aux éleveurs :
 340 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 233 a Gestut Zur Kuste Ag.
 178 a Eric Bernhardt, Mme Alix Vanhaecke.
 175 a Bloodstock Agency Ltd.
 89 a Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.

Temps total : 1’36’’90’’’
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course, à un poids supérieur de plus de 800 grammes au poids résultant 
des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids, et l’ont sanctionné par une interdiction de monter de 
1 jour, pour ne pas être resté à la disposition des commissaires dans un 
délai de 15 minutes.
Les pouliches SNUGGLE UP et KALEOBAYANE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3402 5917 PRIX DURALOCK
(Cavalières)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans n’ayant pas depuis 
le 3 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids	:	59	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 3 décembre 
2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.	;	
3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3284  Smile	Makers, h, b, 4 ans, par Kendargent et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 63 k, g, Le Haras de La Gousserie 
(Mme T. Menuet), R. Chotard – (n° corde 1)

 2956 5 Pumpy Girl, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Pump Pump 
Daisy [Kingsalsa (USA)], 591/2 k, S. Eveno (Mme M. Collomb), 
S. Eveno – (n° corde 3)

 3027  Nuit	D’Orage, f, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Veillee D’Armes [Loup Solitaire (USA)], 581/2 k (541/2 k), 
Mme L. Chenu (Mme A. Coutre), D. Chenu – (n° corde 4)

   Sainte Marie, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Sainte 
Helene (IRE) (Lawman), 571/2 k (531/2 k), S. de Jacob 
(Mme L. Lenglart), M. Pitart – (n° corde 2)

 3184 3 Rosendream, h, b, 4 ans, par Rosendhal IRE et Rose 
Sea [Exit To Nowhere (USA)], 60 k,  h, Mme R. Philippon 
(Mme I. Brandt), Mme R. Philippon – (n° corde 7)

   Miss Himalaya, f, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme L. Coquillon 
(Mme H. Boehler), M. Pitart – (n° corde 5)

 1018 4 Calas Queen, f, 4 ans, 601/2 k (561/2 k), W. Roschi 
(Mme S. Langhard), W. Roschi – (n° corde 6)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 219 a
1 long ½, 4 long ½, 1 long, ½ long, 5 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Smile Makers.
 841 a Pumpy Girl.
 631 a Nuit D’Orage.
 420 a Sainte Marie.
 210 a Rosendream.

Primes aux éleveurs :
 825 a Scea Haras De Saint Pair.
 330 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 247 a Ghislain Coutre, Poulinieres. Com.
 165 a Mme Patricia De Jacob.
 82 a Christophe Boillin, Mme Monique Boillin.

Temps total : 2’36’’30’’’
Les Commissaires, ont autorisé le hongre SMILE MAKERS à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute de la cavalière Sally LANGHARD 
(CALAS QUEEN) à la sortie du premier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des cavalières Sally 
LANGHARD, Anni Helen BOEHLER et Astride COUTRE, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute n’était pas 
dûe à l’irrégularité de l’un des autres concurrents.
La jument PUMPY GIRL a l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3403 5915 PRIX DE L’HIPPODROME DU GRAND GENEVE - 
DIVONNE LES BAINS
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 avril 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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 3270  Ethion	IRE, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et Sakarya 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 68 k (64 k), (7 000), 
Haras de Rabodanges (P. Baud), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 3238 3 Nisry, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Nisea [Danehill Dancer 
(IRE)], 68 k, (9 000), D. Baliouze (J. Plassard), M. Pitart – 
(n° corde 4)

 3017  Peristera IRE, f, al, 5 ans, par New Approach IRE et 
Prem Ramya GER (Big Shuffle USA), 661/2 k, A, (7 000), 
P. Faucampre (L. Urbano Aguero), C. Escuder – (n° corde 1)

 3017  Into	The	Rock	GB, f, b, 10 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et In The Soup USA (Alphabet Soup USA), 641/2 k, 0h, 
(7 000), R. Meder (K. Braye), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

4 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 303 a
Eng. Sup. : Ethion IRE
3 long ½, 2 long ½, 1 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
 1 980 a Ethion Ire, prime non attribuée.
 792 a Nisry.
 594 a Peristera Ire, prime non attribuée.
 324 a Into The Rock Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 340 a Linacre House Ltd, Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.
 310 a Mme Angela Kurth.
 104 a London Thoroughbred Services, prime non attribuée.
 102 a Prem Ramya Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’70’’’
Le hongre ETHION a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 3401 5913 PRIX DE LA REGION AUVERGNE RHONE ALPES (PRIX 
DE LA MUNICIPALITE)
(À réclamer)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 avril 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3358  Snuggle	Up, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et 
Kensha (Kendargent), 561/2 k (54 k), (9 000), 
Le Haras de La Gousserie (T. Ventadour), L. Rovisse – 
(n° corde 4)

 3150  Kaleobayane, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Bamiyane (Kouroun), 541/2 k (52 k), (7 000), C. Escuder 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 2898  Victorious	Sea, f, r, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Charlottchope [Deportivo (GB)], 541/2 k (51 k), A, (7 000), 
D. Ferir (Mme L. Antoniotti), C. Escuder – (n° corde 2)

 2633  Pleine D’Envie, f, b, 2 ans, par Fast Company IRE et 
Berezina [Big Bad Bob (IRE)], 541/2 k (53 k), 0, (7 000), 
JP. Folacci (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 1)

 3150  Suwa, f, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et Saturdaynightfever 
[Wootton Bassett (GB)], 561/2 k (55 k), 0, (9 000), 
H. Shimizu (J. Mobian), H. Shimizu – (n° corde 6)

   Lisboa, m, 2 ans, 58 k, (9 000), Sage Racing Syndicate 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 7)

 2802  Birch	Man, h, 2 ans, 58 k, (9 000), Ecurie Saint-Hilaire 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 73 a
2 long ½, 2 long, 3 long ½, 2 long ½, 6 long, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 3 060 a Snuggle Up.
 1 224 a Kaleobayane.
 918 a Victorious Sea.
 612 a Pleine D’Envie.
 306 a Suwa.

Primes aux éleveurs :
 950 a Suc. Dominique Lepagney.
 380 a Mme Emilie Lafeu.
 285 a Philippe Sartran, Mlle Amandine Audebert.
 124 a Mme Barbara Moser.
 95 a Jacques Beres.

Temps total : 2’6’’50’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Tyson 
VENTADOUR en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée après la 
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8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 77 a
tête, 1 long ½, ½ long, ½ long, ½ long, tête, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Santurin.
 1 386 a La Haute Isle.
 1 039 a Elusive Nelson.
 693 a La Yomoguiness (Ire).
 346 a Fearless.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Gunter Muller, Hans Klober.
 544 a Michel Baguenault De Puchesse, Pierre Lamy.
 266 a Jean-Claude Seroul.
 177 a Earl Haras De Cisai.
 135 a Ecurie Luck.

Temps total : 2’39’’70’’’
Le jockey Axel NICCO étant absent, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre FEARLESS par le jockey Benjamin MARIE.
La jument ELUSIVE NELSON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

HYÈRES
0607 246 samedi 3 septembre 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : M.Gilles BERTHIER – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Christine PASTOR – Dominique de La PERRIERE

 3405 5776 PRIX MARIUS DE ANDREIS
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en places. 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2328 3 Anna De La Luna GER, f, al, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Frau Anna GER (Kallisto GER), 551/2 k, Mme E. Gilliar 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

 3185 3 Heliopolis, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Sacree Nana 
[Archange D’Or (IRE)], 561/2 k, Ecurie du Sud (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 4)

 2997  Chinz, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Hieroglyph 
GB (Green Desert USA), 571/2 k (54 k),  h, G. Duca 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

 3245  Le	Palace, m, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 59 k (561/2 k),  h, B. Giraudon 
(C. Belmont), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3207 6 Pur Hasard, h, b.f, 3 ans, par Zanzibari USA et Fee 
Des Eaux [Orpen (USA)], 57 k (541/2 k), S. Maurer 
(Mme K. Boedec), S. Maurer – (n° corde 3)

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 283 a
Eng. Sup. : Le Palace
2 long ½, 2 long, 8 long, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Anna De La Luna Ger, prime non attribuée.
 1 728 a Heliopolis.
 1 296 a Chinz.
 864 a Le Palace.
 432 a Pur Hasard.

Primes aux éleveurs :
 536 a Ecurie Du Sud, Philippe Thirionet.
 510 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 402 a Ecurie Biraben, Cyrille Biraben-Loustau, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau.
 175 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 134 a Haras Des Sablonnets, Jean-Pierre Totain.

Temps total : 2’49’’54’’’
Le cheval ANNA DE LA LUNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3406 5777 PRIX LOUIS DE ROMANET
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 3 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
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 3269 3 Queen Bay, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Dissitation IRE (Spectrum IRE), 541/2 k (51 k), (7 000), 
Ecurie Jean-Paul Gauvin (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 3185 5 Maquignon, h, b, 3 ans, par Recorder GB et La 
Savoyarde (IRE) (Makfi GB), 58 k (551/2 k), A, (9 000), 
Ecurie Edgar Messaoud (G. Legras), J. Reynier – 
(n° corde 4)

 3030 2 Gift	Of	King, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Avenue 
Gabriel GB (Champs Elysees GB), 541/2 k (531/2 k),  h, (7 
000), Ecurie JML Racing (J. Mobian), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 7)

 3030 3 Roche	Mauve, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Mauves Sur Loire [Le Havre (IRE)], 541/2 k (52 k), 0h, 
(7 000), M.L. Bloodstock Ltd (G. Meury), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 1)

 2821 4 Decima, f, b, 3 ans, par Triple Threat et Estella GER 
(Acatenango GER), 581/2 k (56 k), (9 000), Stall Liberty Leaf 
(L. Carboni), M. Geisler – (n° corde 3)

 3030 5 Jectot, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, (9 000), Mme L. Chenu 
(E. Crublet), D. Chenu – (n° corde 6)

 3181 2 Lionel De Mars, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0, (7 000), 
T. Lines (Mme L. Antoniotti), C. Escuder – (n° corde 5)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 143 a
1 long ½, courte encolure, 2 long, ¾ long, 2 long, 2 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 2 880 a Queen Bay.
 1 152 a Maquignon.
 864 a Gift Of King.
 576 a Roche Mauve.
 288 a Decima.

Primes aux éleveurs :
 894 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.
 357 a James Baudouin.
 175 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.
 116 a M. L. Bloodstock Ltd.
 89 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’38’’60’’’
Le jockey Hugo BOUTIN étant absent, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre JECTOT par le jockey Enzo CRUBLET.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Grégoire LEGRAS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules.
La pouliche QUEEN BAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3404 5918 PRIX DE LA MAISON DE LA PRESSE (GRAND PRIX DE 
DIVONNE)
(Classe 4)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	ayant 
une valeur inférieure ou égale à 38 k. et n’ayant pas depuis le 3 septembre 
2021 inclus reçu une allocation de 13.000 (handicap excepté). Poids : 
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3126  Santurin, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Semina 
GER (Mamool IRE), 57 k (551/2 k),  h, Mme I. Otten 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 2808 1 La Haute Isle, f, b, 4 ans, par Elusive City 
USA et Adjuvence [Kahyasi (IRE)], 591/2 k (56 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

 3122 2 Elusive Nelson, f, b, 4 ans, par Mount Nelson GB et 
Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 601/2 k, Mme R. Bouckhuyt 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 2987 5 La	Yomoguiness	(IRE), f, b, 4 ans, par Fascinating 
Rock IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 581/2 k 
(57 k), S. Okamoto (J. Mobian), H. Shimizu – (n° corde 1)

 798  Fearless, h, al, 4 ans, par Evasive GB et Sweet Baby 
Doll IRE (Galileo IRE), 60 k,  h, Ecurie Luck (B. Marie), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 2823 2 Early	Light, h, 4 ans, 59 k (551/2 k), H. Saito (A. Bentahar), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 2992 2 Early Surprise, f, 4 ans, 561/2 k, E. Kurdu (F. Lefebvre), 
A. Kleinkorres – (n° corde 8)

 3027  Superior	Badolat	(IRE), h, 5 ans, 58 k, 
Ecurie du Haras des Broues (R. Juteau), B. Eberle – 
(n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :
 5 760 a Frank Stella.
 2 304 a Lion’S Mane Gb, prime non attribuée.
 1 728 a La Grive.
 1 152 a Pearl Of Chop.
 576 a Notre Histoire (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 169 a Scea Haras De Saint Pair, White Birch Farm.
 536 a Mbf.
 357 a Alain Chopard.
 272 a Godolphin, prime non attribuée.
 178 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’42’’41’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Hugo MOUESAN en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction-3 coups).
Le poulain FRANK STELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3408 6052 PRIX DE L’ELEVAGE DES ANGLO-ARABES
(Course internationale - Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

49	500	c (24 750, 9 405, 6 930, 3 960, 1 980, 1 485, 990) – dotation 
France Galop
CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine comptant au moins 
37,5 % de sang arabe. Poids	:	 58	k. Les chevaux ayant en victoires et 
places reçu 70.000 porteront 1 k. ; 150.000, 2 k. En outre, les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.	
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2660 1 Illywood Pontadour, f, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Perliwood Du Lac [Satin Wood (IRE)], 571/2 k, 0, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 3)

 2660 6 Angelo	De	L’Abbaye, h, al, 5 ans, par Frisson Du 
Pecos et Sicilia (Regality), 56 k, Ah, L. Carli (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

 3087 1 Incroyable	D’Oc, f, b.f, 4 ans, par Hasawood De Bordes 
et Sexy D’Oc (Chef De Clan), 561/2 k, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 2660 4 Gold De La Brunie, h, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 57 k,  h, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 3087  Caline De Cajus, f, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Calanie De Cajus (Dan Music), 561/2 k, A, PJ. Giraud 
(A. Werle), PJ. Giraud – (n° corde 1)

 2660 2 Haya De Faust, f, b, 5 ans, par No Risk Al Maury 
et Guarded GB (Eagle Eyed USA), 541/2 k, G. Larrieu 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 3087 2 Feijoa	Du	Pecos, f, al, 5 ans, par Carghese Des Landes 
et Ferdie Du Pecos (Zamouncho), 561/2 k,  h, SR. Simon 
(G. Trolley de P.), SR. Simon – (n° corde 7)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 871 a
1 long, 3 long ½, 3 long, 2 long ½, 3 long, 1 long.
24 750a – 9 405a – 6 930a – 3 960a – 1 980a – 1 485a – 990a

Primes aux éleveurs :
 4 455 a Francois Maillot.
 1 692 a Jean-Charles Escale.
 1 247 a Jean-Manuel Charmes.
 712 a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
 356 a Patrice Lozano.
 267 a Sarl Haras De Saint-Faust.
 178 a Haras Du Pecos.

Temps total : 2’37’’13’’’
Le jockey Mathias LAURON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche FEIJOA DU PECOS (AA4) par 
le jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX au poids de 56,5 kg.
La pouliche ILLYWOOD PONTADOUR (AA4) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3409 6045 PRIX DE L’UNION DES BATELIERS ARCACHONNAIS
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
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Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 3 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2649  Gipsy Jet Sept, h, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Kitty D’Argos (Ecossais), 60 k (561/2 k),  h, A. de Lanfranchi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 3186 1 Get	The	Power, h, b, 4 ans, par Harzand IRE et Russiana 
(IRE) (Red Ransom USA), 63 k (601/2 k), 0h, Haras Assiro 
(S. Le Quilleuc), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 3238 4 Fox	Tin, h, gr, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et Fox Force 
Five (IRE) (Araafa IRE), 57 k, g, Ecurie du Sud (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 3)

 2824 1 Iphitos	(GB), h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Anew 
GB (Oasis Dream GB), 63 k, 0, Mme L. Leclercq (A. Orani), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

   Breizh	Angel, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Boathouse 
(GB) (Dylan Thomas IRE), 551/2 k (53 k),  h, M. Bekhti 
(C. Belmont), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 1832 5 Miharo, h, 12 ans, 57 k (541/2 k), 0, J. Planard (P. Murino), 
M. Planard – (n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 212 a
Eng. Sup. : Gipsy Jet Sept
2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 5 long, 8 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Gipsy Jet Sept.
 940 a Get The Power.
 577 a Fox Tin.
 470 a Iphitos (Gb).
 235 a Breizh Angel.

Primes aux éleveurs :
 867 a Franck Benavides.
 260 a Haras De Grandcamp Earl, Mme Sarah Dupray, Clement Thomas.
 241 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Jean-Louis Burgat.
 184 a Al Shaqab Racing.
 92 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.

Temps total : 2’39’’5’’’
Le cheval GIPSY JET SEPT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 246 samedi 3 septembre 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Claude MAYNARD – Pierre BARBE – 
Thierry GOUAICHAULT – Stéphanie UHEL

 3407 6047 PRIX CLEAR NETTOYAGE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3022 4 Frank	Stella, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Spain 
Burg [Sageburg (IRE)], 58 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2876 3 Lion’S Mane GB, h, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Pleione [Sadler’S Wells (USA)], 58 k, Godolphin 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 3248 5 La Grive, f, al, 3 ans, par Almanzor et Duet GB (Pivotal 
GB), 561/2 k (55 k), de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 3259 5 Pearl	Of	Chop, m, al, 3 ans, par Panis USA et Perle De 
Star [Indian Rocket (GB)], 58 k (561/2 k),  h, A. Chopard 
(H. Mouesan), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 1354 2 Notre	Histoire	(GB), h, b, 3 ans, par Almanzor et Waltz 
Key [Henrythenavigator (USA)], 58 k, Free Man Racing 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Prem’S Ea, h, 3 ans, 56 k (53 k), g, P. Jeanneret 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 2)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 651 a
Eng. Sup. : Notre Histoire (GB)
2 long ½, 4 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 2097  Osmose, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Meseika USA 
(Medaglia D’Oro USA), 551/2 k, M. Al Thani (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2568 5 My	Black	Lady, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Al Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 571/2 k, 
Haras De Clairefontaine (H. Journiac), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 2)

 2828 1 Merri, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Malegganda 
[Divine Light (JPN)], 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 2425 5 Valina, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 
551/2 k, SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 572 a
2 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ¼, 3 long, 3 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Maroon Six.
 3 009 a Grand Large.
 2 217 a See You Boy (Gb).
 1 267 a Osmose.
 633 a My Black Lady.
 475 a Merri.
 316 a Valina.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.
 688 a Rene Woolcott, Mme Lauren Woolcott.
 611 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 257 a Al Shahania Stud.
 196 a Mlle Marie-Laure Collet, Cyrille David, Mme Marylene Collet.
 147 a Franklin Finance S.A. .
 98 a Scea Chateau Montlandrie.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Maroon Six.

Temps total : 1’24’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MY BLACK LADY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain MAROON SIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3411 6046 PRIX DECATHLON LA TESTE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Turn	Cartwheels, f, gr, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Atlantic Light GB (Linamix), 541/2 k, CN. Wright (M. Guyon), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

   Dover Castle, m, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Flute Divine GB (Royal Applause GB), 56 k, E. Rosjoe 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

 2908  Lovely Traou Land, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Houteville GB (Arcano IRE), 561/2 k (54 k), S. Dallemagne 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 5)

 2973 5 Enchantres, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Great Artist 
[Desert Prince (IRE)], 561/2 k, Prime Equestrian SARL 
(M. Barzalona), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

   Wamba SPA, m, b, 2 ans, par Maxios (GB) et Quincy 
[Motivator (GB)], 58 k, Lac Internacional (R. Sousa Ferreira), 
A. Soto Loring – (n° corde 4)

 3150 4 Emerson, m, 2 ans, 58 k, A, B. Vaitilingon (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 2)

 2741 5 Loving	Star, f, 2 ans, 561/2 k, Mme I. Corbani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 2959 4 Bluebell Girl, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), LA. Morari 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 13)

   Akinoos, m, 2 ans, 56 k,  h, H. Devillairs (F. Bughenaim), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 1)

 2974  Luxu, f, 2 ans, 561/2 k, Free Man Racing (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 10)

 2949  Bolsurey Fal MOR, m, 2 ans, 58 k, A. Sedrati 
(H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

   Kiss	Me	Royale, f, 2 ans, 541/2 k, WH & Sourcing 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 7)

   Fashion	Barnes, h, 2 ans, 56 k, Mat. Daguzan-Garros 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 3)

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 787 a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Times Boulevard, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et See 
You Always GB (Siyouni), 541/2 k, A. Belshaw (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 2972  Famoso, m, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Fair West 
USA (Gone West USA), 58 k,  h, P. Artigues (F. Veron), 
C. Pautier – (n° corde 12)

 2973 3 Ameriyah, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Berroscoberro 
[Octagonal (NZ)], 561/2 k, Al Shaqab Racing (F. Bughenaim), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 3115 3 Soul	Of	The	Nation	(IRE), h, b, 2 ans, par Sioux 
Nation USA et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 
58 k, SARL Groupe KR (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

   Grace	Period, f, gr, 2 ans, par Creative Cause USA 
et Good Business USA (Speightstown USA), 541/2 k, 
Haras d’Etreham (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 13)

   Le Rozel, m, 2 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 8)

   Salmarak, f, 2 ans, 541/2 k, I. Alonso Quevedo 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

   Helen	Choice, f, 2 ans, 541/2 k, A. Gilibert (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 3)

   Port Adriano, h, 2 ans, 56 k, Salvador Dink Stud S.L. 
(A. Crastus), RC. Montenegro – (n° corde 10)

 3322  Pikole	IRE, m, 2 ans, 58 k, gh, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(R. Sousa Ferreira), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 7)

   De Fiesta IRE, f, 2 ans, 541/2 k, Loughtown Stud Ltd 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 11)

 2972 5 Dayak, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), gh, P. Van Heeswyck 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 5)

   Ma	Precieuse, f, 2 ans, 541/2 k,  h, J. Masanet 
(M. Foulon), C. Pautier – (n° corde 2)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 820 a
6 long, 2 long, courte encolure, 1 long, 1 long ½, ½ long, 2 long ½, 1 long 
¼, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Times Boulevard.
 2 592 a Famoso.
 1 944 a Ameriyah.
 1 296 a Soul Of The Nation (Ire).
 648 a Grace Period.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Times Of Wigan Ltd.
 804 a	Jan	Krauze,	Pierric	Rouxel,	Stratfin	Sas.
 603 a Al Shaqab Racing.
 263 a Haras Du Logis Saint Germain.
 131 a Haras D’Etreham, Armitage Bloodstock.

Temps total : 1’25’’84’’’
Le jockey Mathias LAURON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche MA PRECIEUSE par le jockey 
Maxime FOULON au poids de 54,5 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DAYAK à être muni d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le poulain FAMOSO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3410 6049 PRIX FOX TEN LOGISTIQUE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 3 septembre 
2021 inclus gagné une Listed, ni depuis le 3 avril 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant depuis le 3 avril 2022 inclus reçu une allocation de 13.500 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2977 4 Maroon	Six, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 57 k, 0h, G. Bellocq (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 2207 6 Grand	Large, h, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Bright Sky (IRE) (Wolfhound USA), 57 k,  h, 
Mme A. Negre de Watrigant (F. Veron), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 1)

 2922  See	You	Boy	(GB), m, b, 3 ans, par Siyouni et Alamarie 
[Acclamation (GB)], 57 k, SARL Groupe KR (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)
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 3413 6051 PRIX SEA GREEN LA FORGE****
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34.

 2833  The	Magic	Man, h, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA 
et Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 57 k, 0h, 
Mme M. Briancon (F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 5)

 3324 2 Girly Pearl, f, gr, 6 ans, par Planteur (IRE) et Doun Pearl 
(Blackdoun), 56 k (541/2 k), Ah, Mme AL. Jacq (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 11)

 3009 5 Silverstone, m, b, 4 ans, par Style Vendome et Darice 
(IRE) (Cape Cross IRE), 59 k,  h, J. Macedo da Silva 
(A. Gutierrez Val), J. Macedo da Silva – (n° corde 6)

 2963 5 Free	Breath, h, n.p, 5 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 60 k (581/2 k), A, 
Mme de M. Varine Bohan (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 3)

 2833  Sortosville, f, b.f, 5 ans, par Rajsaman et Shining Sea 
[Anabaa Blue (GB)], 58 k,  h, C. Raimont (C. Demuro), 
J. Piednoel – (n° corde 12)

 3263 1 Luz Ardiden, h, 8 ans, 54 k, P. Fagalde (A. Gavilan), 
P. Fagalde – (n° corde 9)

 3144 3 Agamemnon	(GER), h, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
S. Chevalier (D. Morin), S. Chevalier – (n° corde 2)

 3163  Cardiel, h, 10 ans, 52 k, g, D. Chastenet (G. Bon), 
D. Chastenet – (n° corde 1)

 3015  I	Love	Your	Style, h, 4 ans, 591/2 k, 
R. Baguenault de Puchesse (A. Werle), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 7)

 3008  Indian Deal, f, 4 ans, 531/2 k (54 k), gh, Mme C. Larrieu 
(H. Journiac), A. Estrabol – (n° corde 8)

 2747  Fiamelca	Doloise, f, 6 ans, 591/2 k, A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 4)

 3220 1 Honor Bere, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, JI. Landa Mena 
(M. Barzalona), I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 705 a
Eng. Sup. : The Magic Man, Sortosville
¾ long, 1 long ¾, 5 long, ½ long, 1 long ¾, ½ long, 1 long ¼, nez, nez.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a The Magic Man.
 1 134 a Girly Pearl.
 1 039 a Silverstone.
 693 a Free Breath.
 346 a Sortosville.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Simon Holt, James Cowley.
 511 a Mlle Anne-Laurence Jacq, Christian Berquier.
 408 a Haras De La Mercerie.
 177 a Aksam Khaddam.
 135 a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.

Temps total : 2’34’’20’’’
Les Commissaires, ont autorisé le hongre I LOVE YOUR STYLE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA sur la performance du hongre HONOR 
BERE arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait jamais eu de ressources. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument GIRLY PEARL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3414 6050 PRIX GILBERT MOGA (PRIX DE L’ORDRE 
INTERNATIONAL DES ANYSETIERS)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.
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3 long ½, 2 long, 1 long ¼, 1 long, nez, 1 long ½, 1 long, nez, courte 
encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Turn Cartwheels.
 2 304 a Dover Castle.
 1 728 a Lovely Traou Land.
 1 152 a Enchantres.
 576 a Wamba Spa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Stratford Place Stud, Andy Macdonald.
 715 a Laurent Denieul, Mme Nathalie Denieul.
 536 a Jean-Claude Ollivier.
 357 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 68 a , Lac Internacional, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’3’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Alvaro 
SOTO LORING par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le poulain LOVELY TRAOU LAND a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3412 6048 PRIX OCCITANIE - A2I INFORMATIQUE
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour pouliches de 3	ans,	n’ayant pas depuis le 3 avril 2022 inclus gagné 
une Listed. Poids	:	57	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2596 2 Sippinsoda, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et Let’S 
Misbehave IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, Ecurie Melanie 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2171  Babala	(IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Viva 
Rafaela BRZ (Know Heights IRE), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 3077  Cantilena IRE, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Opera Comique FR (Singspiel IRE), 57 k, Godolphin 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 5)

 2141 5 Trop Prete, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Pas Prete 
(GB) (More Than Ready USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 2977 2 Chili	Flag, f, al, 3 ans, par Cityscape GB et Flag Day GB 
(Pivotal GB), 57 k, A. Jathiere (V. Seguy), M. Guarnieri – 
(n° corde 4)

 2321 2 Lovely Diamond, f, 3 ans, 57 k, JI. Villar 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 2644 1 Kintana	Blue, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Quadrablue 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2154 1 Hometruths	IRE, f, 3 ans, 57 k, Mme S. Magnier 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2686 5 Portalma IRE, f, 3 ans, 57 k, g, King Jota Galicia S.L. 
(A. Crastus), P. Olave Valdivielso – (n° corde 8)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 321 a
1 long, 1 long, 1 long, ½ long, ½ long, encolure, courte encolure, 3 long 
½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Sippinsoda.
 7 920 a Babala (Ire).
 5 940 a Cantilena Ire, prime non attribuée.
 3 960 a Trop Prete.
 1 980 a Chili Flag.

Primes aux éleveurs :
 4 020 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
 1 608 a Wertheimer & Frere.
 804 a Wertheimer & Frere.
 701 a Godolphin, prime non attribuée.
 402 a Finanza Locale Consulting Srl.

Temps total : 1’57’’78’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Guillaume TROLLEY DE PREVAUX en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction-4 coups).
La pouliche SIPPINSODA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 2928 2 Ioda, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Raflesia (Video 
Rock), 64 k, d’H. Armaille (C. Grosbois), A. Couetil (s) – 
(n° corde 2)

   Ilyad, h, b.f, 4 ans, par Saonois et Arcafet (Califet), 63 k, 
Mme D. Mele (A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 7)

 2784  Heavenly Sun, f, b, 5 ans, par Soul City IRE et Sister 
Sun (Visionary), 621/2 k, g, R. Foucher (M. Androuin), 
R. Foucher – (n° corde 10)

 3272 2 He La Voila, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Royale 
Kilauea (Al Namix), 611/2 k, Ecurie Team Spirit (J. Cabre), 
M. Seror (s) – (n° corde 9)

 3272 5 Hello Sun, f, al, 5 ans, par Falco USA et Valley Sun 
(Smadoun), 621/2 k, A, R. Foucher (A. Bourgeais), 
R. Foucher – (n° corde 1)

 3206 3 Ivresse Lady, f, 4 ans, 631/2 k, B. Rochette (J. Nicoleau), 
N. Chevalier – (n° corde 4)

 3223 2 Hywell, h, 5 ans, 67 k,  h, EARL Ecurie des Mottes 
(L. Roussel), J. Jouin – (n° corde 8)

 2943 1 Haul Plessis, h, 5 ans, 64 k, gh, G. Blais (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 11)

 2926  Ipaloma Du Maine, f, 4 ans, 611/2 k,  h, J. Jouin 
(M. Justum), J. Jouin – (n° corde 5)

 2926  Haskala, f, 5 ans, 631/2 k (62 k), A, Mme E. Lafeu 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

   Izino D’Airy, h, 4 ans, 63 k, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(A. Madamet), H. Merienne (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 184 a
Eng. Sup. : Ilyad, Izino D’Airy
3 long, 3 long, 3 long, 1 long ½, 3 long, 3 long ½, nez, ½ long, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
 1 440 a Herve D’ Armaille.
 576 a Joel Denis.
 432 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.
 288 a Thierry Cypres, Philippe Peltier.
 144 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.

Temps total : 2’39’’33’’’
Le hongre ILYAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3416 6366 PRIX ASSELCO (PRIX MARQUISE D’ANDIGNE)
(Cavalières)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus n’ayant pas depuis le 
4 septembre 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 4 décembre 2021 inclus (Handicap et A Réclamer 
exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids : 
59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 4 mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout 
gagnant d’une Classe 2 depuis le 4 décembre 2021 inclus portera 2 k.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Graal Of Sunday, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Smalyne (Smadoun), 59 k (57 k), gh, Mme AM. Poirier 
(Mme A. Peltier), N. Paysan – (n° corde 9)

 3112 4 Fetarde, f, b, 4 ans, par Spider Flight et English [Dr 
Fong (USA)], 601/2 k,  h, JM. Angles (Mme T. Menuet), 
N. Leenders – (n° corde 8)

 3290 1 Plain Beau GB, h, b, 7 ans, par Thewayyouare 
USA et Preveza [Dalakhani (IRE)], 63 k, JPH Racing 
(Mme L. Le Geay), Jul. Phelippon – (n° corde 1)

 3112 2 Boy Royal, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Viola 
Royale IRE (Royal Academy USA), 60 k, Couetil Elevage 
(Mme M. Collomb), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

   Shenko	Magic, h, b, 10 ans, par Balko et Luth Magic 
(Saint Cyrien), 59 k (581/2 k),  h, JY. Seroux (Mme L. Quinton), 
G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 6)

 2231  Vingtcoeurs, h, 7 ans, 59 k (57 k),  h, W. Menuet (s) 
(Mme C. Menuet), W. Menuet (s) – (n° corde 2)

 2441  Angelo	Dream, h, 9 ans, 64 k, L. Edon (Mme A. Seignoux), 
L. Edon – (n° corde 4)

 3067 5 Pad	Tracas, h, 4 ans, 59 k (57 k), B. Vives (Mme M. Aubry), 
B. Vives – (n° corde 5)

   Harold Du Berlais, h, 6 ans, 59 k, Mme M. Bruere 
(Mme M. Bourillon), Mme M. Bruere – (n° corde 7)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 846 a
Eng. Sup. : Plain Beau GB
6 long, 3 long, 1 long, courte encolure, courte encolure, 1 long, 3 long 
½, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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 2832 3 Lou Warrior, m, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Betty Lou 
GER (Dai Jin GB), 60 k (581/2 k), N. Rugani (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 2963 1 Corimbo	(IRE), h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Star Search GB (Zamindar USA), 53 k (501/2 k),  h, 
Cuadra Cholaica S.L. (Mme L. Foulard), RC. Montenegro – 
(n° corde 2)

 3256 5 Pandemonium, h, al, 9 ans, par Duke Of Marmalade IRE 
et Hapsburg [Anabaa (USA)], 52 k (501/2 k), Mme C. Lopez 
(Lu. Armand), F. Seguin – (n° corde 3)

 2137 1 Ma	Nostalgie, f, b, 5 ans, par Shakespearean 
IRE et Amzaan USA (Sahm USA), 54 k, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 6)

 2833 1 Cobreces	GB, m, b, 4 ans, par Australia GB et Nougaboo 
USA (King’S Best USA), 601/2 k, 0h, E. Fernandez De Vega 
(A. Gutierrez Val), J. Lopez Sanchez – (n° corde 10)

 2833 3 Tres	De	Trebol	(FR)	, f, 4 ans, 54 k,  h, D. Diez Rivero 
(I. Mendizabal), D. Diez Rivero – (n° corde 11)

 2832  Senor	Charly, h, 12 ans, 59 k (571/2 k), B. Vives 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 4)

 3079  Maidomo	ITY, h, 5 ans, 591/2 k,  h, P. Ferrario 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 805  Un	Soir	D’Orage, h, 4 ans, 581/2 k,  h, 
Haras du Domaine de L’Etang (F. Veron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 13)

 2906  Sor Lun, h, 4 ans, 521/2 k, DS. Lee (A. Crastus), 
G. Hernon (s) – (n° corde 12)

 3054  Morandi First, h, 4 ans, 551/2 k, gh, Mme M. Verdu 
(H. Journiac), Mme M. Verdu – (n° corde 5)

 3214  Chief	Of	Stall, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Cuadra Breda CB 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 1799 4 Grisgrises, h, 6 ans, 52 k, Ah, JL. Chapsal (G. Guedj-
Gay), F. Sanchez – (n° corde 1)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 876 a
Eng. Sup. : Un Soir D’Orage
3 long, ¾ long, 1 long, ½ long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, ½ long, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Lou Warrior.
 1 782 a Corimbo (Ire).
 1 093 a Pandemonium.
 891 a Ma Nostalgie.
 445 a Cobreces Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 623 a Oliver Post.
 699 a The Kathryn Stud.
 493 a Ecurie Luck.
 349 a Scea Barbottiere.
 76 a Derring Do Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SOR LUN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Guillaume GUEDJ-GAY sur la performance du hongre 
GRISGRISES arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre est rentré déferré de l’antérieur 
droit. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre PANDEMONIUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CRAON
0212 247 dimanche 4 septembre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Germain MORINEAU – Michel HUAU – 
Thierry BLAVET – Armel ANDROUIN

 3415 6368 PRIX CREDIT AGRICOLE (PRIX DE BEAUCHENE)
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 7.000, depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	 63	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

2 400 m



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    4 septembre 2022

BO 2022/18 - plat 59

Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART	AUX	ELASTIQUES.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Jury Bleu, h, b, 3 ans, par Walzertakt GER et Lili 
Bleue [Epervier Bleu (GB)], 61 k, D. Bressou (Y. Barille), 
D. Bressou – (n° corde 16)

   Diamantaire, h, b.f, 4 ans, par Diamond Boy et Breve De 
Comptoir (Al Namix), 651/2 k, Mme M. de Sousa (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 5)

   The	Good	Doctor, h, b, 3 ans, par Doctor Dino 
et Midgard IRE (Galileo IRE), 61 k, Annua Racing SL 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 13)

   Great	Scott, h, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Aqua Alta (Ange Gabriel), 61 k, A, Mme H. Devin (S. Maillot), 
D. Bressou – (n° corde 11)

 3182 4 Jumper Dete, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Semmering GB [Poliglote (GB)], 63 k,  h, B. Tremblin 
(J. Nicoleau), N. Chevalier – (n° corde 3)

   Jadoun Mome, f, 3 ans, 591/2 k, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 7)

   Star Anjou, f, 3 ans, 591/2 k, gh, Mustang SARL 
(D. Boche), M. Solier – (n° corde 4)

   Grandson, h, 3 ans, 61 k,  h, W. Menuet (s) (S. Martino), 
W. Menuet (s) – (n° corde 12)

 1245  Royal Turf, h, 3 ans, 61 k, B. Grimaux (L. Roussel), 
D. Bressou – (n° corde 8)

 653 4 Kap	My	Gold, f, 4 ans, 66 k, B. Letourneux (M. Androuin), 
B. Letourneux – (n° corde 14)

   Le Grand Jour, h, 3 ans, 61 k, P. & C. Peltier (s) 
(A. Bourgeais), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 15)

   Marimonte, h, 4 ans, 651/2 k,  h, Mme M. Terorde 
(C. Grosbois), E. Lecoiffier – (n° corde 6)

 3182  Styrka, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), B. Vives (Mme E. Fontaine), 
B. Vives – (n° corde 2)

   Jazz Festival, h, 3 ans, 61 k,  h, W. Menuet (s) 
(T. Chevillard), W. Menuet (s) – (n° corde 1)

 3084 2 Irish	Watt, h, 4 ans, 671/2 k,  h, Ecurie Raoult (M. Justum), 
J. Jouin – (n° corde 10)

 3182  Kiku	Jack, h, 3 ans, 61 k, gh, JP. Leseigneur (A. Subias), 
J. Marion (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 49 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 761 a
Chev. élim. : Balkeria, Fouria, Roi Lion, Ultra Gold, Nice Moon, Iris Mag, 
Chapwani
¾ long, 4 long, 2 long, 4 long, tête, encolure, ½ long, ¾ long, 4 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 880 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 352 a Scea Des Collines, Alain-Jules Lefort.
 264 a Cuadra Miranda S. L. U.
 176 a Mme Henri Devin.
 88 a Daniel Toublanc, Mme Claudine Toublanc.

Temps total : 3’24’’37’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Maximilien JUSTUM en ses explications 
sur le comportement du hongre IRISH WATT arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué qu’il s’agissait de la 2e course dudit hongre 
et que dans le dernier tournant, il ne disposait plus des ressources 
suffisantes malgré ses sollicitations. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Le hongre DIAMANTAIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DIVONNE-LES-BAINS
0708 247 dimanche 4 septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe FOURNIER – Jean-François BIARD – 
Jean-François CAMUS

 3419 5925 PRIX ZENITUDE (PRIX DE L’ HIPPODROME DU GRAND 
GENEVE)
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k.	 Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
4 mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
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Primes aux propriétaires :
 3 037 a Graal Of Sunday.
 1 485 a Fetarde.
 911 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.
 607 a Boy Royal.
 303 a Shenko Magic.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Mme Sophie Prugnaud, Yann Hamon.
 583 a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.
 273 a Mme Melanie Jeffroy Berthet, Mlle Annabelle Aime, S. F. Bloodstock Llc.
 191 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.
 136 a Jean-Yves Seroux, Anthony Hubert.

Temps total : 3’31’’53’’’
Le hongre GRAAL OF SUNDAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3417 6367 PRIX DES AQPS OUEST (PRIX RICHARD DE GENNES)
(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

31 000 c (15 500, 6 200, 4 650, 3 100, 1 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 inscrits au Stud-
Book Autres Que Pur-Sang, nés et élevés en France. Poids	:	 63	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k. par 4.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2954 1 Jolly Way, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Tchitola 
(Cadoubel), 631/2 k, Sc Thierry Pigeon (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 2954 3 Justune Star, f, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Charmante Star (Al Namix), 641/2 k, g, N. Paysan 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 1)

 2954 5 Judelle, f, b.f, 3 ans, par Walzertakt GER et Beauty 
Du Bidou (Le Balafre), 621/2 k, L. Pontoir (s) (S. Maillot), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 2)

 1074  Jolva, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Fodile (Maresca 
Sorrento), 611/2 k, Mme D. Mele (A. Roussel), Mme D. Mele – 
(n° corde 6)

 2766 1 Joie De Reves, h, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Promesse De Joie (Fado), 65 k, Sc Thierry Pigeon 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 1870 3 Jeanne Dalbius, f, 3 ans, 611/2 k,  h, Cte AA. Maggiar 
(C. Grosbois), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 3098 1 Jolie	Capucine, f, 3 ans, 621/2 k, P. Lenogue 
(M. Androuin), P. Lenogue – (n° corde 4)

 1791  Jour De Mai, h, 3 ans, 63 k, Mme F. Lefevre (A. Subias), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 7)

 3114 4 Jariv Des Bruyeres, h, 3 ans, 63 k, Ah, J. Jouin 
(M. Justum), J. Jouin – (n° corde 11)

 3110 4 Jupon D’Allier, h, 3 ans, 63 k, Mme M. Lefevre 
(S. Martino), B. Lefevre (s) – (n° corde 5)

 1247  Java Bleue, f, 3 ans, 611/2 k,  h, J. Hardy (Mme T. Menuet), 
W. Menuet (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 178 a
courte tête, 2 long, 4 long, 1 long, courte encolure, 3 long, 3 long, 1 long, 
nez.
15 500a – 6 200a – 4 650a – 3 100a – 1 550a

Primes aux éleveurs :
 2 790 a	Roger-Eugene	Laffitte.
 1 116 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.
 837 a Suc. Fernand Sellier.
 558 a Mme Vanessa Oger, Jean-Yves Viaud.
 279 a Mlle Jacqueline Bernadon.

Temps total : 2’42’’11’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Damien BOCHE (JUSTUNE STAR), arrivé 
2e, en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir laissé 
entrer en contact la pouliche JUSTUNE STAR avec la pouliche JOLLY 
WAY, arrivée 1re, aux abords du poteau d’arrivée, le mouvement constaté 
n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
La pouliche JUSTUNE STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3418 6365 PRIX FORNELLS (PRIX DES BUMPERS)
Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	et	4	ans nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru 
2 fois en obstacle. Poids	:	 3	ans,	 63	k.	;	 4	ans,	 67	k.	1/2. Les chevaux 
n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
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Eng. Sup. : Goldensim
4 long, 1 long ½, nez, 5 long, 1 long, 9 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 840 a Patrick-Georges Roulois.
 336 a Benoit Girres, Jacques Girres, Francois Girres.
 252 a Hugues Rousseau.
 168 a Scuderia Micolo Snc.
 84 a Jean Romero.

Temps total : 2’8’’0’’’
A l’issue de la course, le hongre SANTA MARIA a fait l’objet dun 
prélèvement biologique.

 3421 5921 PRIX DE COPPET - PRIX CARREFOUR MARKET
(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en places. 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2821 2 Sylver Samba, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Nadya GER (Lecroix GER), 571/2 k, L. Mirto (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

 3062  Baileys Outlaw, h, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Missisipi Baileys [Aqlaam (GB)], 57 k, G.R. Bailey Ltd 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 3291  Free	Klass, f, n.p, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et Reine 
De Treve [Malinas (GER)], 541/2 k (53 k), A, A. Combemorel 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

 3128  Filzmooserin, f, n.p, 3 ans, par Pomellato GER et 
Koffi Lady GER (Samum GER), 551/2 k (54 k),  h, J. Mayr 
(J. Mobian), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 3236  Glasgow	Londres, h, b, 3 ans, par Whipper USA et 
Perspicace (Sagacity), 57 k, A, Mme B. Poulve (R. Juteau), 
D. Chenu – (n° corde 6)

5 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 339 a
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Sylver Samba.
 1 368 a Baileys Outlaw.
 1 026 a Free Klass.
 684 a Filzmooserin.
 342 a Glasgow Londres.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Luc Mirto.
 318 a Mme Beatrice Nicco.
 277 a Haras Des Trois Chapelles.
 212 a Johannes Mayr.
 106 a Mlle Brigitte Poulve.

Les Commissaires, ont sanctionné le propriétaire Johannes MAYR par 
une amende de 50 euros pour couleurs non-conformes.
A l’’issue de la course, la pouliche FREE KLASS a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3422 5924 PRIX D ‘AIX LES BAINS (PRIX DES ETS DURALOCK )
(Cavalières)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans n’ayant pas depuis 
le 4 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids	:	59	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 4 décembre 
2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.	;	
3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Dream Dubawi, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Zuckerpuppe GER (Seattle Dancer USA), 571/2 k, gh, 
B. Bossert (Mme M. Brandt), B. Bossert – (n° corde 1)

 2812  Kings	Of	Leon, h, b.f, 4 ans, par Morandi et Arkova 
GER (Zamindar USA), 61 k, Stall Leon (Mme H. Boehler), 
H. Blume – (n° corde 2)

 3282  Darenix, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Arenix [Fragrant Mix 
(IRE)], 59 k (55 k),  h, T. Asset-Letort (Mme C. Schnyder), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3090  River Lilly, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Killi (IRE) 
(Indian Rocket GB), 551/2 k (53 k),  h, J. Bossert (E. Crublet), 
J. Bossert – (n° corde 8)

 2782  To Be Queen, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Miss 
Louise [Country Reel (USA)], 561/2 k (55 k), gh, M. Boillin 
(J. Mobian), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 3346 5 Sehmara, f, n.p, 4 ans, par Bated Breath GB et Anjella 
GER (Monsun GER), 591/2 k (57 k),  h, G. Bernard 
(A. Bentahar), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 2999  American	Daisy, f, n.p, 6 ans, par American Post GB 
et Pump Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 561/2 k (55 k), 
S. Eveno (G. Legras), S. Eveno – (n° corde 4)

 2820 2 Coral Slipper, f, b, 7 ans, par Sea’S Legacy IRE 
et Anaboo IRE (Cape Cross IRE), 551/2 k (54 k), 0h, 
Mme N. Michler (L. Carboni), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 3271  Strategie	Bleu, m, 8 ans, 56 k (521/2 k), 0h, S. de Jacob 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 3)

 3174  Empiric	(GB), h, 9 ans, 57 k (541/2 k), gh, E. Bernhardt 
(Mme L. Antoniotti), E. Bernhardt – (n° corde 7)

 2461  Beb’S, m, 5 ans, 63 k (601/2 k), Arn. Nicolas 
(Mme M. Brunelli), Arn. Nicolas – (n° corde 1)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 154 a
1 long ½, 1 long, encolure, 1 long ¾, 1 long ½, 4 long ½, tête.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 980 a River Lilly.
 792 a To Be Queen.
 594 a Sehmara.
 324 a American Daisy.
 162 a Coral Slipper.

Primes aux éleveurs :
 777 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine 

Henochsberg.
 310 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin.
 152 a Philippe Thiriet, Michel Larobe, Vincent Le Roy.
 146 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
 73 a Mohamed Ali Mohamed Al Attiyah.

Temps total : 1’23’’60’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Luca CARBONI 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course à 
un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré (2e infraction).
Le jockey Luca CARBONI étant tombé après le poteau d’arrivé, il a été 
observé par le médecin et autorisé à monter dans les courses suivantes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti 
Emilien PUILLET-RODA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1 ère infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, la jument RIVER LILLY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3420 5920 PRIX DE GEX - PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 
L AIN
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans nés et élevés en 
France et n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Andfield	Park, h, n.p, 2 ans, par Seabhac USA et Vitesse 
Superieure GB (Statue Of Liberty USA), 56 k,  h, W. Munoz 
(B. Marie), S. Culin – (n° corde 7)

 2650  Santa Maria, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et 
Ceremony [Silver Frost (IRE)], 561/2 k (54 k), C. Escuder 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 2908  Cerca	Trova, f, gr, 2 ans, par Morandi et Muse Addiction 
[Royal Applause (GB)], 561/2 k (54 k), Ecurie Du Closet 
(E. Crublet), C. Escuder – (n° corde 3)

 2414 5 Goldensim, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Golden 
Bottle USA (Giant’S Causeway USA), 58 k (541/2 k), 
Scuderia Micolo SNC (L. Carboni), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 6)

 3233  Miss Etoile, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Burford Belle (IRE) (Sinndar IRE), 561/2 k (55 k),  h, 
Jean Romero (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 1)

   Olympic	Dancer, h, 2 ans, 56 k, B. Tissot (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 2)

   Pas Preteuse, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), A, 
Le Haras de La Gousserie (G. Legras), C. Escuder – 
(n° corde 5)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 256 a
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Yoann BONNEFOY, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (4e infraction - 7coups).
A l’issue de la course, le hongre BOARDING TIME a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3424 5922 PRIX DE LAUSANNE   -  PRIX AXA
Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu 
une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru 2 fois en obstacle. Poids	:	63	k. Les chevaux n’ayant reçu aucune 
allocation recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART	AUX	ELASTIQUES.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2958 3 La Sauzee, f, b, 3 ans, par Willywell et Lilly Well 
[Ballingarry (IRE)], 611/2 k (60 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 3)

   Sounaina, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sunita 
[Motivator (GB)], 591/2 k, P. Bonnefoy (L. Delozier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

   Fete Joyeuse, f, isa, 3 ans, par Luck Of The Kitten USA et 
Festa In Borgo IRE (Canford Cliffs IRE), 591/2 k, C. Mongin 
(G. Millet), S. Eveno – (n° corde 4)

   Virtus, h, b.f, 3 ans, par Berkshire IRE et Valentina Yes 
[Sinndar (IRE)], 61 k, P. Nador (E. Crublet), P. Nador – 
(n° corde 8)

   Nantucket, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Notte 
D’Oro (IRE) [Montjeu (IRE)], 591/2 k, Mme RG. Ehrnrooth 
(P. Murino), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

   Stamp	The	Ground, h, 3 ans, 61 k,  h, J. Bossert 
(K. Braye), J. Bossert – (n° corde 1)

 2958 4 Viva Du Buet, f, 3 ans, 611/2 k,  h, HP. Sorg (R. Juteau), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 9)

 2804  Kossovo, h, 3 ans, 61 k, E. Krahenbuhl (B. Marie), 
M. Pitart – (n° corde 5)

 2825  Jisfahan, h, 3 ans, 61 k, A, Mme D. Peilley Besset 
(G. Congiu), D. Chenu – (n° corde 10)

   Jumper D’Olivate, h, 3 ans, 61 k, E. Ruiz Colechar 
(J. Coyer), M. Pitart – (n° corde 6)

   Almeirinda, f, 3 ans, 591/2 k, H. Cozenot (E. Puillet-Roda), 
M. Pitart – (n° corde 7)

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 77 a
½ long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, dead-heat, 6 long, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Jean-Pierre Gauvin.
 272 a S.A. Aga Khan.
 153 a Centro Equino Arcadia Srl.
 136 a Gilles Lorenzi.
 68 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’38’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA SAUZEE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, la pouliche LA SAUZEE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3425 5926 PRIX  COUPE DES GENTLEM. RIDERS-PRIX STEPHANE 
PLAZA IMMOBILIER DIVONNE
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k.	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
4 mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	courses	
recevront	2	k.	;	3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2254  Horse Boreal, h, gr, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Dyhim Boreale [Dyhim Diamond (IRE)], 66 k (62 k),  h, 
Mme E. Schmitt (T. Poteaux), Mme E. Schmitt – (n° corde 6)

 3303 5 Miss Feya, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 651/2 k (611/2 k), 
Mme LL. Rohn-Pelvin (L. Marquette), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 1)
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 2990  Cariberto, m, al, 4 ans, par Goken et Call Me Up [Layman 
(USA)], 61 k (57 k),  h, Arn. Nicolas (Mme L. Lenglart), 
Arn. Nicolas – (n° corde 6)

 3186 3 Where	Chop, m, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB 
et Wa Zine [Iron Mask (USA)], 62 k, Ah, T. Dettwiller 
(Mme I. Brandt), Mme R. Philippon – (n° corde 4)

   Sainte Law, f, 4 ans, 571/2 k (531/2 k), E. Espanet 
(Mme A. Coutre), M. Pitart – (n° corde 5)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 164 a
½ long, 8 long, 2 long ½, courte tête, 8 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Dream Dubawi.
 841 a Kings Of Leon.
 631 a Darenix.
 420 a Cariberto.
 210 a Where Chop.

Primes aux éleveurs :
 825 a Mme Erika Mader.
 330 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert.
 247 a Jean Arnaud.
 165 a Mme Sonia Thomas, Clement Thomas.
 82 a Alain Chopard.

Temps total : 2’1’’90’’’
La cavalière Sally LANGHARD étant absente les Commissaires, ont 
autorisé son remplacement sur le hongre DARENIX par la cavalière 
Cécilia SCHNYDER.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAINTE LAW à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La cavalière Astride COUTRE étant tombée en entrant en piste, elle a été 
observée par le médecin et autorisée à monter pour la course.
A l’issue de la course, le hongre DARENIX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3423 5923 PRIX DE LA RIPPE - PRIX PARIS TURF
(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en places. 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1305  Authoritaire	IRE, f, al, 3 ans, par Tamayuz 
GB et Aquarelliste [Danehill (USA)], 551/2 k,  h, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (B. Marie), G. Hernon (s) – 
(n° corde 4)

 3236  Boarding	Time, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Bijou 
A Toi GB (Rip Van Winkle IRE), 58 k (541/2 k),  h, D. Duglas 
(Mme M. Cabal), M. Pitart – (n° corde 8)

 2616  Poussy Cat, f, b.f, 3 ans, par Whipper USA et 
Pacyfika [Dark Moondancer (GB)], 541/2 k (55 k), gh, 
Mme R. Philippon (R. Juteau), Mme R. Philippon – (n° corde 2)

 3264 5 Soliankha, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Such A Memory [Hold That Tiger (USA)], 561/2 k (55 k), A, 
G. Durot (Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 3028 4 Queen Moon, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et 
Queen Of Deauville [Diableneyev (USA)], 541/2 k, 0, 
Ecurie Bertrand Milliere (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

 2246  Victor	Lazzlo	USA, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Mme Y. Vollmer (J. Mobian), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 2995  Pikatsu, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, Arn. Nicolas 
(Mme A. Nicco), Arn. Nicolas – (n° corde 1)

 1201  Johanna	D’Ana, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, P. Pouzol 
(P. Murino), D. Chenu – (n° corde 7)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 138 a
4 long, courte encolure, nez, dead-heat, 4 long, 1 long, 5 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 712a – 712a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Authoritaire Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Boarding Time.
 1 026 a Poussy Cat.
 512 a Soliankha.
 512 a Queen Moon.

Primes aux éleveurs :
 424 a Haras De Saint Julien.
 403 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 318 a	Michel	Du	Jonchay,	Pacifico	S.A.	.
 159 a Eric Lemaitre, Scea Haras Des Chataigniers.

Temps total : 2’40’’40’’’
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Primes aux éleveurs :
 704 a Eddy Petit.
 281 a Olivier Nemorin.
 211 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po.
 140 a Max Barba.
 70 a Roger Magloire Pierre Louis, Olivier Nemorin.

Temps total : 1’46’’46’’’
Suite à une montée de température, les Commissaires ont, en application 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop, majoré le poids d’une 
livre pour l’ensemble des concurrents.
Le hongre YEDDER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3427 3475 PRIX DE L’ARCHIPEL DES SAINTES
(À réclamer)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 4.000, 6.000 ou 8.000. Poids	:	54	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 6.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 8.000, 3 k. En outre, tout gagnant 
portera 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 3197 2 Zig	Palet, h, b.m, 2 ans, par Papalet et Zyguanela 
[Zigwaki (USA)], 57 k,  h, (8 000), P. Valmy d’Herbois 
(F. Torralba), P. Valmy d’Herbois – (n° corde 3)

 3203 5 Fee	De	Manche, f, b, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Clos 
Des Fees (Diamond Green), 571/2 k,  h, (8 000), T. Hayot 
(C. Reynaud), S. Jousselin – (n° corde 4)

 3203 7 Fire Jet, f, b, 2 ans, par Papalet et Wangodieze 
(Wangokaye), 551/2 k, (8 000), V. Feverel (B. Hobart), 
V. Feverel – (n° corde 2)

 3308 3 Love Of Me, f, b, 2 ans, par Tandori et Miss Witty 
[Enrique (GB)], 54 k (521/2 k), Agh, (6 000), F. Nannette 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 1)

 3197  Kadrane, f, b, 2 ans, par Papalet et Draka [Dragon 
Dancer (GB)], 551/2 k, 0h, (8 000), T. Jacquet (W. Cave), 
T. Jacquet – (n° corde 5)

5 partants ; 6 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 805 a
¾ long, 1 long ½, 5 long, 3 long ½.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Zig Palet.
 864 a Fee De Manche.
 648 a Fire Jet.
 432 a Love Of Me.
 216 a Kadrane.

Primes aux éleveurs :
 670 a Rodolphe Noc.
 268 a Thierry Hayot.
 201 a Arcono Marcel Niphon, Patrice Malffma.
 134 a Laurent Moutoussamy.
 67 a Joel Golabkan.

Temps total : 1’49’’48’’’
Suite à une montée de température, les Commissaires ont, en application 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop, majoré le poids d’une 
livre pour l’ensemble des concurrents.
La pouliche FIRE JET a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3428 3476 PRIX DE L’ILET CARET
(À réclamer)
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus,	mis 
à réclamer pour 4.000, 6.000 ou 8.000. Poids	:	3		ans,	54	k.	1/2	;	4	ans	
et	au-dessus	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 6.000 porteront 
2 k. ; pour 8.000, 4 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 3201 2 Maucaillou, h, b, 7 ans, par Panis USA et Action 
Chope [Muhaymin (USA)], 60 k, (8 000), Mme A. Thibaut 
(C. Reynaud), S. Jousselin – (n° corde 8)

 3200 5 Super	Mac, h, b, 9 ans, par Makfi GB et Super Pie USA 
(Pivotal GB), 60 k (581/2 k), (8 000), JF. Taret (Mme S. Akari-
Souidane), JF. Taret – (n° corde 7)

 3201 1 Salsa Tim, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Miss 
Stream [Trempolino (USA)], 601/2 k, (8 000), Mme A. Thibaut 
(Y. Babot), Mme A. Thibaut – (n° corde 11)
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 3187 4 Ladie Salsa, f, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 671/2 k, S. Eveno 
(K. Braye), S. Eveno – (n° corde 2)

 1999  My Buddy, m, b, 7 ans, par Orpen USA et Lungwa 
(IRE) (One Cool Cat USA), 68 k,  h, A. Mischler 
(L. Urbano Aguero), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 3154  Broken	Twin, h, n.p, 4 ans, par Triple Threat et Broken 
Spirit (Spirit One), 69 k,  h, Jean Romero (J. Plassard), 
M. Pitart – (n° corde 3)

 2029 1 Marie	D’Argonne, f, 5 ans, 661/2 k (641/2 k), 
Mme R. Philippon (A. Toussaint), Mme R. Philippon – 
(n° corde 4)

6 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 261 a
Sans motif : Vabellino Succes
¾ long, ½ long, tête, 4 long, ½ long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 620 a Horse Boreal.
 792 a Miss Feya.
 486 a Ladie Salsa.
 324 a My Buddy.
 198 a Broken Twin.

Primes aux éleveurs :
 730 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent.
 310 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 219 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
 146 a Rosemont Stud Pty Ltd.
 77 a Haras De Lonray.

Temps total : 2’44’’10’’’
A l’issue de la course, la jument MISS FEYA à fait l’objet dun prélèvement 
biologique.

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 247 dimanche 4 septembre 2022
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Richard MERLO – Franck MEYNARD – Marie-
Cécile LUCEL/JACOBY-KOALY

 3426 3474 PRIX DE LA FEDERATION NATIONALE DES COURSES 
HIPPIQUES

6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids	:	 58	k. 
Surcharges de 1 k. 1/2 par course gagnée. Les chevaux n’ayant pas été 
classés dans les trois premiers recevront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	 trois	chevaux	sont	déclarés	
partants	définitifs	dans	ce	prix.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 3203 1 Yedder, h, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea 
[Panis (USA)], 591/2 k (58 k), 0h, M. Dupelin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 4)

 3197 1 Alita, f, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Al Nabaa [Anabaa 
(USA)], 58 k, N. Noirtin (C. Reynaud), S. Jousselin – 
(n° corde 2)

 3203 2 Sandro Gold, h, al, 2 ans, par Eclair Du Fada et 
Goldinina [Honolulu (IRE)], 591/2 k, Ah, C. Jacquet 
(W. Cave), T. Jacquet – (n° corde 5)

 3203 3 Golden Grey, h, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Va 
(Carlotamix), 591/2 k, D. Singarin (Y. Babot), M. Dupelin – 
(n° corde 3)

 3203  Hanna Bella, f, b.f, 2 ans, par Sidpour (IRE) et 
Barguela [Namid (GB)], 551/2 k (54 k), 0h, W. Vaitilingom 
(Mme S. Akari-Souidane), M. Dupelin – (n° corde 1)

5 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 908 a
Eng. Sup. : Hanna Bella
1 long ½, 2 long, 5 long, 1 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Yedder.
 907 a Alita.
 680 a Sandro Gold.
 453 a Golden Grey.
 226 a Hanna Bella.
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Primes aux éleveurs :
 767 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.
 326 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 230 a Alain Klodawski.
 153 a Earl La Ferme D’Auge.
 93 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.

Temps total : 1’41’’58’’’
Suite à une montée de température, les Commissaires ont, en application 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop, majoré le poids d’une 
livre pour l’ensemble des concurrents.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIBERTIN GRIS à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge, pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIBERTIN GRIS à se rendre 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais.
Le hongre SHIPMATE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3430 3478 PRIX HERMANN DANINTHE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 3.500, ni été classés dans les 
trois premiers d’une course de dotation totale de 12.000.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, -2 ; 1 ans et +, +0,5.

 3200 2 Dadidom, h, al, 4 ans, par My Risk et Addition [Numerous 
(USA)], 601/2 k,  h, D. Singarin (C. Reynaud), D. Singarin – 
(n° corde 7)

 2725  Lastlotofthesale, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 62 k,  h, Mme Y. Luce 
(Y. Babot), Mme Y. Luce – (n° corde 5)

 3199 1 Becquapearl, f, b, 7 ans, par Diamond Green et 
Berangele [Medaaly (GB)], 561/2 k, RA. Nicolson (W. Cave), 
RA. Nicolson – (n° corde 3)

 3201  Vienetta, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Veneta 
[Anabaa (USA)], 521/2 k, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 8)

 3201 5 Buddy	Chop, h, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et Bakea 
Chope [Deportivo (GB)], 551/2 k (54 k), B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 6)

 3200  Septieme Sens, f, 3 ans, 58 k, R. Singarin (B. Hobart), 
R. Singarin – (n° corde 9)

 3201  Chop	Le	Retour, h, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0h, 
F. Borderieux (Mme S. Akari-Souidane), F. Borderieux – 
(n° corde 1)

 3202 2 Hynndah, h, 5 ans, 55 k, 0h, F. Borderieux (K. Cakin), 
F. Borderieux – (n° corde 4)

 3199  Devna, f, 4 ans, 521/2 k, gh, B. Magdeleine (K. Gourdine-
Bachou), M. Dupelin – (n° corde 2)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 863 a
encolure, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, 6 long, 1 long ½.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 1 559 a Dadidom.
 623 a Lastlotofthesale.
 382 a Becquapearl.
 311 a Vienetta.
 155 a Buddy Chop.

Primes aux éleveurs :
 612 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
 244 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 172 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 122 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
 61 a Alain Chopard.

Temps total : 2’11’’10’’’
Suite à une montée de température, les Commissaires ont, en application 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop, majoré le poids d’une 
livre pour l’ensemble des concurrents.
Les Commissaires après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
François BORDERIEUX en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros pour ne s’être assuré du poids auquel le jockey 
pouvait monter.
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 2368 4 Clair Matin, h, b.f, 6 ans, par Vertigineux et 
Coriante [Indian Rocket (GB)], 56 k (541/2 k),  h, (4 
000), Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 2722 1 Bridego	Bridge, h, b, 7 ans, par Literato et Perspicace 
(Sagacity), 60 k, (6 000), R. Merlo (F. Torralba), R. Merlo – 
(n° corde 3)

 3201  Good	Complicity, f, 6 ans, 601/2 k, (8 000), R. Singarin 
(B. Hobart), R. Singarin – (n° corde 5)

 3198  Tresjolie, f, 3 ans, 55 k, A, (6 000), RA. Nicolson 
(W. Cave), RA. Nicolson – (n° corde 10)

 3198  Palet Bien, h, 3 ans, 581/2 k, (8 000), M. Gros 
(K. Gourdine-Bachou), M. Gros – (n° corde 1)

 3199  Princesse	Dauphine, f, 5 ans, 561/2 k,  h, (6 000), 
F. Borderieux (K. Cakin), F. Borderieux – (n° corde 4)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 059 a
Sans motif : Zaika
tête, 1 long, tête, 1 long ½, ¾ long, 7 long, 6 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 215 a Maucaillou.
 486 a Super Mac.
 648 a Salsa Tim.
 243 a Clair Matin.
 121 a Bridego Bridge.

Primes aux éleveurs :
 547 a Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 219 a Dream With Me Stable Inc.
 201 a Daniel Timmers.
 109 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 54 a Mlle Brigitte Poulve.

Temps total : 1’49’’65’’’
Suite à une montée de température, les Commissaires ont, en application 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop, majoré le poids d’une 
livre pour l’ensemble des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le juge 
du départ, le représentant de l’entraîneur François BORDERIEUX en ses 
explications, lui ont indiqué que le pouliche PRINCESSE DAUPHINE sera 
interdite de courir pour une durée de 8 jours (1re infraction), suite à son 
refus de s’élancer de sa stalle de départ.
Le hongre PALET BIEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3429 3477 COUPE DES AS
(Classe 4)

8	400	c (4 200, 1 680, 1 260, 840, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus,	ayant, 
depuis le 1er janvier de cette année inclus, reçu une allocation de 1.200. 
Poids	:	3	ans,	56	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k. Les chevaux nés et 
élevés en Caraibes recevront 3 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	150	euros	à	l’engagement.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2725 1 Road	To	Therock, f, b.f, 6 ans, par Sommerabend 
GB et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 561/2 k (55 k),  
h, D. Singarin (Mme L. Dupelin Lalung), S. Jousselin – 
(n° corde 5)

 2725 2 Jenufa, f, a.m, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Jezlay 
[Layman (USA)], 561/2 k,  h, N. Noirtin (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 4)

 3200  Aladin, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Princess 
Argenta USA (Successful Appeal USA), 58 k, JC. Cazako 
(K. Gourdine-Bachou), JC. Cazako – (n° corde 1)

 3200 3 Shipmate, h, gr, 10 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Napata [Singspiel (IRE)], 58 k, RA. Nicolson (W. Cave), 
RA. Nicolson – (n° corde 6)

 3200 4 Libertin Gris, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et Liberty 
In Love [Statue Of Liberty (USA)], 561/2 k, 0, A. Jacoby-
Koaly (F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 2)

 3201 4 Jak	Cohiba, m, 4 ans, 58 k, Ah, M. Kichenassamy 
(Y. Babot), T. Jacquet – (n° corde 3)

6 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 382 a
Eng. Sup. : Jak Cohiba
4 long, 6 long, 3 long, 2 long, 9 long.
4 200a – 1 680a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux propriétaires :
 1 701 a Road To Therock.
 831 a Jenufa.
 510 a Aladin.
 340 a Shipmate.
 302 a Libertin Gris.
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64 BO 2022/18 - plat

4 septembre 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2882 3 Forza	Sedaca, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 61 k, OJ. McDowell (S. Breux), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 3244  Samagace	Du	Vivien, h, b, 8 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 61 k (581/2 k),  
h, Mme E. Douard (Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 2)

 3089 3 Miniking, h, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et Mini 
Penny [Pennekamp (USA)], 61 k, g, Mme A. Fouassier 
(F. Lefebvre), A. Fouassier – (n° corde 3)

 3310 4 Dan	Chop, h, b, 4 ans, par Captain Chop et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 57 k (551/2 k), Ah, J. Schiestel Fils 
(Mme L. Grosso), J. Schiestel Fils – (n° corde 4)

 3153  It	Splits	The	Bise, f, al, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Mamy Way [Kentucky Dynamite (USA)], 551/2 k,  h, 
Mme J. Proietti (L. Proietti), L. Proietti – (n° corde 5)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 99 a
7 long, 1 long, 3 long ½, 4 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 980 a Forza Sedaca.
 648 a Samagace Du Vivien.
 486 a Miniking.
 396 a Dan Chop.
 198 a It Splits The Bise.

Primes aux éleveurs :
 777 a Olivier Joseph Mcdowell.
 292 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.
 219 a	Paul-Francois	Pfister,	Thierry	Grandsir.
 155 a Alain Chopard.
 77 a Mme Marion Bessat, Mme Marine Page.

Temps total : 1’49’’49’’’

 3433 5727 PRIX GROUPAMA - PRIX JHM QUOTIDIEN
(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur 
inférieure ou égale à 30 k. Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 4 mars 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2575  Onzemai, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Celenza 
[Dansili (GB)], 56 k (561/2 k), Ah, D. Rosport (F. Foresi), 
D. Fechner – (n° corde 4)

 2995 1 Grain De Poussiere, f, b.f, 3 ans, par Birchwood 
IRE et Upendi (Siyouni), 561/2 k (55 k), M. Marcade 
(Mme D. Santiago), T. Speicher – (n° corde 3)

 3275 4 Bon Esprit, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run On 
Ruby [Muhtathir (GB)], 60 k, gh, D. Huyck (F. Lefebvre), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 3385  Crimson, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Decipherer (IRE) 
(Fastnet Rock AUS), 551/2 k, 0, WH. Eastwood (S. Breux), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 3221 3 Callisto Moon GB, f, al, 3 ans, par Shamardal USA et 
Winters Moon IRE (New Approach IRE), 561/2 k (54 k), 0, 
Godolphin (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

 2910  Millesime, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, N. Saltiel 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 250 a
Eng. Sup. : Millesime
¾ long, 2 long, 3 long, encolure, 4 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Onzemai.
 1 368 a Grain De Poussiere.
 1 026 a Bon Esprit.
 684 a Crimson.
 342 a Callisto Moon Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Haras De La Perelle.
 424 a Beranger Bussy, Terrains D’Avilly St Leonard, Jean-Baptiste Brice.
 318 a Jean-Philippe Dubois.
 138 a Haras Du Mont Dit Mont.
 40 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’65’’’
A l’issue de l’épreuve, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office, 
suite à un mouvement survenu à la sortie du tournant final entre les 
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La pouliche SEPTIEME SENS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3431 3479 PRIX DE CLOTURE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 3.500, ni été classés dans les 
trois premiers d’une course de dotation totale de 12.000.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	62	k..
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +10,5.

 3202  Capitaine	Deux, h, al, 8 ans, par Sidpour (IRE) et 
Maxi Maxa [Sand Prospector (USA)], 56 k, A, S. Harris 
(K. Gourdine-Bachou), S. Harris – (n° corde 8)

 3198 2 Lady	Angie, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Ranjana IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (561/2 k), gh, B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 5)

 3202 3 Didissang, h, b, 6 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 58 k, Ah, T. Jacquet (Y. Babot), 
T. Jacquet – (n° corde 4)

 3199 2 Lady	Sainjacques, f, b, 8 ans, par Miocque Bonjour 
et Miss Sainjacques [Ski Chief (USA)], 55 k (531/2 k), 
Ah, P. Valmy d’Herbois (Mme S. Akari-Souidane), 
P. Valmy d’Herbois – (n° corde 6)

 3199 4 Crystal	Kara, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Crystal 
Fire [Green Tune (USA)], 60 k, A, J. Bastian (W. Cave), 
T. Jacquet – (n° corde 3)

 3198 5 Bakhara, f, 3 ans, 581/2 k, 0h, A. Jacoby-Koaly 
(F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 1)

 3202  Makandia	Risk, f, 4 ans, 551/2 k, 0, V. Feverel 
(B. Hobart), V. Feverel – (n° corde 2)

 2451  Binti Saad, f, 3 ans, 62 k,  h, JC. Soukai (C. Reynaud), 
JC. Soukai – (n° corde 7)

8 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 272 a
Eng. Sup. : Makandia Risk
encolure, 1 long ½, encolure, 1 long ½, 6 long, 3 long, 2 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 215 a Capitaine Deux.
 864 a Lady Angie.
 364 a Didissang.
 243 a Lady Sainjacques.
 148 a Crystal Kara.

Primes aux éleveurs :
 547 a Guy Zie.
 268 a Haras Du Logis Saint Germain.
 164 a Raymond Sainte Rose.
 109 a Mickael Merabli, Florentin Merabli.
 58 a Andre Mestre.

Temps total : 2’13’’43’’’
Suite à une montée de température, les Commissaires ont, en application 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop, majoré le poids d’une 
livre pour l’ensemble des concurrents.
La jument LADY SAINJACQUES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

MONTIER-EN-DER
0902 247 dimanche 4 septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Louis HUMBERT – Eric ADDENET – 
Joël CAZIN

 3432 5729 PRIX DU LAC DU DER - PRIX CASINO LAC DU DER
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au	 dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
4 mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

1 700 m



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    4 septembre 2022

BO 2022/18 - plat 65

 2932 2 Bright	Spirit	GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Local Time GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (55 k), Ah, 
Tina Rau Bloodstock (Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – 
(n° corde 7)

 2715  Sirechill	GB, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, P. Jonckheere 
(G. Angius), Mme K. Hoste – (n° corde 3)

   Myboyfriend, h, 3 ans, 58 k, Mme M. Austin (F. Foresi), 
D. Fechner – (n° corde 4)

 2925  Bramante, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), F. Carnevali 
(Mme P. Cheyer), F. Carnevali – (n° corde 6)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 552 a
1 long ½, 2 long ½, 1 long, nez, 3 long, 5 long, 4 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Lissandria Gb, prime non attribuée.
 1 440 a Hypnotized.
 1 080 a Mare Nostro.
 720 a Jackson.
 360 a Bright Spirit Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 447 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 425 a Godolphin, prime non attribuée.
 335 a Nadim Nasrallah.
 223 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 42 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’35’’’

 3436 5728 PRIX FRANCOIS ET REMI JAPIOT - PRIX ENTREPRISE 
BAUWENS
(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur 
inférieure ou égale à 30 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 4 mars 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2572  Best	Women	(IRE), f, gr, 3 ans, par Reliable Man 
(GB) et Orion Best [King’S Best (USA)], 541/2 k (53 k), 
Chevotel Racing (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 7)

 3082 2 Magic	Change	IRE, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Rock Opera SAF (Lecture USA), 561/2 k (54 k), 0, 
Godolphin (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

 3221 2 Lavirca	Dodville, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Wunschkonzert IRE [Westerner (GB)], 551/2 k, g, 
Ecurie Fabio (F. Lefebvre), A. Fouassier – (n° corde 2)

 2991  Pashmina, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Style Dreams 
[Desert Style (IRE)], 541/2 k (53 k), g, S. Kobayashi (s) 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 3218 2 Mayaal USA, h, al, 3 ans, par Tamarkuz USA et Marraasi 
USA (Rahy USA), 56 k, 0, Mme M. O’Neill (S. Breux), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 3142 2 Diamond	Birthday, m, 3 ans, 58 k,  h, M. Massard 
(T. Speicher), A. Fouassier – (n° corde 3)

 2514  Spellchope, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), gh, J. Schiestel Fils 
(Mme P. Cheyer), J. Schiestel Fils – (n° corde 4)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 207 a
Eng. Sup. : Best Women (IRE)
3 long, 1 long, 4 long ½, 6 long, 1 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Best Women (Ire).
 1 368 a Magic Change Ire, prime non attribuée.
 1 026 a Lavirca Dodville.
 684 a Pashmina.
 342 a Mayaal Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Chevotel De La Hauquerie.
 318 a Haras De Dodville.
 212 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 161 a Godolphin, prime non attribuée.
 40 a Shadwell Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’23’’29’’’

 3437 5730 PX VILLE DE TROYES - PX L’EST ECLAIR - PX ENTRE. 
FERMOLOR SAINT-DIZIER
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
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pouliches CRIMSON (Stéphane BREUX) arrivée 4e et la pouliche GRAIN 
DE POUSSIERE (Mlle Delphine SANTIAGO), arrivée 2e.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stéphane BREUX (CRIMSON), arrivé 4e, et la femme jockey Delphine 
SANTIAGO (GRAIN DE POUSSIERE) arrivée 2e en leurs explications, ont 
sanctionné la femme jockey Delphine SANTIAGO par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 jours pour avoir volontairement dirigé vers 
la corde, à la sortie du tournant final, sa pouliche GRAIN DE POUSSIERE 
sans avoir une avance suffisante et gênant ainsi, par cette manoeuvre, un 
de ses concurrents notamment le jockey Stéphane BREUX (CRIMSON) 
qui a été obligé de quitter la piste et a pris deux piquets.

 3434 5731 PRIX YANN LEBSIR
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +35,5.

 3216 3 Belcha, h, n.p, 6 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley (GB) 
(Whipper USA), 59 k, A, L. Boutault (S. Breux), L. Boutault – 
(n° corde 7)

 3359  Moasa, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Amadea GER 
(Lauro GER), 581/2 k (57 k),  h, VDA Transport Solutions 
(Mme P. Cheyer), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 3039  Kenartic, h, gr, 8 ans, par Slickly et Vivartic [Verglas 
(IRE)], 60 k (581/2 k), Ecurie Gribomont (Mme D. Santiago), 
Mme G. Gernay – (n° corde 4)

 3271 3 Lucky	You, f, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 581/2 k, M. Stehli (T. Speicher), 
M. Stehli – (n° corde 3)

 3235  Wootton Grey, f, gr, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Kianga GB (Cadeaux Genereux GB), 551/2 k (54 k), 
Mme M. Lapios Baudry (Mme L. Grosso), P. Baudry – 
(n° corde 6)

 3204 4 Tax	Exile	IRE, h, 7 ans, 51 k (50 k), P. Jonckheere 
(G. Angius), Mme K. Hoste – (n° corde 1)

 3056  Shat	Elarab	IRE, h, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
P. Jonckheere (G. Sias), Mme K. Hoste – (n° corde 5)

7 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 307 a
Eng. Sup. : Moasa, Lucky You
3 long ½, ¾ long, courte tête, 3 long ½, 1 long ¾, 2 long ½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Belcha.
 891 a Moasa.
 546 a Kenartic.
 364 a Lucky You.
 182 a Wootton Grey.

Primes aux éleveurs :
 821 a Jean-Marc Ainciboure.
 349 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 246 a Jean-Francois Gribomont.
 107 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
 82 a Xavier Richard.

Temps total : 1’49’’6’’’

 3435 5726 PX P ET R BOURLON DE SARTY - PX RENE ZAMBAUX - 
PX INTERMARCHE MONTIER
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3149  Lissandria GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Alessandria 
GB (Sunday Silence USA), 561/2 k (54 k), Godolphin 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

 2733 4 Hypnotized, f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Agent Mimi [Medecis (GB)], 561/2 k (54 k), 
Galopp Club Herzblut Fur V. (Mme S. Chuette), R. Rohne – 
(n° corde 1)

 1424  Mare Nostro, h, b, 3 ans, par Almanzor et Onceuponastar 
(IRE) (Sea The Stars IRE), 58 k,  h, J. d’Amato (F. Lefebvre), 
G. Bietolini – (n° corde 8)

 2876 4 Jackson, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Jezlay [Layman 
(USA)], 58 k, CM. Holschbach (S. Breux), H. Blume – 
(n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
 571 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 328 a Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas 

Schweizer.
 246 a Thierry Maudet.
 164 a Erwan Robin, Mickael Robin.
 38 a Nesco Ii, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’88’’’

PARISLONGCHAMP
0001 247 dimanche 4 septembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – Koen HUYBERS – 
Christine du BREIL – Maxime PELTIER

 3439 846 PRIX LA ROCHETTE
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids	:	57	k. Les 
chevaux ayant gagné un Groupe III porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Groupe III 
ou un Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
17	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	26	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	1er septembre.
Un trophée sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2919 1 Tigrais, f, gr, 2 ans, par Outstrip GB et Maharana [Iffraaj 
(GB)], 551/2 k (56 k), OTI Management Pty Ltd (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 1)

 2486 1 Breizh	Sky, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Anna Danse [Anabaa (USA)], 57 k (571/2 k), A. Jathiere 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 2422 3 Gamestop	(IRE), m, al, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Your Game [Montjeu (IRE)], 57 k (571/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 2864 4 Gain	It	(GB), f, b, 2 ans, par De Treville GB et Gagarina 
(IRE) (Galileo IRE), 551/2 k (56 k), R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 3)

 3231 5 Salazar, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 57 k (571/2 k), L. Baudron (s) 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 768 a
Eng. Sup. : Salazar
Consition spéciale : Bolshkinov
courte tête, 2 long ½, 2 long ½, 7 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Tigrais.
 11 520 a Breizh Sky.
 8 640 a Gamestop (Ire).
 5 760 a Gain It (Gb).
 2 880 a Salazar.

Primes aux éleveurs :
 5 848 a Christophe Brun.
 3 577 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 1 754 a Wertheimer & Frere.
 1 169 a Rashit Shaykhutdinov.
 584 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’20’’3’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TIGRAIS et le poulain 
SALAZAR à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le poulain BOLSHKINOV ayant glissé et ayant fait chuter son jockey 
derrière les stalles de départ, a été déclaré non partant.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Aurélien LEMAITRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups) Course de 
groupe-2ans.

1 400 m

1

2

3

4

5

Pour chevaux entiers hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus	
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et en places depuis le 
4 mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3301  Capable, f, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et Blast Echo 
(IRE) (Falco USA), 551/2 k (54 k), A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 5)

 2194  Wiebke, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Weltklasse 
GER (Kallisto GER), 551/2 k,  h, Gestut Celtic Hill (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 1)

 3311 5 Under	Attack	SPA, h, b, 6 ans, par Lucayan et 
Aguamarina IRE (Iffraaj GB), 58 k, Mme J. Proietti (L. Proietti), 
L. Proietti – (n° corde 4)

 3144 1 Easter Dream, m, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Malilipote 
[Silver Frost (IRE)], 61 k, g, T. Maudet (F. Lefebvre), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 2878  Don Papa, h, b, 9 ans, par Gold Away (IRE) et Anawest 
(IRE) (Anabaa USA), 58 k,  h, M. Drean (F. Foresi), 
M. Drean – (n° corde 3)

 3139  Anath, f, 6 ans, 561/2 k, B. Bregeon (S. Breux), 
Jul. Phelippon – (n° corde 6)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 83 a
6 long, encolure, nez, tête, 3 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 980 a Capable.
 792 a Wiebke.
 486 a Under Attack Spa, prime non attribuée.
 396 a Easter Dream.
 162 a Don Papa.

Primes aux éleveurs :
 508 a Haras D’Etreham.
 203 a Gestut Celtic Hill.
 155 a Thierry Maudet, Mme Cecile Maudet, Mlle Emilie Maudet.
 102 a Ramiro Giron De Alvear, prime non attribuée.
 73 a Mme Christian Wingtans, Mlle Wendy Wingtans, Kevin Wingtans.

Temps total : 2’26’’80’’’

 3438 5732 PRIX DE WISSEMBOURG - PRIX MC DONALD’S SAINT-
DIZIER
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +35.

 3045 1 Indian	Song, f, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 57 k, L. Boutault (S. Breux), L. Boutault – 
(n° corde 2)

 3154  Thindy, h, b, 10 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k (581/2 k), 0h, 
AS. & D. Allard (s) (Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 3)

 3086 2 Winner Dream, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Vignola (GB) (Machiavellian USA), 531/2 k, g, T. Maudet 
(F. Lefebvre), A. Fouassier – (n° corde 5)

 3187 3 Ermina, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Lerina [Priolo (USA)], 
53 k, V. Perez (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 6)

 2516  Hackle	Setter	USA, h, b, 6 ans, par Noble Mission GB 
et Zaharias USA (Grand Slam USA), 551/2 k,  h, F. Meckes 
(L. Proietti), F. Meckes – (n° corde 4)

   Tango	Whiskey, f, 7 ans, 51 k, A, Stall Allegra 
(Mme L. Grosso), M. Weber – (n° corde 1)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 241 a
Eng. Sup. : Hackle Setter USA
6 long, 6 long, ¾ long, 5 long, 6 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Indian Song.
 729 a Thindy.
 546 a Winner Dream.
 364 a Ermina.
 182 a Hackle Setter Usa, prime non attribuée.

1

2

3

4

5

6

2 300 m

1

2

3

4

5

6



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    4 septembre 2022

BO 2022/18 - plat 67

Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
17	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	26	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	1er septembre.
Un trophée sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3052 3 Monty, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Antebellum 
[Anabaa (USA)], 58 k (581/2 k), A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 5)

 3052  Riocorvo	GER, m, b, 6 ans, par Pastorius GER et Rio 
Cobra GER (Silvano GER), 58 k (581/2 k), Mme G. Cabrero 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

   Best Of Lips IRE, m, b, 4 ans, par The Gurkha IRE 
et Beata [Silver Frost (IRE)], 57 k (571/2 k), Stall Lintec 
(C. Demuro), A. Suborics – (n° corde 4)

 1849 5 Sealiway, m, al, 4 ans, par Galiway (GB) et Kensea 
(Kendargent), 57 k (571/2 k),  h, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 3104 1 Future History GB, h, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et Likelihood USA (Mizzen Mast USA), 57 k (571/2 k), 
Suc. K. Abdullah (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 6)

 2690 4 Integrant, m, 4 ans, 57 k (571/2 k), Ah, H. Saito (M. Guyon), 
HF. Devin (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 672 a
1 long ¼, ¾ long, encolure, 1 long ½, nez.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 16 200 a Monty.
 6 480 a Riocorvo Ger, prime non attribuée.
 5 940 a Best Of Lips Ire, prime non attribuée.
 3 960 a Sealiway.
 1 980 a Future History Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 7 306 a Ducse De Bedford.
 2 332 a Guy Pariente Holding.
 1 360 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 1 020 a Stall Parthenaue, prime non attribuée.
 340 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’8’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SEALIWAY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MONTY à sortir du rond en 
premier et à être monté à la sortie de celui ci, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA sur la performance du poulain SEALIWAY 
arrivé 4e.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain faisait une rentrée et qu’il préférait 
les pistes plus souples. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain RIOCORVO (GER) et le hongre MONTY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3442 845 PRIX DES GRANDES CARRIERES
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour juments de 3	ans	et	au-dessus,	ayant couru depuis le 4 mars 2022 
inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP. 
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
pouliches de 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19,5.

 2674 1 Miss	Take	GER, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Miss Mala GER (Azamour IRE), 531/2 k (54 k), A. Claire 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 14)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Grégory BENOIST sur le comportement du poulain BOLSHKINOV 
avant la course.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain lui avait pris la main en allant au 
départ, il a ajouté qu’il était très calme habituellement et qu’il n’avait pas 
d’explication concernant son comportement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un prélèvement biologique du 
poulain BOLSHKINOV.
Les poulains BREIZH SKY, BOLSHKINOV et la pouliche TIGRAIS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3440 849 PRIX GLADIATEUR
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus. Poids	:	 57	k. Les chevaux 
ayant depuis le 4 avril 2022 inclus gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un 
Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
17	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	26	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	1er	septembre.
Un trophée sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 2868 5 Big	Call	USA, h, b.f, 5 ans, par Animal Kingdom USA 
et Prettypriceygirl USA (Scat Daddy USA), 57 k (571/2 k), 
C. Ferland (s) (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 3192 4 The	Good	Man, m, b.f, 5 ans, par Manduro GER 
et So Good IRE (Galileo IRE), 58 k (581/2 k), A. Pratt 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 2868 4 Investor, h, b.f, 7 ans, par Champs Elysees GB et I’M 
Right USA (Rahy USA), 57 k (571/2 k), O. Post (S. Pasquier), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

   John	Leeper	IRE, m, b, 4 ans, par Frankel GB et Snow 
Fairy IRE (Intikhab USA), 57 k (571/2 k), Anamoine Limited 
(RL. Moore), EAL. Dunlop – (n° corde 2)

 2868  Tides Of War IRE, m, al, 4 ans, par Galileo IRE et 
Walklikeanegyptian IRE (Danehill USA), 57 k (571/2 k), 
Mme F. Hay (A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 784 a
Certif. vétérinaire : Measure Of Time IRE
1 long ¾, tête, courte encolure, 3 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Big Call Usa, prime non attribuée.
 7 920 a The Good Man.
 4 860 a Investor.
 3 960 a John Leeper Ire, prime non attribuée.
 1 980 a Tides Of War Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 400 a Spruce Lane Farm, Copper Beach Stables, Grand Crue Farm, prime non 

attribuée.
 3 109 a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.
 1 433 a Gilles Forien.
 680 a Anamoine Limited, prime non attribuée.
 340 a Mme Fitriani Hay, prime non attribuée.

Temps total : 3’20’’34’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain JOHN LEEPER (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain MEASURE OF TIMES (IRE) a été déclaré non partant pour 
raison vétérinaire, celui ci présentant une hyperthermie.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que le 
hongre INVESTOR avait beaucoup penché sur sa droite.
Les hongres BIG CALL (USA) et INVESTOR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3441 848 LA COUPE DE MAISONS-LAFFITTE
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.	Poids	:	
57	k. Les chevaux ayant depuis le 4 avril 2022 inclus gagné un Groupe III 
porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
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 3443 143 PRIX DU MOULIN DE LONGCHAMP
(Groupe I)

450	000	c (257 130, 102 870, 51 435, 25 695, 12 870)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	 et	 au-dessus. 
Poids	:	3	ans,	56	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k.	1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.750	 à	 l’engagement	 le	
17	août	ou	32.400	à	l’engagement	supplémentaire	le	1er	septembre.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 35 %
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1849 1 Dreamloper IRE, f, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Livia’S Dream IRE (Teofilo IRE), 57 k (571/2 k), J.. Fill 
(K. Shoemark), ECD. Walker – (n° corde 2)

 3051 4 Order Of Australia IRE, m, b, 5 ans, par Australia GB 
et Senta’S Dream GB (Danehill USA), 581/2 k (59 k), 0h, 
Smith/Magnier/Tabor/O’Brien (RL. Moore), AP. O’Brien – 
(n° corde 10)

 916 1 The	Revenant	GB, h, al, 7 ans, par Dubawi IRE 
et Hazel Lavery IRE (Excellent Art GB), 581/2 k (59 k), 
g, Al Asayl France (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

 2887 1 God	Blessing	(IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et Galaxe 
[High Chaparral (IRE)], 561/2 k (57 k), Ecurie d’Haspel 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 2489 3 Lusail IRE, m, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Diaminda 
IRE (Diamond Green), 561/2 k (57 k), Al Shaqab Racing 
(PAT. Dobbs), R. Hannon – (n° corde 7)

   Rocchigiani	GB, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), Stall Domstadt 
(C. Demuro), P. Schiergen – (n° corde 3)

 2867 3 Goldistyle	(IRE), f, 4 ans, 57 k (571/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 9)

 3167 5 Texas, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0h, Ecurie Jeffroy 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 3051 5 Coroebus IRE, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), Godolphin 
(W. Buick), C. Appleby – (n° corde 5)

9 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 18 270 a
Certif. vétérinaire : Mangoustine
5 long ½, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long ½, 4 long.
257 130a – 102 870a – 51 435a – 25 695a – 12 870a

Primes aux propriétaires :
 80 995 a Dreamloper Ire, prime non attribuée.
 32 404 a Order Of Australia Ire, prime non attribuée.
 16 202 a The Revenant Gb, prime non attribuée.
 8 093 a God Blessing (Ire).
 4 054 a Lusail Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 21 856 a Mme Olivia Hoare, prime non attribuée.
 8 743 a Whisperview Trading, prime non attribuée.
 4 392 a Haras D’Haspel.
 4 371 a Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 1 093 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’14’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche MANGOUSTINE a été déclarée non partante pour raison 
vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DREAMLOPER (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du poulain COROEBUS (IRE) et 
du jockey William BUICK à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que la chute du poulain COROEBUS 
(IRE) n’était pas dû à l’irrégularité de l’un de ses concurrents, ledit poulain 
s’étant accidenté seul.
Les Commissaires n’ont pas pu entendre le jockey William BUICK, celui 
ci ayant été pris en charge par le service médical.
A l’issue de la course, après avoir été pris en charge par le service 
médical, les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey 
William BUICK sur la chute du poulain COROEBUS (IRE).
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait été un petit peu allant 
durant le parcours comme à son habitude et qu’il s’était accidenté seul 
sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un de ses concurrents. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval ORDER OF AUSTRALIA (IRE), le hongre THE REVENANT 
(GB) et la jument DREAMLOPER (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 2917 7 Beautiful Aspen, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Aspen 
Darlin IRE (Indian Haven GB), 56 k (561/2 k), P. Lemoine-
Boucaud (M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 2812  Queen Lady, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et Tres 
Americanqueen [American Post (GB)], 541/2 k (55 k), 
gh, Chevotel Racing (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 15)

 2748 2 Lingering	Dream	GB, f, gr, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Warling IRE [Montjeu (IRE)], 60 k (601/2 k), 0, J. Rowsell 
(I. Mendizabal), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 11)

 3103 5 Frivole, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Houleuse USA 
(Dynaformer USA), 57 k (571/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 2677 1 Nottingham	GER, f, b, 4 ans, par Excelebration IRE 
et North Sea GER (New Approach IRE), 59 k (591/2 k), 
HD. Jarling (Mme C. Pacaut), H. Blume – (n° corde 2)

 2677 3 Fayona, f, b, 4 ans, par Power GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 561/2 k (57 k), A, G. Le Saint 
(R. Mangione), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 2677 2 Pink	Intellectual, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

 3190  Estoppel IRE, f, 4 ans, 54 k (541/2 k), Mme MN. Kilduff 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2862 4 Rolleville, f, 5 ans, 54 k (541/2 k),  h, MA. Teeka 
(C. Lecoeuvre), H. Ghabri – (n° corde 13)

 2917 5 Mexican	Dream, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), L. Bongen 
(T. Bachelot), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 3023 3 Crohanne	GB, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), Mme M. Krcova 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 8)

 3050  Sasakia	IRE, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), Godolphin 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 12)

 2351  Delida GER, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), g, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 3108 1 Robbia, f, 4 ans, 55 k (551/2 k),  h, Haras de La Perelle 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 2877 3 Ithaque, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), 
Kresk Developpement Horses (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 16)

16 partants ; 43 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 950 a
½ long, encolure, tête, encolure, tête, encolure, encolure, encolure, nez.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Miss Take Ger, prime non attribuée.
 4 702 a Beautiful Aspen.
 3 465 a Queen Lady.
 1 980 a Lingering Dream Gb, prime non attribuée.
 1 440 a Frivole.
 742 a Nottingham Ger, prime non attribuée.
 495 a Fayona.

Primes aux éleveurs :
 2 769 a I. G. E. P. .
 2 125 a Gestut Hony-Hof, prime non attribuée.
 889 a Chevotel De La Hauquerie.
 447 a Wertheimer & Frere.
 340 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.
 127 a Gestut Brummerhof, Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’54’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FAYONA à ne faire qu’un tour 
du rond de présentation non montée et à être montée sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MEXICAN DREAM à être 
munie d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MISS TAKE (GER) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mickael BERTO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Ludovic BOISSEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction-3 coups).
Les pouliches LINGERING DREAM (GB), FRIVOLE, BEAUTIFUL ASPEN, 
QUEEN LADY et MISS TAKE (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 3445 850 PRIX DE LA COCHERE - FONDS EUROPEEN DE 
L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour juments de 3	ans	et	au-dessus, n’ayant pas depuis le 4 avril 2022 
inclus gagné un Groupe. Poids	:	 3	ans,	 55	k.	;	 4	ans	 et	 au-dessus,	
57	k. Les juments ayant depuis le 4 avril 2022 inclus gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 7.000,	 3.000,	 2.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	du	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2743 2 Gregarina, f, al, 3 ans, par De Treville GB et Gagarina 
(IRE) (Galileo IRE), 55 k (551/2 k), g, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 2)

 2922 1 Nola GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Queen Philippa USA 
(Henrythenavigator USA), 55 k (551/2 k),  h, E. Schwaiger 
(T. Bachelot), M. Munch (s) – (n° corde 7)

 3011 3 Inishnee	IRE, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Al 
Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 55 k (551/2 k), 
J. Maldonado Trinchant (M. Guyon), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 1)

 2487 2 Susu’S	Dimples	(GB), f, gr, 4 ans, par Sea The 
Stars IRE et Five Fifteen [Zafeen (FR)], 57 k (571/2 k),  h, 
Ecurie Ama.Zingteam (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

 2521 3 Alula Borealis, f, al, 4 ans, par Kendargent et Alzubra 
(GB) (Dansili GB), 57 k (571/2 k), Mme A. Fabre (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 2686 4 Arion GB, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), 
Lady Derby & Lady Ritblat (I. Mendizabal), H. Palmer – 
(n° corde 6)

 2805 1 La	Parence, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), 0, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

   Stone	Of	Scone, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), M. Munch (s) 
(Mme M. Velon), M. Munch (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 970 a
1 long ½, tête, 2 long, 1 long ¼, 4 long, encolure, 2 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 18 720 a Gregarina.
 7 488 a Nola Gb, prime non attribuée.
 5 616 a Inishnee Ire, prime non attribuée.
 2 574 a Susu’S Dimples (Gb).
 1 287 a Alula Borealis.

Primes aux éleveurs :
 5 813 a Rashit Shaykhutdinov.
 884 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 663 a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 660 a Haras Du Mont Dit Mont.
 505 a Ecurie Peregrine Sas.

Primes F.E.E. :
 7 000 a Gregarina.
 3 000 a Nola Gb.
 2 000 a Inishnee Ire.

Temps total : 1’37’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STONE OF SCONE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Clément LECOEUVRE a déclaré que la 
pouliche LA PARENCE avait été très allante durant le parcours.
Les pouliches GREGARINA et INISHNEE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 3444 847 PRIX DU PRINCE D’ORANGE
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.	Poids	:	56	k.	1/2. 
Les chevaux ayant depuis le 4 avril 2022 inclus gagné un Groupe III 
porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
17	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	26	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	1er	septembre.
Un trophée sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   West Wind Blows IRE, m, b, 3 ans, par Teofilo IRE 
et West Wind GB (Machiavellian USA), 561/2 k (57 k), 
A. Al Mansoori (K. Shoemark), Simon & Ed Crisford – 
(n° corde 6)

 2815  Ilic	(IRE), m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Impressionnante 
(GB) (Danehill USA), 561/2 k (57 k), Wertheimer & Frere 
(A. Lemaitre), F. Head (s) – (n° corde 3)

 2750 1 Epic	Poet	IRE, m, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Sagaciously IRE (Lawman), 561/2 k (57 k), A, 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Star Of India IRE, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et 
Shermeen IRE (Desert Style IRE), 561/2 k (57 k), Bk Racing 
(RL. Moore), HA. Eustace – (n° corde 2)

   Mountaha	GER, f, b.f, 3 ans, par Guiliani IRE et 
Montfleur GB (Sadler’S Wells USA), 56 k (561/2 k), 
Gestut Schlenderhan (C. Soumillon), M. Klug – (n° corde 7)

 3076 4 Vagalame	(IRE), m, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 8)

 2887 4 Russipant Fal MOR, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), A. Sedrati 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 2686 1 Jouza	(IRE), f, 3 ans, 55 k (551/2 k), Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 2863 5 Hidden Dimples IRE, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), Ecurie Ama.
Zingteam (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 3 272 a
1 long ¾, 1 long ¾, tête, encolure, ½ long, encolure, nez, tête.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a West Wind Blows Ire, prime non attribuée.
 11 520 a Ilic (Ire).
 8 640 a Epic Poet Ire, prime non attribuée.
 5 760 a Star Of India Ire, prime non attribuée.
 2 880 a Mountaha Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 400 a Godolphin, prime non attribuée.
 2 339 a Wertheimer & Frere.
 1 020 a George J. Kent, prime non attribuée.
 680 a Barronstown Stud, prime non attribuée.
 340 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’13’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain WEST WIND BLOWS (IRE) à 
être muni d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOUZA (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey William BUICK étant tombé dans la course précédente et 
n’ayant pas été autorisé à se remettre en selle, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain WEST WIND BLOWS (IRE) par 
le jockey Kieran SHOEMARK au poids de 56,5kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (3e infraction-3 coups).
A l’issue de la course, le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré que le 
poulain ILIC (IRE) avait fortement penché sur sa droite dans la ligne 
d’arrivée.
A l’issue de la course, le jockey Kieran SHOEMARK a déclaré que le 
poulain WEST WIND BLOWS (IRE) avait fortement penché sur sa droite 
dans la ligne d’arrivée.
Les poulains WEST WIND BLOWS (IRE) et ILIC (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IN THE MOOD et la jument 
CRYING OVER HERE (IRE) à être munies d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TINETTE à être munie d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la jument CRYING OVER HERE (IRE) à 
être montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Rosario MANGIONE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 2 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Christophe SOUMILLON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction-2 coups).
La jument ROVIENNE (IRE) et la pouliche LA PERRIERE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3447 851 PRIX DE BOLIVAR
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30.

 3246 3 No	Niki	No	IRE, f, b, 6 ans, par Helmet AUS et Seeking 
Dubai GB (Dubawi IRE), 581/2 k (59 k), 0, Mme M. O’Neill 
(M. Barzalona), E. O’Neill (s) – (n° corde 13)

 2752  Two	Weeks	GB, f, al, 7 ans, par Mayson GB et Laurena 
GER (Acatenango GER), 59 k (591/2 k), gh, Mme C. Artu 
(C. Soumillon), D. Artu – (n° corde 12)

 2986  Pertusato, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Sant’Amanza [American Post (GB)], 60 k (601/2 k), 
M. Leonetti (T. Trullier), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 2889 2 Cera, f, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Celenza [Dansili 
(GB)], 591/2 k (60 k), Ah, T. de Seyssel (R. Mangione), 
P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 2522 4 Archimede, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Laura 
Angelique [Footstepsinthesand (GB)], 59 k (591/2 k), 
0, Ecurie Alaric de Murga (I. Mendizabal), P. Bary (s) – 
(n° corde 8)

 3246  The	Time, h, 6 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 6)

 3281  Midgrey	(IRE), f, 7 ans, 56 k (561/2 k), Ah, D. Yessad 
(A. Crastus), FX. Belvisi – (n° corde 11)

 3173  Charnock	Richard	GB, h, 7 ans, 591/2 k (60 k), Ah, 
A. Coelho (T. Bachelot), A. Coelho – (n° corde 2)

 2889 4 Bolt Win, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), 0h, LH (M. Guyon), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 2861 3 Stormy, h, 8 ans, 57 k (55 k), Mme MC. Elaerts 
(Mme M. Peslier), Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

 3281  Hot Summer, h, 6 ans, 58 k (57 k), Racing Stars 
(H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 5)

 3039 2 Diwan Senora, m, 9 ans, 59 k (591/2 k), A, 
Ecurie Haras des Senora (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 16)

 2038 4 High	Revenge, h, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), gh, 
JM. Beguigne (Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – 
(n° corde 15)

 3154 2 Happy	Chrisnat, h, 5 ans, 59 k (58 k), A, Ch. Plisson (s) 
(D. Provost), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 2038 2 Greyway, h, 8 ans, 60 k (601/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 10)

 2889  Oyapock, h, 4 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, G. Doleuze 
(Mme M. Velon), G. Doleuze – (n° corde 14)

 2921  Graf Manama, h, 5 ans, 59 k (591/2 k), 0, 
Gunay Equestrian Invest GMBH (C. Lecoeuvre), M. Bollack-
Badel – (n° corde 17)

17 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 961 a
Eng. Sup. : Midgrey (IRE), Graf Manama
Certif. vétérinaire : Le Kakou
1 long ½, tête, 2 long ½, encolure, courte encolure, 1 long, encolure, ¾ 
long, encolure.
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 3446 853 PRIX DE LA GOUTTE D’OR
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour juments de 3	ans	et	au-dessus,	ayant couru depuis le 4 mars 2022 
inclus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
pouliches de 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +26,5.

 2510 1 La Perriere, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et La Pernelle 
(IRE) (Beat Hollow GB), 56 k (561/2 k), gh, G. Augustin-
Normand (C. Demuro), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2862  Rovienne	(IRE), f, b, 5 ans, par Lawman et Remake 
(GB) (Dansili GB), 591/2 k (60 k), Le Haras de La Gousserie 
(M. Guyon), L. Rovisse – (n° corde 15)

 2899 2 In	The	Mood, f, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Silver 
Pivotal IRE (Pivotal GB), 59 k (591/2 k), Ecurie de Montlahuc 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 3271  Lady Elle IRE, f, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Well Spoken IRE (Sadler’S Wells USA), 53 k (531/2 k), 
0h, Pegasus Farms Ltd (R. Mangione), G. Bietolini – 
(n° corde 12)

 3034  Tinette, f, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et Tinera 
(Kendor), 60 k (601/2 k), Mme A. Bauduffe (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 11)

 2877 5 Flamingo	Heat	GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Flamingo Sky USA (Silver Hawk USA), 59 k (591/2 k), 
L. Benoit (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 13)

 3105 7 Pingo, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sula’S Charm [Makfi 
(GB)], 59 k (57 k), G. Augustin-Normand (Mme M. Peslier), 
D. Smaga – (n° corde 10)

 3034  Allurre, f, 3 ans, 591/2 k (60 k),  h, Bloodstock Agency Ltd 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 1899 6 Sunkawakan, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), RJC. Steffers 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

 3125 3 Simaruba, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), 0h, P. Deshayes 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 2747 5 Optimumm IRE, f, 4 ans, 58 k (57 k), 
Prime Equestrian SARL (Mme M. Velon), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 1538  Queen’S	Of	Marshal, f, 8 ans, 511/2 k (52 k), 
Mme C. Collet-Vidal (E. Hardouin), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 7)

 3012  Deep Sea, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), g, Mme A. Kurth 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 17)

 2522  Roncherolles, f, 4 ans, 54 k (541/2 k), g, Ecurie Alliance 
(A. Pouchin), G. Aidant – (n° corde 2)

 3120 4 Crying	Over	Here	IRE, f, 6 ans, 52 k (521/2 k), 0, 
Mme Hendriks/van der Weide (T. Trullier), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 4)

 2923  Denia	(IRE), f, 4 ans, 591/2 k (60 k), 0, G. Augustin-
Normand (M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 16)

 2909 2 Affaire En Or, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 14)

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 235 a
Eng. Sup. : Rovienne (IRE)
¾ long, ½ long, encolure, tête, encolure, courte tête, 1 long ½, courte 
encolure, encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a La Perriere.
 2 351 a Rovienne (Ire).
 2 520 a In The Mood.
 990 a Lady Elle Ire, prime non attribuée.
 720 a Tinette.
 540 a Flamingo Heat Ger, prime non attribuée.
 247 a Pingo.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Franklin Finance S.A. .
 603 a Haras De La Perelle.
 511 a Plersch Breeding Sarl.
 223 a Earl La Ferme D’Auge.
 170 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
 97 a Naji Nahas.
 63 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
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1 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, courte encolure, nez, tête, tête, nez, 1 long 
¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a My Flinders Gb, prime non attribuée.
 1 881 a Lovely Angel.
 1 410 a Mearas Style.
 940 a Miami Beet.
 470 a Leeroy Gold.

Primes aux éleveurs :
 807 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.
 738 a Ecurie Haras De Quetieville.
 553 a Ferdinando Fratini.
 369 a Le Haras De La Gousserie.
 184 a Sven Goldmann.

Temps total : 1’39’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Grégory BENOIST étant tombé avant la première course et 
ne se sentant pas suffisamment bien pour remonter, Les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument LA VALETTA (GER) par le 
jockey Théo BACHELOT au poids de 60 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOVELY ANGEL à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument CASSATA (GB) à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course le jockey Delphine SANTIAGO a déclaré qu’il avait 
arrêté de solliciter le cheval MOLINO, suspectant un problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen dudit cheval qui a révélé 
une sensibilité au talon de l’antérieur droit.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ludovic BOISSEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La jument MY FLINDERS (GB) et la pouliche LOVELY ANGEL ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

POMPADOUR
0540 247 dimanche 4 septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Matthieu LASTERNAS – Benoît CHEVALIER – 
Pierre LACHAUD – Serge BARTHELEMY

 3449 6053 PRIX FRANCIS DEBRIE
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	et	4	ans	nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru 
2 fois en obstacle.	Poids	:	 3	ans,	 63	k.	;	 4	ans,	 66	k.	1/2.	Les chevaux 
n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Jane De La Brunie, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Chitta (Saint Des Saints), 591/2 k,  h, J. Crouzillac 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 5)

   Javanaise	Madrik, f, al, 3 ans, par Kapgarde et 
Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 591/2 k (58 k), Ah, 
EJ. Leclerc (Mme L. Foulard), A. Chaille-Chaille – (n° corde 4)

 3218  Lumi Lol, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et Lumina 
[Exit To Nowhere (USA)], 591/2 k,  h, L. Cadot (B. Flandrin), 
L. Cadot – (n° corde 3)

   Nocturnale, f, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints et Si St Eloi 
[Limnos (JPN)], 591/2 k (58 k),  h, O. Tricot (Mme M. Romary), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 2)

   Blooming, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Baladewa GER (Monsun GER), 591/2 k,  h, Ecurie Gabeur 
(M. Foulon), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 1)

 2732  Santa Catalina, f, 4 ans, 63 k, M. Nicolau 
(G. Trolley de P.), M. Nicolau – (n° corde 6)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 178 a
1 long, 4 long, 4 long, loin, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

2 600 m

1

2

3

4

5

6

10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a No Niki No Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Two Weeks Gb, prime non attribuée.
 1 559 a Pertusato.
 1 039 a Cera.
 519 a Archimede.

Primes aux éleveurs :
 892 a Mme Caroline Hanly, Mark Hanly, Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.
 612 a Marc Leonetti, Jacques Lastrajoli.
 357 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.
 266 a Haras De La Perelle.
 133 a Suc. Roberto Cocheteux Tierno.

Temps total : 1’38’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Grégory BENOIST étant tombé avant la 1re course et ne se 
sentant pas assez bien pour se remettre en selle, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre PERTUSATO par le jockey 
Thomas TRULLIER au poids de 60 kg.
Le cheval LE KAKOU a été déclaré non partant pour raison vétérinaire.
Les Commissaires ont sanctionné la Société d’entraînement Eoghan 
O’NEILL EARL par une amende de 300 euros pour avoir présenté la 
jument NO NIKI NO (IRE) en retard au rond de présentation et avoir 
retardé les opérations avant la course.
Le hongre PERTUSATO et la jument NO NIKI NO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3448 852 PRIX DE MIROMESNIL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRAND PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34.

 3244 3 My Flinders GB, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et My 
Broken Drum GB (Slickly), 581/2 k (571/2 k), g, JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 6)

 3153 2 Lovely	Angel, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et 
American Angel [American Post (GB)], 561/2 k (551/2 k), 
Next Gen Racing (Mme M. Velon), M. Seror (s) – (n° corde 17)

 3252  Mearas Style, f, b, 4 ans, par Style Vendome et 
Super Super IRE (Medicean GB), 591/2 k (581/2 k), A, 
Mme MB. Boche (Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 3000 1 Miami Beet, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Spirit 
Of Pauline (Spirit One), 581/2 k (59 k), Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 4)

 2882 4 Leeroy Gold, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Little Marleen 
IRE (High Chaparral IRE), 60 k (601/2 k), Mme M. Renggli 
(C. Lecoeuvre), Mme M. Renggli – (n° corde 2)

 3252 4 La Fibre, h, 8 ans, 581/2 k (59 k), 0h, P. Desplaces 
(P. Bazire), C. Martinon – (n° corde 10)

 2892  Taal, f, 4 ans, 53 k (531/2 k),  h, L. Chauvin (E. Hardouin), 
A. Junk (s) – (n° corde 1)

 3282  Salsa	Chic	(GB), f, 5 ans, 59 k (591/2 k), D. Bismuth 
(A. Lemaitre), Mme C. Auvray – (n° corde 13)

 3026 5 Ernan Cortes, h, 5 ans, 59 k (591/2 k),  h, Mme Y. Vollmer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 3153  Twin Boy, h, 4 ans, 55 k (54 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(D. Provost), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 3120  Cassata GB, f, 5 ans, 581/2 k (59 k), g, Mme N. Sauvage 
(T. Trullier), Mme N. Sauvage – (n° corde 11)

 3163 4 Al Rassoul, h, 7 ans, 51 k (501/2 k), A, P. Nicot (s) 
(Mme C. Pacaut), P. Nicot (s) – (n° corde 15)

 3174 2 Valento, h, 6 ans, 51 k (511/2 k), H. de Waele (A. Crastus), 
D. de Waele – (n° corde 7)

 886  Dragon	Love, h, 6 ans, 60 k (601/2 k), Mme E. Drouet 
(H. Lebouc), Y. Fouin (s) – (n° corde 12)

 3095 5 La Valetta GER, f, 6 ans, 60 k (601/2 k), 0h, J. Mayr 
(T. Bachelot), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 3015  Molino, m, 5 ans, 581/2 k (571/2 k), gh, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 16)

 2345  Evocateur	(GB), h, 9 ans, 51 k (50 k), 0h, D. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 14)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 710 a
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2610 1 Estcourt	(GB), h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB 
et Stunning View USA (Dynaformer USA), 60 k, 0, 
Mme E. Budka (G. Trolley de P.), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 3214 5 Theclimb, h, b, 4 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 62 k (591/2 k),  h, A. Sanchez Iceta 
(Mme L. Foulard), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 3145 3 Wino, f, b, 4 ans, par Blue Canari et Lilou Tag (GB) 
(Hurricane Run IRE), 561/2 k,  h, J. Buffel du Vaure 
(M. Foulon), Mme AL. Guildoux – (n° corde 5)

 3332 2 Rose Diamant, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Touch Me 
Now IRE (King’S Best USA), 581/2 k, S. Maurer (B. Flandrin), 
S. Maurer – (n° corde 3)

 3332  Ti	Punch, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Chignon IRE 
(Dalakhani IRE), 56 k,  h, Mme D. Mery (G. Guedj-Gay), 
S. Maurer – (n° corde 1)

 3235  Explore	The	Shore, h, 8 ans, 56 k,  h, D. Raballand 
(Mme E. Daveau-Coudray), D. Raballand – (n° corde 2)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 295 a
½ long, 5 long, 6 long, loin, loin.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Estcourt (Gb).
 1 089 a Theclimb.
 816 a Wino.
 544 a Rose Diamant.
 222 a Ti Punch.

Primes aux éleveurs :
 656 a George Strawbridge.
 427 a Lord William Huntingdon.
 320 a Jacques Buffel Du Vaure.
 213 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 100 a Sca La Perrigne.

Temps total : 2’24’’4’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre THECLIMB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

REDON
0149 247 dimanche 4 septembre 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Roger RICHARD – 
Michel CARRIER – Christophe GAUTIER

 3452 6264 PRIX DE LA VILLE DE REDON
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 950 m env.

 3046 2 York	Town, m, b, 3 ans, par Brametot IRE 
et Hera Eria IRE [Zafeen (FR)], 58 k (551/2 k), 
Ecurie Jacques Joel Leveau (T. Blanchouin), R. Marcel – 
(n° corde 11)

 3066  Way Way, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Royal Fantasy 
IRE (King’S Best USA), 561/2 k (54 k),  h, F. Guillossou 
(J. Delaunay), F. Guillossou – (n° corde 5)

 3066 4 Ringo	Star, h, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Ring My 
Bell [Turtle Bowl (IRE)], 58 k (551/2 k), A, F. Guillossou 
(P. Singh), F. Guillossou – (n° corde 9)

 3066 3 Power	Of	Thor, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Atlantic 
Light GB (Linamix), 58 k (551/2 k), JM. Angles (A. Barzalona), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 3164 2 Esprit	Conquerant, h, al, 3 ans, par The Gurkha IRE 
et Spoken To Me (IRE) (Dylan Thomas IRE), 58 k, 0h, 
Pegasus Farms Ltd (A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 8)

 3222 3 Sixunion, h, 3 ans, 58 k,  h, Mme A. Fouassier (E. Etienne), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 2958 5 Ndame Tara, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), gh, T. Maudet 
(A. Baron), B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 1265  Kerscote, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, S. David 
(M. Marquette), C. Restout – (n° corde 10)

 1509  Cartesio, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, F. Dehez (D. Salmon), 
F. Dehez – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :
 680 a Jacques Crouzillac, Mme Alexandra Gourdon, Guillaume Macaire.
 272 a Emmanuel-Julien Leclerc, Mme Isabelle Mousseigne.
 204 a Olivier Triboire.
 136 a Olivier Tricot.
 68 a Mme Benoit Gabeur.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche JANE DE LA BRUNIE a fait l’objet dun prélèvement biologique 
après la course.

 3450 6054 PRIX CHRISTOPHE DARTIGEAS
(Classe 3)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 4	ans	 et	 au-dessus 
n’ayant pas depuis le 4 septembre 2021 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 2 ni depuis le 4 décembre 2021 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 3. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 4 mars 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1771  Generalife, h, b.f, 6 ans, par Kheleyf USA et Dena 
(GB) (Deploy GB), 56 k (541/2 k),  h, M. Alonso Roldan 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 3215 3 Maitia, f, n.p, 6 ans, par Caradak IRE et Bavaria Queen 
[Verglas (IRE)], 581/2 k (56 k),  h, M. Alonso Gomez 
(Mme L. Foulard), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 3215 1 Idaho	James, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Bold 
Classic USA (Pembroke USA), 60 k (561/2 k), C. Berland 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 6)

 3215 2 Mosca	D’Or, h, b, 7 ans, par Vespone IRE 
et Miss Fritton IRE (Refuse To Bend IRE), 56 k 
(521/2 k), Mme C. Mallemanche-Toal (Mme L. Lebeau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 2838  Kantaluna, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Eva 
Kant GB (Medicean GB), 561/2 k,  h, M. Alonso Roldan 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 3044  Ad	Victoriam, h, 8 ans, 56 k,  h, D. Raballand 
(Mme E. Daveau-Coudray), D. Raballand – (n° corde 5)

 3251  Midnight	Shine, h, 6 ans, 58 k,  h, Mme F. Guedj 
(G. Guedj-Gay), T&G. Lemer (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 289 a
2 long, 2 long, 2 long, 8 long, loin, loin.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Generalife.
 891 a Maitia.
 816 a Idaho James.
 445 a Mosca D’Or.
 272 a Kantaluna.

Primes aux éleveurs :
 1 004 a Nipio S. L. .
 480 a Earl Haras Saint-James.
 262 a Sergio Vidal Santos.
 200 a David Toal.
 106 a Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman.

Temps total : 1’32’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AD VICTORIAM à n’effectuer 
qu’un tour du rond de présentation et à être monté en piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre GENERALIFE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3451 6055 PRIX ROGER LESPINAS
(Classe 3)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus	
n’ayant pas depuis le 4 septembre 2021 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 2 ni depuis le 4 décembre 2021 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 3. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 4 mars 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 1511 5 Argyron	(IRE), h, al, 6 ans, par Iffraaj GB et Alkania GB 
(Dalakhani IRE), 59 k (56 k), Ah, B. Lebouc (Mme M. Carney), 
L. Viel (s) – (n° corde 8)

 3183 3 Falcaime, f, b, 5 ans, par Falco USA et Je Me Aime 
[Pistolet Bleu (IRE)], 561/2 k (54 k), S. Renaud (A. Vilchien), 
S. Renaud – (n° corde 1)

 561  Cat Mary, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k (541/2 k), 0h, 
A. Glaziou (J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 3086 3 Deep	In	Your	Mind, f, b.f, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Visual Perception IRE (Echo Of Light GB), 571/2 k (54 k), gh, 
L. Fleury (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 3146 2 Maxken, h, 9 ans, 58 k (551/2 k), D. Riou (T. Blanchouin), 
D. Riou – (n° corde 4)

 3211  Here’S	To	You, h, 11 ans, 57 k (541/2 k), 0h, 
B. Le Regent (M. Marquette), B. Le Regent – (n° corde 3)

 3211 5 Shergaly, h, 5 ans, 57 k (531/2 k),  h, Mme C. Poupard 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 132 a
3 long, 2 long ½, ½ long, 4 long, encolure, 1 long ½, 3 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 856 a Boken.
 607 a Argyron (Ire).
 556 a Falcaime.
 371 a Cat Mary.
 185 a Deep In Your Mind.

Primes aux éleveurs :
 728 a Guy Pariente Holding.
 218 a Stephane Renaud, Fabrice Renaud.
 179 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 145 a Fernand Krief.
 72 a Las Pampas Polo Team.

Temps total : 2’25’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Christopher RAIMBAULT en ses explications lui ont adressé une 
observation pour avoir levé le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1 coup de cravache).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Arthur VILCHIEN en ses explications lui ont adressé une observation 
pour avoir levé le coude au-dessus de la ligne des épaules (1 coup de 
cravache).
A l’arrivée de la 7e course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Maxence MARQUETTE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter d’un jour pour avoir fait un usage abusif de sa 
cravache (7 coups).
Le hongre BOKEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 3455 6267 PRIX ADEOS (PRIX DE L’OUST)
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 22 k. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 4 mars 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 950 m env.

 3144 4 Ingenieuse, f, b, 4 ans, par Manatee GB et Taquineuse 
Esqua (Nononito), 551/2 k (53 k), 0h, L. Jamault 
(A. Barzalona), A. Fouassier – (n° corde 5)

 2947 5 Irish	Rambo	(IRE), h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 58 k (541/2 k), Ah, 
A. Glaziou (Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 3205  Mounka, h, b, 4 ans, par Literato et Lucky Number 
[Numerous (USA)], 59 k (561/2 k),  h, M. Denis (A. Vilchien), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

 3067 4 Ginger	Stone, f, b, 6 ans, par Diamond Boy et Rita Wood 
[Sunshack (GB)], 541/2 k (52 k),  h, T. Viel (Mme C. Janneau), 
T. Viel – (n° corde 6)

 3145 2 Misunderstood, h, b, 9 ans, par Siyouni et She’S 
Misbehaven USA (Monarchos USA), 58 k (551/2 k), 
D. Le Geay (C. Raimbault), D. Le Geay – (n° corde 2)

 3067 3 Flight	Star, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), g, JY. Lepage 
(J. Delaunay), JY. Lepage – (n° corde 7)

 2968  Pepite D’Humour, f, 6 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, 
Ecurie Christian Lecrivain (D. Salmon), C. Lecrivain – 
(n° corde 1)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 121 a
nez, 1 long, 3 long, 3 long, courte tête, 5 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a
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 3142 3 Xinjiang, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), M. Agelou (A. Vilchien), 
F. Dehez – (n° corde 6)

   Vive Girl, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), JJ. Mourad 
(C. Raimbault), E. Leray (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 125 a
6 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long, 2 long ½, 1 long, 4 long, 5 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
 720 a Ecurie Jacques Joel Leveau.
 288 a Mme Jean-Hugues De Chevigny.
 216 a Sca La Perrigne.
 144 a Stratford Place Stud, Andy Macdonald.
 54 a Michel Delauzun.

Temps total : 3’6’’91’’’
Le cheval YORK TOWN a fait l’objet dun prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3453 6265 PRIX DE LA BOGUE D’OR
(Maiden)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	57	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2956 2 Camigirl, f, n.p, 4 ans, par Alianthus GER et Camas 
[Hamas (IRE)], 551/2 k, gh, B. Audouin (s) (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 2951  Glory	Light, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Sandy 
Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 551/2 k (53 k), gh, 
F. Guillossou (P. Singh), F. Guillossou – (n° corde 6)

 3143 4 Zenhaya, f, b, 4 ans, par Dariyan et Star Val [Enrique 
(GB)], 551/2 k, 0, EARL de La Vallee (E. Etienne), 
A. Fouassier – (n° corde 9)

 2377  Youarefen, f, b, 4 ans, par Thewayyouare USA et 
Emperor’S Princess [Holy Roman Emperor (IRE)], 551/2 k 
(52 k), A, A. Glaziou (Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 8)

 3084 5 Invisible Sun, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Chi 
Mai (GB) (Shirocco GER), 57 k (531/2 k), J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 10)

 2768 5 La Damoiselle, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, E. Krahenbuhl 
(J. Delaunay), S. Morineau – (n° corde 2)

 3145 5 Maestro, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 0, Mme J. Mercier 
(T. Blanchouin), Mme J. Mercier – (n° corde 7)

   Mousson D’Evaille, h, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
Mme H. Geerlandt (C. Raimbault), S. Morineau – (n° corde 5)

   Isaac	De	Cerisy, h, 4 ans, 55 k (521/2 k), J. Chalard 
(A. Vilchien), J. Chalard – (n° corde 4)

9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 168 a
Sans motif : Wind Of Chance
courte tête, 7 long, 3 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 6 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 640 a Jerome Delaunay, Mme Ophelie Delaunay.
 256 a Daniel Malingue.
 192 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois, Mlle Charlotte Langlois.
 128 a Earl Le Bris Jean Noel.
 64 a Mme Cindy Dhumez.

Temps total : 2’27’’80’’’
La pouliche ZENHAYA a fait l’objet dun prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3454 6266 PRIX «REDON AGGLOMERATION»
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 4 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 4.500 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
4 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3113  Boken, h, b, 5 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 57 k (531/2 k), Mme V. Gadbin 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)
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Les poulains HARMATTAN et KEAHENGE BERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3457 6370 PRIX OUEST FRANCE (PRIX DU LUDE)
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k.	Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 2919  Greygoria	IRE, f, al, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Louve Rare (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, G. Pariente 
(E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 2893 2 Queen Sao, f, b, 2 ans, par Authorized IRE et Sao Tome 
(Stormy River), 58 k, Ecurie Ades Hazan (H. Besnier), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 2811 5 Coco	Du	Haut, f, b, 2 ans, par Storm The Stars USA 
et Krestena (Kendor), 58 k, gh, L. Jamet (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 12)

 2429 4 Scat	Lady, f, b, 2 ans, par Seahenge USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 58 k,  h, JM. Angles (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 10)

 3137 2 Dschingis	Gali, f, al, 2 ans, par Dschingis Secret GER 
et Brigh IRE (Galileo IRE), 58 k, Avatara S.A. (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 1650  Seabelle Fal MOR, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), A. Sedrati 
(E. Crublet), L. Pontoir (s) – (n° corde 2)

   Ridipintura	ITY, f, 2 ans, 56 k, G. Rossi (C. Demuro), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Ladiva, f, 2 ans, 56 k, Ecurie Brillantissime (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 3150 1 Saisissante	(IRE), f, 2 ans, 58 k, A, AGV Karwin Stud 
(M. Guyon), J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 2949  Kick	And	Run, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), L. Edon 
(L. Roussel), L. Edon – (n° corde 13)

   Petra Star, f, 2 ans, 56 k (541/2 k),  h, J. Finch (H. Lebouc), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3241 5 Anoday, f, 2 ans, 58 k, S. Nigge (s) (R. Mangione), 
S. Nigge (s) – (n° corde 4)

 2893 6 Princess	Laura, f, 2 ans, 58 k, R. Hoellard (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 11)

13 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 882 a
¾ long, nez, 2 long, ¾ long, encolure, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Greygoria Ire, prime non attribuée.
 2 592 a Queen Sao.
 1 944 a Coco Du Haut.
 1 296 a Scat Lady.
 648 a Dschingis Gali.

Primes aux éleveurs :
 804 a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.
 765 a Hubert Mazeaud, prime non attribuée.
 603 a Laurent Huau, Patrice Huau, Mme Josiane Huau.
 402 a Mme Raymonde Leclere, Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere.
 201 a Avatara S.A. .

Temps total : 1’48’’68’’’
Le jockey Grégory BENOIST étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche GREYGORIA (IRE) par le 
jockey Eddy HARDOUIN.
Les pouliches GREYGORIA (IRE) et COCO DU HAUT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3458 6371 PRIX DU HARAS DE BOUQUETOT - CRITERIUM DE 
L’OUEST
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	n’ayant pas gagné 
une Listed. Poids	:	58	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 2811 1 Around	Midnight, f, b, 2 ans, par Almanzor et Artifix 
(IRE) (Lawman), 561/2 k, Ecurie Billon (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
 1 732 a Ingenieuse.
 693 a Irish Rambo (Ire).
 519 a Mounka.
 283 a Ginger Stone.
 141 a Misunderstood.

Primes aux éleveurs :
 680 a Laurent Jamault.
 203 a Christian Philipot.
 177 a Chevotel De La Hauquerie.
 127 a Vincent Bernard Loic.
 63 a Franck Benillouche.

Temps total : 3’6’’73’’’
La pouliche INGENIEUSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

CRAON
0212 248 lundi 5 septembre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUAU – Régis ROMAGNE – 
Bernard DERSOIR – Marc PRIOUL

 3456 6369 PRIX GROUPAMA (PRIX DES HALLES DE CRAON)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k.	 Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 2783 4 Harmattan, m, b, 2 ans, par Recoletos et Hazita 
GB (Singspiel IRE), 58 k (541/2 k), de J. Cheffontaines 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2783  Trezy Bounty, h, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Amazing 
Bounty [Tertullian (USA)], 58 k, gh, Ecurie LM (Y. Rousset), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 9)

 2916 4 Keahenge	Bere, m, b.f, 2 ans, par Seahenge 
USA et Tiziana USA (Dixie Union USA), 58 k (551/2 k), 
Cte de C. Gigou (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 2810 4 Brameshot, h, b, 2 ans, par Brametot IRE et Meshaykh 
IRE (Lope De Vega IRE), 58 k, Ah, E. & G. Leenders (s) 
(F. Veron), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

   White	Glory, h, al, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Rose Blanche [Motivator (GB)], 56 k, Mme Ph. Desbois 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 2)

 2740 3 Kharkiv, m, 2 ans, 58 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 3278 5 Mon Emperor IRE, m, 2 ans, 58 k, 
Bloodstock Agency Ltd (C. Grosbois), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 2959 2 With	The	Stars, m, 2 ans, 58 k, Mme S. Boulin Redouly 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Oasis Bay, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), Sc Thierry Pigeon 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2434  Hisbann, m, 2 ans, 58 k, B. Jeffroy (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 7)

 3133  Prince	George, h, 2 ans, 58 k,  h, L. Baudron (s) 
(M. Guyon), L. Baudron (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 630 a
nez, 1 long ½, encolure, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long, 6 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Harmattan.
 2 592 a Trezy Bounty.
 1 944 a Keahenge Bere.
 1 296 a Brameshot.
 648 a White Glory.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Jean De Cheffontaines.
 804 a Eric Feurtet.
 603 a Sas Regnier.
 402 a Al Shaqab Racing.
 201 a Mme Sylviane Jeffroy.

Temps total : 1’49’’65’’’
Le jockey Grégory BENOIST étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain MON EMPEROR (IRE) par le 
jockey Christopher GROSBOIS.
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 3127 3 Royal	Force, h, 6 ans, 571/2 k, A, Mme C. Vandel 
(T. Bachelot), E. Mikhalides (s) – (n° corde 1)

 3127 1 Diamond Vendome, h, 7 ans, 571/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(S. Planque), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 614 a
tête, 2 long, courte tête, courte tête, 8 long, courte encolure, 2 long ½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 21 600 a Elegant Verse Gb, prime non attribuée.
 5 940 a Bellaciaociao.
 3 645 a Sir George.
 2 430 a Santa Zoo.
 1 215 a In Front.

Primes aux éleveurs :
 2 550 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 1 643 a Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.
 1 524 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.
 716 a Michael Aha.
 358 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’39’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ELEGANT VERSE (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les pouliches ELEGANT VERSE (GB) et BELLACIAOCIAO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 248 lundi 5 septembre 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Martine CODDE – Gérard CAMERA – 
Nathalie MARTEAU

 3460 5792 PRIX DE RHONE-ALPES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 2355 3 Edited GB, h, b, 5 ans, par Acclamation GB et Bellwether 
GB (Three Valleys USA), 59 k (591/2 k), M. Castro Megias 
(C. Soumillon), P. Cottier – (n° corde 3)

 2695 1 Villa Royale, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 561/2 k (57 k), 0h, R. Sorrentino 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 2921  Marboot IRE, h, al, 6 ans, par Showcasing GB et 
Cafetiere GB (Iffraaj GB), 561/2 k (57 k), Ah, G. Barbarin 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 9)

 3290 3 Sa Tuna, f, b, 8 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana 
(Linamix), 61 k (611/2 k), gh, Ecurie du Sud (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 11)

 3012  Keat, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et King’S 
Dam GB (King’S Best USA), 571/2 k (58 k), A, JP. Simard 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 2812  Diana	(GER), f, 4 ans, 591/2 k (60 k), C. Bartoletti 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 2)

 1184 1 Chagall	GER, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), 
Mme S. Rossier Brunet (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 8)

 3125 5 Trimlight, m, 5 ans, 57 k (571/2 k), Ah, O. Horvath 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 3079  Sport Coupe, h, 4 ans, 601/2 k (591/2 k),  h, E. Piquee 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 13)

 3281  Lady	Arkadina, f, 6 ans, 55 k (54 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 2994 1 Magnentius, h, 9 ans, 59 k (591/2 k), Stall Liberty Leaf 
(A. Madamet), M. Geisler – (n° corde 4)

 3125  Lejendario, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), S. Henriroux 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   Miss Cayssie, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), Mme C. Martina 
(Mme K. Boedec), N. Perret (s) – (n° corde 10)

13 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 912 a
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 2864  Sea	The	Lady, f, b, 2 ans, par Sea The Moon GER 
et Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 561/2 k,  h, 
Avatara S.A. (C. Demuro), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2949 2 Speedaara, f, b, 2 ans, par Muhaarar GB et Zantenda 
(GB) (Zamindar USA), 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3171 5 Love Too, m, b, 2 ans, par Ectot (GB) et La Piscine 
(IRE) (Halling USA), 58 k, E. Boutin (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2872 1 Frozen	(GB), f, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Angel’S Tears GB (Seeking The Gold USA), 561/2 k (57 k), 
Mme C. Horn (H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 4)

 2893 3 Once	Upon	A	Time, m, 2 ans, 58 k, 0h, G. Le Saint 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 2893 1 Worth	A	Team, h, 2 ans, 58 k, MA. Berghgracht 
(JB. Eyquem), Tim. Donworth (s) – (n° corde 9)

 2915 3 Shaenjet, m, 2 ans, 58 k,  h, C. Raimont (A. Roussel), 
J. Piednoel – (n° corde 6)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 490 a
Certif. vétérinaire : Fais Nous Plaisir
encolure, 2 long ½, 2 long, tête, 6 long, 2 long, 1 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 21 600 a Around Midnight.
 8 640 a Sea The Lady.
 6 480 a Speedaara.
 4 320 a Love Too.
 2 160 a Frozen (Gb).

Primes aux éleveurs :
 6 708 a Mme Camille Vitse, Ecurie Taos.
 1 754 a Avatara S.A. .
 1 341 a Mme Elisabeth Ribard.
 1 315 a Wertheimer & Frere.
 670 a Jocelyn Targett.

Temps total : 1’46’’19’’’
Le jockey Grégory BENOIST étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche SEA THE LADY par le jockey 
Cristian DEMURO.
Les Commissaires ont autorisé le poulain LOVE TOO et la pouliche 
SPEEDAARA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme-
jockey Coralie PACAUT en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 8 coups).
Les pouliches AROUND MIDNIGHT et SEA THE LADY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3459 6372 PRIX DIRICKX - 11EME ETAPE DU DEFI DU GALOP (GP 
DE LA VILLE DE CRAON)
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
11EME ETAPE DU DEFI DU GALOP 2022
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas depuis le 1er septembre 2021 inclus gagné un Groupe II ni, depuis le 
5 avril 2022 inclus, gagné un Groupe III. Poids	:	3	ans,	54	k.	;	4	ans	et	au-
dessus,	57	k.	1/2. Les chevaux ayant depuis le 5 avril 2022 inclus gagné 
une Listed porteront 2 k. ; plusieurs Listeds, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 1er septembre 2021 inclus gagné un Groupe III porteront 
1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Elegant	Verse	GB, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et 
Special Duty GB (Hennessy USA), 521/2 k, Suc. K. Abdullah 
(E. Hardouin), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 2813 2 Bellaciaociao, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Moonlight 
In Paris (Literato), 56 k, SARL Ecurie JL. Tepper 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2808  Sir	George, m, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Yours Ever GB (Dansili GB), 571/2 k,  h, R. Grosbois 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 5)

 3050 4 Santa Zoo, f, gr, 7 ans, par Zoffany IRE et Santa Biatra 
(Highest Honor), 56 k, M. Aha (C. Grosbois), A. Couetil (s) – 
(n° corde 4)

 3273 1 In Front, h, b, 7 ans, par Intello (GER) et Chabelle GB 
(Shirocco GER), 571/2 k,  h, Mme E. Le Clezio (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 2904 4 Castle	(IRE), h, 5 ans, 571/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :
 1 360 a Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Stephan Hillou-Lespes.
 383 a Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.
 238 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 135 a Eric Chevrier.
 119 a Cecil Wiggins, Mlle Alison Wiggins, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ALBUKHTURI (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Olivier 
TRIGODET de la Société d’entraînement Olivier TRIGODET (S), interdit au 
cheval GOLD KAFE de participer à la course, les mentions de vaccinations 
portées sur le document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a 
reçu les injections de rappel contre la rhinopneumonie et la grippe dans 
les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au 
Galop, et ont sanctionné la société d’entraînement Olivier TRIGODET (S) 
par une amende de 150 euros.
Le hongre GIANTISSIME a été déclaré non-partant derrière les stalles de 
départ par le vétérinaire de service et par les Commissaires de courses, 
ce dernier étant boiteux.
L’examen vétérinaire a révélé une boiterie de l’antérieur droit, avec une 
suspicion de tendinite.
Les Commissaires ont demandé qu’un prélèvement biologique soit 
effectué sur ledit hongre.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
l’entraîneur Christophe MARTINON au sujet du problème physique du 
hongre GIANTISSIME, et qui a dû déclarer non-partant.
L’entraîneur a déclaré que ledit hongre était toujours un petit peu raide à 
l’entraînement et qu’il avait fait échographier les tendons du cheval il y a 
quelques semaines, qui n’avait pas révélé de problème particulier.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé 
la nécessité de présenter un cheval en compétition dans la pleine 
possession de ses moyens.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en 
ses explications le jockey Delphine SANTIAGO sur les raisons pour 
lesquelles, ce dernier avait d’une part, quitté l’aire de départ pour 
retourner aux écuries sans explications, d’autre part, sur les raisons pour 
lesquelles il était retourné au départ, alors que le hongre GIANTISSIME, 
qui était boiteux, avait été déclaré non-partant par les Commissaires, et 
également sur les raisons pour lesquelles il n’avait pas voulu descendre 
du hongre GIANTISSIME derrière les stalles de départ, alors que l’un des 
Commissaires de courses et le juge du départ le lui avait demandé.
L’intéressé a déclaré qu’il était reparti au départ car la barrière à la sortie 
de la piste n’était pas ouverte et que l’entraîneur lui avait dit que le cheval 
était tout le temps raide, et qu’il n’avait pas voulu prendre le risque de 
descendre de son cheval derrière les stalles car il avait eu peur de le 
lacher, ajoutant par ailleurs, qu’il avait demandé à un préposé du juge du 
départ de prendre son cheval en main.
Les Commissaires ont entendu également en ses explications le juge du 
départ, sur les dires du jockey Delphine SANTIAGO.
Le juge du départ a déclaré qu’il avait demandé à plusieurs reprises au 
jockey Mme Delphine SANTIAGO de descendre de son cheval, que ce 
dernier l’avait ignoré et qu’il avait refusé, ajoutant par ailleurs, que Mme 
Delphine SANTIAGO ne lui avait pas demandé que quelqu’un prenne son 
cheval en main, comme elle l’a affirmé.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas satisfaits 
par les explications du jockey Mme Delphine SANTIAGO, l’ont sanctionné 
par une amende de 500 euros, pour ne pas avoir respecté les ordres 
du Commissaire de courses et du juge du départ et avoir fait preuve 
d’indiscipline.
Les hongres TALAP (GB) et GIANTISSIME ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3462 5791 PRIX DE LA RENTREE
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
5 mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3080  Launceston	Place, h, b, 7 ans, par Le Havre 
(IRE) et Last Song GB (Singspiel IRE), 56 k (561/2 k), 
Mme R. Bouckhuyt (T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 2806 5 Moni, h, al, 6 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 56 k (561/2 k), 0, J. Khalifa 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 3122  Qu’Hubo, h, b, 6 ans, par Siyouni et Pestagua (IRE) 
(Lawman), 60 k (601/2 k), A, P. Bouvard (C. Soumillon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 3105  Karankawa	USA, f, b, 5 ans, par Karakontie JPN et 
Southbound USA (Southern Image USA), 541/2 k (511/2 k), 
0, P. van Belle (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 11)

1 500 m
(PSF)
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courte encolure, 2 long ½, courte encolure, 2 long ½, encolure, 1 long, 
2 long ½, 1 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Edited Gb, prime non attribuée.
 1 782 a Villa Royale.
 1 093 a Marboot Ire, prime non attribuée.
 729 a Sa Tuna.
 445 a Keat.

Primes aux éleveurs :
 765 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.
 699 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 328 a Philippe Thirionet.
 229 a Ballyphilip Stud, prime non attribuée.
 174 a Ecurie Jema.

Temps total : 2’9’’47’’’
M. Jean-Pierre BENSUSSAN étant absent pour raisons personnelles, 
a été remplacé dans sa fonction de 1er Commissaire par Mme Martine 
CODDE, pour toutes les courses de la réunion.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop, pour toutes les courses de 
la réunion.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPORT COUPE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Gabriele CONGIU a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre LEJENDARIO n’avait plus de 
ressources dans la ligne d’arrivée.
La jument VILLA ROYALE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3461 5793 PRIX D’AUVERGNE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32.

 3015  Park	Of	Diamond, h, b, 5 ans, par Diamond Green 
et Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 57 k (571/2 k), 
D. Alexandre (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

 762  Talap GB, h, b, 5 ans, par Kingman GB et Tamarind 
IRE (Sadler’S Wells USA), 60 k (601/2 k), F. Vermeulen (s) 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 3244  Green	Curry	(IRE), h, b, 8 ans, par Elusive City 
USA et Faustina [Antonius Pius (USA)], 591/2 k (581/2 k), 
A, JP. Vanden Heede (Mme A. Nicco), B. Goudot (s) – 
(n° corde 3)

 2326  Albukhturi	GB, h, b, 5 ans, par Hot Streak IRE et 
Poyle Dee Dee GB (Oasis Dream GB), 581/2 k (59 k), 
Ecurie Main Horsing SAS (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 6)

 3186 4 Cairns, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Celesta 
Bere [Hold That Tiger (USA)], 591/2 k (60 k), N. Perret (s) 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 3154  Tarcenay	(IRE), h, 7 ans, 60 k (58 k), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 8)

 3244  Amandero, h, 4 ans, 531/2 k (54 k), 0h, N. Longere 
(A. Madamet), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

   Jaspers	Flag, h, 8 ans, 54 k (53 k), P. Faucampre 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 761 2 Karry	Bradshaw, f, 6 ans, 53 k (531/2 k), 0h, 
Mme N. Schneider Girel (A. Orani), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 1)

 2823 4 The	Manager, h, 5 ans, 591/2 k (60 k), Ah, Mme M. Blanc 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 308 a
Consition spéciale : Gold Kafe, Giantissime
2 long ½, 3 long, 3 long, ¾ long, 2 long ½, 6 long, 1 long, ¾ long, 5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Park Of Diamond.
 1 386 a Talap Gb, prime non attribuée.
 850 a Green Curry (Ire).
 693 a Albukhturi Gb, prime non attribuée.
 346 a Cairns.

2 000 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    5 septembre 2022

BO 2022/18 - plat 77

9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Another Youni.
 2 592 a Dixan Senora.
 1 944 a Capercailie Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Pink Birthday.
 648 a Wukolina.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 804 a Ecurie Haras Des Senora.
 402 a Michel Baguenault De Puchesse, Mlle Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.
 229 a Cottage Lodge Stud, prime non attribuée.
 201 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’52’’47’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ECURIE 
THOMAS SIVADIER par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après examen du film de 
contrôle, ont constaté que la pouliche DEAR RUBY (IRE) (Korydwenn 
BOEDEC), arrivée non-placée, avait trébuché au deuxième passage 
devant les tribunes.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’examiner 
les postérieurs du poulain DIXAN SENORA, qui a révélé une plaie au 
postérieur droit.
Ils ont entendu en leurs explications les jockeys Korydwenn BOEDEC et 
Christophe SOUMILLON (DIXAN SENORA), arrivé 2e au sujet de l’incident 
constaté.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné la jeune-jockey Mme Korydwenn BOEDEC 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir 
galopé dans les postérieurs du cheval qui le précédait, le poulain DIWAN 
SENORA étant rentré avec des atteintes apparentes. Le hongre ANOTHER 
YOUNI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3464 5789 PRIX DE L’AUTOMNE
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3147 1 Aour, h, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Sloane De Borepair 
[Sevres Rose (IRE)], 58 k (581/2 k), (16 000), T. Marechal 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 6)

 3107 6 Joviale Bere, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 561/2 k (57 k), (20 000), 
Mme E. Kennedy (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)

 2873 3 Storm	Kodi	GB, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Myth 
GB (Soldier Of Fortune IRE), 561/2 k (57 k), g, (16 000), 
Stall Liberty Leaf (A. Madamet), M. Geisler – (n° corde 1)

 3268  Saint Hellier, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Super City 
[Elusive City (USA)], 60 k (601/2 k), g, (20 000), M. Nikitas 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 3)

 2910 1 Maritot	(GB), f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Totsiyah 
(IRE) (Dalakhani IRE), 561/2 k (551/2 k),  h, (16 000), 
R. Capozzi (Mme A. Nicco), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 3168  Slam Poet, m, 3 ans, 60 k (59 k),  h, (20 000), J.N. Temam 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 3034  Edamame, m, 3 ans, 60 k (601/2 k), 0, (20 000), 
Le Haras de La Gousserie (I. Mendizabal), R. Chotard – 
(n° corde 2)

 1562  Mondango	(IRE), m, 3 ans, 58 k (581/2 k), (20 
000), Haras du Logis Saint-Germain (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 2819 5 Lalita, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Ah, (16 000), P. Faucampre 
(Mme D. Santiago), S. Labate (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 741 a
Eng. Sup. : Lalita
1 long, tête, ½ long, 2 long ½, 2 long ½, courte tête, 2 long ½, 6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Aour.
 2 160 a Joviale Bere.
 1 620 a Storm Kodi Gb, prime non attribuée.
 1 080 a Saint Hellier.
 540 a Maritot (Gb).
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 2774  Hadewin, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Miss Maybe IRE (Hawk Wing USA), 56 k (561/2 k), 
Stall Zuchthof Favianis (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 4)

 2682  Hy Dream, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), 0, JP. Delaporte 
(Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 6)

 2869  Sapiens, m, 4 ans, 61 k (611/2 k), JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 3026  Enzo, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), D. Mordenti (G. Millet), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 8)

 974  Buzzing	(GB), h, 4 ans, 56 k (55 k),  h, P. van Belle 
(G. Legras), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 1816  Manarola, f, 5 ans, 581/2 k (59 k), P. Sigaud (M. Grandin), 
P. Sigaud – (n° corde 13)

 3055 2 Mafalda Story, f, 5 ans, 571/2 k (58 k), Y. Fouin (s) 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 2276 5 Desert	Heights	IRE, h, 8 ans, 57 k (571/2 k), Mme V. Deiss 
(S. Ruis), Mme V. Deiss – (n° corde 12)

 2696  Art	Premier	(IRE), h, 6 ans, 56 k (55 k), P. Faucampre 
(Mme D. Santiago), M. Planard – (n° corde 5)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 731 a
1 long, 3 long, ½ long, tête, 2 long ½, courte tête, 2 long, 5 long, 1 long 
½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Launceston Place.
 1 296 a Moni.
 972 a Qu’Hubo.
 792 a Karankawa Usa, prime non attribuée.
 396 a Hadewin.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Peter-Robert Spiller.
 584 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
 438 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 155 a Stall Zuchthof Favianis.
 136 a Merriebelle Stable Llc, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’2’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier tournant, 
les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys Delphine 
SANTIAGO (ART PREMIER (IRE)), arrivé non-placé, Anthony CRASTUS 
(MAFALDA STORY), arrivé non-placé, Antonio ORANI (SAPIENS), arrivé 
non-placé et Guillaume MILLET (ENZO), arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre ART PREMIER (IRE) avait cédé rapidement 
dans le dernier tournant et avait également eu des difficultés à tourner 
et qu’aucune faute ne pouvait être retenue à l’encontre de l’un des 
concurrents.
Le hongre LAUNCESTON PLACE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3463 5790 PRIX DES FEUILLES MORTES
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +27.

 3123 3 Another	Youni, h, b, 3 ans, par Siyouni et Ana Smart 
USA (Smart Strike CAN), 60 k (601/2 k), JPJ. Dubois 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 3132  Dixan	Senora, m, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kiss Senora (Chichicastenango), 60 k (601/2 k), A, P. Goral 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 5)

 3013  Capercailie	IRE, f, b, 3 ans, par Coulsty IRE et 
Awwal Malika USA (Kingmambo USA), 51 k (511/2 k), 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 3)

 2910 5 Pink	Birthday, f, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Pink Perpetue [Motivator (GB)], 591/2 k (561/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 4)

 2911  Wukolina, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Medolina USA 
(Aragorn IRE), 581/2 k (571/2 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2911  Lady	Beauchamp, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), A, 
Mme N. Carrie-Eychenne (S. Ruis), P. Cottier – (n° corde 8)

 2460 5 Dear	Ruby	(IRE), f, 3 ans, 511/2 k (491/2 k), N. Perret (s) 
(Mme K. Boedec), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 3123 5 Dux, m, 3 ans, 581/2 k (59 k),  h, H. Salemme (T. Piccone), 
R. Chotard – (n° corde 1)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 477 a
encolure, 3 long, ¾ long, 1 long, 4 long, 4 long, tête.
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 2653 5 Olaf	The	Big	One, m, al, 3 ans, par Shamalgan et 
Oliandra FR (Lando GER), 63 k (62 k), Ah, R. Sorrentino 
(Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 3036 5 Splendid, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Leen (IRE) 
(Danehill Dancer IRE), 581/2 k (59 k), Scuderia Il Fino 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 4)

 3267 6 Game Run, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, JP. Chuzeville 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 2932 1 Global	Fashion	GB, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 
Mme S. Turnbull (A. Madamet), D. Henderson – (n° corde 2)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 513 a
courte encolure, ½ long, encolure, ½ long, nez, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Hygrove Lass.
 2 304 a Beijinho.
 1 728 a Yavaika.
 1 152 a Olaf The Big One.
 576 a Splendid.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a David Huw Francis.
 715 a Patrick Guedj.
 536 a John Kilpatrick, Johayro Investments Limited.
 357 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 178 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

Temps total : 1’32’’73’’’
Le poulain HYGROVE LASS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LE LION D’ANGERS
0218 249 mardi 6 septembre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique BOISRAME – 
Germain MORINEAU – Michel GAUTIER – Laurent THIBAULT

 3467 6391 PRIX DES PARTENAIRES DE L’HIPPODROME
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 3155  Avec	Mention, f, b, 5 ans, par French Fifteen 
et Irrecevable GB (Dubawi IRE), 56 k (55 k), Ah, 
Sc Thierry Pigeon (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 13)

 3211 2 Marguit, f, b, 6 ans, par Alexandros GB et Morning Glory 
GER (Pentire GB), 59 k (561/2 k), 0h, Mme G. Sandor 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 7)

 3183 2 Hysterique	(GB), f, b, 5 ans, par Golden Horn GB 
et Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 581/2 k (57 k),  h, 
JP. Leseigneur (Mme P. Cheyer), J. Marion (s) – (n° corde 3)

 3205 3 Lady	Straight, f, al, 5 ans, par Barastraight (GB) et Lady 
D’Ange [Rifapour (IRE)], 56 k, Ah, C. Tanguy (M. Androuin), 
W. Menuet (s) – (n° corde 16)

 2878 2 Admiralty	Arch	(GB), h, b, 8 ans, par Archipenko USA 
et Aldeburgh Music IRE (In The Wings GB), 58 k (561/2 k), 
M. Baudy (Mme D. Santiago), M. Baudy – (n° corde 1)

 3083 5 Le Bolero, h, 5 ans, 54 k, Mme L. Charital (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 3205  Cuba Libre, h, 7 ans, 551/2 k,  h, G. Vacher (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

 3220 4 Spirit	Of	Dance	(IRE), h, 6 ans, 58 k (561/2 k), T. Mercier 
(L. Roussel), T. Mercier – (n° corde 10)

 3225 3 Herishef, h, 9 ans, 59 k (571/2 k), Ah, P. Perreau 
(D. Salmon), N. Paysan – (n° corde 8)

 2770  Helios Clermont, h, 5 ans, 60 k, JM. Josso 
(d’O. Andigne), JM. Josso – (n° corde 2)

 2776  Aleria, f, 5 ans, 531/2 k (52 k), 0h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 3145 1 Doctor	Fontenaille, h, 9 ans, 60 k, A, S. Menand 
(L. Rousseau), S. Menand – (n° corde 15)

 2769  Intrespeedprecieux, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Mme M. Desvaux (A. Barzalona), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 12)

4

5

6

7

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

Primes aux éleveurs :
 1 677 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 670 a Sas Regnier.
 335 a Franklin Finance S.A. .
 191 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 109 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux.

Temps total : 1’31’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MONDANGO (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre AOUR et la pouliche JOVIALE BERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3465 5787 PRIX PIERRE MASSOT
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2856 5 Kenmya, f, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Wataany 
[Linda’S Lad (GB)], 581/2 k (59 k), (14 000), Scuderia Il Fino 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 1)

 2688  Artsvelt GB, m, al, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Improve IRE (Iffraaj GB), 58 k (56 k), A, (14 000), 
Mme Y. Jacques (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 3)

 3092  King	Of	Sugar, m, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Sugarlegs IRE (Bertolini USA), 56 k (561/2 k), (10 000), 
R. Olivier (A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 3253 5 Al	Et	Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Pippa 
Chope (Captain Chop), 58 k (581/2 k), (14 000), A. Chopard 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 3102  Cosmic	Goddess, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Roxelana [Red Ransom (USA)], 561/2 k (57 k), (14 
000), Le Haras de La Gousserie (A. Orani), L. Rovisse – 
(n° corde 6)

 2898  Greatel, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), (10 000), F. Leclercq 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 202 a
2 long ½, 1 long ½, encolure, 1 long, 4 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Kenmya.
 1 800 a Artsvelt Gb, prime non attribuée.
 1 350 a King Of Sugar.
 900 a Al Et Chop.
 450 a Cosmic Goddess.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Teddy Poirier, Bruno-Roland Poirier, Mlle Laetytia Poirier.
 419 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 279 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 212 a Carisbrooke Stud, prime non attribuée.
 139 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 1’32’’24’’’
La pouliche KENMYA et le poulain ARTSVELT (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3466 5788 PRIX ANDRE HAMOT
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 5 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 5 avril 
2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 ou d’un 
prix de dotation totale de 20.000. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 5 décembre 
2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3105 5 Hygrove	Lass, f, b, 3 ans, par Zelzal et Hygrove Katie GB 
(Monsieur Bond IRE), 581/2 k (59 k), DH. Francis (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 3121 3 Beijinho, m, b, 3 ans, par Morandi et Joha Fong [Dr Fong 
(USA)], 59 k (591/2 k), JL. Medina (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 5)

   Yavaika, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Broken 
Applause IRE (Acclamation GB), 541/2 k (521/2 k), JC. Seroul 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 1)
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9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 298 a
1 long, 2 long, 2 long, 4 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long, 5 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Revalita.
 3 693 a Sunday Fudge.
 2 721 a Rising Up.
 1 555 a Grine Du Fraisse.
 777 a Victoria Rose.
 583 a Shade.
 388 a Arown.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Sarl Darpat France.
 1 146 a Ab Ascot.
 552 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 482 a Haras De Grandcamp Earl.
 157 a Haras Du Logis Saint Germain.
 120 a Mlle Blandine Dahm, Mlle Aurore Edon, Christophe Delanoue.
 118 a Ecurie Du Graal, Langlais Bloodstock.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Revalita.

Temps total : 1’25’’14’’’
La pouliche REVALITA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3469 6390 PRIX DU JOURNAL HAUT-ANJOU (PRIX DE LA FEE DU 
MAS)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval gagnant par 
Monsieur Vincent Joly & Madame Lyse Kimbaza du Journal « Haut-
Anjou. «
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 3113 3 Jacques	Coeur	(IRE), h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 56 k (541/2 k), A, 
B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 4)

 3219 3 Red Duma, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 591/2 k (58 k), T. Mercier 
(L. Roussel), T. Mercier – (n° corde 12)

 3113 2 Guapa Hunter, f, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Guapa Lucia [Strategic Mission (USA)], 59 k,  h, B. Bertin 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 10)

 2960 5 Le Gardolot, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Rose The 
One [Meshaheer (USA)], 60 k, A. Renault (A. Bernard), 
A. Renault – (n° corde 9)

 2345  Le Depute, h, gr, 10 ans, par Literato et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 511/2 k (50 k), M. Baudy 
(Mme D. Santiago), M. Baudy – (n° corde 6)

 3120  Gormlaith, f, 8 ans, 57 k, 0h, A. Tatard (H. Lebouc), 
A. Tatard – (n° corde 7)

 2562 5 Stade Velodrome, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
J. Bourgeais (Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 16)

 2707  Pietra Serena, f, 5 ans, 51 k, 0h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 1163 5 Pennble, h, 9 ans, 581/2 k, Ah, C. Restout (M. Delalande), 
C. Restout – (n° corde 13)

 3244  Showmethegin	IRE, h, 6 ans, 551/2 k,  h, D. Dumoulin 
(L. Rousseau), R. Le Gal – (n° corde 8)

 3120  Must	Be	An	Angel	IRE, f, 5 ans, 60 k (59 k),  h, N. Willis 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3282  Noble	Angel	(GB), f, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, 
K. Messaoudi (A. Baron), R. Le Gal – (n° corde 14)

 3154  Ghost	Rider, h, 4 ans, 60 k, K. Parkinson (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 5)

 3277  Irish	Storm, h, 8 ans, 60 k,  h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 3)

 3276  Charlotte	Tagada, f, 5 ans, 591/2 k (57 k),  h, R. Salmon 
(Mme C. Mignonneau), d’E. Andigne – (n° corde 15)

 2961  Valkaya, f, 5 ans, 51 k, FJ. Guimard (A. Barzalona), 
FJ. Guimard – (n° corde 11)

16 partants ; 33 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 686 a
Chev. élim. : Deverell GB
2 long, 1 long ½, 1 long ½, encolure, ¾ long, ¾ long, encolure, ½ long, 
1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 2942 3 Aliantfen, h, 5 ans, 56 k, Ah, A. Glaziou (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

   Galaxy	Des	Vignes, f, 6 ans, 571/2 k, gh, I. Raybould 
(S. Saadi), I. Raybould – (n° corde 4)

 171  Sermandakfi, f, 6 ans, 59 k,  h, M. Aubry (A. Bourgeais), 
M. Aubry – (n° corde 11)

16 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 846 a
Eng. Sup. : Doctor Fontenaille
Chev. élim. : What A Story, Tinalik Sun, Fee Historique
Chev. retir. : Crocy
½ long, 1 long ½, 1 long ½, encolure, ¾ long, 1 long ½, 2 long ½, 
encolure, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Avec Mention.
 972 a Marguit.
 891 a Hysterique (Gb).
 594 a Lady Straight.
 243 a Admiralty Arch (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 166 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 438 a Suc. Georges Sandor.
 233 a Mme Patricia Vedie, Christophe Tanguy.
 228 a Ecurie Des Charmes.
 71 a G. B. Partnership.

Temps total : 2’30’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HERISHEF à ne faire qu’un tour 
du rond, et à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Jacky NICOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maximilien JUSTUM en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant 
le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction) à 3 reprises 
dans la ligne d’arrivée.
La jument HYSTERIQUE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3468 6387 PRIX DE L’AMBASSADE REGIONALE DES CONFRERIES 
(PRIX DE SAUTRE)
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval gagnant par 
l’Ambassade Régionale des Confréries des Pays de la Loire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3074 5 Revalita, f, b, 2 ans, par Recoletos et Ebareva IRE 
(Machiavellian USA), 551/2 k, Mme A. Boisnard (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 2754 1 Sunday	Fudge, f, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Hot 
Fudge SWE (Lomitas GB), 551/2 k, F. Blichfeldt (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 3138  Rising	Up, m, al, 2 ans, par Showcasing GB et Red 
Line [Sageburg (IRE)], 551/2 k, JPJ. Dubois (C. Demuro), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 7)

 3025 1 Grine Du Fraisse, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Above Board (Kendargent), 551/2 k, Mme E. Chomard 
(A. Roussel), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2856 2 Victoria	Rose, f, b, 2 ans, par Kessaar IRE et Lestilia 
[Intello (GER)], 54 k, gh, Mme R. Perron (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 3061 1 Shade, m, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et Occagnes 
IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, A, Le Haras des Sens 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2765 1 Arown, m, b.f, 2 ans, par Herald The Dawn IRE et Saronsla 
Belle (Cardoun), 57 k, L. Edon (M. Justum), L. Edon – 
(n° corde 2)

 3004 1 Chispa	GB, f, 2 ans, 571/2 k,  h, Mme C. Guilbert (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 4)

 3005 2 Sabya, f, 2 ans, 571/2 k, C. Berland (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 2 459 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
 934 a Gerard Laboureau.
 450 a Haras D’Ecouves.
 257 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 196 a Sas I. E. I. .
 147 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.
 98 a Stall Eos.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Ptit Pedro.

Temps total : 1’24’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches JERIMADETH et LILY 
ROSE à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs 
entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Alexandre ROUSSEL (DEEP HOPE (USA)) arrivé non placé, Soufiane 
SAADI (DRAGONS PLEASE) arrivé 3e et Maxime GUYON (KANIFUSHI 
(GB)) arrivé non placé, en leurs explications, sur un incident survenu à la 
sortie du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que l’incident constaté était dû à un mouvement concomitant de 
plusieurs concurrents placés devant le hongre KANIFUSHI (GB) obligeant 
le jockey Maxime GUYON à reprendre ce dernier, cet incident n’ayant pas 
eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain PTIT PEDRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3471 6389 PRIX DU BEC D’OUDON
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
n’ayant pas depuis le 6 septembre 2021 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 6 décembre 2021 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 6 mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En 
outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 6 décembre 2021 inclus 
portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2871 5 Lanaken, h, b, 4 ans, par Goken et Bhaylana USA 
(Doneraile Court USA), 59 k, g, B. Dasras (T. Bachelot), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 2871  Schooner	Ridge	IRE, f, b, 4 ans, par Siyouni et 
Surprisingly IRE (Galileo IRE), 541/2 k, g, A. Bowden 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 10)

 3080 2 Big	Boots	IRE, h, b.f, 6 ans, par Society Rock IRE 
et Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 59 k, 
GWH. Schmitt (A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 9)

   Rapido Presto, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre USA), 56 k, g, 
B. Lynam (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

   Phaidra	IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Piacere IRE 
(New Approach IRE), 541/2 k, E. Schwaiger (C. Demuro), 
M. Munch (s) – (n° corde 11)

 3094  Avrilomanoir, h, 4 ans, 60 k, 0, Suc. A. Martin 
(J. Cabre), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 7)

 3247  Passalito, m, 4 ans, 62 k (591/2 k), 0, HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3302  Art	Collection, h, 9 ans, 57 k (541/2 k), A, N. Chapman 
(Mme P. Cheyer), AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 2870 5 Chef	D’Orchestre, h, 5 ans, 61 k (581/2 k), g, 
Mme C. Ternynck (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 6)

 2895  Icalero, m, 4 ans, 59 k (561/2 k), Mme B. Dahm (A. Baron), 
Mme B. Dahm – (n° corde 2)

10 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 775 a
Sans motif : Miss Paris Flag
2 long ½, ½ long, courte encolure, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 
5 long, ¾ long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Lanaken.
 1 485 a Schooner Ridge Ire, prime non attribuée.
 911 a Big Boots Ire, prime non attribuée.
 742 a Rapido Presto.
 371 a Phaidra Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 291 a Ecurie Maulepaire.
 255 a Chelston (Ireland), prime non attribuée.
 191 a M. A. Malone, prime non attribuée.
 63 a Karis Bloodstock, Rathbarry Stud, prime non attribuée.
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Primes aux propriétaires :
 2 970 a Jacques Coeur (Ire).
 972 a Red Duma.
 891 a Guapa Hunter.
 594 a Le Gardolot.
 243 a Le Depute.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Gestut Zur Kuste Ag.
 438 a Appapays Racing Club.
 349 a Jean-Louis Magnin.
 233 a Yves Borotra.
 109 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’10’’72’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jeune-jockey Anthony BARZALONA en ses 
explications sur le comportement de la jument VALKAYA arrivée non 
placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait changé de jambe à plusieurs 
reprises durant le parcours et qu’elle n’avait jamais été en capacité à 
suivre le rythme de la course. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La jument GUAPA HUNTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3470 6388 PRIX E. ET L. DE TREDERN
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 6 septembre 
2021 inclus gagné une Listed, ni depuis le 6 avril 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant depuis le 6 avril 2022 inclus reçu une allocation de 13.500 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2527 5 Ptit Pedro, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Kitkarma [Turtle Bowl (IRE)], 57 k, 0, A. Prudent 
(J. Cabre), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 3107 2 Lily Rose, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Parma 
[Intikhab (USA)], 551/2 k, LG Bloodstock (C. Demuro), 
M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 2953 7 Dragons	Please, h, al, 3 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Please Me [Whipper (USA)], 57 k, X. Doumen (S. Saadi), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 2940 7 Forchester, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Trainnah GB (Pivotal GB), 57 k, Ecurie Tygaly (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3037 6 First	Shot, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Nofor (IRE) 
(Shamardal USA), 551/2 k, F. Carnevali (Mme A. Nicco), 
F. Carnevali – (n° corde 1)

 2940  Jerimadeth, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Zamorano 
IRE (Teofilo IRE), 571/2 k, Elevage Pierre Levesque 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 2880 1 Karinas	Dream, m, b, 3 ans, par Wings Of Eagles 
et Konigskrone GER (Shirocco GER), 57 k, A, 
Stall Hans Im Gluck (C. Lecoeuvre), W. Glanz – (n° corde 9)

 3107  Diadema, f, 3 ans, 551/2 k, gh, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
F. Chappet – (n° corde 4)

 2953 6 Speedy	Charm, h, 3 ans, 57 k, A, Mme S. Boulin Redouly 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 3172 3 Deep Hope USA, h, 3 ans, 57 k,  h, A. Frassetto 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 11)

 3280 5 Coolmeen Royal, m, 3 ans, 57 k,  h, P. Fellous 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 1884 4 Kanifushi	(GB), m, 3 ans, 57 k, 0, HA. Pantall 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 7)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 928 a
2 long, courte tête, 1 long, ½ long, courte encolure, 2 long, 1 long ½, 
encolure, courte encolure.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Ptit Pedro.
 3 009 a Lily Rose.
 2 217 a Dragons Please.
 1 267 a Forchester.
 633 a First Shot.
 475 a Jerimadeth.
 316 a Karinas Dream.

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    7 septembre 2022

BO 2022/18 - plat 81

Le poulain SOUZAK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3473 5929 PRIX BURGOS
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 3377 2 Till We Die, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 581/2 k (571/2 k), Ah, (10 000), 
L. Floc’H (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3029 3 Holly Story, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Holly 
Polly (GER) (Dylan Thomas IRE), 541/2 k (531/2 k),  h, (10 
000), Ecurie Haras de Beaufay (Mme A. Nicco), D. Torok – 
(n° corde 2)

 3134 5 Speed	Chop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 58 k (581/2 k),  h, (10 000), 
E. Meinder (S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 7)

 3243  Cervaro, h, b, 3 ans, par Siyouni et Shahnila [Elusive City 
(USA)], 56 k (54 k),  h, (10 000), E. Bernhardt (E. Crublet), 
E. Bernhardt – (n° corde 3)

 2995  Affaire	Conclue, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Steel 
Woman (IRE) (Anabaa USA), 541/2 k (55 k),  h, (10 000), 
P. Nador (M. Grandin), P. Nador – (n° corde 4)

 3029  The	Dig, m, 3 ans, 60 k (59 k), A, (14 000), J. Anxo 
(Mme M. Velon), S. Brogi – (n° corde 5)

 3280  Raglan, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, (10 000), Mme M. Richert 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 8)

7 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 684 a
Eng. Sup. : Affaire Conclue
Sans motif : Shanghai Blossom
1 long ¼, 2 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 4 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Till We Die.
 1 728 a Holly Story.
 1 296 a Speed Chop.
 864 a Cervaro.
 432 a Affaire Conclue.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Boutin (S).
 536 a Ecurie Haras De Beaufay.
 402 a Alain Chopard.
 268 a Haras Des Pyrenees.
 87 a Gemini Stud, Jean Boniche.

Temps total : 0’59’’44’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont demandé des explications au représentant de 
l’entraîneur Dalibor TOROK, afin de connaître les raisons pour lesquelles 
la pouliche HOLLY STORY a été présentée au public avec un bonnet 
antibruit alors qu’à la déclaration des partants, elle n’avait pas été 
déclarée comme devant en être munie.
L’intéressé a indiqué qu’elle pensait que le port de cet artifice était à 
déclarer sur l’hippodrome le jour de la course. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications et ont sanctionné l’entraîneur, par une 
amende de 100 euros.
La pouliche TILL WE DIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3474 5928 PRIX ROBERT DE GRANDRY
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 7 septembre 
2021 inclus gagné une Listed, ni depuis le 7 avril 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.	Les chevaux 
ayant depuis le 7 avril 2022 inclus reçu une allocation de 13.500 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Temps total : 1’23’’76’’’
Le jockey Mickael BERTO étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LANAKEN par le jockey Théo 
BACHELOT.
Les Commissaires, après avoir examiné le film de contrôle et entendu le 
représentant de l’entraineur Eric LECOIFFIER en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir présenté la pouliche 
MISS PARIS FLAG imparfaitement dressée au départ et a été déclarée 
non partante par le juge du départ.
Le hongre BIG BOOTS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-PARILLY
0712 250 mercredi 7 septembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – Stanislas de VILLETTE – 
Yves TROUILLEUX

 3472 5927 PRIX CHRISTIAN ROLLET
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 3166 1 Souzak, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et Sounaya GER 
(Nayef USA), 59 k (591/2 k), N. Bizakov (A. Crastus), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 3232 1 Cambronne, m, b, 2 ans, par Alex The Winner USA 
et Candie (Kendargent), 57 k (571/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 2949 1 Nuitsblanches, f, b, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Penny Sixpence [Kheleyf (USA)], 551/2 k (56 k), 
Avatara S.A. (H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 3048 4 Pink	Pong, f, b, 2 ans, par Acclamation GB et 
Objection (IRE) (Fastnet Rock AUS), 551/2 k (56 k), 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 5)

 3266 5 Las Des Bois, h, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Bonne Journee [Great Journey (JPN)], 551/2 k (56 k), 
Ecurie des Bois (Mme M. Velon), A. Fouassier – (n° corde 2)

 2409 1 Odin, m, b.f, 2 ans, par Sommerabend GB et Soldieress 
GER (Soldier Hollow GB), 57 k (571/2 k), M. Delaunay 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 3)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 767 a
tête, 2 long, 4 long, ½ long, courte encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Souzak.
 3 693 a Cambronne.
 2 721 a Nuitsblanches.
 1 555 a Pink Pong.
 777 a Las Des Bois.
 583 a Odin.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Ecurie Skymarc Farm, Langlais Bloodstock.
 1 146 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 552 a Suc. Larissa Kneip, Avatara S.A. .
 315 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Federico Gariboldi.
 241 a Ecurie Des Bois.
 181 a Suc. Larissa Kneip.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Souzak.

Temps total : 1’26’’96’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain CAMBRONNE et la pouliche 
NUITSBLANCHES à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
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 3038  Uncle	Bo, h, b, 3 ans, par Aclaim IRE et My 
Inspiration IRE (Invincible Spirit IRE), 591/2 k (60 k), 0h, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), R. Chotard – 
(n° corde 7)

 2888 3 Space	Force, h, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Chinese 
Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 591/2 k (60 k), R. Sorrentino 
(T. Piccone), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 3172 4 Sleepy Suzy, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 60 k (601/2 k), N. Ricignuolo (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 12)

 2273  La	Flaca, f, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kya 
Gulch (USA) (Thunder Gulch USA), 59 k (591/2 k), 
Mario Genovese SRL (A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 3245 4 Pink	Valentine, f, gr, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Pink Opaque GB (Nayef USA), 581/2 k (59 k), H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 3128 4 Laura Trezy, f, 3 ans, 581/2 k (59 k),  h, R. Oberhauser 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 2910  Record	The	Shaw, h, 3 ans, 54 k (53 k), S. Puglia 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

 3128 5 Coimbra IRE, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), Ecurie Piquemal 
(A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 1)

 3036 4 Mazal Tov GB, f, 3 ans, 591/2 k (60 k), gh, Ecurie du Sud 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 5)

 3029  Sakharah, h, 3 ans, 60 k (601/2 k), 0, A. Mink (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 11)

 3036  Gardol Moon, f, 3 ans, 60 k (601/2 k),  h, Mme E. Berte 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 10)

 3185  Plaza, f, 3 ans, 581/2 k (571/2 k), A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(P. Murino), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 9)

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 936 a
tête, encolure, courte tête, courte encolure, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, ½ 
long, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Uncle Bo.
 2 592 a Space Force.
 1 944 a Sleepy Suzy.
 1 296 a La Flaca.
 648 a Pink Valentine.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Haras Des Trois Chapelles.
 603 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 526 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 402 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 201 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 1’25’’44’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre UNCLE BO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3476 5931 PRIX DES VENDANGES
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 3 150 m env.
Référence : +28.

   American	Park, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Tres 
American Girl [American Post (GB)], 62 k (61 k), 0h, 
Mme D. Sonntag (E. Crublet), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 3196 5 Diana GER, f, al, 4 ans, par Amaron GB et Diamond Lady 
GER (Lord Of England GER), 59 k (591/2 k), Alster Racing 
(A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 5)

 3097 1 Noliver, h, b, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Nolien IRE 
(Nayef USA), 60 k (59 k), 0, Ph. Latour (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 3097 2 Garigliano, h, b.f, 5 ans, par Gutaifan IRE et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 591/2 k (60 k), Agh, B. Bossert 
(C. Lecoeuvre), B. Bossert – (n° corde 3)

 2808  Monfrere, h, b, 9 ans, par Honolulu IRE et Joly Violette 
[Dark Moondancer (GB)], 551/2 k (56 k), 0h, Mme M. Risi 
(A. Lemaitre), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 3097 4 Eustache, m, 4 ans, 611/2 k (581/2 k), A, 
Lugdunum Racing 3 (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 4)

 2857  King	Nonantais, h, 10 ans, 51 k (481/2 k), D. Fernandez-
Ortega (Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3103 3 Plesant Jane, f, b, 3 ans, par Pivotal GB et Jane The Star 
(GB) (Sea The Stars IRE), 571/2 k (58 k), R. Shaykhutdinov 
(S. Ruis), F. Chappet – (n° corde 9)

 3022 1 Two	Face, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Taziana 
GER (Alexandros GB), 57 k (571/2 k), Stall Two Faces 
(C. Demuro), P. Schiergen – (n° corde 10)

 1432 3 Alerio GER, h, al, 3 ans, par Adlerflug GER et Amazona 
GER (Dubawi IRE), 59 k (591/2 k),  h, Gestut Schlenderhan 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3208 4 Woozle GER, m, b, 3 ans, par Areion GER et Whole Lotta 
Rosie GER (Tiger Hill IRE), 57 k (571/2 k), HH. Rodenburg 
(M. Barzalona), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 3131 2 Tigrr, m, al, 3 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister GB 
(Inchinor GB), 57 k (571/2 k),  h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 6)

 2391 1 Woodstone GER, m, b, 3 ans, par Adlerflug GER et 
Waldtraut GER (Oasis Dream GB), 59 k (591/2 k), 0, 
Robert Hanning/Roberto Rakic (H. Besnier), S. Richter – 
(n° corde 8)

 1993 3 Force	Tranquille, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k (56 k),  h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

 1676  Zaracampa, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), DS Pegas 
(A. Lemaitre), D. Torok – (n° corde 7)

 3269 1 Neva Nevada, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), D. Chachignon 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 1278 7 Soumera, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), gh, J. Bossert 
(E. Crublet), J. Bossert – (n° corde 1)

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 166 a
2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, ½ long, 1 long, ¾ long, 3 long, 
7 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Plesant Jane.
 3 009 a Two Face.
 2 217 a Alerio Ger, prime non attribuée.
 1 267 a Woozle Ger, prime non attribuée.
 633 a Tigrr.
 475 a Woodstone Ger, prime non attribuée.
 316 a Force Tranquille.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Rashit Shaykhutdinov.
 934 a Helmut Volz.
 261 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
 149 a Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.
 128 a Nbh Racing.
 98 a Jacques Beres.
 56 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Plesant Jane.

Temps total : 2’10’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du premier 
tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Aurélien 
LEMAITRE (ZARACAMPA), arrivé non-placé, Axelle NICCO (NEVA 
NEVADA) arrivé non-placé, Enzo CRUBLET (SOUMERA) arrivé non-placé 
et Sylvain RUIS (PLESANT JANE) arrivé 1er, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 3 
jours pour avoir mis en difficultés ses concurrents en laissant la pouliche 
PLESANT JANE se rapprocher vers la corde.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’examiner les 
pouliches PLESANT JANE, SOUMERA, NEVA NEVADA et ZARACAMPA.
Les examens vétérinaire ont révélé des atteintes sur le postérieur 
gauche de la pouliche PLESANT JANE ainsi qu’une atteinte superficielle 
sur l’antérieur droit de la pouliche NEVA NEVADA et aucun problème 
physique apparent sur les deux autres pouliches.
Le hongre ALERIO (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3475 5930 PRIX WOLFRAM
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +27.
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1 350 m
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7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 647 a
tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¾, courte encolure, 6 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a American Park.
 1 683 a Diana Ger, prime non attribuée.
 1 262 a Noliver.
 841 a Garigliano.
 344 a Monfrere.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Chevotel De La Hauquerie.
 495 a Philippe Latour.
 289 a Stall Proclamat, prime non attribuée.
 215 a Haras De Beauvoir.
 155 a Suc. Emile Krief.

Temps total : 3’39’’65’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre AMERICAN PARK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Celebre, 3330/3

*Aban IRE, h, 5 ans, Outstrip GB et 
Tazyeen GB, 3383/7

Abelia, f, 2 ans, Recoletos et Under 
Pressure (GB), 3381

Acoustic, f, 3 ans, Dabirsim et 
Accalmie, 3275

Ad Libitum, h, 3 ans, Amaron GB et 
Timocita, 3396

Ad Merajj, f, 4 ans, Style Vendome 
et Zalonia GB, 3369/1

Ad Victoriam, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Advenio IRE, 3450

Addiction, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Elle Decide, 3326

Admiralty Arch (GB), h, 8 ans, 
Archipenko USA et Aldeburgh 
Music IRE, 3467/5

Adorata, f, 5 ans, Pedro The Great 
USA et Tiger Lilas (GB), 3346

Affaire Conclue, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Steel Woman (IRE), 3473/5

Affaire En Or, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Affaire De Moeurs, 3446

Agamemnon (GER), h, 4 ans, 
Captain Chop et Arrivederla IRE, 
3413

Agoureil, m, 3 ans, Highland Reel 
IRE et Kylayne GB, 3297

Aiguiere D’Argent, h, 5 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
3372/1

Aintreegirl, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 3395/2

Aira, f, 3 ans, Rajsaman et Airlight 
(IRE), 3275

Akhatiyi, f, 3 ans, Havana Gold IRE 
et Dakatari, 3291/5

Akinoos, m, 2 ans, Ultra IRE et 
Dream Beauty IRE, 3411

Akyo, h, 5 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 3294

Al Barq, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Inner Beauty, 3278/4

Al Doha, f, 3 ans, Al Mourtajez et 
Topaze Du Croate, 3328/1

Al Et Chop, m, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Pippa Chope, 3465/4

Al Jaish, m, 3 ans, Azadi et Al 
Jassasiya, 3329

*Al Muheeb GB, m, 3 ans, Burning 
Sand USA et Al Mouhannad, 
3329/5

Al Rassoul, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 3448

*Al Sahara IRE, f, 3 ans, Galileo IRE 
et Lumiere GB, 3366

Al Ula, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa (IRE), 3354/5

Al Velocy, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Martinette USA, 3364

Aladin, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Princess Argenta USA, 3429/3

Albea (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Merville, 3140

Albert Bridge, h, 4 ans, Isfahan GER 
et Moonlight Rose, 3282

Albertinelli, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Herminia (IRE), 3356/5

*Albukhturi GB, h, 5 ans, Hot Streak 
IRE et Poyle Dee Dee GB, 3461/4

Alcaraz, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Terre, 3389/1

Aleria, f, 5 ans, Style Vendome et 
Always Taff (IRE), 3467

*Alerio GER,	h,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Amazona GER, 3474/3

Aliantfen, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Air Chris, 3467

Alight, f, 2 ans, Shalaa IRE et Light 
Up My Life IRE, 3350/1

Alita, f, 2 ans, Eclair Du Fada et Al 
Nabaa, 3426/2

*Alkuin IRE, h, 7 ans, Maxios (GB) 
et Almerita GER, 3284

Allez Barza, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosia Bay GB, 3334/1

Allez Saint Lon, m, 3 ans, Al Jakbar 
FR et Aqaba, 3329

Allurre, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 3446

Almadora, f, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et Agheilaya, 3328

Almeirinda, f, 3 ans, Masked Marvel 
GB et Altitude Oceane, 3424

Alobayyah, f, 3 ans, Al Mourtajez et 
Clairvoyant UAE, 3328/4

Alpino, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 3399/5

Alroucha (IRE), f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Zghorta Dance, 3343/2

Alula Borealis, f, 4 ans, Kendargent 
et Alzubra (GB), 3445/5

*Amanda’S Choice GB, f, 2 ans, 
Brazen Beau AUS et Super Midge 
GB, 3298/6

Amandero, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 3461

*Amazon Prince IRE, h, 3 ans, 
Bungle Inthejungle GB et Rythm Of 
The Night, 3280

Amboise, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Princess Love, 3297/1

American Daisy, f, 6 ans, American 
Post GB et Pump Pump Daisy, 
3419/4

American Lily, f, 5 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 3359

American Park, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Tres American Girl, 3476/1

Ameriyah, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Berroscoberro, 3409/3

Amiata, f, 5 ans, War Command 
USA et Ponentina, 3340/3

Anabaa War, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Happy View, 3332

Analeon, h, 8 ans, Sunday Break 
JPN et Aux Quatre Saisons, 
3301/2

Anath, f, 6 ans, Soldier Hollow GB et 
Aletheia (IRE), 3437

And We Danced, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Fantastic Cuix, 
3342/1

Anderea, f, 4 ans, Panis USA et Thaa 
Valley (GB), 3348

Andfield Park, h, 2 ans, Seabhac 
USA et Vitesse Superieure GB, 
3420/1

Andros Girl, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Legal Grise, 3292

*Anecdotic USA, m, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 3283/5

Angel Storm, f, 3 ans, Stormy River 
et Berangele, 3344

Angelo De L’Abbaye, h, 5 ans, 
Frisson Du Pecos et Sicilia, 
3408/2

Angelo Dream, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Angel Mara, 3416

*Anna De La Luna GER, f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Frau Anna 
GER, 3405/1

Anoday, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Perfect Day IRE, 3457

Another Youni, h, 3 ans, Siyouni et 
Ana Smart USA, 3463/1

Anterselva, f, 3 ans, Fast Company 
IRE et Shimmering Sands, 3299/2

Antinea, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 3301/4

Antolya, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Amber Two GB, 3333/2

*Antomina GB, f, 3 ans, Charming 
Thought GB et Annaluna IRE, 
3366/4

Aour, h, 3 ans, Ectot (GB) et Sloane 
De Borepair, 3464/1

Apaniiwa, f, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Asulayana GB, 3279

Arabia (IRE), f, 3 ans, Zelzal et Al 
Hamla USA, 3288/2

Archimede, h, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Laura Angelique, 3447/5

Arco Grande, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
3361/3

Argyron (IRE), h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Alkania GB, 3454/2

*Arion GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Filia Regina GB, 3445

Aristocrate, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Mitzi Blue (IRE), 3273/4

Armorigene, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 3282/4

Around Midnight, f, 2 ans, Almanzor 
et	Artifix	(IRE),	3458/1

Arown, m, 2 ans, Herald The Dawn 
IRE et Saronsla Belle, 3468/7

Art Collection, h, 9 ans, 
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 3302, 3471

Art Of Fusion, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 
3294/1

Art Premier (IRE), h, 6 ans, Dutch 
Art GB et Slippers Best GB, 3462

*Artsvelt GB, m, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Improve IRE, 3465/2

*Asanda IRE, f, 6 ans, Lilbourne Lad 
IRE et Crafty Notion IRE, 3276/3

Ascot Angel, h, 8 ans, Dark Angel 
IRE et Lady Ascot IRE, 3362

Ascot Forever, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Allez Hongkong 
GER, 3291

Asmaa, f, 3 ans, General GB et 
Fazah, 3391

Asturias Road, h, 6 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 3361

*Authoritaire IRE, f, 3 ans, Tamayuz 
GB et Aquarelliste, 3423/1

*Autumn Twilight IRE, m, 4 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 3362

Avec Mention, f, 5 ans, French 
Fifteen et Irrecevable GB, 3467/1

Avrilomanoir, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Narvica Gravelle, 
3471

Azamhan, f, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 3319/5

Azazel, f, 4 ans, Stormy River et 
Azade (IRE), 3399

Babala (IRE), f, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Viva Rafaela BRZ, 3412/2

Baby Boomer, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lasting 
Melancholy, 3395/4

Baby George, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Borynga, 
3396/2

Baby Glory, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Banville, 3366

*Badge GB, m, 3 ans, Galileo IRE et 
Joyeuse GB, 3366

Bafana Linngari, h, 7 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 3395

Baie Rose, f, 3 ans, Tidjali D’Or et 
Baie Divine, 3327

*Baileys Blues (FR) , h, 5 ans, 
Supplicant GB et Indiana Blues 
GB, 3354/4

Baileys Diamant, f, 6 ans, Diamond 
Green et Frissonante (GB), 3324/4

Baileys Outlaw, h, 3 ans, 
Acclamation GB et Missisipi 
Baileys, 3421/2

Bakhara, f, 3 ans, Machucambo et 
Barouda, 3431
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Balagan, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Copying (GB), 3398

Balboa, m, 3 ans, Wings Of Eagles et 
Prairie City IRE, 3312

Balgees Time, f, 6 ans, Dabirsim et 
Cindy Bould GB, 3310/1

Bamcalyb, h, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Libore, 3277/2

Banco Forlonge, h, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Tora Tora, 3291

Bandra (IRE), f, 4 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Azameera IRE, 
3346

Barbadin (GB), h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 3284

Barfleur, f, 4 ans, Rajsaman et 
Sotteville, 3375/4

Bassoon, m, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Brighton Blues GER, 3357

Batwan, h, 7 ans, Kendargent et 
Matwan, 3317

Bayoun, h, 9 ans, Kouroun et Baenia, 
3333/1

Bazoques, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Beaudouville, 3382/6

Beacon Towers, f, 5 ans, Dabirsim et 
Kanel, 3397/3

*Beau Franck GB, h, 4 ans, 
Firebreak GB et Belle 
Mademoiselle GB, 3332

Beautiful Aspen, f, 4 ans, Dabirsim 
et Aspen Darlin IRE, 3442/2

Beb’S, m, 5 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 3419

Becho, f, 4 ans, Intello (GER) et 
Manuka USA, 3395/5

Becquapearl, f, 7 ans, Diamond 
Green et Berangele, 3430/3

Beechwood, h, 6 ans, Desideratum 
GB et Magic Shoes IRE, 3340

Behtar, m, 3 ans, Kitten’S Joy USA 
et Behnasa, 3274/1

Beijinho, m, 3 ans, Morandi et Joha 
Fong, 3466/2

Bel Aristo, h, 4 ans, New Approach 
IRE et Baroness Daniela GB, 
3284/2

Bel Ti Boug, h, 3 ans, Eclair Du Fada 
et Chatawa, 3305/2

Belcha, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Thaa Valley (GB), 3434/1

Belharra, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Benzolina (IRE), 3318

Bellaciaociao, f, 4 ans, Camelot GB 
et Moonlight In Paris, 3459/2

Belle Impression, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Becbec, 3341/2

Bene Bene, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 3277/1, 3382/2

Bernouville, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Bernieres IRE, 3283/1

*Berrtie GB, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Starlite Jewel GB, 
3302/3

*Best Of Lips IRE, m, 4 ans, The 
Gurkha IRE et Beata, 3441/3

Best Women (IRE), f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Orion Best, 3436/1

Bevan, h, 3 ans, Zarak et Savanna 
Days IRE, 3297/6

*Big Boots IRE, h, 6 ans, Society 
Rock IRE et Dairy Herd IRE, 
3471/3

*Big Call USA, h, 5 ans, Animal 
Kingdom USA et Prettypriceygirl 
USA, 3440/1

Big Freeze, h, 4 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 3361/1

Billabong Cat, h, 7 ans, Siyouni et 
Lunacat, 3362/2

Bilwaukee, h, 7 ans, Reply IRE et 
Voyante, 3324

Bint Habissett, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Habissett, 3305

Binti Saad, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Nera Divine, 3431

Birch Man, h, 2 ans, Birchwood IRE 
et Shamazing (GB), 3401

Black Cess, f, 5 ans, Dabirsim et 
Miranda Frost, 3369/3

Black Gaia, f, 3 ans, Zarak et 
Passion Blanche GB, 3325

Blanc Bleu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Indigo, 3319/4

Bleusky, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 3372

Blood Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Tulipe Rouge, 3377

Blooming, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Baladewa GER, 3449/5

Blue Bayou, f, 2 ans, The Gurkha IRE 
et Datia (IRE), 3298/1

Blue Dazzled, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Bedazzled GB, 
3378/5

Blue Dream, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Bruyante USA, 3377

Blue Shade, f, 2 ans, Le Havre (IRE) 
et Blue Mood IRE, 3381/5

Blue Swan, h, 5 ans, Rajsaman et 
Blue Blue Sea (GB), 3284/7

Bluebell Girl, f, 2 ans, Ectot (GB) et 
Bubbly, 3411

Boarding Time, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Bijou A Toi GB, 3423/2

Bobby’S Way (GB), h, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Ancestral 
Way GB, 3396

Bobik, h, 4 ans, Dabirsim et Action 
Chope, 3369

Bobydargent, h, 6 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 3290/2

Boken, h, 5 ans, Kendargent et Baia 
Chope, 3454/1

Bokra Fil Mishmish, f, 8 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
3348

Bolchoi, m, 3 ans, Dabirsim et 
Bargouzine USA, 3313/1

*Bolivie IRE, f, 2 ans, Exceed And 
Excel AUS et Burma Sun IRE, 
3298

*Bolsurey Fal MOR, m, 2 ans, Bold 
Quest IRE et Surrey Spirit GB, 
3411

*Bolt Of Thunder IRE, h, 2 ans, 
Kessaar IRE et Hope And Faith 
IRE, 3386

Bolt Win, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Take Grace, 3447

Bon Esprit, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Run On Ruby, 3275/4, 
3433/3

Bonne Louise, f, 2 ans, Into Mischief 
USA et Pera USA, 3364/4

Boomerang, h, 4 ans, Literato et 
Briante, 3395

Bosquentin, h, 7 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 3283/3

*Botanik IRE, h, 4 ans, Golden Horn 
GB et Autumn Lily USA, 3315/1

Bouttemont (IRE), m, 4 ans, 
Acclamation GB et Basilia (GB), 
3317/1

Bowling Green, h, 11 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 3351/5

Boy Royal, h, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Viola Royale IRE, 3416/4

Bramante, m, 3 ans, Danon Ballade 
JPN et Lady Sylvester USA, 3435

Brameshot, h, 2 ans, Brametot IRE 
et Meshaykh IRE, 3456/4

Breizh Angel, f, 4 ans, Dabirsim et 
Boathouse (GB), 3406/5

Breizh Sky, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Anna Danse, 3439/2

Bremontier, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Brocottes, 3288/5

Bridego Bridge, h, 7 ans, Literato et 
Perspicace, 3428/5

*Bright Spirit GB, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Local Time GB, 3435/5

Brisbane, f, 2 ans, Zelzal et Be 
Released IRE, 3296/1

Broken Twin, h, 4 ans, Triple Threat 
et Broken Spirit, 3425/5

Brone, f, 3 ans, Saonois et Maria 
Victoria, 3280

Buddy Chop, h, 5 ans, Vale Of York 
IRE et Bakea Chope, 3430/5

Buzzing (GB), h, 4 ans, Iffraaj GB et 
Sonnerie (GB), 3462

By The Way, h, 5 ans, Galiway (GB) 
et Byburg, 3318

Caesars Palace, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ana Smart USA, 
3319

Cafe Saigon, h, 5 ans, Panis USA et 
Great News, 3324/1

Cairns, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Celesta Bere, 3461/5

Calaconta, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 3382

Calas Queen, f, 4 ans, Elusive City 
USA et She Cannes, 3402

Caline De Cajus, f, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Calanie De Cajus, 
3408/5

*Calistoga GB, f, 2 ans, Sea The 
Stars IRE et Calipatria GB, 3364/1

*Callisto Moon GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Winters Moon 
IRE, 3433/5

Cambronne, m, 2 ans, Alex The 
Winner USA et Candie, 3472/2

Camelot Song (IRE), f, 2 ans, 
Camelot GB et Chant De Sable 
(IRE), 3279/3

Camigirl, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Camas, 3453/1

Campello, h, 3 ans, Almanzor et 
Pradara, 3367/4

Caniar De Luxe (IRE), h, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 3367/3

Canice (GB), f, 3 ans, Elusive City 
USA et Ciacona (IRE), 3377

*Cantilena IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Opera Comique FR, 3412/3

Cap Skirring, f, 5 ans, French Fifteen 
et Ranjana IRE, 3397

Capable, f, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Blast Echo (IRE), 3301, 3437/1

Capchop, h, 8 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 3359/5

*Capercailie IRE, f, 3 ans, Coulsty 
IRE et Awwal Malika USA, 3463/3

Capitaine Deux, h, 8 ans, Sidpour 
(IRE) et Maxi Maxa, 3431/1

Capitano, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Hamadryade GB, 3386/1

Captain De Cerisy, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Beauchamp 
Amber GB, 3382

Caramelito, m, 3 ans, Zarak et Pretty 
Panther, 3299/4

Cardiel, h, 10 ans, Vertigineux et 
Chalana (GB), 3413

Cariberto, m, 4 ans, Goken et Call 
Me Up, 3422/4

*Carlton Choice IRE, h, 8 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 3369/7

Carry Out, h, 10 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Respite GB, 1072/4

Cartesio, h, 3 ans, Full Drago ITY et 
Salar Violet IRE, 3452

Carvana (GB), f, 2 ans, Siyouni et 
Safari Queen ARG, 3381/2

*Cassata GB, f, 5 ans, Casamento 
IRE et Captain’S Paradise IRE, 
3448

Castle (IRE), h, 5 ans, Frankel GB et 
Plumania (GB), 3459

*Castle Bolton GB, m, 3 ans, 
Dubawi IRE et Romantica GB, 
3299

Cat Mary, h, 5 ans, Hurricane Cat 
USA et Mary Montagu IRE, 3454/4

Caviar D’Orient, h, 3 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 3396/5

Cazalla, f, 4 ans, Archipenko USA et 
Aguafria USA, 3352

Celebration Dream, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et La Peregrina, 3355

Celestine, f, 3 ans, Shamalgan et 
Celesteville (IRE), 3312/1

Central Park West, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 3286/3

Cera, f, 4 ans, Iffraaj GB et Celenza, 
3447/4

Cerca Trova, f, 2 ans, Morandi et 
Muse Addiction, 3420/3

Cervaro, h, 3 ans, Siyouni et 
Shahnila, 3473/4

*Chagall GER, h, 4 ans, Farhh GB et 
Chantra GER, 3460

Chari De Ghazal, f, 3 ans, Mister 
Ginoux et Charmille De Ghazal, 
3328
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Charlimix, h, 3 ans, Gemix et 
Xiberua, 3342/3

Charlotte Tagada, f, 5 ans, Swiss 
Spirit GB et Crystal Curling IRE, 
3276, 3469

Charm King, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shahad IRE, 3393

*Charnock Richard GB, h, 7 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
3447

Charsel, m, 3 ans, Charming 
Thought GB et Essell GB, 3344

Chasing The Sun (GB), f, 2 ans, 
Galileo IRE et Militante IRE, 3381

Chef D’Orchestre, h, 5 ans, Music 
Master GB et Mandy Layla IRE, 
3471

Chernabog, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Dashing Beauty 
IRE, 3347/4

*Cherry Ann IRE, f, 3 ans, Territories 
IRE et Creamcake USA, 3295

*Chica Energica GB, f, 4 ans, 
Acclamation GB et Chica Loca, 
3369/2

Chief Mambo, h, 6 ans, Into Mischief 
USA et Mama Lulu USA, 3319/3

Chief Of Stall, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Narya IRE, 
3414

Chief’S App, f, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
3276/4

Chili Flag, f, 3 ans, Cityscape GB et 
Flag Day GB, 3412/5

Chinz, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Hieroglyph GB, 3405/3

Chipie Blue, f, 5 ans, Nombre 
Premier (GB) et Estrablue, 3331

*Chispa GB, f, 2 ans, Oasis Dream 
GB et Sagres (GB), 3468

Chitose, f, 3 ans, Ultra IRE et Cordey, 
3288/3

Choice French Bay, f, 3 ans, French 
Navy GB et Desert Sunrise GB, 
3289

Chop Le Retour, h, 3 ans, Captain 
Chop et Ma Victoryan, 3430

Chubasco, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Strelkita, 3281

Cilantro, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Pitamore USA, 3299/7

*Cirano ITY, m, 4 ans, Arcano IRE et 
Concerto Finale IRE, 3393

Cisky, f, 4 ans, Muhaarar GB et 
Piping IRE, 3282/2

Clair Matin, h, 6 ans, Vertigineux et 
Coriante, 3428/4

Cleod’Or, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Foxxy Cleopatra, 3314/6

Cleostorm, f, 6 ans, Stormy River et 
Esquinade, 3346/4

Clifton Bay, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Clariyn, 3396

*Cloud Eight IRE, h, 7 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
3341

*Cobreces GB, m, 4 ans, Australia 
GB et Nougaboo USA, 3414/5

Coco Du Haut, f, 2 ans, Storm The 
Stars USA et Krestena, 3457/3

Coco Senora, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Sybelle Senora, 3292/3

Coeur Davier, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et Double Mix, 3273/6

Cognac, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Harmonique (IRE), 3278/2

Coigny, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Dasani, 1072

*Coimbra IRE, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Page One, 3475

*Come To Run IRE, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Twice 
Certain IRE, 3348/1

Commandeur, h, 6 ans, Sinndar IRE 
et Shivera, 3376

*Comming Pulse IRE, f, 3 ans, 
Dragon Pulse IRE et Coming Back 
GB, 3288/4

Concerto, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Vigee Le Brun USA, 3275/5

Confined Queen, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lockup 
(IRE), 3295

Conquistador Ii, h, 4 ans, Conquis et 
Deargirl, 3339/2

*Containment GB,	h,	4	ans,	Teofilo	
IRE et Concordia GB, 3290

Contessa Senora, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 3340

Coobird, m, 4 ans, Camelot GB et 
Moonlight Swing, 3309/2

Coolmeen Royal, m, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Naissance 
Royale IRE, 3280/5, 3470

Coral Slipper, f, 7 ans, Sea’S Legacy 
IRE et Anaboo IRE, 3419/5

Corimbo (IRE), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Star Search GB, 3414/2

*Coroebus IRE, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et First Victory IRE, 3443

Cosmic Goddess, f, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Roxelana, 3465/5

Cosquer Vras, h, 6 ans, Alexandros 
GB et Djayapura, 3351

Cote Jardin, m, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Perspective, 3284/5

Cour Du Roi (GB), m, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Indigo	River	IRE,	
3313/7

Courtesy Call, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Cornucopia, 
3365/2

Crazyvores, f, 3 ans, Alex The 
Winner USA et First Fleet USA, 
3385

Cream Ice (GB), f, 4 ans, Territories 
IRE et Creamcake USA, 3277

Creative, f, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 3314

Cremeto, h, 4 ans, Rajsaman et Miss 
Modena, 3294

Crew Dragon, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Vintage Red, 3354

Crimson, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Decipherer (IRE), 3385, 3433/4

Crin Noir, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Meandra (IRE), 3292/5

Cristal Marvelous, f, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Cristal Gem GB, 
3360

Crocy, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 3346

*Crohanne GB, f, 4 ans, Havana 
Gold IRE et Adalene GB, 3442

*Crying Over Here IRE, f, 6 ans, 
Dream Ahead USA et Peace Fonic, 
3446

Crystal Kara, f, 4 ans, Diamond 
Green et Crystal Fire, 3431/5

Cuba Libre, h, 7 ans, Kendargent et 
Canalside GB, 3467

Custard Tarte, f, 2 ans, Mukhadram 
GB et Tarte Tropezienne IRE, 3358

D Day Man, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Siyousha, 3280

Dabawa, f, 2 ans, Siyouni et 
Darkazinia USA, 3381/4

Dadidom, h, 4 ans, My Risk et 
Addition, 3430/1

Daiquiria, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Disco Dancing GB, 3367

Dalhiana, f, 3 ans, Shaiban (IRE) et 
Danube IRE, 3392

Damina, f, 3 ans, Wings Of Eagles et 
Ashira, 3140

Dan Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 
Dona Chope, 3310/4, 3432/4

Danassang, f, 4 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 3306/5

Dance The Blues, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Sienna May USA, 
3293

Dandy Cool, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Shahmeen, 3277/4, 3397

Dandy River, h, 9 ans, Stormy River 
et Sangha River, 3351

Dannsa Flora, f, 3 ans, Highland 
Reel IRE et Afaf, 3378

Dantzig Chop, h, 7 ans, Panis USA et 
Remember Mix, 3347/3

Darenix, h, 4 ans, Dabirsim et 
Arenix, 3282, 3422/3

Darenndi, h, 5 ans, Poet’S Voice GB 
et Darannda, 3383/3

*Daring GB, m, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Audaz GB, 3392/3

Dariyanella, f, 3 ans, Dariyan et 
Halterita, 3291

Darling In Pink, m, 3 ans, Outstrip 
GB et Develyn GB, 3287/5

Darwen, h, 5 ans, Dabirsim et Sienna 
Bella (GB), 3282

Dayak, h, 2 ans, Dariyan et Skalya, 
3409

*De Fiesta IRE, f, 2 ans, Farhh GB et 
Eager Beaver GB, 3409

Deadwood, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Martha Jane, 3306

Deal Is Done, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Duchess Of Hygrove GB, 
3303

Dear Ruby (IRE), f, 3 ans, Camacho 
GB et Ruby’S Day GB, 3463

Dear Weaver, f, 2 ans, Sumbal (IRE) 
et Sea Weaver, 3358

Decbou (GB), h, 5 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 3283/2

Decima, f, 3 ans, Triple Threat et 
Estella GER, 3403/5

*Deep Hope USA, h, 3 ans, Siyouni 
et Addictive USA, 3470

Deep In Your Mind, f, 5 ans, Sinndar 
IRE et Visual Perception IRE, 
3454/5

Deep Sea, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Zilly Fish, 3446

*Delida GER, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Diatribe GB, 3442

Delta Baie, h, 9 ans, Crillon et 
Biquette (GB), 3340

Delta Spirit, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Royal Merit, 
3333/3

Demosthene, h, 3 ans, Evasive GB et 
Diamond In The Sky, 3295/5

Denia (IRE), f, 4 ans, Camelot GB et 
Denga (IRE), 3446

Denver Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Dona Chope, 3298/4

*Der Graue IRE, h, 11 ans, Kandahar 
Run GB et Denial GB, 3361

*Desert Heights IRE, h, 8 ans, So 
You Think NZ et Desert Fantasy 
GB, 3462

Detesnouvelles, f, 3 ans, Territories 
IRE et Vega Dance IRE, 3354/6

Devna, f, 4 ans, Amadeus Wolf GB et 
Dykam, 3430

Dewi Sant, h, 4 ans, Style Vendome 
et Patrona Ciana, 1072

Diadema, f, 3 ans, De Treville GB et 
Panja IRE, 3470

Diamand De Vindecy, h, 3 ans, 
Diamond Green et Miss 
Chic’Vindecy, 3367/1

Diamantaire, h, 4 ans, Diamond Boy 
et Breve De Comptoir, 3418/2

Diamond Birthday, m, 3 ans, Ultra 
IRE et She Will Call GB, 3436

Diamond For Reel, f, 3 ans, 
Highland Reel IRE et Diamond 
Fever (IRE), 3368/3

Diamond Vendome, h, 7 ans, Style 
Vendome et Ordargent, 3459

*Diana GER, f, 4 ans, Amaron GB et 
Diamond Lady GER, 3476/2

Diana (GER), f, 4 ans, Martinborough 
JPN et New Simardiere, 3460

Dicken Boy, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Madicken, 3355

Didissang, h, 6 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 3431/3

*Difara Fal MOR, f, 3 ans, Dijeerr 
USA et Farafra Oasis GER, 3325/4

Dihasti (GB), h, 3 ans, Morandi et 
Arcangela GB, 3344

Dilaza (IRE), f, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Dilafara, 3342

Dire Street, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Sloane Street (IRE), 3373

Diwan Senora, m, 9 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 3447

Dixan Senora, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Kiss Senora, 
3463/2

Djalkay, m, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et Djalmina, 3388

*Dobra IRE, f, 3 ans, Ribchester IRE 
et Scarlet Belle GB, 3300/5

Doctor Fontenaille, h, 9 ans, Doctor 
Dino et Stella Fontenaille, 3467
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Dojo, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Davantage, 3284

Dom Duarte, h, 2 ans, Shamalgan et 
Aamadina, 3350/4

Don Papa, h, 9 ans, Gold Away (IRE) 
et Anawest (IRE), 3437/5

Dona Viva, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Pretty Lady GER, 3276

*Dorthe GER, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Delightful Lady GER, 3367/2

Dover Castle, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Flute 
Divine GB, 3411/2

Downeva, m, 9 ans, Evasive GB et 
Exit Down (IRE), 3319

*Drag Lift IRE, m, 2 ans, Dragon 
Pulse IRE et Lady Morel IRE, 3363

Dragon Love, h, 6 ans, Dragon Pulse 
IRE et Love Knot IRE, 3448

Dragonet, h, 6 ans, Elusive City USA 
et Dragonnade, 3314/1

Dragons Please, h, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Please Me, 3470/3

Draki, h, 4 ans, Conquis et Dakalla, 
3339/3

Dream Again, f, 3 ans, Almanzor et 
Dream Girl (GB), 3291

Dream Bahama, f, 3 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 3325/3

Dream De Lablairie, h, 3 ans, 
Diamond Green et Green Away, 
3274

Dream Dubawi, f, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Zuckerpuppe GER, 
3422/1

Dream Of Deauville, f, 2 ans, Le 
Havre (IRE) et Debutante, 3358/1

*Dreamloper IRE, f, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Livia’S Dream IRE, 
3443/1

Dreams, m, 4 ans, Morandi et Many 
Dreams, 3382/3

Drogo, h, 4 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 3360

Drubec, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Vraiment Rouge, 3276

Dschingis Gali, f, 2 ans, Dschingis 
Secret GER et Brigh IRE, 3457/5

Duchess, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Queen To Be IRE, 3367

Duke Of Arabia (IRE), h, 5 ans, 
Sidestep AUS et Dakhla Oasis IRE, 
1072

*Dulsie Bridge GB, f, 3 ans, Dariyan 
et Dainty’S Daughter GB, 3398/1

Dungannon, h, 8 ans, Manduro GER 
et Lady Elgar IRE, 3301/5

Dux, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Edya GB, 3463

Dzarina, f, 3 ans, Zarak et Uta, 
3275/1

*E Va Bin IRE, m, 3 ans, Kingman 
GB et Lady Montjeu IRE, 3140/3, 
3366

Eaglehawk, m, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Polemique (IRE), 3366/2

Early Light, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Accalmie, 3404

Early Surprise, f, 4 ans, Stormy 
River et Hesperides GB, 3404

Easter Dream, m, 4 ans, Sri Putra 
GB et Malilipote, 3437/4

Eccelso (GB), h, 3 ans, Showcasing 
GB et Tara’S Force IRE, 3300

Edamame, m, 3 ans, Acclamation 
GB et Zaya GER, 3464

*Edited GB, h, 5 ans, Acclamation 
GB et Bellwether GB, 3460/1

El Alsacian, h, 3 ans, Broox (IRE) et 
Rue D’Alsace GB, 3305

*El Chaco IRE, m, 2 ans, Al Kazeem 
GB et Look At That, 3380

El Comandante, h, 4 ans, Scissor 
Kick AUS et Habissett, 3303/2

El Manifico, h, 7 ans, High Chaparral 
IRE et Envoutement, 3318

*Elegant Verse GB, f, 3 ans, Galileo 
IRE et Special Duty GB, 3459/1

*Elieden IRE, f, 6 ans, Camacho GB 
et Ohwhatalady IRE, 1072/1

Elusive Nelson, f, 4 ans, Mount 
Nelson GB et Elusive Pearl, 3404/3

Elusive Princess, f, 2 ans, 
Martinborough JPN et Elusive 
Action, 3358/4

Elysted, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Elywave, 3288

Elyt Of Gold, h, 8 ans, Full Of Gold et 
Reine Tresor, 3340/5

Emerson, m, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sans Retenue, 3411

Empiric (GB), h, 9 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sierra Slew GB, 
3419

Enchantres, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Great Artist, 3411/4

Enzo, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Extention USA, 3462

*Epic Poet IRE, m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Sagaciously IRE, 
3444/3

Equilot, h, 4 ans, Equiano et Lucky 
Lot (GB), 3361/5

Ermina, f, 6 ans, Rajsaman et Lerina, 
3438/4

Ermione De Candale, f, 4 ans, 
Olzarte De Collongues et Douceur 
De Candale, 3338/3

Ernan Cortes, h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Alyzea (IRE), 3448

Escapade Nocturne, h, 7 ans, 
Sunday Break JPN et Almahroosa, 
3294

Esprit Conquerant, h, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Spoken To Me 
(IRE), 3452/5

Estcourt (GB), h, 7 ans, Oasis Dream 
GB et Stunning View USA, 3451/1

Estibere, h, 6 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 3334/2

*Estoppel IRE, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Parlour 
GB, 3442

*Eternal Dance GB, f, 2 ans, Dubawi 
IRE et Yellow Band USA, 3364

*Eternal Gold IRE, f, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Incessant	IRE,	
3295

Eternal Optimist, h, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et Takariyza, 3301

*Ethion IRE, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Sakarya IRE, 3400/1

Eustache, m, 4 ans, Stormy River et 
Sacira, 3476

Evamis, f, 2 ans, Buratino IRE et 
Dyremis (IRE), 3386

Ever Muchacha, f, 2 ans, 
Machucambo et Ever Desdemone, 
3358/5

Evocateur (GB), h, 9 ans, High 
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 
3448

Explore The Shore, h, 8 ans, 
Henrythenavigator USA et Kissin 
Sign (GB), 3451

Expresso James, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Pom Pom 
Pom GB, 3337/4

Extreme Sport, h, 8 ans, Mr Sidney 
USA et So Lovely Sport, 3303

Exxtra, f, 2 ans, Starspangledbanner 
AUS et Rolling Stone (IRE), 3379/4

Facile A Vivre, h, 7 ans, Sholokhov 
IRE et Ne M’Oubliez Pas, 3336/1

Fait Honneur, h, 7 ans, Authorized 
IRE et Patte De Velour, 3336/5

Fait Marquand, h, 3 ans, Born To 
Sea IRE et Fingallian IRE, 3398/3

Falcaime, f, 5 ans, Falco USA et Je 
Me Aime, 3454/3

Family Smile (IRE), h, 3 ans, Ultra 
IRE et Modern Family, 3377/3

Famoso, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Fair West USA, 3409/2

Fan Zone, f, 6 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 3276/5

Fantabulous (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Moonlight 
Swing, 3295/3

Fantastic Lily, f, 7 ans, Tigron USA et 
Startyka, 3334/4

Farakan, m, 3 ans, Arakan USA et 
Fantastic Flash, 3291/2

*Faro De San Juan IRE, h, 3 ans, 
Almanzor et Fixette IRE, 3313/3

Fascinant, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Al Mas, 3274/2

Fashion Barnes, h, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Fashion School GB, 
3411

Fasol (GB), m, 3 ans, Galileo IRE et 
Silasol (IRE), 3384/2

Fast Raaj, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Interesting IRE, 3285/6

Fayona, f, 4 ans, Power GB et Sierra 
Slew GB, 3442/7

Fearless, h, 4 ans, Evasive GB et 
Sweet Baby Doll IRE, 3404/5

Fede Galizia (IRE), f, 3 ans, Lawman 
et Loanne, 3398

Federspieler, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et Renville GER, 
3301

Fee De Manche, f, 2 ans, Sidpour 
(IRE) et Clos Des Fees, 3427/2

Feelin Lucky, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Feelin Foxy GB, 3344/4

Feerary, h, 3 ans, Soul City IRE et 
Fee Vallio, 3344

Feijoa Du Pecos, f, 5 ans, Carghese 
Des Landes et Ferdie Du Pecos, 
3408/7

Feli Chop, h, 3 ans, Panis USA et 
Joubachope, 3368

Felicia Du Pecos, f, 4 ans, Shrek et 
Ferdie Du Pecos, 3331

Felisha, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
Fantastic Flash, 3301/1

Fenelon, m, 4 ans, Fastnet Rock 
AUS et Aigue Marine (GB), 3315/3

Fetarde, f, 4 ans, Spider Flight et 
English, 3416/2

Fete Joyeuse, f, 3 ans, Luck Of The 
Kitten USA et Festa In Borgo IRE, 
3424/3

Fiamelca Doloise, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Fiammella IRE, 3413

*Fille De Fusee IRE, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Nimboo USA, 
3291/3

Filzmooserin, f, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Koffi	Lady	GER,	3421/4

Fioraventi, h, 3 ans, Literato et 
Zaraba IRE, 3396

Fire Jet, f, 2 ans, Papalet et 
Wangodieze, 3427/3

First Birst, f, 4 ans, Goken et 
Borynga, 3282

First Drem, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 3330/2

First Lady Trois, f, 7 ans, Benevolo 
De Paban et Muiscka Trois, 
3326/4

First Page, m, 2 ans, Bated Breath 
GB et Aureana GB, 3322/4

First Ray (GB), m, 3 ans, Siyouni et 
Hinata (GB), 3288

First Shot, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Nofor (IRE), 3470/5

*Fitero IRE, m, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Notice IRE, 3392

Five Days, f, 2 ans, Recoletos et 
Miss Five GB, 3350

*Flamingo Heat GER, f, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Flamingo Sky 
USA, 3446/6

Flash Victory, f, 7 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 3306/2

Flatten The Curve, h, 3 ans, Zarak et 
Lailoma, 3368/2

Flawless Lady, f, 4 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 3294/5

Fleur De Baileys, f, 3 ans, Dabirsim 
et Golbahar (IRE), 3354

*Flight Leader GB, m, 2 ans, Frankel 
GB et Principal Role USA, 3380

Flight Star, h, 7 ans, Tonitruant USA 
et Tulipe Star, 3455

Flo Du Pecos, f, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Eglesia GER, 3327/4

Flute En Sol, f, 6 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 3340/2

Fly D’Aspe, h, 7 ans, Planteur (IRE) 
et Villerville IRE, 3390/5

Foll Atout, h, 7 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jest In Ball, 3336/4

Folleville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Folie IRE, 3282

Follivores, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sienna May USA, 3368

Foly Douce, f, 4 ans, Kap Rock et 
Foly Du Pecos, 3349/2

Force Cat, m, 4 ans, Cat Junior USA 
et Magoula USA, 3394/3



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2022/18 - plat 89

Force Tranquille, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Sleeping Storm IRE, 
3474/7

Forchester, m, 3 ans, Ribchester IRE 
et Trainnah GB, 3470/4

Forza Sedaca, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 3432/1

Fox Tin, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) et 
Fox Force Five (IRE), 3406/3

Foxxy Du Pecos, h, 9 ans, Gnome et 
Falanour Du Pecos, 3338/1

Fraiche, f, 2 ans, Attendu et Sonjeu, 
3296/3

Frank Stella, m, 3 ans, Frankel GB et 
Spain Burg, 3407/1

Frankie’S Boy, h, 3 ans, Evasive GB 
et Sigrid GB, 3366

Frantoio (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Alpine Spirit (IRE), 
3318/6

Free Breath, h, 5 ans, Bated Breath 
GB et Three Wrens IRE, 3413/4

Free Klass, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Reine De Treve, 3291, 
3421/3

French Bere, h, 7 ans, Peer Gynt 
JPN et Madame Beatrice, 3361

Frenchy, f, 5 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 3281

Frivole, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Houleuse USA, 3442/5

Frohsim, m, 5 ans, Dabirsim et 
Tristane, 3314

Frosty Bay, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 3281/3

Frozen (GB), f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Angel’S Tears GB, 
3458/5

Fry, f, 5 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 3309/5

Full Colour, f, 2 ans, Recorder GB et 
Femme De Venise, 3296/4

*Future History GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Likelihood USA, 
3441/5

*Gaidar IRE, h, 3 ans, Churchill IRE 
et Grey Lilas IRE, 3312/4

Gain It (GB), f, 2 ans, De Treville GB 
et Gagarina (IRE), 3439/4

*Galashiels IRE, m, 3 ans, Australia 
GB et Glenmayne IRE, 3384/4

Galassia, f, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Rabiavince, 3336/2

Galaxy Des Vignes, f, 6 ans, Alanadi 
et Alella, 3467

Galla, f, 3 ans, Frankel GB et 
Gracefully IRE, 3140/4

Game Run, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Shortfin	GB,	3466

Gamechanger, h, 3 ans, Muhaarar 
GB et Rainbow Crossing GB, 
3140, 3374/2

Gamestop (IRE), m, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Your Game, 3439/3

Gardol Moon, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Mahyara, 3475

Garigliano, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 
Green Ridge, 3476/4

Garlingari, h, 11 ans, Linngari IRE et 
Garlinote, 3382

Garpur, m, 2 ans, Gleneagles IRE et 
Western Mystic GER, 3364/2

Gasoline Macalo, f, 6 ans, Tiger 
Groom GB et Quanal Turn 
Patronne, 3336/3

*Geesala Brave IRE, h, 7 ans, 
Arcano IRE et Wong Again GB, 
3276

Gemmyo, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Neko, 3297/4

Generalife, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Dena (GB), 3450/1

Generation Magot, f, 5 ans, Palace 
Episode USA et Arakawa, 3303

Georgia, f, 4 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 3290/5

Get Set (IRE), h, 5 ans, French Navy 
GB et Almarada, 3395

Get The Power, h, 4 ans, Harzand 
IRE et Russiana (IRE), 3406/2

*Ghayadh GB, h, 7 ans, Kyllachy GB 
et Safe House IRE, 3341/3

Ghost Rider, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Achaiah, 3469

Gift Of King, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Avenue Gabriel GB, 3403/3

Ginger Stone, f, 6 ans, Diamond Boy 
et Rita Wood, 3455/4

Gipsy Jet Sept, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
3406/1

Girly Pearl, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 3324/2, 3413/2

Gladys Senora, f, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 3314

Glasgow Londres, h, 3 ans, Whipper 
USA et Perspicace, 3421/5

Glicourt, h, 8 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 3360/3

*Global Fashion GB, f, 3 ans, 
Mondialiste (IRE) et Camisole 
USA, 3466

Glory Light, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Sandy Light (IRE), 3453/2

Glory White, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Glory 
Dream, 3368/4

Glycon, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Glorious Sight IRE, 3315/4

Go Athletico, h, 4 ans, Goken et 
Byburg, 3317

Go Johnny Go Go Go, f, 2 ans, 
Johnny Barnes IRE et Indian Miss, 
3298

Go To Heritot, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Blue Quartz, 3274

God Blessing (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Galaxe, 3443/4

Goeva, f, 2 ans, Goken et 
Evabienchope, 3379

Goguen Spaise, m, 2 ans, Dabirsim 
et Lisa Road, 3357/3

Gold Captain, h, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 3393/4

Gold De La Brunie, h, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Aloa De La Brunie, 
3408/4

Gold Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Genereuse Gold, 
3294/2

Gold Sang, h, 2 ans, Asanga USA et 
Golden Diva, 3307/5

Goldami, m, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Goldtara, 3389/7

*Golden Beach GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Mirror Lake GB, 
3368

Golden Grey, h, 2 ans, Broox (IRE) 
et Va, 3426/4

Golden Heart, f, 3 ans, Dabirsim et 
Glorious Adventure IRE, 3320/2

Golden Rash, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 3294/4

Golden Trip, f, 2 ans, Outstrip GB et 
Golden Filly, 3296/5

Goldensim, m, 2 ans, Dabirsim et 
Golden Bottle USA, 3420/4

Goldifrost, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Goldinote, 3293/4

Goldino Bello, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Valse Legere, 3362/7

Goldistyle (IRE), f, 4 ans, Dubawi 
IRE et Goldikova (IRE), 3443

Goldy Maker, f, 6 ans, Policy Maker 
(IRE) et Queen Bertinaie, 3340/1

Good Complicity, f, 6 ans, Power GB 
et Vivement Dimanche GB, 3428

Good Girl (GER), f, 5 ans, Carghese 
Des Landes et Little Nana, 3349/4

Good Question, h, 7 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 3382

Gormlaith, f, 8 ans, Whipper USA et 
Decency IRE, 3469

Got Flight, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Got Bird, 3293/3

Got Fox, h, 2 ans, Ultra IRE et 
Pastiches GB, 3343/4

Gotha, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Sarvana, 3392/4

Gout Sucre, h, 4 ans, Rajsaman et 
Darling Story, 3330/4

Graal Of Sunday, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Smalyne, 3416/1

Grace Period, f, 2 ans, Creative 
Cause USA et Good Business 
USA, 3409/5

Graf Manama, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Campina 
GB, 3447

Grain De Poussiere, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Upendi, 3433/2

Grain De Star, h, 6 ans, Irish Wells 
et Melhi Sun, 3334/3

Graine De Pastel, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Lucelle (IRE), 
3389/5

Grand Large, h, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Bright Sky (IRE), 
3410/2

Grand Yaka, h, 5 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 3376/3

Grandson, h, 3 ans, Diamond Green 
et Lightning Of Light, 3418

Great Charlie, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
3359/3

Great Scott, h, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Aqua Alta, 3418/4

Great Tonio, h, 8 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 3352/2

Greatel, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sitelle, 3465

Green Curry (IRE), h, 8 ans, Elusive 
City USA et Faustina, 3461/3

Green Gold, h, 4 ans, Diamond 
Green et Gold De La Cour, 3324

Gregarina, f, 3 ans, De Treville GB et 
Gagarina (IRE), 3445/1

Grey Sunday, h, 4 ans, Rajsaman et 
Sunday Bells, 3375

Grey Tornado, m, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Veldargent, 3357/4

*Greyart GB, h, 3 ans, Caravaggio 
USA et Chiffonade IRE, 3295

*Greygoria IRE, f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Louve Rare (IRE), 
3457/1

Greym, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Ymlaen IRE, 3287/2

Greyway, h, 8 ans, Myboycharlie IRE 
et Aliyeska IRE, 3447

Grine Du Fraisse, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Above Board, 
3468/4

Gris D’Argent, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB), 3333/5

Grisbi (GB), h, 7 ans, Kendargent et 
El Cuerpo E L’Alma USA, 3359

Grisgrises, h, 6 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Japan GER, 3414

Guapa Hunter, f, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Guapa Lucia, 3469/3

*Guerreira IRE, f, 5 ans, Free Eagle 
IRE et Reveal The Star USA, 
3390/7

Guylvestre Du Roc, h, 6 ans, 
Racinger et Rozenn D’Yvel, 3340/4

*Hackle Setter USA, h, 6 ans, Noble 
Mission GB et Zaharias USA, 
3438/5

Hadewin, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Miss Maybe IRE, 3462/5

Haka Du Soleil, m, 3 ans, Munjiz et 
Balladore, 3388/4

*Halfway Line GB, m, 2 ans, Zoffany 
IRE et Midweek GB, 3380/2

*Hallowed Time IRE, h, 4 ans, 
Hallowed Crown AUS et 
Groupetime USA, 3354

Halte En Mer, f, 5 ans, Rail Link GB 
et Padie, 3272/3

Hamicice, h, 5 ans, No Risk At All et 
Theonice, 3336

*Hamnet GB, m, 3 ans, Siyouni et 
Havant GB, 3299/6

Hamzah, m, 3 ans, Hilal Al Zaman 
IRQ et Herrmin, 3329/2

Hanna Bella, f, 2 ans, Sidpour (IRE) 
et Barguela, 3426/5

Happy Chrisnat, h, 5 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Impedimanta 
(IRE), 3447

Happy Harry, h, 3 ans, Zarak et 
L’Etoile De Moscou (GB), 3365/6

Happy Hunter, m, 2 ans, Hunter’S 
Light IRE et Tequila Heat IRE, 
3380/5

Hard Talk, h, 8 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
3301

Hardrock Forez, f, 5 ans, American 
Post GB et Rockstar Forez, 3331
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Harmattan, m, 2 ans, Recoletos et 
Hazita GB, 3456/1

Harmonie De Bersac, f, 5 ans, Don 
Tirso et Altesse De Bersac, 3338/2

Harold Du Berlais, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Royale Athenia, 
3416

Haskala, f, 5 ans, Manduro GER et 
Adula, 3415

Haul Plessis, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Amandine Plessis, 3415

*Haute Volee GER, f, 4 ans, 
Adlerflug	GER	et	Heart	Of	Africa	
GB, 3383/1

*Havana Silk GB, m, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Shades Of Silk GB, 
3287/4

Havana Way (IRE), h, 6 ans, Palace 
Episode USA et Farwana, 3340

Haversham (IRE), f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Hatsepsut Queen, 3396

Haya De Faust, f, 5 ans, No Risk Al 
Maury et Guarded GB, 3408/6

He La Voila, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Royale Kilauea, 3272/2, 3415/4

*He’S A Rock Star IRE, h, 6 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 3311/4

Healing Oasis, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Healing Dream, 3313

Heatherwood, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Heather Flower IRE, 3377/4

Heavenly Sun, f, 5 ans, Soul City IRE 
et Sister Sun, 3415/3

*Hedwig IRE, h, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 3393

Helen Choice, f, 2 ans, Kendargent 
et Ehteyat, 3409

Heliopolis, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sacree Nana, 3405/2

Helios Clermont, h, 5 ans, Zanzibari 
USA et Jolie Laide (IRE), 3467

Hello Ella, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et From This Day On USA, 
3342

Hello Sun, f, 5 ans, Falco USA et 
Valley Sun, 3272/5, 3415/5

Her Highness, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et High Perfection IRE, 
3385

Here’S To You, h, 11 ans, Stormy 
River et Didn’T I Tell You IRE, 
3454

Herishef, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 
et Tallence USA, 3467

Hesquanta Trois, f, 5 ans, 
L’Estragon et Quantara Trois, 
3349/3

Hewillget In, h, 3 ans, Ectot (GB) et 
Tengeline, 3396

*Hidden Dimples IRE, f, 3 ans, 
Frankel GB et Manderley IRE, 3444

High Revenge, h, 4 ans, Dabirsim et 
Hora Mundi, 3447

*Highland Market IRE, f, 3 ans, 
Highland Reel IRE et Market Day 
GB, 3392

Himeka, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE)	et	Adolfina	GER,	3292/4

Hindilariya, f, 4 ans, Olzarte De 
Collongues et Hindilaya, 3349/5

Hisbann, m, 2 ans, Shaiban (IRE) et 
Histoire De Jouer, 3456

Hishemah, f, 3 ans, Mahabb UAE et 
Djalma Adia, 3391

Histoire D’En Rire, f, 5 ans, Kapgarde 
et Page D’Histoire, 3272

Hoh My Lady, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Hoh My Estelle, 3342

Holly Story, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Holly Polly (GER), 3473/2

Holocene Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
3394

*Hometruths IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et Balankiya IRE, 3412

Homo Deus, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Cubiste, 3286/5

Hong Kong Star, f, 5 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 3394

Hongbao, h, 6 ans, Literato et 
Bairgaine, 3303/3

Honor Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
3413

Hootton, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Hot Marmalade, 3362

Horizon De Tanues, h, 5 ans, 
Frisson	Du	Pecos	et	Rosefleur	De	
Tanues, 3326/1

Horse Boreal, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Dyhim Boreale, 3425/1

Hortense De Gane, f, 3 ans, Estejo 
GER et Marie De Gane, 3327/1

Hot Day, f, 5 ans, Authorized IRE et 
Toady, 3272

Hot Spot (IRE), h, 6 ans, Siyouni et 
Excellent Girl GB, 3390/3

Hot Summer, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 3281, 3447

Humbaba D’Agrostis, h, 8 ans, Cima 
De Triomphe IRE et She’S All 
Class USA, 3376/2

Hur Cat, h, 5 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 3360/7

Hurricane Jones, h, 7 ans, Asanga 
USA et After Jones, 3306

Hurry Harry, h, 4 ans, Equiano et 
Hurryupharriet IRE, 3361

Hy Dream, f, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Pride Of Princess (GB), 
3462

Hygrove Bec, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Hygrove Welshlady IRE, 3345/1

Hygrove Lass, f, 3 ans, Zelzal et 
Hygrove Katie GB, 3466/1

Hynndah, h, 5 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 3430

Hypnotized, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Agent Mimi, 3435/2

Hypotenus (GB), m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Mathematicienne 
(IRE), 3287/1

Hysterique (GB), f, 5 ans, Golden 
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
3467/3

Hywell, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Turzinel, 3415

I Am Incredible, f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Selfsame USA, 
3355/1

I Call You, f, 4 ans, Evasive GB et 
She Will Call GB, 3348

I Love Your Style, h, 4 ans, Style 
Vendome et Ma Legionnaire, 3413

Iamona De Palmas, f, 4 ans, 
Diamond Green et Monica 
Sourniac, 3349

Icalero, m, 4 ans, Scalo GB et 
Iyouna, 3471

Ici Vindecy, f, 4 ans, Tirwanako et 
Saga Du Brionnais, 3352/4

Idaho James, m, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 
3450/3

Ideal King, h, 5 ans, Sidestep AUS et 
Ideal World IRE, 3318/2

Idee Fixe, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Isarnixe GER, 3352/3

Idee Noire D’Ayza, f, 4 ans, Whipper 
USA et Ayla D’Ayza, 3331/5

If Vergoignan, m, 4 ans, Shrek et 
Animamea Du Castel, 3331

Iggy Chop, h, 8 ans, Captain Chop et 
Via Appia, 3293

Iken, f, 3 ans, Vadamos et Kenwana, 
3385/4

Iles Caimans, f, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Caimans Iles, 3332/5

Ilic (IRE), m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Impressionnante (GB), 3444/2

Illuminating, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Xeralda IRE, 3361

Illustre Bere, h, 4 ans, Style 
Vendome et Niska USA, 3281/4

Illywood Pontadour, f, 4 ans, Frisson 
Du Pecos et Perliwood Du Lac, 
3408/1

Ilyad, h, 4 ans, Saonois et Arcafet, 
3415/2

Impala De La See, f, 4 ans, Konig 
Turf GER et Janita De La See, 
3272

Imperial Beauty, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty GER, 3294/3

Imperious Man (GB), h, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Vicugna 
(GB), 3274

*In Crowd GB, m, 4 ans, Dubawi IRE 
et In Clover GB, 3316/4

In Front, h, 7 ans, Intello (GER) et 
Chabelle GB, 3273/1, 3459/5

In Paradise, f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 3383/5

In The Army Now, f, 2 ans, 
Seahenge USA et Daly Daly, 3358

In The Mood,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Silver Pivotal IRE, 3446/3

Inattendu, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 3369

*Inaugural GER, m, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Independant (GB), 
3373/3

Inca Man, h, 5 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 3286

Incartade, f, 2 ans, Gutaifan IRE et Al 
Hamla USA, 3323/2

Incognito, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 3359

Incroyable D’Oc, f, 4 ans, Hasawood 
De Bordes et Sexy D’Oc, 3408/3

India De Candale, f, 3 ans, Berkshire 
IRE et Princesse Aurora, 3327

Indian Deal, f, 4 ans, Captain Chop 
et Diluvienne, 3413

Indian Pacific, h, 6 ans, Exceed 
And Excel AUS et Acatama USA, 
3319/1

Indian Song, f, 5 ans, Sageburg 
(IRE) et Iquest, 3438/1

Indian Soul, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Indian Cat (IRE), 3397

Indiana Aulmes, f, 4 ans, Falco USA 
et Tanagra Aulmes, 3272/1

Infinite Passion,	f,	6	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 3345/2

Infinity Du Seuil, f, 4 ans, Triple 
Threat et Cibelle Du Seuil, 3272/4

Infinity Sweet, f, 2 ans, Anodin (IRE) 
et	Infinity	Love,	3279

Ingenieuse, f, 4 ans, Manatee GB et 
Taquineuse Esqua, 3455/1

*Ingres IRE, m, 3 ans, Galileo IRE et 
Esoterique (IRE), 3368

*Inishnee IRE, f, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Al Kirana IRE, 3445/3

*Innovator GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
3319/2

Instruit (GB), h, 5 ans, Intello (GER) 
et Stumpy (GB), 3393/2

Integrant, m, 4 ans, Frankel GB et 
Via Manzoni (IRE), 3441

*Internationalangel IRE, f, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Wrong Answer 
GB, 3316/2

Into Faith, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Have Faith IRE, 3318

*Into The Rock GB, f, 10 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 3400/4

Intrespeedprecieux, h, 4 ans, Balko 
et Speedy Precieuse, 3467

Intuitu, m, 3 ans, Almanzor et 
Irrecevable GB, 3312/2

Investor, h, 7 ans, Champs Elysees 
GB et I’M Right USA, 3440/3

Invisible Sun, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Chi Mai (GB), 3453/5

Ioda, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 
Raflesia,	3415/1

Ipaloma Du Maine, f, 4 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Boheme Du 
Maine, 3415

Iphitos (GB), h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 3406/4

Irish Rambo (IRE), h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Irish Queen, 3455/2

Irish Storm, h, 8 ans, Tonitruant USA 
et Irish Society, 3277, 3469

Irish Watt, h, 4 ans, Youmzain IRE et 
Baguera Daudaie, 3418

Irishkamaya, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Armee Secrete, 
3355/5

*Iron Man IRE, m, 2 ans, Camacho 
GB et Mushahadaat IRE, 3371

Isaac De Cerisy, h, 4 ans, Khalkevi 
IRE et Persian Queen, 3453

Iseult Du Pacs, f, 4 ans, Frisson 
Du Pecos et Valse Dompsoise, 
3326/5
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Isis Delro, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Coriale Clospartou, 3331/3

Iskandar (IRE), h, 7 ans, Champs 
Elysees GB et Intarsia GER, 3375

Ismael Paint, h, 4 ans, Soul City IRE 
et Royalrique, 3361

It Splits The Bise, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Mamy Way, 3432/5

It’S Magic, h, 4 ans, Morandi et 
Maureenda, 3346/3

It’S On Us, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Aedicula, 3282

Italie De Kerser, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Ophelie De Kerser, 3311/3

Ithaque, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 
Eyeful (GB), 3442

*Itman GER, h, 6 ans, Soldier Hollow 
GB et Ivowen USA, 3369/6

*Ivan The Zar IRE, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Ioannina GB, 3346

Ivresse Lady, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Ti Girl Lady, 3415

Izino D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER 
et Vanzika D’Airy, 3415

*J J Jumbo IRE, m, 3 ans, Champs 
Elysees GB et Dunne Grand USA, 
3313/2

Jack The Lad, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Corvette GB, 
3392/2

Jacko Des Plages, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Carla Des Plages, 
3353/1

Jackson, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Jezlay, 3435/4

Jacques Coeur (IRE), h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
3469/1

Jade De Faust, f, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Nireiss, 3391/4

Jade Du Croate, f, 3 ans, Munjiz et 
Beanie Du Croate, 3391

Jadoun Mome, f, 3 ans, Kap Rock et 
Sale Doun, 3418

Jagda, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Jona, 3358/2

Jaguar Fleury, h, 3 ans, Naaqoos 
(GB) et Group One, 3287/7

Jaiden Cauvelliere, f, 3 ans, 
Kingfisher	IRE	et	Aideen	Queen,	
3368

Jaizana El Ahlem, f, 3 ans, General 
GB et Myrzam, 3328

Jak Cohiba, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Jak, 3429

Jalna Coko, f, 3 ans, Cokoriko et 
Chic Lady, 3353/2

Jane De La Brunie, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Chitta, 3449/1

Janneh, f, 3 ans, Mahabb UAE et 
Fatat Al Arab UAE, 3328

Jara’Ah Athbah, f, 3 ans, Mahabb 
UAE et Keen Game GB, 3391/2

Jarite Fleury, f, 3 ans, Naaqoos (GB) 
et Anomane, 3370/5

Jariv Des Bruyeres, h, 3 ans, 
Magneticjim (IRE) et Omance, 
3417

Jaspers Flag, h, 8 ans, Intense 
Focus USA et Mystic Smile IRE, 
3461

Java Bleue, f, 3 ans, Conillon GER et 
Dame Groom, 3417

Java D’Emra, f, 3 ans, Kandidate GB 
et Fawayla D’Emra, 3320

Javanaise Madrik, f, 3 ans, 
Kapgarde et Sunday Madrik, 
3449/2

Javea, f, 6 ans, Cat Junior USA et 
Batuxa SPA, 3394/1

Jayadeeva, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Dame Caprice (IRE), 3341/4

Jazz Biboulet, m, 3 ans, Shrek et 
L’Etincelle D’Or, 3327/5

Jazz Festival, h, 3 ans, Night Wish 
GER et La Grande Touche, 3418

Jazzy Baie, f, 3 ans, Crillon et 
Juventus Ii, 3335/5

Jdijidenuo, f, 3 ans, Voiladenuo et 
Serbian Lass, 3321/1

Jeanne Dalbius, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Pic Pus, 3417

Jectot, h, 3 ans, Ectot (GB) et Al 
Silmiyah, 3403

Jedusor, h, 3 ans, Cokoriko et Quelle 
Mome, 3353/5

Jeliel, m, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Elusive Pernilla GB, 3364

Jenol Du Quartier, h, 3 ans, Conillon 
GER et Ok Du Quartier, 3321

Jenufa, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 3429/2

Jerimadeth, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Zamorano IRE, 3470/6

Jery Smaih, h, 4 ans, Style Vendome 
et Trainnah GB, 3347/2

Jetjoy, f, 3 ans, Estejo GER et Thalie 
Du Maquis, 3353/3

Jibanyane, f, 3 ans, Ikalana et 
Volpaja, 3335

Jindor De Bozouls, m, 3 ans, Al 
Mourtajez et Udjidor De Bozouls, 
3388/3

Jintonic Pontadour, f, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Easywood 
Pontadour, 3327

Jipcot, h, 3 ans, Choeur Du Nord et 
Blinngaroe, 3321/4

*Jir Sun GB, h, 5 ans, Shamardal 
USA et Jira GB, 3285/4

Jisfahan, h, 3 ans, Isfahan GER et 
Wind Cries Mary GER, 3424

Jiskaya, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Agence Belge, 3344

Jisko De Montegut, m, 3 ans, Josco 
Du Cayrou et Jafa Del Loup, 3329

Joa De Gibraltar (IRE), f, 5 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Fetan Joa, 
3309/3

Joao, h, 5 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 3369

Joe Blining, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
3324

Joey Up, h, 4 ans, Whipper USA et 
Join Up, 3352/5

Johanna D’Ana, f, 3 ans, Whipper 
USA et Sohaila GER, 3423

Johen, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Fly Tartare, 3312

*John Leeper IRE, m, 4 ans, Frankel 
GB et Snow Fairy IRE, 3440/4

Johnig, h, 3 ans, Konig Turf GER et 
Johpur, 3353

Joie De Reves, h, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Promesse De Joie, 3417/5

Joker De Mai, h, 3 ans, Balko et 
Divine De Stpierre, 3353

Joli Coup, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Heritage Island IRE, 3288/1

Jolie Capucine, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Bella Napoli, 3417

Jolie Girl Iii, f, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Chica De Paban, 
3327/2

Jolie Madame Dream, f, 3 ans, 
Gnome et Basilia Du Lac, 3327

Joline, f, 3 ans, Al Namix et 
Apaisante, 3321/2

Jolivent, h, 3 ans, Balko et Theme 
Song, 3353

Jolivole, f, 3 ans, Zamouncho et 
Tarandole, 3327

Jolly Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Tchitola, 3417/1

Jolva, f, 3 ans, No Risk At All et 
Fodile, 3417/4

Jolympa, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Vernissage (IRE), 3300/2

Joncourt, h, 3 ans, Masterstroke 
USA et Lazary, 3321/3

Jongleur, h, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Calonge, 3321

Jonh For Always, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Flower GB, 3394/4

Jorah De La Brunie, m, 3 ans, 
Savoir Vivre IRE et Ceres De La 
Brunie, 3327/3

Joslain De Brion, h, 3 ans, Kap Rock 
et Be Maille Love, 3321/5

Jour De Buis, h, 3 ans, Cokoriko et 
Olmantina, 3353

Jour De Mai, h, 3 ans, Lord Du Sud 
et Quelle Est Noir, 3417

Jour De Tonerre, h, 3 ans, Arakan 
USA et Nikitta, 3353

Jouza (IRE), f, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Rasmiya IRE, 3444

Joviale Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
3464/2

Joyeuse D’Allier, f, 3 ans, Elliptique 
(IRE) et Bandrille, 3321

Joyeuse Sage, f, 3 ans, Morandi et 
La Joyeuse Sage, 3300

Judelle, f, 3 ans, Walzertakt GER et 
Beauty Du Bidou, 3417/3

Jugando, m, 2 ans, Mehmas IRE et 
Jarada USA, 3363/1

Julie De Faust, f, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Silayah, 3391

Jumbo De Sarti, h, 3 ans, Full Of 
Gold et Ut De Sarti, 3321

Jumper D’Olivate, h, 3 ans, Cokoriko 
et Dyna D’Olivate, 3424

Jumper Dete, h, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Semmering GB, 3418/5

Jumping Rock, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Creamwell, 3353/4

Jupon D’Allier, h, 3 ans, Free Port 
Lux (GB) et Anita D’Allier, 3417

Jury Bleu, h, 3 ans, Walzertakt GER 
et Lili Bleue, 3418/1

Jussifer, h, 5 ans, Siyouni et Sona 
GB, 3318

Just In Love (GB), f, 4 ans, Dabirsim 
et Just Married IRE, 3362

Just In Time Game, m, 3 ans, 
Sidestep AUS et Alasai USA, 3396

Just Light, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Just Alegria, 3284/6

Juste Vrai, h, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Une Histoire, 3353

*Justin GER, h, 4 ans, Outstrip GB et 
Just For Show IRE, 3399/4

Justune Star, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Charmante Star, 3417/2

*Kaaba Stone IRE, f, 7 ans, Society 
Rock IRE et Wattrey GB, 3276

*Kabir GER, h, 7 ans, Lord Of 
England GER et Karena GER, 
3286/4

Kadrane, f, 2 ans, Papalet et Draka, 
3427/5

Kahuna, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Brigh IRE, 3314

Kaleobayane, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Bamiyane, 3401/2

Kalinqa, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Athania IRE, 3325/1

*Kanderas GB, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 
3360/6

Kanifushi (GB), m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Tejaara USA, 3470

Kantaluna, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Eva Kant GB, 3450/5

Kap My Gold, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Kapdetout, 3418

Karababa, h, 6 ans, Wootton Bassett 
GB et Fatara Froto, 3309/1

*Karankawa USA, f, 5 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 3462/4

Karinas Dream, m, 3 ans, Wings 
Of Eagles et Konigskrone GER, 
3470/7

Karry Bradshaw, f, 6 ans, Gemix et 
Ideal Step, 3461

Keahenge Bere, m, 2 ans, Seahenge 
USA et Tiziana USA, 3456/3

Keat, h, 4 ans, Pedro The Great USA 
et King’S Dam GB, 3460/5

Keatime Cauveliere, f, 2 ans, 
George Vancouver USA et 
Teatime, 3323

Kelly Bere, f, 2 ans, Seahenge USA 
et Courmarine (IRE), 3358

Kenartic, h, 8 ans, Slickly et Vivartic, 
3434/3

Kenbaio, m, 6 ans, Kendargent et 
Baia Chope, 1072

Kenmya, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 
et Wataany, 3465/1

Kennella, f, 4 ans, Kendargent et Ella 
Diva, 3316/3

Kenny (GER), h, 4 ans, Kendargent 
et Iffraja IRE, 3319

*Kentish Waltz IRE, f, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Imelda Mayhem GB, 
3360/5

Ker Welen, h, 4 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 3352



92 BO 2022/18 - plat

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

*Kerindia IRE, f, 2 ans, Cotai Glory 
GB et Coursing GB, 3379/3

Kerscote, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Courmarine (IRE), 3452

Khamma, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Veronica Watch GB, 3387/1

Khansa, f, 2 ans, Zanzibari USA et 
Kayl, 3323/3

Kharkiv, m, 2 ans, U S Navy Flag 
USA et La Pedrera (IRE), 3456

Khelchas, m, 2 ans, Kheleyf USA et 
Belle Chasse GB, 3322

Khochenko, h, 7 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Flam GB, 3314

Kick And Run, f, 2 ans, Scissor Kick 
AUS et Carrot And Stick (IRE), 
3457

Kiku Jack, h, 3 ans, Kikujirou GB et 
La Berinette, 3418

Kiliroyal, f, 5 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 3306/1

Killing Zoe, f, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
3397

King Gold, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Gandelia, 3285/3

King Mollenkott (GER), m, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Katdogawn GB, 3296

King Nonantais, h, 10 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Castries (IRE), 
3476

King Of Records, m, 2 ans, Sea 
The Stars IRE et Super Woman, 
3278/1

King Of Sugar, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Sugarlegs IRE, 
3465/3

*King Of The Lions IRE, m, 4 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 3361/2

King Of Twist, h, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 3282/2, 3319

King Robbe, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Hatikva (GB), 3302/4

King Wooty, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Kerosene Noire, 
3395

Kingnoise, h, 7 ans, Kingsalsa USA 
et Moulinoise, 3293

Kings Of Leon, h, 4 ans, Morandi et 
Arkova GER, 3422/2

Kintana Blue, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Mountain Spring GB, 
3412

Kiss Me Royale, f, 2 ans, Morandi et 
Take Blood, 3411

Kisswood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Kiss A Miss USA, 3385/3

Kit De Cerisy, m, 2 ans, Luck Of 
The Kitten USA et Child Bride GB, 
3363/3

Kiwi Kiss, f, 6 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 3341

*Know Thyself IRE, f, 3 ans, Galileo 
IRE et Fix NZ, 3378/2

Koeur Fleury, f, 2 ans, Mustajeeb GB 
et Carte Maitresse, 3371/3

*Kokachin IRE, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Rio Festival USA, 3379

Kossovo, h, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Kayl, 3424

Koukiboy, h, 8 ans, Siyouni et 
Flaminga Tremp, 3397

*Koutsounakos GB, h, 7 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 3360

Kovattack, f, 2 ans, War Front (USA) 
et Galikova, 3381/3

L’Air Du Temps, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et So Long Girl GB, 
3372/2

L’Altore, h, 9 ans, Secret Singer et 
Isula Idea, 3338/4

L’Argent, m, 2 ans, Roaring Lion 
USA et Lady Frances GB, 3380/4

L’Enfant Terrible, m, 2 ans, Kodiac 
GB et Abraxa (IRE), 3357

L’Hippocampe, m, 3 ans, Gengis et 
Chipina, 3368

L’Intrepide Pietra, f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Sensuelle (GB), 
3308/4

La Barillette, f, 6 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 3281

La Damoiselle, f, 4 ans, Stormy 
River et Valie Du Pecos, 3453

La Fabuleuse, f, 3 ans, Don Eladio et 
Cricri De Roches, 3335/3

La Fibre, h, 8 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 3448

La Fille De Berlin, f, 5 ans, 
Rajsaman et Kilea, 3330/5

La Fille Du Sud (IRE), f, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Cranky Spanky IRE, 
3365/2

La Flaca, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kya Gulch (USA), 3475/4

La Gokenindia, f, 2 ans, Goken et 
Nova Zarga IRE, 3343

La Grive, f, 3 ans, Almanzor et Duet 
GB, 3407/3

La Haute Isle, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Adjuvence, 3404/2

*La Loire GER, f, 3 ans, Guiliani IRE 
et La Facella GER, 3140/2

La Panthourie, f, 2 ans, Birchwood 
IRE et Bocca Bianca GER, 3343

La Parence, f, 4 ans, Saonois et La 
Vive Parence, 3445

La Perriere, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et La Pernelle (IRE), 3446/1

La Roseliere, f, 6 ans, Enrique (GB) 
et Dally Cotil, 3318/1

La Sauzee, f, 3 ans, Willywell et Lilly 
Well, 3424/1

*La Valetta GER, f, 6 ans, Tertullian 
USA et Larena GER, 3448

La Yomoguiness (IRE), f, 4 ans, 
Fascinating Rock IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 3404/4

*Lacefull IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Ibiza, 3366

Ladie Salsa, f, 7 ans, Kingsalsa USA 
et First Empress, 3425/3

Ladiva, f, 2 ans, Authorized IRE et 
Diva Power IRE, 3457

Lady Angie, f, 3 ans, French Fifteen 
et Ranjana IRE, 3431/2

Lady Ariella, f, 3 ans, Ruler Of The 
World IRE et Sea The Future IRE, 
3320/5

Lady Arkadina, f, 6 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 3281, 3460

Lady Beauchamp, f, 3 ans, Recorder 
GB et Respected IRE, 3463

Lady Charlotte, f, 3 ans, Siyouni et 
Apple Charlotte USA, 3274/4

*Lady Elle IRE, f, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Well Spoken IRE, 
3446/4

*Lady Hollywood GB, f, 2 ans, 
Havana Grey GB et Dubai Legend 
GB, 3379/1

Lady Lou, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Ladyluve GER, 3300/4

Lady Madinina, f, 2 ans, Broox (IRE) 
et Madison Love, 3308/5

Lady Sainjacques, f, 8 ans, Miocque 
Bonjour et Miss Sainjacques, 
3431/4

Lady Straight, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Lady D’Ange, 3467/4

Lady Wild, f, 3 ans, Kendargent et 
Lady Anouchka (IRE), 3292

Lagoa Santa, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kipanga, 3396

Laguna Beach (GER), f, 2 ans, Zarak 
et La Sabara GB, 3296/2

Lalita, f, 3 ans, Dabirsim et Lucretia 
GER, 3464

*Lamento GER, h, 5 ans, Lord Of 
England GER et Lotta GER, 3314/2

Lanaken, h, 4 ans, Goken et 
Bhaylana USA, 3471/1

Landaryna, f, 4 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 1072

Las Des Bois, h, 2 ans, Birchwood 
IRE et Bonne Journee, 3472/5

*Lasting Impression GB, f, 2 ans, 
Kingman GB et Redemption GB, 
3364

Lastlotofthesale, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 3430/2

*Lastrada IRE, f, 3 ans, Shamardal 
USA et Last Waltz IRE, 3385/1

Lauenen, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Peppy Miller, 3332/3

Launceston Place, h, 7 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 
3462/1

Laura Trezy, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Chantilly Creme USA, 3475

Laurent, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Lucky Escape, 3368/1

Lavirca Dodville, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Wunschkonzert IRE, 
3436/3

Le Bolero, h, 5 ans, Elusive City USA 
et Mojo Moon IRE, 3467

Le Cadeau (GB), m, 3 ans, Dabirsim 
et Lady Frances GB, 3317/3

Le Depute, h, 10 ans, Literato et 
Hamida USA, 3469/5

Le Duc, h, 3 ans, Almanzor et 
Seaella IRE, 3297/7

Le Gardolot, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Rose The One, 3469/4

Le Gitan, h, 7 ans, Dunkerque et 
Voyageuse, 3397

Le Grand Jour, h, 3 ans, Doctor Dino 
et Paris Toujours, 3418

Le Palace, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Sorceries (GB), 3405/4

Le Rozel, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Luna Royale (IRE), 3409

Leeroy Gold, h, 5 ans, Dabirsim et 
Little Marleen IRE, 3448/5

Lejendario, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 3460

Leo Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Delorgues IRE, 3370

Lesslepasser, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Ekatea, 3280/2

Letty’S Marvel, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 3369

Lettyt Storm, h, 8 ans, Category Five 
IRE et Letty GB, 3284/4

Levant (IRE), f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 3311/1

Libertin Gris, h, 3 ans, Style 
Vendome et Liberty In Love, 
3429/5

Libre, h, 5 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 3375/2

Licankabur, h, 5 ans, Rajsaman et 
Adamantina, 3397/2

Licorne (GB), f, 3 ans, Siyouni et 
Special Gift IRE, 3297

Lidisbarn, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Griselidis, 3363

*Life’S A Breeze IRE, h, 6 ans, Gale 
Force Ten GB et Aubusson IRE, 
3294

*Light The Fuse IRE, h, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 3310/3

*Lilas De France IRE, f, 3 ans, Al 
Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
3320/3

Lilly Dream, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Hamida USA, 3397

Lily Rose, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Parma, 3470/2

*Lingering Dream GB, f, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Warling IRE, 
3442/4

*Lion’S Mane GB, h, 3 ans, 
Shamardal USA et Pleione, 3407/2

Lionel De Mars, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Be My Lady GB, 
3403

*Liora GER, f, 4 ans, Amaron GB et 
Lady Lips GER, 3281

Lisboa, m, 2 ans, Outstrip GB et 
Oystermouth GB, 3401

*Lissandria GB, f, 3 ans, Siyouni et 
Alessandria GB, 3435/1

Lixi, f, 2 ans, Almanzor et Ludiana, 
3358

*Lloyd IRE, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 3277, 3395

*Local Whisky IRE, m, 6 ans, 
Harbour Watch IRE et Fanzine GB, 
3375/1

Loi Du Talion, h, 2 ans, Sidpour 
(IRE) et Tu T’Laisses Aller (GB), 
3307/4

*Loma GB, f, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Desert Sage GB, 3385

London Way, h, 2 ans, Galiway (GB) 
et Motiva, 3357

Longvillers, m, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Lady Meydan, 3316
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Lookingfortrouble, f, 2 ans, Goken et 
Hesat, 3355

Lord Spirit, h, 6 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 3376/4

Lordrecord, m, 3 ans, Recorder GB 
et L’Hommee, 3389/6

Lorenzo De Medici, m, 3 ans, 
Territories IRE et Bianca De Medici 
GB, 3297

Losada, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 
et Lemon Twist (IRE), 3301

Lou Man, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Betty Lou GER, 3297

Lou Warrior, m, 4 ans, Manduro 
GER et Betty Lou GER, 3414/1

Loubeisien, m, 3 ans, Kheleyf USA 
et Lolif, 3317/2

Loulou De Vergne, h, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Lou De Vergne, 
3331/2

Louloulande, f, 3 ans, Cat Junior 
USA et Daisylande, 3327

Louna Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et River Avon, 3342/5

Louve Precieuse, f, 3 ans, Dabirsim 
et Licorne Bleue USA, 3368

Lovamour, f, 3 ans, Goken et Ice 
Love, 3317/4

Love Of Me, f, 2 ans, Tandori et Miss 
Witty, 3308/3, 3427/4

Love Too, m, 2 ans, Ectot (GB) et La 
Piscine (IRE), 3458/4

Lovely Angel, f, 4 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 3448/2

Lovely Diamond, f, 3 ans, Wings 
Of Eagles et Diamond Light USA, 
3412

Lovely Laura, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Light Shine GB, 
3392/1

Lovely Tess, f, 2 ans, American Devil 
et	Goldfieber	GER,	3364

Lovely Traou Land, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Houteville GB, 
3411/3

*Lover With A G GB, f, 2 ans, 
Outstrip GB et Sharp Inntake IRE, 
3363/5

Loving Star, f, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Wheels Of Love (IRE), 3411

Luci Del Faro, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Mojo Moon IRE, 3282/1

Lucky You, f, 6 ans, Poet’S Voice GB 
et Lucky Look, 3434/4

Lumi Lol, f, 3 ans, Herald The Dawn 
IRE et Lumina, 3449/3

Lunala, f, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 3381

Lunatica, f, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Hadrian’S Waltz IRE, 
3355/4

Lunaticos, h, 4 ans, Motivator GB et 
Lupe Sino GB, 3383

*Lusail IRE, m, 3 ans, Mehmas IRE 
et Diaminda IRE, 3443/5

Luxu, f, 2 ans, Seahenge USA et 
Cocolux, 3411

Luz Ardiden, h, 8 ans, Kendargent et 
Anna Danse, 3413

Ma Nostalgie, f, 5 ans, 
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA, 3414/4

Ma Precieuse, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Avodale (IRE), 3409

Maadheli, f, 2 ans, Goken et 
Tejahaa, 3386/3

Maavah, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 3361/4

Machistador, h, 9 ans, Soave GER et 
Magic Roses, 3347/1

Madouss, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Japan GER, 3360

*Madrassa GB, m, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Jamaheer, 3388/1

Madulain, f, 7 ans, Paolini GER et 
Mandel Island IRE, 3276/2, 3397

Maestro, h, 4 ans, Gleneagles IRE et 
Timepecker (IRE), 3453

Mafalda Story, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 3462

*Magic Change IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Rock Opera SAF, 
3436/2

Magic Leg’S, f, 6 ans, Legolas JPN 
et Lounamaja, 3293/1

Magnentius, h, 9 ans, Tiberius 
Caesar et Miss Eva (GB), 3460

Maguro,	h,	3	ans,	Profitable	IRE	et	
Sushi Tuna GB, 3140

*Mai Du Soleil GB, f, 3 ans, Mared 
Al Sahra GB et Harmonie Du Soleil 
GB, 3328

*Maidomo ITY, h, 5 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
3414

Maine Coon, h, 5 ans, Last Train GB 
et Zareen, 3349/1

Maitia, f, 6 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 3450/2

Majordomo, h, 3 ans, Daiwa Major 
JPN et Royalmania (GB), 3396

Makandia Risk, f, 4 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 3431

Making Moovies (IRE), m, 3 ans, 
Dabirsim et Grace Lady, 3387/2

Maldives Pompadour, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et 
Mineapolis, 3326/3

Mama Imelda, f, 4 ans, Buratino IRE 
et Red Dahlia, 3362/5

Mambo Runner, m, 2 ans, Born To 
Sea IRE et Shamahina, 3322/5

Manarola, f, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 3462

Manavi, m, 3 ans, Dabirsim et 
Mandalaya USA, 3366

Mandega, m, 2 ans, Panis USA et 
Ana Style, 3363/2

Manisha (IRE), f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Mahati, 3378/1

Manne, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 
3318/3

Mansoun, h, 7 ans, Dabirsim et 
Aubonne GER, 3372

*Maponus IRE, h, 3 ans, Highland 
Reel IRE et Holy Spring IRE, 3368

Maquignon, h, 3 ans, Recorder GB 
et La Savoyarde (IRE), 3403/2

Marapuama, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 3348/4

Marastar, f, 4 ans, Dabirsim et 
Maracena, 3277/5

*Marboot IRE, h, 6 ans, Showcasing 
GB et Cafetiere GB, 3460/3

Marceline Desjy, f, 3 ans, Spider 
Flight et Altesse Desjy, 3275/3

*Marchelo IRE, h, 4 ans, Camelot 
GB et Tessa Reef IRE, 3281/2

Mare Nostro, h, 3 ans, Almanzor et 
Onceuponastar (IRE), 3435/3

Maresia, f, 3 ans, Whipper USA et 
Kobaka (GB), 3325

Margesson, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Shomoukh USA, 3275

Marguit, f, 6 ans, Alexandros GB et 
Morning Glory GER, 3467/2

Marianachic (IRE), m, 3 ans, 
Authorized IRE et Marianabaa, 
3384/5

Marie D’Argonne, f, 5 ans, 
Pomellato GER et South Bay GER, 
3425

Marie’S Picnic, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 3354

Marimonte, h, 4 ans, Montmartre et 
Mariandel, 3418

Maritot (GB), f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Totsiyah (IRE), 3464/5

Markland, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 3397/4

Maroon Six, m, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Aussie Style, 3410/1

Marshall Lessing, h, 9 ans, Doctor 
Dino et Lady Morgane (IRE), 3301

Martingana, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Veronica Watch GB, 3364/3

Mary White, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Marichen, 3398

Mashuk, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Miss Kruk GER, 3370/4

Master Gatsby, m, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Moonee Valley, 
3384/1

Masterboy, h, 4 ans, Adelphos et 
Miss Anelia, 3362

Masterpower, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Alnamara, 
3284/3

Masvingo, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Eiria (GB), 3375

*Matala GER, f, 3 ans, Muhtathir GB 
et Mari Cha IRE, 3342

Maucaillou, h, 7 ans, Panis USA et 
Action Chope, 3428/1

Mavala, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 3337/2

Maxken, h, 9 ans, Kendargent et 
Maggi Fong (GB), 3454

*Mayaal USA, h, 3 ans, Tamarkuz 
USA et Marraasi USA, 3436/5

*Mazal Tov GB, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Paris To Peking ITY, 3475

Meandro, h, 9 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Je Coiffe, 3395

Mearas Style, f, 4 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
3448/3

*Media Storm GB, m, 5 ans, Night 
Of Thunder IRE et Raskutani GB, 
3315/5

*Media Wins GB, h, 3 ans, Camelot 
GB et Emma Knows (IRE), 3367

Mediterraneenne, f, 6 ans, American 
Devil et Mariners Doll IRE, 3361

Mehanydream, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 3341/5

Meisara, f, 3 ans, Mineshaft USA et 
Melody Dawn USA, 3320/1

Meisho Felicity, f, 8 ans, So You 
Think NZ et Reform Act USA, 
3283/7

*Memento Mori IRE, h, 3 ans, Fast 
Company IRE et Rouge D’Amour 
IRE, 3299/1

Memory Dream, h, 5 ans, Motivator 
GB et Ascot Memory IRE, 3390/1

Merri, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Malegganda, 3410/6

Mevalik, f, 4 ans, Triple Threat et 
Cousine, 3305/5

Mexican Dream, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 3442

Mezown, f, 3 ans, Al Mamun Monlau 
et Muzoon, 3391/5

Miami Beet, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 3448/4

Midgrey (IRE), f, 7 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 3281, 3447

Midnight Shine, h, 6 ans, Siyouni et 
Zaneton, 3450

Miharo, h, 12 ans, Spirit One et 
Nahuala, 3406

Millesime, f, 3 ans, Dabirsim et 
Milena’S Dream (IRE), 3433

Milord’S Song, h, 6 ans, Siyouni et 
Secret Melody, 3354

Miniking, h, 9 ans, Kingsalsa USA et 
Mini Penny, 3432/3

Ministrable, m, 7 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 3277

Minnehaha, f, 7 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 3376/5

Miramar (GB),	f,	3	ans,	Profitable	
IRE et Via Lattea IRE, 3317

Miss Cayssie, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Massagena, 3460

Miss Estrella, f, 2 ans, Sidpour (IRE) 
et Estrella Delnorte, 3308/1

Miss Etoile, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Burford Belle (IRE), 
3420/5

Miss Feya, f, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 3303/5, 
3425/2

Miss Himalaya, f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Altitude Oceane, 3402

Miss Kent, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Lettre A 
Olive, 3358

Miss Lawman, f, 2 ans, Lawman et 
Miss Mysterious, 3363

Miss Springsteen, f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Miss Bex (IRE), 3294

*Miss Take GER, f, 4 ans, Pastorius 
GER et Miss Mala GER, 3442/1

Miss Zilal, f, 3 ans, General GB et 
Zilal, 3391

Missalia, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Miss Gandelia, 3289/1

Missriya, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et L’Hommee, 3346/1

*Missyouni IRE, f, 3 ans, Siyouni et 
Epsom Icon GB, 3313/5
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Mister Grenadine, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Decision, 3314

Misunderstood, h, 9 ans, Siyouni et 
She’S Misbehaven USA, 3455/5

Mixed Mind, h, 9 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Princess Mix, 3290

Moasa, f, 5 ans, Dabirsim et Amadea 
GER, 3359, 3434/2

Modern Value (GB), f, 3 ans, 
Reliable Man (GB) et Mantissa GB, 
3292/2

Molino,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 3448

*Molly Weasley IRE, f, 2 ans, 
Kessaar IRE et Cherika IRE, 
3279/5

*Mon Emperor IRE, m, 2 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Marie 
Shams, 3278/5, 3456

Mon Jules A Moi, h, 7 ans, Spirit 
One et Kilea, 3337

Mon Sioux (GB), m, 2 ans, Sioux 
Nation USA et Goodnight IRE, 
3363/4

Mondango (IRE), m, 3 ans, No Nay 
Never USA et Goodnight IRE, 3464

*Moneyman GB, m, 3 ans, Kingman 
GB et Mizz Money USA, 3297/2

Monfrere, h, 9 ans, Honolulu IRE et 
Joly Violette, 3476/5

Moni, h, 6 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 3462/2

Mononof, m, 2 ans, Zelzal et Andira 
USA, 3278/3

Monsieur George, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 3303/1

Monsieur Xoo (GB), h, 5 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
3382

Montasia, f, 3 ans, Recorder GB et 
Minnetonka GER, 3300

Montjica, f, 2 ans, Zoustar AUS et 
Tautou Montjeu IRE, 3279/2

Monty, h, 7 ans, Motivator GB et 
Antebellum, 3441/1

Moon Flower, f, 4 ans, Morandi et 
Nadya GER, 3399

Morandi First, h, 4 ans, Morandi et 
Hold The Thought (GB), 3414

*Morcote SWI, h, 7 ans, Blue Canari 
et Marcellina SWI, 3319

Morning Spirit, f, 3 ans, Recorder 
GB et Morning Dust (IRE), 3325/2

Morsan (IRE), h, 6 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 3372/3

Mosca D’Or, h, 7 ans, Vespone IRE 
et Miss Fritton IRE, 3450/4

Moudir, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 
Mayyadah (IRE), 3276/1

Mounka, h, 4 ans, Literato et Lucky 
Number, 3455/3

*Mountaha GER, f, 3 ans, Guiliani 
IRE	et	Montfleur	GB,	3444/5

Mousson D’Evaille, h, 4 ans, 
Manatee GB et Cherry Swallow, 
3453

Moutarde, m, 3 ans, No Nay Never 
USA et Pagua IRE, 3389/2

Mowgli, m, 2 ans, Kendargent et 
Mikiko, 3357

*Mr Coalville IRE, h, 3 ans, Cotai 
Glory GB et Worthington IRE, 3299

Mr Goodnight (GB), h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Blow My Mind (GB), 
3396/1

Mr Pol, m, 4 ans, Polarix (GB) et 
Marabounta, 3373

*Mubaalegh GB, h, 8 ans, Dark 
Angel IRE et Poppet’S Passion GB, 
3354/2

Mubarmaj, h, 6 ans, Oasis Dream 
GB et Gooseley Chope, 3373

Muguette Girl, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Safe Steps, 3360/2

*Mujbar GB, m, 4 ans, Muhaarar GB 
et Madany IRE, 3390

*Munirah USA, f, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Ekzallance Cs USA, 3328/3

Murano, h, 2 ans, Recorder GB et 
Milanaise, 3296

*Muskateer Three GB, h, 3 ans, 
Equiano et Scented Garden GB, 
3377/1

*Must Be An Angel IRE, f, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Lapis Blue IRE, 
3469

My Black Lady, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Al Zubarah GB, 
3410/5

My Buddy, m, 7 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 3425/4

My Charming Prince, m, 5 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
3382

*My Flinders GB, f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et My Broken Drum GB, 
3448/1

My Lady Rock, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ladysham 
Ofsaint’S, 3341/1

My Royal Passion, h, 3 ans, 
Recorder GB et Skiperia, 3342/2

Mybelle, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Sunday Bells, 3396/3

Myboyfriend, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Company GB, 3435

Myboygilles, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Anawest (IRE), 1072/3

Myfriendrich (GB), h, 8 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 3375/5

Mymap, f, 2 ans, Myboycharlie IRE 
et Mapow, 3355/2

Mysak Miky, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Lovemedo, 3382/7

Mysterious Land, h, 4 ans, 
Territories IRE et Secret Melody, 
3354/3

Mythicara (IRE), f, 3 ans, Zelzal et 
Madhyana GER, 3378/4

Nahim, m, 3 ans, Dahess GB et 
Nayima Thabet, 3388/2

Nantucket, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Notte D’Oro (IRE), 3424/5

*Naomie IRE, f, 4 ans, Australia GB 
et Mt Of Beatitudes IRE, 3311

Narcissus, m, 3 ans, Stormy River et 
Serpina IRE, 3297/3

Nathepolo, f, 4 ans, Crossharbour 
GB et La Petite Polo, 3345

National Service, h, 5 ans, Elusive 
City USA et Forces Sweetheart 
GB, 3314

*Naval Academy GB, m, 2 ans, Dark 
Angel IRE et Nargys IRE, 3364

Navidad, f, 5 ans, Kendargent et 
Numerieus, 3395

Ndame Tara, f, 3 ans, Pastorius GER 
et Malilipote, 3452

Need You Tonight (IRE), f, 3 ans, 
Brametot IRE et Fee Du Hazard, 
3274

Neoqueen, f, 4 ans, Rajsaman et 
Bereni Ka, 3376

Nepalais, h, 4 ans, The Gurkha IRE 
et Daltiana, 3373/2

Nerokas, h, 4 ans, Dabirsim et 
Notting Hill BRZ, 3314

*Nesr Shalghoda GB, m, 3 ans, Due 
Diligence USA et Lady Macduff 
IRE, 3313/4

Neva Nevada, f, 3 ans, Cokoriko et 
Ninon De Paris, 3474

Never Without You, h, 8 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula (IRE), 3383

New Bareliere, f, 6 ans, Palamoss 
IRE et New Vert SPA, 3332/4

*New Light GER, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Napata, 3399

Nice De Boistron, f, 6 ans, Very Nice 
Name et Sharon Du Berlais, 3373

Nice Stroke, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Pearling GB, 3383/4

Night Candle, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Epatha IRE, 3385/2

*Nightcall GB, f, 2 ans, Expert Eye 
GB et Twilight Thyme GB, 3355/3

*Nightdance Man GER, h, 6 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 3383/2

*Nina Du Soleil GB, f, 3 ans, Mister 
Ginoux et Musique Du Soleil GB, 
3328

Ninjo, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Nenagh, 3367

Nisry, h, 4 ans, Rajsaman et Nisea, 
3400/2

No More, h, 3 ans, Pomellato GER et 
Next More GER, 3374/5

*No Niki No IRE, f, 6 ans, Helmet 
AUS et Seeking Dubai GB, 3447/1

No Tear Al Maury, f, 3 ans, Jaafer 
Asf GB et Nemosie Al Maury, 
3391/1

No Time To Wait, h, 3 ans, Dabirsim 
et L’Amethyste (GB), 3280/4, 
3377/5

Noble Angel (GB), f, 4 ans, Manduro 
GER et Noble Raven, 3282, 3469

Nocturnale, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Si St Eloi, 3449/4

*Nola GB, f, 3 ans, Siyouni et Queen 
Philippa USA, 3445/2

Noliver, h, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 3476/3

Noon (IRE), f, 2 ans, Noble Mission 
GB et Elegant By Nature (IRE), 
3279/4

Nordeste, m, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
3390/2

Northern Project (GB), m, 3 ans, 
Ribchester IRE et North Mare GER, 
3374

Norwegia, f, 3 ans, Goken et 
Norwegian Lady, 3344

Nosdargent, h, 7 ans, Kendargent et 
Nostaltir, 3318/4

Noshowonfriday (GB), m, 2 ans, 
Showcasing GB et Girl Friday, 
3380

Not So Silly, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Nehalennia USA, 3314/4

Notre Dame, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Beauty Jem, 3291/4

Notre Histoire (GB), h, 3 ans, 
Almanzor et Waltz Key, 3407/5

*Nottingham GER, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et North Sea 
GER, 3442/6

Nour Al Maury, f, 3 ans, Azadi et 
Nectarina Al Maury, 3391/3

Nouvelle Vie, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Across The Sky (IRE), 
3301

Now We Know, h, 5 ans, Kendargent 
et Now Forever GER, 3362/6

Nuit D’Alienor, f, 5 ans, Prince 
D’Alienor IRE et Nuit Torride, 
3393/5

Nuit D’Orage, f, 4 ans, Walzertakt 
GER et Veillee D’Armes, 3402/3

Nuitsblanches, f, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Penny 
Sixpence, 3472/3

*Numeraire IRE, f, 3 ans, Tamayuz 
GB et Goldamour IRE, 3368

O Gre Des Saisons, h, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Baie 
D’Honneur, 1072

O Trasno, m, 4 ans, Goken et Mapiya 
(GB), 3285/2

Oasis Bay, m, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Love On Top, 
3456

Oasis Cove, f, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 3393

Ocamonte (IRE), h, 8 ans, 
Kendargent et Pestagua (IRE), 
3393

Ocean, h, 4 ans, Exosphere AUS et 
Tevara GB, 3373/4

*Ocean Vision IRE, m, 2 ans, U S 
Navy Flag USA et Balaagha USA, 
3379

Odin, m, 2 ans, Sommerabend GB et 
Soldieress GER, 3472/6

Oftenwork, h, 5 ans, Maxios (GB) et 
En Vitesse (GB), 3390/6

Ok Boomer (IRE), f, 4 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 3340

Olaf The Big One, m, 3 ans, 
Shamalgan et Oliandra FR, 3466/4

Olaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Olanga GER, 3320/4

Olympiana, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Ecume Du Jour, 3359

Olympic Dancer, h, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Limitless, 3420

*Omanense IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Pink Rose GB, 3365/5

Ommeel, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Our Dream Queen GB, 3362/3
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*On The Sea GB, h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 
3302/1

*On Y Va IRE, m, 5 ans, Zoffany IRE 
et Teepee JPN, 3345/3

Once Upon A Time, m, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Audacious Girl, 
3458

Ondulee (IRE),	f,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Wanderina (IRE), 3378/3

One O’Clock Jump, h, 3 ans, Shalaa 
IRE et Dynamite, 3299/5

Onyxka, f, 2 ans, Kendargent et 
Onyx, 3323/1

Onzemai, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Celenza, 3433/1

Opac Epic, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Arakawa, 3303

Optimal (IRE), m, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Spaday (IRE), 3379/5

*Optimumm IRE, f, 4 ans, The 
Gurkha IRE et Crosstalk IRE, 3446

*Order Of Australia IRE, m, 5 ans, 
Australia GB et Senta’S Dream GB, 
3443/2

Osmose, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Meseika USA, 3410/4

Oyapock, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Mya, 3447

Pad Tracas, h, 4 ans, Remus De La 
Tour et Reef Wind, 3416

Padishakh, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Penny Lane GER, 
3380/1

*Paint Island IRE, h, 6 ans, Zoffany 
IRE	et	Inis	Boffin	GB,	3346/2

Palet Bien, h, 3 ans, Papalet et 
Dezodie, 3428

Palmiro, h, 5 ans, Sommerabend GB 
et Parijan GER, 3318/5

*Palombaggia IRE, f, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Perliere IRE, 
3346

Pamouschana, f, 4 ans, Showcasing 
GB et Bizibouzou IRE, 3390/4

Pandemonium, h, 9 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Hapsburg, 
3414/3

*Pandia Selene SWI, f, 2 ans, 
Vanishing Cupid SWI et Palmotia, 
3358/3

Panisman, m, 2 ans, Panis USA et 
Silly Lady, 3307/1

*Panjo GB, h, 4 ans, Bated Breath 
GB et Pom Pom Pom GB, 3399/2

Paper Trophy, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Mislix, 3284/1

Parafection (IRE), h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 3282

Paraponera Jem, m, 6 ans, Palace 
Episode USA et Beauty Jem, 3303

*Parchemin IRE, h, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Hint Of Pink IRE, 
3314/7

Parfaite Merill, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 3359

*Paris Affair IRE, h, 4 ans, Frankel 
GB	et	Pacific	Angel	(IRE),	3372

Park Of Diamond, h, 5 ans, Diamond 
Green et Park Acclaim IRE, 3461/1

Parure Des Sables (IRE), f, 3 ans, 
Kodiac GB et Tereschenko USA, 
3374/1

Pas Preteuse, f, 2 ans, Elusive City 
USA et Itri, 3420

Pashmina, f, 3 ans, Evasive GB et 
Style Dreams, 3436/4

Passalito, m, 4 ans, Pomellato GER 
et Tejahaa, 3471

Paulita Max, f, 4 ans, Palace 
Episode USA et My Pearly, 3399/1

Pearl Of Chop, m, 3 ans, Panis USA 
et Perle De Star, 3407/4

Pedrochec, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Inner Beauty, 3342/4

Pennble, h, 9 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Under Estimated, 
3469

Penny Whistle, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 3395/3

Pentaour, h, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Perpetual Glory GB, 3312/6

Pepite D’Humour, f, 6 ans, Pedro 
The Great USA et Pauliana, 3455

Perfect Liaison (IRE), f, 3 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 3368/5

Perfect Rose, f, 6 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 3351/1

Perfect Way, m, 2 ans, Galiway (GB) 
et Perfect Approach, 3357/2

*Peristera IRE, f, 5 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 3400/3

*Perle D’Ivoire IRE, f, 5 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Damhsa Le Cheile IRE, 3345/5

Pertusato, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Sant’Amanza, 3447/3

Peshmerga (GER), f, 3 ans, 
Counterattack AUS et Paper Faces 
USA, 3378

*Petit Calvados IRE, f, 4 ans, 
Equiano et Apple Spirit USA, 
3360/1

Petite Aatika, f, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Petite Class, 3328

Petra Star, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Essonite IRE, 3457

*Phaidra IRE, f, 4 ans, Camelot GB 
et Piacere IRE, 3471/5

Pianino, h, 2 ans, Attendu et 
Pianiste, 3322/3

Pietra Serena, f, 5 ans, Iffraaj GB et 
Pietra Santa, 3469

Pikatsu, h, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 3423

*Pikole IRE, m, 2 ans, Kessaar IRE 
et Quick Sketch IRE, 3322, 3409

Pile Ou Face, h, 4 ans, Goken et 
Bright Smile, 3354/7

Pilgrim, h, 5 ans, French Fifteen et 
Pavlovna, 3324/3

Pingo, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Sula’S Charm, 3446/7

Pink Birthday, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Pink Perpetue, 3463/4

Pink Intellectual, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Pink Cloud, 3442

Pink Pong, f, 2 ans, Acclamation GB 
et Objection (IRE), 3472/4

Pink Valentine, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Pink Opaque GB, 3475/5

Place Colette, f, 4 ans, Kendargent 
et Ezida (IRE), 3359/4

*Plain Beau GB, h, 7 ans, 
Thewayyouare USA et Preveza, 
3290/1, 3416/3

Plaine D’Espoir, f, 3 ans, French 
Fifteen et Downland USA, 3292

Plantayya, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Darayya (IRE), 3306/3

Playa Paradiso, f, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Sabi Sabi, 3394

Plaza, f, 3 ans, Dabirsim et Plaza 
Mayor, 3475

Pleine D’Envie, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Berezina, 3401/4

Plesant Jane, f, 3 ans, Pivotal GB et 
Jane The Star (GB), 3474/1

Poet’S Black, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 
3319

Poldina, h, 7 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Rampoldina GB, 3359/1

Polivate, f, 4 ans, Pomellato GER et 
Ulivate (IRE), 3393

Pony Chocoloney, h, 2 ans, Wings 
Of Eagles et Ecume Du Jour, 3371

Port Adriano, h, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Cheg, 3409

Port Au Prince (IRE), h, 3 ans, 
Helmet AUS et Moonlady, 3140/5

*Portalma IRE, f, 3 ans, Churchill 
IRE et Portrayal USA, 3412

Portrero, m, 2 ans, Very Nice Name 
et Gmaash GB, 3371/4

Potioka, h, 7 ans, Deportivo GB et 
Thaa Valley (GB), 1072/2

Poulfos, h, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Saga Boreale USA, 3282/5

Poussy Cat, f, 3 ans, Whipper USA 
et	Pacyfika,	3423/3

Power Of Thor, h, 3 ans, Motivator 
GB et Atlantic Light GB, 3452/4

Power Secretariat, h, 9 ans, Mr 
Sidney USA et Sanerville, 3330/1

Powerkiss D’Oroux, m, 3 ans, Forthe 
Millionkiss GER et Polska Infa 
GER, 3374/4

Pradaro, h, 7 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Vaillante (IRE), 3285

*Praxeology IRE, h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Hartstown House 
IRE, 3393

Prem’S Ea, h, 3 ans, Panis USA et 
Amandichope, 3407

Premier Avril, h, 10 ans, Panis USA 
et Zanakara, 3293/2

Premiere Etoile, f, 3 ans, Ribchester 
IRE et Mon Etoile, 3385

Premio (IRE), h, 7 ans, Oasis Dream 
GB et Peinture Rare (IRE), 3293/5

Presa Diretta, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Ghada Amer, 3385/5

Prescy Liia, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Purple Sensation, 3303/4

Preteritic, f, 3 ans, Chichi Creasy et 
Didactique, 3300/3

Prettycharly, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Lady Ascot IRE, 3396

Prince George, h, 2 ans, Oasis 
Dream GB et Princesse Li GB, 
3456

Prince Kerali, h, 6 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 1072

Prince Lancelot (GB), m, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Rainbow Vale, 
3317

Princedeschamps, h, 4 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 
3375

Princes Rebecca, f, 5 ans, Eclair Du 
Fada et Reine Rebecca, 3305/3

Princess Glitters, f, 3 ans, Zarak et 
Lady Glitters, 3370/2

Princess Laura, f, 2 ans, Dabirsim et 
Amour Eternel (IRE), 3457

Princess Luca, f, 3 ans, Lucayan et 
Princess Philly, 3392

Princesse Charline, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Princess 
Tatoo, 3325

*Princesse D’Or IRE, f, 3 ans, 
Frankel GB et Fleche D’Or GB, 
3365/7

Princesse Dauphine, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Dauphine SAF, 3428

Princesse Mourtajez, f, 3 ans, 
Al Mourtajez et Rivale D’Enfer, 
3328/2

Princesse Scarlet, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
3340

Proletariat, m, 2 ans, Fastnet Rock 
AUS et Consumer Credit USA, 
3364/5

Promeneur (GB), m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Balladeuse, 3365/4

Ptit Pedro, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Kitkarma, 3470/1

Pumpy Girl, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Pump Pump Daisy, 3402/2

Pur Hasard, h, 3 ans, Zanzibari USA 
et Fee Des Eaux, 3405/5

Purple Lady, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Inanga (GB), 3398/5

Purple Victory, h, 6 ans, War 
Command USA et Lana Girl USA, 
3301/3

Putumayo, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 3276

Pythie Infernale, f, 4 ans, Sumitas 
GER et Litanie, 3306/4

Qu’Hubo, h, 6 ans, Siyouni et 
Pestagua (IRE), 3462/3

Queen Bay, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Dissitation IRE, 3403/1

Queen Lady, f, 4 ans, Helmet AUS et 
Tres Americanqueen, 3442/3

Queen Moon, f, 3 ans, Brametot IRE 
et Queen Of Deauville, 3423/4

Queen Sao, f, 2 ans, Authorized IRE 
et Sao Tome, 3457/2

Queen’S Of Marshal, f, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 3446

Queenly, f, 3 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 3320

*Quilla Moon IRE, f, 2 ans, No Nay 
Never USA et Suhayl Moon IRE, 
3298/5
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Raglan, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Salamanque, 3280, 3473

Ramrod Py, m, 3 ans, Mu’Azzaz GB 
et Di Amantina Py, 3329/3

Rancon Royale (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Reggane (GB), 3356/2

Rannan, m, 7 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 3310/2

Rapido Presto, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Peinture Celeste IRE, 
3471/4

Rashford, m, 2 ans, Zarak et 
Randium, 3357/1

Raven De Lansac, h, 3 ans, Fairplay 
Du	Pecos	et	Corefine	De	Lansac,	
3335

*Real Cecile GB, f, 2 ans, Havana 
Grey GB et Anna Sophia USA, 
3298/2

*Real Wild Child IRE, m, 3 ans, 
Churchill IRE et Largo Winch ITY, 
3325

Rebel D’Ans, h, 7 ans, Legolas JPN 
et Hermei, 3301

Reboy, m, 2 ans, Reply IRE et Lady 
You, 3307

Record The Shaw, h, 3 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
3475

Red Crazy, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Red Love USA, 3297

Red Duma, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 3469/2

Red Grace, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Red Shot, 3281/1

Red Sugar, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Red Nose FR, 3320

Red Torch, m, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 
3302/2

Regal Sea, f, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Regal Step GB, 3323

Regina Elena, f, 3 ans, Danon 
Ballade JPN et Holy Rare (IRE), 
3320

Reine De Lune, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 3282

Rely On Me Man, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Alatasarai (IRE), 3292

Renardeau, h, 3 ans, Recorder GB et 
Altesse Des Fosses, 3289/5

Replenish, h, 9 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 3382

Reshabar, m, 5 ans, Iffraaj GB et 
Rait IRE, 3316/5

Revalita, f, 2 ans, Recoletos et 
Ebareva IRE, 3468/1

Revoltee, f, 4 ans, Literato et 
Assidue (IRE), 3382/1

Ridaviya, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 
et Ridasiyna, 3366/1

*Ridipintura ITY, f, 2 ans, Albert 
Dock JPN et Raquel ITY, 3457

Righteous Love, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Sorrow Of Love, 
3294

Ringo Star, h, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Ring My Bell, 3452/3

*Riocorvo GER, m, 6 ans, Pastorius 
GER et Rio Cobra GER, 3441/2

*Rionegro IRE, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Wafer Ice IRE, 
3394/5

*Rischiatutto IRE, h, 9 ans, Excellent 
Art GB et Pelican Waters IRE, 
3348/5

Rising Up, m, 2 ans, Showcasing GB 
et Red Line, 3468/3

Risky Jane, f, 5 ans, American Devil 
et Olanga GER, 3351/2

River Lilly, f, 5 ans, Stormy River et 
Killi (IRE), 3419/1

Road To Therock, f, 6 ans, 
Sommerabend GB et Spirit Of The 
Sea, 3429/1

Robbia, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Reggane (GB), 3442

*Rocchigiani GB, m, 3 ans, Time 
Test GB et Ronja USA, 3443

Roche Mauve, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Mauves Sur Loire, 
3403/4

Rock Chop, m, 5 ans, Panis USA et 
Stella Rocket, 1072

Rock Of Normandie, h, 6 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Normanna IRE, 
3337/1

*Rocket Rodney GB, h, 2 ans, Dandy 
Man IRE et Alushta GB, 3379

Rocketta, f, 3 ans, Bottega USA et 
Allez Rocket, 3398

Roi Arthur, m, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Faridah, 3335/1

Rolleville, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Racemate (GB), 3442

Romanello, h, 4 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 3369/5

Roncherolles, f, 4 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 3446

*Rondina GER, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Rondinay, 3140/1

*Rondo USA, h, 5 ans, Twirling 
Candy USA et Short Dance USA, 
3319

Ronnie Rocket, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Lingreville, 3307/3

Rose Diamant, f, 5 ans, Rajsaman 
et Touch Me Now IRE, 3332/2, 
3451/4

Rose Premium (IRE), f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Rosie’S Premiere IRE, 
3317/5

Rosendream, h, 4 ans, Rosendhal 
IRE et Rose Sea, 3402/5

Roses On Ice (IRE), f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Aseel, 3140

Rosie Rocket, f, 2 ans, Sioux Nation 
USA et Benouville, 3343/5

Rouge, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Action Premiere, 3381

Rovienne (IRE), f, 5 ans, Lawman et 
Remake (GB), 3446/2

Roxy Music, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 3341

Royal Force, h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Ilhabela 
(IRE), 3459

*Royal Robbins IRE, h, 4 ans, 
Shalaa IRE et Hat USA, 3362

Royal Ryley, m, 3 ans, Recorder GB 
et Rodelinda (IRE), 3367/5

Royal Turf, h, 3 ans, Konig Turf GER 
et Tuseurat, 3418

Royal Vati, h, 9 ans, Kingsalsa USA 
et Reine De Vati, 3394

Rue D’Aumale, f, 4 ans, Dariyan et 
Stadore, 3347/5

Rue De Rivoli, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
3274/3

Rue Jonas, f, 4 ans, Dariyan et 
Tauranga, 3294

Run, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Banderille (IRE), 3274

Russian Twist, h, 4 ans, Blue Canari 
et Valevska, 3340

*Russipant Fal MOR, m, 3 ans, 
Russian Cross (IRE) et Pantherii 
USA, 3444

Ruudje, h, 6 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 3294

*Sa Sal GER, h, 6 ans, Kalatos GER 
et Sinaada GER, 3318/7

Sa Tuna, f, 8 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 3290/3, 3460/4

Saam, h, 6 ans, Kendargent et Super 
Hantem IRE, 3382/4

*Sabiano IRE, m, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Song Of Time IRE, 3292

Sabya, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA	et	Pacific	Chalnetta,	3468

Saffwan, m, 3 ans, Raaziq et Naziq, 
3329/4

Safiyann, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Saliyna, 3341

Sage Dream (IRE), h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Sayfoonisa, 3281

Saint Hellier, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Super City, 3464/4

Sainte Law, f, 4 ans, Law Deputy 
IRE et Sainte Onisa, 3422

Sainte Marie, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Sainte Helene (IRE), 3402/4

Saisissante (IRE), f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Glittering Star, 
3457

Sakharah,	h,	3	ans,	Profitable	IRE	et	
Serious Dowth IRE, 3475

Salazar, m, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Sorceries (GB), 3439/5

Salerno, h, 9 ans, Trajano USA et 
Minerva, 1072

Salmarak, f, 2 ans, Zarak et 
Loucelles, 3409

Salsa Chic (GB), f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Anna Danse, 3282, 
3448

Salsa Doloise, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 3394

Salsa Queen, f, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Farsa Romana, 
3283/4

Salsa Tim, h, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Miss Stream, 3428/3

Samagace Du Vivien, h, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 3432/2

Samara Al Shahania, f, 3 ans, Asraa 
Min Albarq GB et Nemesis Al 
Maury, 3328

Samborsta, f, 3 ans, Mahabb UAE et 
Syrianah, 3328

San Antonio, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Super Lina, 3289/4

San Pablo, h, 6 ans, Joshua Tree 
IRE et Aroma Bella, 3372/5

Sanber, h, 2 ans, Elvstroem AUS et 
Healing Dream, 3322/2

Sandro Gold, h, 2 ans, Eclair Du 
Fada et Goldinina, 3426/3

Sansa De Bojour, f, 4 ans, Roseau 
De Tanues et Stella De L’Abbaye, 
3326

Santa Catalina, f, 4 ans, Vic Toto et 
Jolie Yanky, 3449

Santa Maria, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Ceremony, 3420/2

Santa Zoo, f, 7 ans, Zoffany IRE et 
Santa Biatra, 3459/4

Santo Rini, h, 4 ans, Ragtime 
Pontadour et Thera, 3338/5

Santurin, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Semina GER, 3404/1

Sapiens, m, 4 ans, Lawman et Maria 
Gabriella (IRE), 3462

Sarabi, f, 2 ans, Asanga USA et Belle 
De Jour, 3308/2

*Sasakia IRE, f, 4 ans, Dubawi IRE 
et Eastern Joy GB, 3442

*Sassy Rascal IRE, f, 3 ans, 
Mehmas IRE et Luna Forest IRE, 
3354

*Save Your Breath GB, f, 3 ans, 
Bated Breath GB et Tout Va Bien 
IRE, 3389/3

Scat Lady, f, 2 ans, Seahenge USA 
et Lady Apples, 3457/4

*Schooner Ridge IRE, f, 4 ans, 
Siyouni et Surprisingly IRE, 3471/2

Schwyz, h, 3 ans, Almanzor et 
Suissesse USA, 3392

Sea Dreamin, m, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Wiwilia GB, 3284

Sea Oscar (GB), f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Aktoria, 3303

Sea The Lady, f, 2 ans, Sea The 
Moon GER et Blumenfee GER, 
3458/2

*Seabelle Fal MOR, f, 2 ans, Sea 
The Moon GER et Belleire, 3457

Sealiway, m, 4 ans, Galiway (GB) et 
Kensea, 3441/4

*Seascape Girl GB, f, 3 ans, Time 
Test GB et Marine Girl GB, 3280/1

See You Boy (GB), m, 3 ans, Siyouni 
et Alamarie, 3410/3

See You Pink, f, 3 ans, American 
Devil et Belrose, 3289/3

Segera, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Serious Dowth IRE, 3323/5

Sehmara, f, 4 ans, Bated Breath GB 
et Anjella GER, 3346/5, 3419/3

*Selen Dolores RUS, f, 4 ans, Aldan 
River IRE et Dally Mine RUS, 
3373/5

Selly (GB), f, 4 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 3277/3

Selwan (IRE), h, 3 ans, Zelzal et Al 
Wathna (GB), 3287/3

Semeur D’Espoir, h, 8 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
3324/5
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Senor Charly, h, 12 ans, Bernebeau 
et Besca Nueva, 3414

Sensible, h, 4 ans, Dunkerque et 
Theoricienne, 3345

Septante (IRE), f, 3 ans, Morpheus 
GB et Stumpy (GB), 3398/2

Septieme Sens, f, 3 ans, Panis USA 
et Lady Jak, 3430

*Seraphim GB, f, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Moma Lee GB, 3394/2

Sermandakfi,	f,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Josephjuliusjodie IRE, 3467

Seven Apples, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Magic Tartare, 
3330

Seven Summits, m, 3 ans, Isfahan 
GER et Seventh Sense (GER), 
3366

Shade, m, 2 ans, Harry Angel IRE et 
Occagnes IRE, 3468/6

Shaenjet, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Wadjet (IRE), 3458

*Shake Me Handy GB, h, 7 ans, 
Eastern Anthem IRE et Cloridja 
(GB), 3302/5

*Shakstar Fal MOR, m, 2 ans, 
Shakespearean IRE et Cresta Star 
GB, 3371/1

Shakyrha Vatala, f, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Bariah, 3328

Shalaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kensha, 3320

Shalgoda Diamond (GB), f, 4 ans, 
Bated Breath GB et Diamond Lace, 
3354

Shamamiyah, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Maariyah FR, 3350/5

Shamsoun, h, 8 ans, Medicean GB et 
Shamsa, 3347

Shanghai Blossom, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Shanghai 
Beauty IRE, 3356

*Shat Elarab IRE, h, 4 ans, Epaulette 
AUS et Shifting Dreams IRE, 3434

Shatterhand, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Saphira, 3351/3

Shawbak, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Qatari Perfection (GB), 3303

Shehiyr, h, 9 ans, Acclamation GB et 
Shemiyla, 3273/3

Shekir, h, 4 ans, Shrek et True 
Princess, 3331/4

Shenko Magic, h, 10 ans, Balko et 
Luth Magic, 3416/5

Shergaly, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Shergarina, 3454

Shipmate, h, 10 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 3429/4

Shmaliyah, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Vicieuse, 3389/4

Showersofblessing, h, 6 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 3352

*Showmethegin IRE, h, 6 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
3469

Siam Paragon, m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Cracker GB, 3317

Sibawayh, f, 3 ans, Almanzor et Find 
It Within IRE, 3140

Sibelle, f, 3 ans, Kenbest et Quanita 
Pierji, 3306

Sickyl Papa, h, 9 ans, Slickly Royal 
et Dragey Girl, 3303

Sierra De L’Abbaye, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et Sissi De 
L’Abbaye, 3326/2

Silk Thread, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 3359/2

Silver Condor, h, 6 ans, Kendargent 
et Barzas River IRE, 3340

Silver Silent (IRE), f, 5 ans, 
Elvstroem AUS et Silent Night, 
3393/1

Silver Silk (GB), h, 4 ans, 
Kendargent et Carding USA, 3290

Silverstone, m, 4 ans, Style 
Vendome et Darice (IRE), 3413/3

Simaruba, f, 4 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 3446

Sincerely, m, 3 ans, Mahabb UAE et 
Salma Thabeth, 3329/1

Singapor Stesa, f, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Princesse Stesa, 
3281

Sinndarillo, h, 3 ans, Amarillo IRE et 
Sinnderelle, 3366

Sippinsoda, f, 3 ans, War Front 
(USA) et Let’S Misbehave IRE, 
3412/1

Sir George, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
3459/3

Sir Sparkalot, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Three Wrens IRE, 
3382

*Sirechill GB, h, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Steppe By Steppe GB, 3435

*Sirius Slew GB, h, 6 ans, Epaulette 
AUS et Slewtoo GB, 3302

Sirnodin, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sirene Doloise, 3325

*Sister Of Love IRE, f, 2 ans, 
Belardo IRE et Elegant Peace IRE, 
3298/7

Sivana, f, 2 ans, Goken et Princesse 
Noire (GER), 3379

*Sixteen Tons (FR) , f, 2 ans, Sixties 
Icon GB et Patuano IRE, 3323/4

Sixunion, h, 3 ans, Recorder GB et 
Kenjada, 3452

Siyouangel, f, 3 ans, Siyouni et 
Military Angel USA, 3356/1

Ska De L’Aigle, m, 3 ans, Al 
Mourtajez et Sia, 3388

Skipper, m, 3 ans, Manduro GER et 
Soudabeh IRE, 3366

*Sky Silence GB, m, 3 ans, Maxios 
(GB) et Sky Red GER, 3366

Sladka, f, 3 ans, Kitten’S Joy USA et 
Chapka, 3374/3

Slam Poet, m, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Snow Valley, 3464

Slayer, h, 5 ans, Elvstroem AUS et 
Summer Fling IRE, 3332/1

Sleeper, m, 4 ans, Zanzibari USA et 
More Than Famous, 3301

Sleepy Suzy, f, 3 ans, Shamalgan et 
Salzburg GER, 3475/3

*Smart Intent GER, m, 2 ans, Intello 
(GER) et So Smart GER, 3380

Smart Romance, f, 8 ans, Tin Horse 
(IRE) et Saayebah USA, 3305/1

Smile Makers, h, 4 ans, Kendargent 
et Pearly Shells GB, 3284, 3402/1

*Snowboard HUN, f, 2 ans, Ardad 
IRE et Snow Angel IRE, 3350/3

Snuggle Up, f, 2 ans, Galiway (GB) 
et Kensha, 3358, 3401/1

Soaring Eagle, h, 8 ans, Cape Cross 
IRE et Sosquaw, 3281/5

Socrate, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Sixtees, 3331/1

*Sodapop IRE, f, 2 ans, Belardo IRE 
et Ms Draconic Aryz USA, 3350/2

Sogynt, h, 3 ans, Peer Gynt JPN et 
Kitty Yield, 3342

Soho Delight, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Soho Star GB, 3295

Solaire, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tossoff, 3343/1

*Solar Science GB, h, 3 ans, New 
Approach IRE et Risen Sun GB, 
3299/3

Soliankha, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Such A 
Memory, 3423/4

Songster, m, 2 ans, Bow Creek IRE 
et Shinabaa, 3322/1

Sor Lun, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Ttainted Love GB, 3414

Sortosville, f, 5 ans, Rajsaman et 
Shining Sea, 3413/5

Sosoft, m, 6 ans, Pivotal GB et Soft 
Lips (GB), 3376

Soul Of The Nation (IRE), h, 2 ans, 
Sioux Nation USA et Ida The Fox 
USA, 3409/4

Soulou Malpic,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
So Long Malpic, 3383/6

Soumera, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shumaila, 3474

Sounaina, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Sunita, 3424/2

Soupir (GB), h, 4 ans, Deep Impact 
JPN et Sasparella, 3337/5

Souzak, m, 2 ans, Kodiac GB et 
Sounaya GER, 3472/1

Sowgay, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 3303

Space Force, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Chinese Rose IRE, 3475/2

*Sparkle On GB, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Sparkling Beam IRE, 3356/3

*Sparkle Shout IRE, f, 4 ans, Red 
Jazz USA et Blase Chevalier IRE, 
3290/4

*Speechman USA, m, 2 ans, 
Kingman GB et Not Ready USA, 
3380/3

Speed Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 3473/3

Speedaara, f, 2 ans, Muhaarar GB et 
Zantenda (GB), 3458/3

Speedy Charm, h, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Garaiyba, 3470

Spellchope, f, 3 ans, Panis USA et 
Spellbound, 3436

Spicy City, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Vassileva, 3398

*Spinning Mist GB, f, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
3395

Spirit Cutter, f, 2 ans, Saxon Warrior 
JPN et Saxifolia, 3371/5

Spirit Jo, h, 6 ans, Spirit One et 
Garde De L’Oust, 3397

Spirit Of Dance (IRE), h, 6 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
3467

Spirit Of Foot (IRE), h, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et Spirit Of 
Pearl IRE, 3309/4

Splendid, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Leen (IRE), 3466/5

Sport Coupe, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 3460

Srifanelogreen, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 3273/2

Stade Velodrome, h, 6 ans, Evasive 
GB et Stunning USA, 3469

Stamp The Ground, h, 3 ans, 
Morandi et First Zita GER, 3424

Stand By Me, h, 3 ans, Balios IRE et 
Laureen, 3335/4

Star Anjou, f, 3 ans, Storm The Stars 
USA et Misery Hill, 3418

Star Is Born, f, 3 ans, Gemix et Miss 
Bowl, 3398/4

*Star Of Cecca IRE, h, 3 ans, War 
Command USA et Cealtra Star 
IRE, 3295

*Star Of India IRE, m, 3 ans, Galileo 
IRE et Shermeen IRE, 3444/4

Starfix (IRE), h, 3 ans, Dabirsim et 
Spiritfix	(GB),	3295/4

Stary Eyed Surpris, f, 2 ans, Herald 
The Dawn IRE et Toptempo GB, 
3371

*Stay Foolish JPN, m, 7 ans, Stay 
Gold JPN et Kauai Lane JPN, 
3315/2

Stone Of Scone, f, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Irishstone IRE, 3445

*Storm Kodi GB, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Myth GB, 3464/3

*Stormbringer GB, h, 7 ans, Dutch 
Art GB et Riva Royale GB, 3285/7

Stormy, h, 8 ans, Stormy River et 
Compulsive Quality USA, 3447

Strategie Bleu, m, 8 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Strategie, 3419

Street Rebel (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Ali Alexandra, 
3295

Style Beauty, f, 3 ans, Style 
Vendome et Heart Sprinkled IRE, 
3287/6

Styrka, f, 3 ans, Lord Du Sud et 
Yagana, 3418

Success Story, f, 4 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 3340

Sunday Fudge, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Hot Fudge SWE, 
3468/2

Sunkawakan, f, 5 ans, Canford Cliffs 
IRE et Corail (IRE), 3446

Sunset Lover, f, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mademoisellechichi, 3351

Super Khali, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Aldayha IRE, 3313/6

Super Mac,	h,	9	ans,	Makfi	GB	et	
Super Pie USA, 3428/2

Super Super Sonic, m, 4 ans, 
Territories IRE et Amoa USA, 3314
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Super Zoom, m, 3 ans, Areion GER 
et Supremacy, 3366

Superior Badolat (IRE), h, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Royal Fortune 
IRE, 3404

*Surivanoroc GB, h, 4 ans, Sepoy 
AUS et Futureland GB, 3302

Susu’S Dimples (GB), f, 4 ans, 
Sea The Stars IRE et Five Fifteen, 
3445/4

Suwa, f, 2 ans, Bow Creek IRE et 
Saturdaynightfever, 3401/5

*Suyian GB, f, 3 ans, Siyouni et 
Deliberate GB, 3370/1

Sweet Lullaby, f, 2 ans, Elm Park GB 
et Masina City, 3296

Sweet Master, h, 6 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
3311/2

Sweetheart, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Santa Christiana, 3387/3

*Swiss Bank IRE, h, 7 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
3393/3

Sylver Samba, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Nadya GER, 3421/1

Taal, f, 4 ans, Polarix (GB) et The 
Turtle, 3448

Takacorda, f, 3 ans, Shamalgan et 
Takara Girl, 3295/2

*Talap GB, h, 5 ans, Kingman GB et 
Tamarind IRE, 3461/2

*Tallinski IRE, h, 8 ans, Mayson GB 
et Estonia GB, 3360/4

*Tamzara GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Halay GB, 3292/1

Tango Whiskey, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Tres Passing, 3438

Tantpispoureux (IRE), h, 6 ans, 
Showcasing GB et T’As D’Beaux 
Yeux GB, 3362

Taramana, f, 4 ans, Gutaifan IRE et 
Tarawa, 3360

Tarcenay (IRE), h, 7 ans, Slickly et 
Kikinda, 3461

Tatihou, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
African Hobby (IRE), 3358

Tawakkul, m, 3 ans, General GB et 
Limeted Edition GB, 3329

*Tax Exile IRE, h, 7 ans, Kodiac GB 
et Gutter Press IRE, 3434

*Tempus GB, h, 6 ans, Kingman GB 
et Passage Of Time GB, 3316/1

Tenorio, m, 9 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 3361

Teranga, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Kyma, 3386/4

*Tessico GB, m, 3 ans, Outstrip GB 
et Sense Of Pride GB, 3392/5

*Testy GB, f, 3 ans, Time Test GB et 
Silken Ocean GB, 3325/5

Texas, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Texalova (GB), 3443

Texas Bright Moon, f, 9 ans, 
Mamool IRE et Texas Melody GER, 
3293

That’S My Power, m, 3 ans, 
Almanzor et Train Time GB, 
3312/7

The Big Short, m, 3 ans, Siyouni et 
Frame Of Mind (IRE), 3312/5

The Charm, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Meulles, 3295/1

The Charmer, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Voodoo 
Charmer (IRE), 3362/1

The Dig, m, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Dance Toupie, 3473

The Footman, h, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Hathfa, 3300/6

The Funk Bible, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 3394

The Good Doctor, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Midgard IRE, 3418/3

The Good Man, m, 5 ans, Manduro 
GER et So Good IRE, 3440/2

*The Iconist GER, h, 3 ans, Amaron 
GB et The Spring Flower GER, 
3288

The Laureate, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Gonwana GER, 3362

The Lawyer, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Guerande (IRE), 3369

The Magic Man, h, 5 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 3413/1

The Manager, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Scandalous GER, 3461

*The Revenant GB, h, 7 ans, Dubawi 
IRE et Hazel Lavery IRE, 3443/3

The Time, h, 6 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 3447

Theclimb, h, 4 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 3451/2

Thindy, h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
3438/2

Thiossane, f, 2 ans, Le Havre (IRE) 
et Qatari Perfection (GB), 3381/1

Through The Mist, f, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Misty Solitude GB, 
3286/1

Thunder Of Sang, h, 2 ans, Asanga 
USA et Tinassang, 3307/2

Ti Punch, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Chignon IRE, 3332, 3451/5

*Tides Of War IRE, m, 4 ans, Galileo 
IRE et Walklikeanegyptian IRE, 
3440/5

Tidjali Heels, h, 3 ans, Tidjali D’Or et 
Chacha Heels, 3335/2

Tigrais, f, 2 ans, Outstrip GB et 
Maharana, 3439/1

Tigrr,	m,	3	ans,	Teofilo	IRE	et	Silca’S	
Sister GB, 3474/5

Till We Die, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 3280/3, 3377/2, 3473/1

Times Boulevard, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et See You Always GB, 3409/1

Tinalik Sun, f, 5 ans, Tin Horse IRE 
et Metalik Sun, 3303

Tinette, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Tinera, 3446/5

Tirtza, f, 5 ans, Air Chief Marshal IRE 
et Triki Miki, 3324

Titanium, h, 3 ans, Zarak et Kyurem 
IRE, 3312/3

To Be Queen, f, 5 ans, Galiway (GB) 
et Miss Louise, 3419/2

Toijk, h, 6 ans, Siyouni et Eire GB, 
3285/5

Topway Du Morvan, f, 4 ans, 
Galiway (GB) et Next To The Top 
(GB), 3334/5

Torancia, f, 6 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 3333/4

*Toriano (FR) , h, 7 ans, Dutch 
Art GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 
3369/4

*Tosny GB, h, 3 ans, Dabirsim et 
Tansholpan GB, 3300

Totem, h, 7 ans, Literato et Mick 
Bora, 3352/1

Tounmy (IRE), f, 6 ans, Stormy River 
et Tounsia, 3376/1

*Tracy IRE, f, 5 ans, Camelot GB et 
Trail Of Tears IRE, 3397/1

Trancoso, h, 9 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Tropa De Elite USA, 3282

*Tres De Trebol (FR) , f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et You Or No 
One (IRE), 3414

Tres Rush (IRE), h, 8 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 
3351/4

Tresjolie, f, 3 ans, Morandi et Tricky 
Bid USA, 3428

Trezy Bounty, h, 2 ans, Al Wukair 
IRE et Amazing Bounty, 3456/2

Trimlight, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 3460

Trobreizh, m, 4 ans, Goken et Danse 
Revee (IRE), 3362/4

Trois Point Huit, f, 2 ans, Recorder 
GB et Williamine (IRE), 3343/3

Troiscentsept, h, 6 ans, Pour Moi 
IRE et Manuka USA, 3359

Trop Prete, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Pas Prete (GB), 3412/4

Tudo Bem, h, 6 ans, Sommerabend 
GB et Boulba D’Alben, 3354/1

Turbo D’Afa, h, 4 ans, Olzarte De 
Collongues et Christla Deux, 
3339/4

Turn Cartwheels, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Atlantic Light GB, 
3411/1

Turtle Chope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Turtle Beach, 3399/2

Twilight, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Texalila, 3297/5

Twin Boy, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 3448

*Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Duchesse IRE, 
3275/2

Two Face, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Taziana GER, 3474/2

*Two Weeks GB, f, 7 ans, Mayson 
GB et Laurena GER, 3447/2

Tytan, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 3301

U Palatinu, h, 4 ans, Quartz De 
Roches et Zitellina, 3339/1

U Wish, m, 3 ans, Nizam GB et 
Victory Lane, 3329

Ulysses, f, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Sajaya, 3328

Um Elhadab, f, 3 ans, Assy QA et 
Mizabelle, 3328/5

Um Elnadim, f, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Three French Hens IRE, 
3346

Un Soir D’Orage, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Modema, 3414

Una Roca, f, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Becomes You (GB), 
3274/5

Uncle Bo, h, 3 ans, Aclaim IRE et My 
Inspiration IRE, 3475/1

*Under Attack SPA, h, 6 ans, 
Lucayan et Aguamarina IRE, 
3311/5, 3437/3

Usain Best, h, 10 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 3397

*User Kindly GB, m, 3 ans, Golden 
Horn GB et Round Midnight GB, 
3300/7

*Utamaro GER, m, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Ungarin GER, 3382/5

Vadlawhippe, f, 4 ans, Whipper USA 
et Vadlaviria (IRE), 3399

Vagalame (IRE), m, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Solilea (IRE), 3444

Valdikhova, f, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Vlatka 
IRE, 3386/2

Valento, h, 6 ans, American Devil et 
All Valentine, 3448

Valina, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Roman Ridge, 3410/7

Valkaya, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Malahya, 3469

Van Halo, h, 6 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 3281

Varijoun, m, 5 ans, Canford Cliffs 
IRE et Viyana IRE, 3284

Varinka, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Fashion School GB, 3396/4

Vasy Sakhee, f, 9 ans, Sakhee USA 
et Vasy Fleur De Roy, 3283

Vega Dream (GB), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 3341

Vega Of Saints (IRE), f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Ready To Smile 
USA, 3300/1

Venivici, h, 3 ans, Almanzor et 
Vadsariya, 3344/5

Vento D’Estate, h, 2 ans, 
Sommerabend GB et Brass 
Damask USA, 3386/5

Vents Contraires, h, 4 ans, 
Kendargent et Alix Pretty, 3314/3

Ventura Vision, f, 4 ans, No Nay 
Never USA et Great Trip USA, 
3302

Vicious Harry, m, 2 ans, Harry Angel 
IRE et Umneeyatee AUS, 3379/2

*Victor Lazzlo USA, h, 3 ans, 
Runhappy USA et Do The Danse 
USA, 3423

Victoria Rose, f, 2 ans, Kessaar IRE 
et Lestilia, 3468/5

Victorious Sea, f, 2 ans, Born To 
Sea IRE et Charlottchope, 3401/3

Vienetta, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 3430/4

Vientiane, f, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 3348/3

Vigo, h, 5 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 3283/6

Villa Royale, f, 5 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 3460/2
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Vingtcoeurs, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta (GB), 
3416

Vino Bello, h, 3 ans, Dariyan et 
Amerique GER, 3297

*Virtual Rock IRE, h, 3 ans, 
Fascinating Rock IRE et Himiko 
IRE, 3384/3

Virtus, h, 3 ans, Berkshire IRE et 
Valentina Yes, 3424/4

Viva Du Buet, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Vuvuzela GER, 3424

Vive Girl, f, 3 ans, Vif Monsieur GER 
et Vendredi Chatho, 3452

Volo Boy, h, 13 ans, Bulington et 
Miss Gail, 3336

Vyborg, m, 3 ans, Farhh GB et 
Vologda (IRE), 3344/2

Wakaburn, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Akasti (IRE), 3384

Waldenon, h, 9 ans, Denon USA et 
Waldouma, 3293

Wallis Et Futuna, f, 4 ans, Territories 
IRE et Life Of Risks, 3305/4

*Wamba SPA, m, 2 ans, Maxios 
(GB) et Quincy, 3411/5

Warm Breeze, h, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Lakuta IRE, 3289/2

Watch Him, m, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 3314/5

Watch It (GB), h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 3297

Way Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Royal Fantasy IRE, 3452/2

Wayne, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 1072/5

We Can Do It, h, 2 ans, Scissor Kick 
AUS et Meulles, 3357/5

Webinar, h, 3 ans, Dubawi IRE et 
Blond Me IRE, 3366/3

Weekend Warrior, m, 2 ans, 
Camacho GB et Almeria, 3364

Welcome Moon, h, 5 ans, Intello 
(GER) et Toride, 3281

*Well And Truly IRE, f, 4 ans, 
Teofilo	IRE	et	Well	Away	GER,	
3286/2

Well De Vindecy, f, 6 ans, Willywell 
et Saga Du Brionnais, 3293

*Wennemar GER, m, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Winterkonigin GER, 
3365/1

*West Wind Blows IRE, m, 3 ans, 
Teofilo	IRE	et	West	Wind	GB,	
3444/1

*What A Fair Foot IRE, f, 6 ans, 
Getaway	GER	et	Reflecting	IRE,	
3395

What Do You Say, h, 6 ans, Sri Putra 
GB et Lady Stapara (IRE), 1072

What’S Now, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Shiver In The River, 
3356

Whatever It Costs, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et La Corniche, 3371/2

*Whelans Way IRE, h, 6 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 
3345/4

Where Chop, m, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Wa Zine, 3422/5

Whippierre, h, 4 ans, Whipper USA 
et Villaviciosa IRE, 3397/5

*Whisper My Dream GB, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Welsh Angel 
GB, 3385

Whispering Ocean, m, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Aiglonne USA, 
3273/5

White Glory, h, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Rose Blanche, 3456/5

Whitenight, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et By Chaparral, 3344

Wiebke, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 
et Weltklasse GER, 3437/2

*Wild Emotion GER, f, 6 ans, Lord 
Of England GER et Wildlife Lodge 
GER, 3372/4

William Tell, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Lucerne (GB), 3298

Win Boy, h, 9 ans, Carlotamix et 
Winima, 3324

Wind Spirit, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alpine Rose, 3302

Wing Girl, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Etonnez Moi (IRE), 3344/1

Wings Of Fire, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Sajida, 3291/1

Winner Dream, h, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vignola (GB), 3438/3

Wino, f, 4 ans, Blue Canari et Lilou 
Tag (GB), 3451/3

*Winwood GER, h, 5 ans, Siyouni et 
Waldtraut GER, 3285/1

*Wishuponastar GB, m, 5 ans, 
Mukhadram GB et White And Red 
IRE, 3373/1

With The Stars, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Garaiyba, 3456

Wolwerine, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Kenza 
Des Aigles, 3274

Wonderfull Lady, f, 2 ans, Almanzor 
et Tender Night USA, 3279/1

*Woodstone GER, m, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Waldtraut	GER,	
3474/6

Wootton Grey, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 3434/5

*Woozle GER, m, 3 ans, Areion GER 
et Whole Lotta Rosie GER, 3474/4

Worth A Team, h, 2 ans, Bow Creek 
IRE et Gracieuse (IRE), 3458

Wukolina, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Medolina USA, 3463/5

Xinjiang, h, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Oryx Algazelle, 3452

Xosphera, f, 4 ans, Exosphere AUS 
et L’Hommee, 3395

Yavaika, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Broken Applause IRE, 
3466/3

Yedder, h, 2 ans, Eclair Du Fada et 
Dionaea, 3426/1

Yellow Curry, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Faustina, 3354

Yellow Samba, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Yellow Queen, 
3337/3

Yoozuna (IRE), m, 3 ans, Kizuna JPN 
et Your Game, 3387/4

York Town, m, 3 ans, Brametot IRE 
et Hera Eria IRE, 3452/1

Youarefen, f, 4 ans, Thewayyouare 
USA et Emperor’S Princess, 
3453/4

Zaahir, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 3395

*Zanndabad IRE, h, 3 ans, Iffraaj GB 
et Zanoubiya IRE, 3370/3

Zaracampa, f, 3 ans, Zarak et 
Campanillas IRE, 3474

Zarak Star, f, 3 ans, Zarak et Cruel 
Sea USA, 3366/5

Zarica, f, 8 ans, Rio De La Plata USA 
et Zarnitza USA, 3375/3

Zawat, f, 5 ans, Orpen USA et 
Kiyounie, 3359

Zaya De La Plata, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 3395/1

Zelande, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Alta Stima (IRE), 3356/4

Zella Des Hardys, f, 3 ans, Zelzal et 
Fanny Des Hardys IRE, 3291

Zelzalita, f, 3 ans, Zelzal et Smyrnes, 
3344/3

Zenhaya, f, 4 ans, Dariyan et Star 
Val, 3453/3

Zhivago (IRE), h, 4 ans, Kendargent 
et Zanet, 3277

Zig Palet, h, 2 ans, Papalet et 
Zyguanela, 3427/1

Zilli Rocks, h, 5 ans, Helmet AUS et 
Jessica Rocks (GB), 3293

Zinnia, h, 3 ans, Waldpark GER et 
Zython, 3368

*Zoriyman (FR) , h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Zariyma IRE, 3348/2

*Zudu Spirit IRE, f, 2 ans, Zoustar 
AUS et Sudu Queen GER, 3298/3
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	Compiègne

	jeudi 1er septembre 2022
	Le Croisé-Laroche
	ParisLongchamp

	vendredi 2 septembre 2022
	La Teste de Buch

	samedi 3 septembre 2022
	Craon
	Divonne-les-Bains
	Hyères
	La Teste de Buch

	dimanche 4 septembre 2022
	Craon
	Divonne-les-Bains
	Guadeloupe
	Montier-en-Der
	ParisLongchamp
	Pompadour
	Redon

	lundi 5 septembre 2022
	Craon
	Marseille-Pont-de-Vivaux

	mardi 6 septembre 2022
	Le Lion d’Angers

	mercredi 7 septembre 2022
	Lyon-Parilly


